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AVANT-PROPOS 

Cette "Chrestomathie" que je livre aux lecteurs constitue un supplement logique a l' "In­
troduction" (Einfiihrung) d' Adolf Grohmann, dont il sera question dans Ie chapitre sui­
vant. Au cours des pages de celui-ci il sera question des institutions et des personnes aux­
queUes Ie papyrologue autrichien a eu affaire. II m'est un plaisir particulier de leur 
presenter I'expression de rna reconnaissance la plus vive: 

A Vienne d'abord, I' Academie Autrichienne des Sciences qui m'a grandement honore, 
en me chargeant officieUement de cette publication (et d'autres qui vont suivre dans 
I'avenir), et par laqueUej'ai passe des Ie debut pour pouvoir commencer mon travail: Mes­
sieurs les Professeurs Herbert Hunger et Manfred Mayrhofer, Ie premier etant a cette 
epoque-Ia president de I' Academie et Ie second secretaire de la section philosophico­
historique, m'ont temoigne une attention et une bienveillance tres grandes, m'en­
courageant a. travailler pour leur Academie et laissant mettre a. rna disposition tous les 
materiaux legues par Grohmann a leur institution. Aussi Messieurs les Professeurs Her­
mann Vetters, Vice-President, et Werner Welzig, Secretaire General de l'Academie sus­
nommee, m'ont apporte, avec beaucoup d'amabilite, Ie maximum de soutien, pour de­
bloquer I'impression du livre, apres que Ie manuscrit est reste, a cause de soucis multiples 
de la Maison d'edition, plusieurs annees sous presse. De plus, Monsieur Ie docteur Klaus 
Wundsam, directeur de la Bibliotheque de cette meme Academie, a entoure mes sejours 
multiples a. Vienne de la plus grande attention, me facilitant chaque fois mon travail sur 
dossiers et livres, au maximum. Un remerciement special s'adresse a. la direction de la Bi­
bliotheque Nationale de Vienne qui m'a toujours accueilli avec une tres grande bienveil­
lance; I'ancienne directrice de la Papyrussamlung (Collection Papyrologique) de cette 
meme Bibliotheque, Madame Hofrat, docteur H. Loebenstein, et son successeur, Mon­
sieur Ie docteur H. Harrauer, ont mis a. rna disposition toutes sortes de livres, de documents 
et de photographies excellentes, avec I'amabilite la plus attentive et Ie maximum de soin. 
Mes remerciements les plus sinceres vont a. eux tous a. Vienne, et a. leurs coUaborateurs par­
ticulierement serviables et aimables. 

L'Institut Neerlandais pour Ie Proche Orient, Leyde, a ete intimement lie a. I'histoire 
de ce volume, car son ancien directeur, M. Kampman, avait entre ses mains deja Ie 
manuscrit de Grohmann sur ce theme, que son successeur, Monsieur E. van Donzel, a mis 
a. mon service avec une gentillesse particulierement avenante. M. van Donzel n'a d'aiUeurs 
cesse de m'encourager a terminer Ie projet inacheve de Grohmann, depuis qu'il en a pris 
connaissance. Ma reconnaissance vis-a.-vis de lui et de son Institut est d'autant plus grande 
que la derniere partie de ce manuscrit n' etait complete que chez lui. 

Un mot de remerciement tres sincere va a. l'Institut de Papyrologie de l'Universite de 
Heidelberg, dont Ie directeur actuel, Monsieur Ie Professeur Hagedorn, m'a toujours 
reserve un accueil specialement chaleureux et m'a aide si aimablement a. controler Ie texte 
grec de deux documents bilingues de cette "Chrestomathie" (v. les Iettres bilingues de 
Qurra b. Sarik); a. Monsieur Zachmann, photographe de ce meme Institut, je dois une 
reconnaissance particuliere pour les services photographiques immenses qu'il m'a rendus 
et qu'il me rend toujours touchant non seulement cette oeuvre-ci, mais tous mes projets 
papyrologiques en general. 



x AVANT-PROPOS 

Mon remerciement bien sincere s'adresse aussi a toutes les bibliotheques orientales, eu­
ropeennes ou americaines qui m'ont donne acces a leurs collections de papyri, m'au­
torisant a editer certaines pieces ou republier certaines autres deja publiees: en particulier 
au British Museum, Londres, a DaT al-kutub au Caire ainsi qu' au Musee de Berlin-Est dont 
les dernieres photographies m'ont ete envoyees par l'intermediaire de Monsieur Ie Profes­
seur R. Seider, ancien directeur de l'Institut de Papyrologie de Heidelberg, decede en 
1988, dont je garde Ie souvenir Ie plus reconnaissant. 

De plus, je suis tres reconnaissant a tous mes collegues que mon projet a interesses et 
qui m'ont prodigue encouragement et attention, en Allemagne Federale, en France et 
ailleurs dans les universites occidentales ou orientales (en particulier A. Duri, F. Hussein, 
Amman et G. Troupeau, Paris); quelques-uns parmi eux m'ont permis, tres genereuse­
ment, de republier ici l'un ou l'autre texte deja travaille par eux: j'aimerais nommer en 
premier lieu Messieurs A. Dietrich, Gottingen, et Claude Cahen et Y. Ragueb, Paris, qui, 
avec Monsieur J. Schwartz, Strasbourg, m'ont donne plus d'un conseil bienveillant. O. 
Elwan, de la Faculte de droit de l'Vniversite de Heidelberg, m'a donne plus d'un conseil 
aim able concernant certaines questions delicates du droit musulman, et mis a rna disposi­
tion toutes les oeuvres de la bibliotheque de son Institut et de sa bibliotheque privee; rna 
grande reconnaissance va vers lui et vers tous les autres collegues et amis que je ne peux 
pas nommer ICI. 

Vne personne avec laquelle Ie sort de cette "Chrestomathie" est aussi directement liee, 
est bien Monsieur Ie Professeur B. Spuler, qui non seulement des Ie debut m'a prodigue 
des marques d'attention particuliere, et a tres aimablement decide de prendre mon livre 
dans sa fameuse serie "Handbuch der Orientalistik", mais qui a montre beaucoup de com­
prehension pour Ie changement concernant Ie nombre de pages qu'on m'avait propose, ac­
ceptant que mon livre ait cette double epaisseur. Qu'il veuille bien recevoir ici aussi la mar­
que de rna tres vive reconnaissance. 

CeUe-ci s'adresse de meme, aussi chaleureuse, a la Maison Brill, en particulier a Mon­
sieur Ie Docteur F.Th. Dijkema, responsable des publications orientalistes et a Monsieur 
J.A. Fehrmann, qui ont mene a bon terme Ie travail d'impression bien penible, avec un 
maximum de soin. 

Je ne voudrais pas terminer la liste des personnes qui ont eu affaire a cette "Chresto­
mathie", sans remercier particulierement Madame Irmelin MoU-Grohmann, fiUe de 
Monsieur Ie Professeur A. Grohmann, pour m'avoir grandement facilite l'acces a tout ce 
qu'elle possede ou sait du legs scientifique de son pere, ala memoire duquel je dedie cet 
ouvrage. 

Que mes collegues et amis allemands ne m'en veuillent pas de m'etre decide pour la lan­
gue fran~aise, je l'ai choisie me pliant au desir des responsables de la Maison Brill et de 
la serie, donc avec Ie ferme espoir de voir cette "Chrestomathie" trouver une plus grande 
diffusion a travers Ie monde. 

R.G. KHOURY 

Heidelberg, juin 1991 
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cf. comparez pap. papyrus 

ed. edition, editeur p.ex. par exemple 

ibid. a la meme place pp. pages 

id. Ie meme auteur s.d. sans date 
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ms. manuscrit sq., sqq. suivant(s); suivante(s) 

mss. manuscrits SUIV. suivant(s); suivante(s) 

n. note v. VOIr 

nO(s) numero(s) vol. volume(s) 

p. page 





INTRODUCTION 

GROHMANN ET SA "CHRESTOMATHIE" DE PAPYROLOGIE ARABE 

En l'an 1954 paraissait a. Prague la fameuse "Einfiihrung und Chrestomathie zur 
arabischen Papyruskunde. 1. Band Einfiihrung" (Introduction a. la papyrologie arabe et 
chrestomathie de papyrologie arabe. Vol. 1. Introduction) d' Adolf Gromann. Deja. par ce 
titre l'auteur concevait son travail cam me etant forme de deux parties necessairement com­
plementaires. Malheureusement Ie plan de l' orientaliste autrichien n' a, depuis lors, jamais 
pu etre mene a. bon terme, et l'on attendait jusqu'a. present Ie second volume touchant la 
chrestomathie, en vain. 

Le grand arabisant et semitisant, mais surtout Ie veritable pere de la papyrologie arabe 
a quitte notre monde Ie 21 septembre 1977, a. l'age de 91 ans, et ce n'est que quelques an­
nees plus tard que I' Academie Autrichienne des Sciences, dont il etait membre, m' a confie 
la charge d'etudier son legs, pour en publier ce qui me paraissait etre utile. Et c'est la. que 
je suis tombe sur la premiere partie des epreuves de la Chrestomathie, pp. 1-136, con­
tenant 72 textes, avec traduction allemande. Mais son plan prevoyait 147 (dont quelques­
uns aussi sur papier, il en sera question plus loin). Apprenant mon intention de publier 
cette Chrestomathie, Monsieur van Donzel m'a fait savoir qu'il avait a. sa disposition un 
manuscrit plus complet de cette Chrestomathie, qui contenait, en plus des 72, tout Ie reste 
prevu des textes, c' est-a.-dire de 73 - 14 7, mais pas sous forme d' epreuves, mais seulement 
manuscrite, Ie texte arabe etant ecrit a. la main. 

C'est la. qu'a commence mon travail: revoir piece par piece, verifier tous les textes 
arabes, d'apres les originaux qui n'etaient pas disponibles sur place, avec epreuves et 
manuscrit, et qui proviennent non seulement de Vienne, mais aussi de beaucoup d'autres 
centres ou bibliotheques (v. liste a. la fin de ce livre). Puis il fallait corriger les textes arabes; 
car beau coup d'entre eux etaient remplis d'erreurs; de plus Grohmann n'avait prevu que 
ces 147 documents, dont une bonne partie avait deja. ete publiee par lui et par d'autres 
arabisants. Illes a classes comme suit: 

I Textes de protocoles [N° 1-8] 
1 Textes bilingues [N° 1- 4] 
2 Textes unilingues [N° 5 - 8] 

II Textes juridiques [N° 9-147] 
A Droit personnel [N° 9 - 27] 

1 Droit matrimonial (Eherecht) [N° 9 - 25] 
a Mariage par procuration [N° 9] 
b Attestation de meme rang social [N° 10- 11] 
c Douaire (~adiiq) [N° 12 - 21] 

Fixation contractuelle du ~adiiq [N° 12 - 16] 
Confirmation par document de la reception de la partie du ~adiiq payable im­
mediatement [N° 17 -18] 
Certificat de creance concernant Ie reste repousse du ~adiiq avec clause de cessa­
tion [N° 19] 
Acquittement du reste repousse du ~adiiq [N° 20] 
Confirmation par document du paiement du ~adiiq repousse [N° 21] 



2 INTRODUCTION 

Documents relatifs au divorce [N° 22 - 23] 
Documents relatifs aux disputes entre conjoints [N° 24 - 25] 

2 Documents relatifs a la manumission [N° 26 - 27] 
B Documents concernant des relations d'affaires [N° 28-120] 

1 Entente sur un mur mitoyen [N° 28] 
2 Contrats concernant une propriete commune et son partage [N° 29 - 31] 
3 Depot [N° 32] 
4 Gages [N° 33-35] 
5 Dettes [N° 36-47] 

a Argent [N° 36] 
b Produits du sol [N° 37 -39] 
c Autres choses [N° 40] 
d Reconnaissance de dettes [N° 41-47] 

Argent [N° 41 - 42] 
Produits du sol [N° 43 - 47] 

e Prises en charge de dettes ou garanties [N° 48] 
f Extinction de dettes [N° 49-55] 

Argent [N° 49-52] 
Produits du sol [N° 53 - 54] 
Decharge generale [N° 55] 

6 Titres au porteur et changement de porteur [N° 56 - 59] 
7 Quittances [N° 60 - 72] 

a Argent [N° 60-63] 
b Argent et produits du sol [N° 64-65] 
c Qittances concernant la location et la prise a bail immobiliere [N° 66-68] 

Location de maisons [N° 66 - 67] 
Location d'un moulin [N° 68] 

d Qittances concernant des objets non connus [N° 69 - 72] 
8 Contrats d'achat et de vente [N° 73-93] 

a Esclaves [N° 73-74] 
b Animaux [N° 75 - 77] 
c Terrains a batir [N° 78-82] 
d Maisons [N° 83 - 89] 
e Achat d'un moulin [N° 90] 
f Achat d'un magasin [N° 91] 
g Achat de droits reels [N° 92] 

9 Contrats de location [N° 93 - 102] 
a Personnes [N° 93 - 94] 
b Animaux [N° 95] 
c Choses immobilieres [N° 96 -102] 

Maisons [N° 96-98] 
Magasins [N° 99-101] 
Pressoir d'huile [N° 102] 

10 Contrats d'affermage [N° 103 -116] 
a Terrains a batir [N° 103 -113] 
b Confirmation de I' affermage [N° 114] 
c Contrats de muzara'a (metayages) [N° 115 -116] 

11 Donations [N° 117 - 119] 
12 Conventions [N° 120] 

C Documents concernant Ie droit hereditaire [N° 121-125] 
1 Partages d'heritage [N° 121-124] 
2 Garantie concernant la situation des quotes-parts de propriete fonciere dans une suc­

cession [N° 125] 
D Documents concernant des procedures [N° 126-133] 



1 Citations [N° 126-130] 
2 Denonciations [N° 131] 

INTRODUCTION 

3 Demande d'intervention du juge [N° 132] 
4 Demandes d'avis judiciaire [N° 133-134] 
5 Instructions a un jurisconsulte dans une affaire judiciaire [N° 135] 
6 Demandes de mise en liberte et attestation de levee d'ecrou [N° 136-138] 

E Formulaires et esquisses de documents [N° 139-147] 

3 

A cote de cela, il n'a laisse qu'une concordance des numeros des textes et qu'une liste de 
leurs tables, comme on Ie verra encore mieux par la suite. 

Prendre tous ces documents, dont une partie seulement formait un materiau nouveau 
ou du moins connu partiellement par la traduction d'une ou de quelques lignes ou par des 
commentaires differents, s'est avere une entreprise trop couteuse: car d'une part il fallait 
tenir compte aussi des additions multiples que j'ai du effectuer, pour former l'ensemble 
de ce volume (com parer Ie plan esquisse par Grohmann que je viens de presenter avec rna 
table des matieres); d'autre part on pouvait renoncer a un certain nombre de textes qui 
servent d'exemples a l'interieur de beaucoup de rubriques, sans que 1 'interet documentaire 
de l'idee ait a souffrir. Avec beaucoup de comprehension, l' Academie Autrichienne des 
Sciences respecta Ie fait de voir Ie livre paraitre dans Ie Handbuch der Orientalistik, et avec 
la me me amabilite Ie directeur de cette serie et la Maison Brill accepterent que Ie nombre 
de pages, prevu par eux a pres de 150, puisse etre hausse par moi, suivant les necessites 
du travail; ainsi Ie chiffre final me parait etre un compromis acceptable pour tous. 

J'ai donc effectue un choix parmi les numeros amenes par Grohmann, de sorte que je 
n'avais plus que 88 textes, dont la moitie a peu pres est publiee ici pour la premiere fois, 
Ie reste des pieces non publiees suivra bientot dans un autre volume qui paraitra dans rna 
serie. Aces 88 textes il m'a semble bon et utile d'ajouter dix autres deja publies, mais dont 
Ie contenu est d'un grand interet pour une chrestomathie pareille: trois lettres deJahn, trois 
autres de Ragheb et quatre autres de Becker. Les lettres de Becker et deux de Ragheb ont 
un caractere distinctement administratif et sont a integrer a une chrestomathie de ce genre 
(v.nos 90-95). II est inutile de discuter la-dessus, et l'on ne peut pas com prendre com­
ment Grohmann a pu renoncer a tenir compte de telles lettres, surtout si l'on pense a l'im­
portance primordiale de la correspondance de Qurra b. Sarik, pour comprendre Ie fonc­
tionnement des institutions islamiques anciennes (v. plus loin dans cette introduction). 
Une lettre de Ragheb, un document sur une formation d'une societe de commerce, a pu 
etre placee sans difficulte sous II,B,8 (v. nO 60) du plan de Grohmann. Quant aux lettres 
de Jahn, elles ont ete mises sous une rubrique speciale, a cause de leur caractere prive et 
parce qu'eUes n'ont pas Ie cachet des documents differents que nous avons vus plus haut 
(p.ex. manque de temoins etc.) (v. nOS 96-98). 

Grohmann a rassemble les textes, en a laisse une traduction allemande, des notes plus 
ou moins completes, une concordance des numeros et une liste de leurs tables desquelles 
j'ai parle plus haut. Dans sa table de matieres il mentionne de plus des index desquels mal­
heureusement il n'a rien laisse, peut-etre parce que Ie travail n'ajamais ete compose par 
un imprimeur, completement, comme on Ie verra mieux par la suite. A cote de ma traduction 
jran(aise, de ma revision des textes arabes, de l'elargissement explique plus haut, et de notes supplemen­
taires, la prejace, l'introduction, Ie glossa ire sont entierement de moi. De plus les index et la bibliographie 
sont aussi de moi: de cette derniere il a quand meme laisse une page et demie qu' il a mises 
en tete de II (Textes juridiques), avec en tout 26 titres; mais ses notes contiennent un cer-



4 INTRODUCTION 

tain nombre de renvois non seulement a ceux-ci, mais a d'autres livres, cites sous forme 
abregee, ce qui m'a cause beaucoup de peine pour les identifier. Tous ces manques dans 
Ie manuscrit laisse par Grohmann ne peuvent se comprendre qu'apres avoir suivi l'histoire 
de sa "Chrestomathie", depuis Ie debut, car son oeuvre est restee inachevee et non im­
primable telle qu'elle se trouvait a sa mort. 

Grohmann est un arabisant de rang dont les merites scientifiques sont nombreux, et de 
tous reconnus. En 1979 est paru sur lui une necrologie, de H.L. Gotschalk1 qui met en 
relief Ie cote double de la carriere scientifique de son collegue autrichien: d'une part la 
papyrologie arabe, et, intimement liees a elle, la paleographie, l'histoire de l'art ainsi que 
l'histoire economique de l'Egypte musulmane; d'autre part les etudes sabeennes, avec en 
particulier l'histoire culturelle de l'Arabie du Sud et la litterature ethiopienne qui ne l'a 
presque plus interesse dans ses dernieres annees2. Cependant, il reste bien clair que cet 
orientaliste s'etait voue, d'une maniere speciale, ala papyrologie et ala paleographie, do­
maine dans lequel il a publie Ie maximum3, et qui lui a valu beaucoup d' admiration, aussi 
bien en Occident qu'en Orient. Un homme aussi qualifie dans ces questions a naturelIe­
ment pense a livrer non seulement aux arabisants, mais aussi aux specialistes non­
arabisants, interesses aux problemes juridiques ou autres des pays musulmans, un instru­
ment de travail capable de leur ouvrir la voie a la comprehension de la papyrologie arabe, 
comme science d'abord; c'est ainsi que sont nees toutes ses differentes introductions a l'e­
tude de cette discipline: deja en 1924 il publiait une introduction generale, en langue 
allemande4, et en 1932 il donnait, cette fois en fran~ais et con~u surtout pour Ie public non 
germanophone (en particulier oriental), son "Aper~u"5. Mais l'oeuvre fondamentale et 
la plus complete de lui, dans ce domaine, vit Ie jour en 1954 a Prague: pour l'epoque elle 
representait une tres grande performance et couronnait une vie scientifique passee a 
Vienne, a Prague et au Caire ou il enseigna, comme professeur de "Moslem History and 
Archeology", a l'ancienne Universite de Fu'iid I, de 1949 a 1956. 

Non seulement il voulait parachever Ie plan initial de son "Introduction" (Einfiihrung) 
en question, mais il a effectivement livre des Ie debut, et ensemble avec Ie premier volume, 
un second contenant une "Chrestomathie" qui ne vitjamais Ie jour, et qui resta tres long­
temps, beaucoup moins achevee que lors de sa mort. De sa correspondance avec les 
responsables de l'imprimerie de Prague, celIe de l'Etat (Statni Pedagogicke Nakladatelsvi), 
ressort que deja en 1947 il etait question d'une chrestomathie: Ie titre "Arabische Papyrus­
chrestomathie" (Chrestomathie de papyrologie arab e) est employe par l'un de ses cor­
respondants. Grohmann avait quitte Prague en 1945, et l'iranisant Jan Rypka semble 
avoir ete l'intermediaire entre lui et les representants officiels. Deja dans une lettre de cette 
meme annee (il est possible qu'il y en est eu de plus anciennes, mais qui ne sont plus dis­
ponibles), Ie responsable de l'imprimerie fait savoir a notre collegue autrichien que Ie travail 
a l'imprimerie sera lent, non seulement a cause du manque de personnel, mais aussi parce 
qu'ils ont des choses plus urgentes et importantes a imprimer pour l'etat. Des mai 1948 
Grohmann lui-meme parle' 'des epreuves (die Korrekturen) des textes/vol. II pp. 1-136", 
en envoyant une partie du manuscrit definitif de l'Einfiihrung (Introduction). Et puis suit 
un silence de plusieurs annees, jusqu'au moment ou Rypka lui ecrit en 1951 qu'il a de nou­
veau contacte pour lui l'Imprimerie de l'Etat (Staatsdruckerei): celle-ci attendait depuis 
1948 Ie renvoi des epreuves de plusieurs chapitres du premier volume, et aussi des textes 
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(toujours pp. 1-136). L'iranisant Rypka l'incite a renvoyer ces epreuves Ie plus tot possi­
ble, car Ie non-achevement de l'oeuvre jusqu'a la fin de 1951 necessiterait de nouvelles for­
malites, et entrainerait forcement d'autres retards. Un an plus tard, enjuillet 1952, nous 
apprenons d'une lettre de Rypka a Grohmann, que celui-ci prevoyait 142 textes pour sa 
Chrestomathie: ce plan, ajoute Ie professeur Rypka, est insupportable du point de vue tech­
nique et financier, d'autant plus "que la plupart des pieces de la Chrestomathie ont ete 
deja publiees ailleurs"; et illui demande s'il ne pouvait pas reduire Ie nombre des 142 tex­
tes, et si Ie premier volume tout seul ne serait pas facile a vendre, avant la publication du 
second (Chrestomathie), ce qui constitue un tournant nouveau dans l'histoire des deux 
volumes, conc;us jusqu'a cette date comme faisant un tout inseparable. De nouveau un si­
lence de deux ans, et il n'y a rien a Vienne qui puisse l'eclairer. Et ce n'est que deux ans 
apres, que l'on ecoute parler du premier volume, ce qui laisserait penser que Ie conseil de 
Rypka a ete suivi par Grohmann, et que celui-ci a accepte de separer ses deux volumes. 
Aucune autre information concernant les relations de Grohmann avec Prague ne m'est 
plus disponible, a partir de cette date, sauf qu'il reclamait, a plusieurs reprises, une liasse 
de papiers, se trouvant dans un couvre-livre brun, qu'il avait envoyee avec sa machine a 
ecrire a l'Institut Oriental de Prague: ces papiers contenaient une traduction de la version 
espagnole Paleographia arabigo-espaniola de Bourbon6 , ainsi qu'une collation de Sams 
al-(Ulum Naswan7. Enfin dans une lettre du 22-II-1954, Grohmann ecrit du Caire a 
Prague, concernant certaines pages des epreuves de son "Einfiihrung" (Introduction), de 
laquelle il dit qu'elle est restee dix ans sous presse ("zehnjahriger Druckverlauf"). A la fin 
de cette meme annee, il demande qu'on lui envoie les deux cahiers bruns contenant des 
papyri arabes de Berlin, pour en utiliser les notes et en tenir compte dans l'edition de sa 
"Chrestomathie". La reponse a cette lettre est arrivee en mars 1954: elle est de la main 
du Dr. P. Poucha qui attribue Ie retard de publication de ce premier volume au grand tra­
vail que l'Imprimerie de l'Etat avait, et qui parle de la "Chrestomathie", cette fois expres­
sis verbis, com me deuxieme partie, entierement separee. 

En 19541"'Einfiihrung" (Introduction) vit seule Ie jour, comme premiere partie. Et il 
me semble qu'il n'a plus ete question de la deuxieme a Prague. Quelques annees plus tard, 
exactement en 1960, on lit une lettre de Monsieur A.A. Kampman, predecesseur de Mon­
sieur van Donzel a la direction de l'Institut Neerlandais pour Ie Proche Orient (Nederlands 
Instituut voor het Nabije Oosten) de Leyde, qui atteste que son Institut a pris en charge 
la publication de la "Chrestomathie" , dans sa serie de publication. Kampman manifeste 
Ie desir de commencer a publier Ie volume, deja en 1960 (il pensait a plusieurs fascicules). 
Dans la meme annee, il exprime sa joie a Grohmann devant Ie fait que tout Ie manuscrit 
de la "Chrestomathie" etait de nouveau retrouve, et espere que I' auteur finira par retrou­
ver les epreuves des cliches bientot aussi (il s'agit des epreuves de Prague). Kampman a, 
des Ie debut, essaye de faire comprendre a Grohmann de lui livrer tout Ie manuscrit de la 
"Chrestomathie", en entier, avant que l'Institut de Leyde ne commence effectivement Ie 
travail de publication. Une reproduction photomecanique, a laquelle on a pense au debut, 
s'est averee moins bonne, et l'on s'est decide en faveur d'une nouvelle impression (a Leyde 
ou a Beyrouth). En 1963 on apprend, toujours par la meme correspondance, que Groh­
mann a livre un autre manuscrit de la premiere partie du livre a imprimer, qui etait plus 
convenable et plus propre. Dans la meme annee, Kampman lui repete son voeu d'avoir 
tout Ie manuscrit, car, en cas de "maladie ou de mort", lui ecrit-il, l'oeuvre resterait in-
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achevee et travail et argent auraient ete gaspilIes pour rien. Kampman avait prevu de pub­
lier Ie volume dans les "Publications de l'Institut Historique et Archeologique Neerlandais 
de Stamboul", comme tome XVII: dans une premiere reclame on pouvait lire sous ce 
volume: 

"Adolf Grohrnann (Innsbruck), Chrestornathie zur arabischen Papyruskunde. Band II. Pro­
tokolltexte, juristische Texte, Personenrecht, Urkunden iiber Verkehrsgeschafte, Sachenrecht, 
Schuldrecht. 1963, 4to, XII und 240 Seiten". 

C'est-a-dire "Chrestomathie de papyrologie arabe. Vol. II.XII + 240 pp.", avec en gros 
les titres des chapitres analyses plus haut. Prevus etaient trois fascicules entre la fin de 1962 
et de 1963 (prix de chaque fascicule a peu pres 15 FL). Pourtant un an apres, on voit la 
meme reclame, cette fois pour tome XX et non plus pour XVII, avec les memes titres de 
chapitres; la date de publication 1963 a ete maintenue, ainsi que Ie nombre de pages; seul 
changement: les fascicules devraient paraitre entre la fin de 1963 et celle de 1964. Et pour­
tant, la aussi cela n'a pas abouti a des resultats immediats. Quelques annees plus tard, une 
reclame de 1967 l'annonce pour l'annee 1967; Ie chifre 7 est mis a l'encre (au lieu de 4), 
et Ie prix de 25 FL (la aussi correction a l'encre). De la meme annee une lettre de Kamp­
man, a laquelle etait jointe la page d' annonce, informe Grohmann de la decision de l'In­
stitut de Leyde d'imprimer tout Ie volume II (c'est-a-dire la' 'Chrestomathie' ') a neuf: cela 
veut dire que les epreuves de Prague devront etre nouvellement imprimees aussi; Kamp­
man Ie prie pour cela de veiller a ce que cette partie en question soit revue et corrigee par 
l'auteur, car, lui dit-il, "nous avons l'impression que les vieilles pages ne sont pas toutes 
corrigees" (la correspondance est en allemand); il termine sa lettre en l'exhortant a faire 
vite, afin qu'une decision de son Institut de Leyde puisse etre prise a ce sujet. 

Des lors tout contact entre Grohmann et Kampman est carrement interrompue (suivant 
la correspondance disponible), et la "Chrestomathie" n'ajamais ete publiee par l'Institut 
Neerlandais. Et pourtant, malgre les erreurs tres graves qu'il n'a elaguees qu'en partie, 
Grohmann s'etait mis en tete de mener son projet a bon terme. Car a la premiere partie 
de Prague, c'est-a-dire aux 72 textes dont il a ete question, il a ajoute Ie reste des 147, c'est­
a-dire 75 autres. Ce qui est nouveau dans toute l'histoire de cette "Chrestomathie", dont 
les peripeties ont dure plus d'une trentaine d'annees, est bien l'importance de l'annee 
1967: c'est Ia que nous apprenons, de maniere sure et certaine et grace ala derniere lettre 
de Kampman de cette meme annee, que Grohmann etait Ie responsable du retard survenu, 
en ce sens que l'etat dans Iequel se trouvaient les premiers textes (epreuves de Prague), ne 
permettait pas de les imprimer de maniere photomecanique. II faut ajouter que l'auteur 
lui-meme n'a acheve sa deuxieme partie des textes (73 -147) que Ie 8-V-1964, comme on 
peut s'en rendre compte a l'aide d'une remarque ajoutee de sa main, avec sa signature, 
a Ia fin du numero 147. Puisque Kampman s' etait decide a publier Ie tout (et donc de 
republier Ia premiere partie), il aurait pu Ie faire plus tot, si Grohmann avait fait tout Ie 
necessaire et veille ala prompte correction de tout Ie manuscrit qu'on n'a pas pu imprimer 
tel quel a l'epoque, et qu'on ne peut pas imprimer ainsi aujourd'hui non plus. L'auteur 
a eu sans doutes ses raisons: questions de sante et Ie travail sur la paleographie arabe (qu'il 
comptait publier en plusieurs volumes, au moins trois8 , et dont Ies deux premiers ont ete 
seulement publies) et d'autres causes que l'on ignore. Toujours est-il que cela a du renver­
ser tous ses plans scientifiques; de telle sorte qu'un manuscrit complet n'a pas pu etre 
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presente a ceux qui Ie lui reclamaient. II a aussi publie, cette fois dans Ie Handbuch der 
Orientalistik, en deux parties, une "Chronologie arabe" et une "Papyrologie arabe" (v. 

bibliographie) qui est un resume de son "Einfiihrung" (Introduction de Prague). Une 
lettre du directeur de redaction de cette derniere serie l'invitait a publier la aussi, a cote 
de ces deux parties, encore une autre sur la paleographie, et lui proposait comme date de 
livraison d'un tel manuscrit Ie 30-VI-1960. Mais Grohmann n'a pas pu etre pret dans un 
delai si court, c'est pourquoi il a decide autrement. 

II m'a semble bon et utile de faire Ie tracet de toutes ces peripeties et initiatives, afin que 
l'on comprenne a sajuste valeur toute l'histoire et avec elle toute la valeur qu'on voulait 
attacher a cette "Chrestomathie". 

LA PAPYROLOGIE ARABE: BREVE INTRODUCTION 

Apres avoir passe en revue genese et developpement de la "Chrestomathie" de Groh­
mann, on ne pourra donner ici que les idees generales concernant Ie developpement de la 
papyrologie com me science, depuis sa naissance jusqu'a nos jours. Cependant on se con­
tentera de n'en donner qu'un apen;:u bref, du fait que Grohmann a assez ecrit dans ce do­
maine, durant sa longue vie (camme on l'a vu plus haut), et que moi-memej'ai publie une 
presentation globale sur ce sujet, tout recemment, qui tient compte du developpement de 
cette discipline jusque vers la fin des annees soixante-dix9 . Les quelques idees faciliteront, 
je l'espere, l'usage de ce livre, a tous ceux qui ne sont pas verses dans ce genre de questions. 

Textes et materiaux 

II est vrai que la papyrologie arabe, telle que Grohmann, son grand maitre, la definitl0, 
a pour objet l' etude des textes ecrits sur papyrus; mais depuis toujours on a considere les 
documents non-litteraires ecrits sur d'autres materiaux, comme Ie cuir, Ie parchemin, la 
toile, Ie papier, les ostracas, l'os ou Ie bois, comme faisant partie de la papyrologie dont 
la masse de documents sur papyrus est quand meme de tres loin la plus importante. Ce 
fait explique la presence de l'un ou l'autre document, ecrit sur papier ou parchemin, dans 
cette "Chrestomathie", du fait qu'ils constituent des exemples particulierement interes­
sants pour la rubrique ou l'idee sous laquelle ils sont amenes. Par ailleurs on sait que Ie 
mot technique arabe, pour designer Ie papyrus employe en Egypte depuis la VIe dynastie, 
vers 2470 - 2270 avo J .C., est bardi, abardi, ou mieux encore waraq al-bardi. Cependant cette 
expression ou ces expressions n'etaient pas repandues, et en Egypte on employait Ie mot 
flJir (1ta1tupoc;). Ailleurs on a employe aussi Ie mot qirtiis qui vient du mot grec xap'tllC;, par 
l'intermediaire de l'arameen (qartzs); et comme ce dernier mot arabe designait aussi bien 
Ie papyrus que Ie parchemin et plus tard me me Ie papier, on aurait du lui ajouter, cam me 
Ie fait Ie fameux bibliographe Ibn al-Nadim, l'adjectifmi,s-ri"{egyptien)l1. L'emploi de ce 
materiau chez les arabes s'etend sur sept siecles, et va doncjusqu'a la fin du VlIle/XIve 
siecle. Son utilisation resta dominante meme au Ille/Ixe siecle, malgre l'introduction du 
papier des la fin du lIe/VIlle siecle l2 . Le plus vieux document disponible est de l'an 
22/643: il s'agit de PERF nO 558 qui constitue une quittance bilingue de reception de 
moutons, delivree a un officier arabe a Ahnas (Egypte )13. Quant au premier exemplaire 
du Coran, il a du etre ecrit sur du cuir ou du parchemin; mais malheureusement Ies plus 
vieux textes ou fragments coraniques disponibles sur parchemin ne portent pas de dates, 
neanmoins quelques-uns sont datables du Ier/VlIe ou du lIe/VIlle siecle14. 
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La papyrologie arabe comme science 

Comme science, la papyrologie arabe n'est pas ancienne, malgre la vieillesse du materiel. 
En effet ce n'est qu'en 1824 qu'on commence a parler d'elle comme telle, car a cette date 
on a decouvert deux papyri dans une petite poterie scellee qui se trouvait dans un tombeau 
ou un puits, a cote des Pyramides de Saqqaral5 . Silvestre de Sacy les publia, et devint ain­
si Ie fondateur de cette discipline, qui cependant ne prit de l'essor qu'a partir de 1877: c'est 
en cette annee qu'on fit en effet des decouvertes sensationelles de papyri dans les ruines 
de la vieille Arsinoe-Krokodilopolis (Kom Faris et Kom al-tJaryana) au nord de la ville 
d'al-Fayyiim. Dans les annees suivantes les fouilles se poursuivirent, et elles mirent ajour 
de plus en plus de materiel. Au Caire les pieces trouvees furent vendues aux musees de 
Berlin, ala Bodleiana d'Oxford, a Vienne, ou l'archiduc Rainer d'Autriche acheta 1000 
pieces, c'est ainsi que s'est canstituee lentement la fameuse collection Papyri Erzherzog 
Rainer (PER) qui compte pour Ie moment Ie plus de papyri arabes dans Ie monde, et qui 
a fete en 1983 son centieme anniversaire l6 ; les ventes se poursuivirent et d' autres collec­
tions a travers Ie monde prirent ainsi naissance: a Hambourg, a Heidelberg, a Strasbourg 
et ailleurs. Les fouilles a leur tour furent continuees dans les callines du Vieux-Caire (al­
Fustat), dans d'autres ruines dont celles de la Necropole Memphis, Abii~ir al-Malaq, ou 
des fouilles allemandes eurent lieu en 1904 et 1908, et celles d'Ahnas (Herakleopolis) et, 
avec moins de pieces trouvees, d'al-Usmiinayn (Hermopolis magna) et de Kom Esqauh 
(Aphrodito) ou en 1901, durant Ie creusage d'une citerne, deux metres cubes de papyri fur­
ent decouverts. Les decouvertes suivirent dans la Haute Egypte, a Agmin (Panopolis), a 
Gabalayn (Pathyris) d'ou une partie de la collection de Heidelberg vient, et aussi a Edfii 
(Apollinopolis magna) ou l'Institut Franc;ais d' Archeologie Orientale du Caire tomba sur 
des pieces importantes, dont Ie fameux codex sur papyrus ai-Gamic de cAbd Allah Ibn 
Wahb (m. 197/812), seullivre assez complet sur papyrus. 

En dehors de l'Egypte, il y a eu tres peu de decouvertes de papyrus: en Palestine ou 600 
pieces (dont 13 arabes) furent trouvees, grace aux fouilles des anglais, menees en 
1936 -1937 a CAuga) al-l;Iafir, et quelques textes de plus ont ete decouverts par des be­
douins dans la grotte de tJirbet el-Mird que Grohmann publia en 1963 17 . 

Les collections se sont constituees ainsi lentement a travers Ie monde oriental et occiden­
tal, avec plus ou moins d'importance. En Orient c'est ceUe du Caire qui est la plus importante, 
et ou, dans l'ancienne Bibliotheque Khediviale, aujourd'hui Dar al-Kutub, l'on trouve 
plus de deux milles pieces: papyri, parchemins, papiers, quelques ostracas et un fragment 
rare d'une table de bois. Le fondateur de cette collection est B. Moritz qui dirigea la Bib­
liotheque Khediviale de 1896 a 191418 . Mais c'est a Grohmann que revient Ie grand 
merite de s'etre occupe de ces fonds papyrologiques, car dix volumes leur ont ete reserves: 
les six premiers furent publies de 1934 a 1961, les quatre derniers attendent, sous forme 
manuscrite, que la direction actuelle pre nne la decision de les laisser publier, en mettant 
Ie materiel photographique a la disposition de ceux qui Ie reclament, surtout a l'Universite 
de CAyn Sams l9 . 

En Amerique, il faut nommer surtout l'Universite de Chicago, dont l'Oriental Institute 
constitua, des 1929, une collection contenant quelques documents et en particulier des tex­
tes historiques, litteraires, coraniques ... dont la publication resta liee au nom de Nabia 
Abbott20 . Ala Bibliotheque de l'Universite de Michigan (Ann Arbor) il y a aussi quelques 
pieces, ainsi qu'au Musee de l'Universite de Philadelphie. 
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En Europe (et dans Ie monde aussi) c' est bien la collection de Vienne qui est de loin la plus 
importante, et qui doit Ie jour a une "collaboration tres comprehensive" du marchand 
Theodor Graf21 , du fameux directeur de la Bibliotheque N ationale de Vie nne Joseph von 
Karabacek, lui-meme papyrologue, et de l'archiduc Rainer susnomme. Aujourd'hui elle 
compte plus de 10.000 papyri, de 340 parchemins, d'une trentaine de milliers de papiers, 
de 33 pieces de toile, une piece sur os et dix ostracas, non compte la-dedans est tout ce qui 
n'est pas encore prepare et donc pas encore mis a la disposition des chercheurs, et des frag­
ments innombrables. Karabacek en a travaille, sous differentes formes, plusieurs cen­
taines, et c'est de nouveau Grohmann qui continua Ie travail assidument, pour publier lui 
aussi plusiers centaines22 . 

Quant a l'Allemagne, on y trouve plusieurs collections: a Giei~en, surtout a Hambourg 
dont A. Dietrich a soigneusement publie quelques lettres ou documents23 ; une importance 
particuliere a la collection de Heidelberg, car elle contient quelques raretes d'une valeur 
speciale: la collection la plus importante de la correspondence administrative, datee de l'an 
91 H.l710, de Qurra Ibn Sarik, gouverneur d'Egypte, que C.H. Becker publia en 190624; 
de plus la plus vieille version existante de la vie du Prophete Mahomet et de l'histoire de 
David, ainsi que l'unique rouleau de papyrus (pres de deux metres) qui est conserve dans 
toute la culture islamique, tous publies par moi25 . Cette collection, nommee Papyri 
Schott-Reinhardt (= PSR), en souvenir du collectioneur (Reinhardt) et du mecene 
(Schott) qui acheta une bonne partie de ses pieces pour les offrir ala Bibliotheque Univer­
sitaire de Heidelberg, contient d'autres textes varies, contrats, lettres de toutes sortes (un 
choix de ces lettres sur papyrus et sur papier a ete prepare pour l'edition avec traduction 
allemande et commentaires par Werner Diem, avec beaucoup d' engagement; leur publica­
tion a ete prevue pour 1991, v. W. Diem, Arabische Briefe)26, etc. Aussi a Berlin-Est il 
y a une importante collection, formee surtout de lettres d'affaires et de quelques docu­
ments, dont une partie figure dans cette "Chrestomathie". 

En France, il y a quelques centaines de pieces au Louvre, et un peu plus a Strasbourg, 
dont quelques textes ou fragments de textes attribues a la fameuse correspondance de Qur­
ra Ibn Sarik, mentionnee plus haut (Becker en publia une partie)27. J. David-Weill avait 
commence par travailler systematiquement ces collections, surtout celIe du Louvre28 , et Ie 
travail a ete poursuivi par Claude Cahen et une equipe autour de lui: de cette equipe est 
sorti Y. Ragheb (Ragib) qui a publie deux lettres inedites de Qurra, et s'efforce, avec beau­
coup de succes, de reunir et de publier des series de papyri commerciaux et d'autres29 . 

En Angleterre il y a une petite, mais belle collection au British Museum; a Manchester il 
y a aussi, dans laJohn Rylands Library, une importante collection3o , et dans la Bodleiana 
d'Oxford une centaine de textes deja catalogues, alors qu'on apprend que la Bibliotheque 
du Christ College vient d'entrer en possession de fonds assez nouveaux et interessants qui 
sont en train d'etre catalogues. 

En Italie, c'est a Florence et un peu a Milan que l'on a quelques pieces. Un peu partout 
il y a de temps en temps quelques pieces arabes: a Oslo, a Istamboul, Ii Geneve; mais c'est 
en Union Sovietique que nous avons encore des collections assez riches: a Leningrad et au 
Musee des Beaux Arts Ii Moscou. Prague a aussi un millier de fragments. II existe encore 
beaucoup d' autres bibliotheques qui hebergent des papyri arabes, sou vent non connus du 
public interesse: non seulement la, mais en particulier dans les collections importantes 
mentionnees ci-dessus, celles d'Orient et d'Occident, il y a enormement de materiaux a 
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dasser, a voir, a etudier, qu'on ne peut pas travailler avant qu'ils ne soient prepares et mis 
proprement a la disposition des arabisants. Alors que souvent chaque piece, chaque frag­
ment est soigne avec une devotion presque sacrale, dans les grandes institutions eu­
ropeennes (p.ex. Vienne, Heidelberg et ailleurs), les textes du Caire sont dans un etat 
desordonne et necessitent une restauration et un soin continuo C' est la qu' on voit quelle 
valeur on attache a la culture en Europe, alors que beaucoup de documents se deteriorent 
en Orient, parce que ni argent ni specialistes ne sont disponibles, pour les conserver et s' en 
occuper. 

II est inutile d'insister sur l'importance des papyri pour l'etude de la paleographie et de 
l'orthographe arabes, malgre Ie fait qu'on ne puisse qu'en partie retracer l'histoire de ces 
deux disciplines auxilliares et donner des echantillons des genres possibles de I' ecriture. 
Mais du fait deja que les papyri constituent Ie materiel par excellence de l' ecriture, employe 
avant l'expansion du papier, les documents sur papyrus acquierent une importance capi­
tale, non seulement dans les deux domaines susmentionnes mais aussi et surtout dans celui 
de la langue arabe: les observations possibles ne se rapportent pas exdusivement a l'etude 
de certains phenomenes philologiques particuliers, comme p.ex. l'histoire du vocabulaire 
coranique, dont les fragments sont tres nombreux31 , mais aussi a l'etude de l'arabe das­
sique des trois premiers siedes H., comme vient de Ie montrer S. Hopkins, dans un livre 
recemment publie, dont Ie sOllS-titre est tres significatif ace sujet: "Studies in the Gram­
mar of Early Arabic. Based upon Papyri datable to before A.H. 300/A.D. 902"32. De 
plus on sait tres bien quel interet presentent les papyri pour l' etude des siedes posterieurs 
de la langue arabe, en particulier celIe du Moyen Age33 . 

II reste un mot a dire sur Ie genre et la forme des documents qui sont divises en textes 
de protocoles et en documents officiels ou prives. 

1. Les protocoles 

Deja a l' epoque byzantine par exemple Ie debut de chaque rouleau etait en general in­
troduit par une formule officielle qu' on appelait protocole (1tPOHOKOAAOV. Les arabes prir­
ent cette mesure assez tot, sans doute des byzantins: ceci est atteste pour la premiere fois 
(parmi les textes qui nous sont arrives) dans un bilingue trouve a cAug-a) al-I:Iafir (Pales­
tine), et portant la date de (du l-qaCda) 54 H.l674. Dans cette "Chrestomathie',' j'ai retenu 
quatre bilingues qui presentent de legeres differences entre eux, et dont il est inutile de 
reproduire les parties ici, du fait qu'ils sont tous accompagnes de leurs traductions. Les 
deux derniers servent d' exemples pour Ie genre plus arabe, et sont naturellement d' epoque 
plus tardive, de la I' elargissement inusite au debut de telles pratiques. Vers 1051724 Ie 
genre unilingue a commence a prendre la place du bilingue, alors que Ie plus vieux papyrus 
arabe bilingue connu jusqu'a present est bien celui mentionne plus haut et port ant la date 
suivante: 54/674. 

2. Les documents oificiels et prives 

A. Les documents oificiels 

Malheureusement nous disposons de trop peu de documents officiels, pour etudier de pres 
tout Ie fonctionnement des institutions islamiques, des les premieres annees. Dans la 
plupart des cas nous sommes ala merci des historiens et savants posterieurs qui n'ont pas 
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toujours laisse une image fidele de ce que furent les epoques qui les ont precedes: ce fait 
a ete ~tabli par la fameuse correspondance du gouverneur d'Egypte, Qurra Ibn Sarlk 
(709-714 ap. J.C.), dont Ie nom est mentionne dans l'un des protocoles de cette 
"Chrestomathie"34: toutes les pieces importantes de cette correspondance, publiees 
jusqu'a. present35 , Ie montrent contrairement a. ce qu'on a voulu presenter de lui: equita­
ble, desireux du bien public, ferme, etc .... Ces lettres administratives sont d'autant plus 
importantes qu'elles constituent une source unique dans son genre, et que quelque chose 
de pareil concernant les autres provinces islamiques ne nous est pas arrive, sous cette forme 
originale et authentique. Et nous restons ainsi tributaires de telles lettres, d'une extreme 
beaute et dont la plus longue a ete ajoutee aussi a. notre' 'Chrestomathie" , touchant Ie fonc­
tionnement de l'administration des premieres periodes islamiques. Il est utile d'attirer l'at­
tention sur Ie debut de ces lettres qui commence (en general) par la basmala, ensuite est 
mentionne Ie nom du gouverneur, qui est lui-meme l'expediteur, et celui du destinataire 
de sa lettre. La formule finale: al-saliimu 'alii man ittaba'a l-hudii (que Ie salut soit avec celui 
qui suit la Direction) accompagne toute lettre ecrite par un musulman a. un non-musulman 
en general, et en particulier la correspondance de ce prince, qui se termine par Ie nom du 
scribe et la date d'execution36 . D'autres lettres officielles, de meme assez rares dans leur 
genre, mais forcement de la me me valeur, comme Ie numero 95 de la "Chrestomathie", 
ne contiennent pas, a. cause de ce qui a ete dit plus haut, la formule mentionnee ci-dessus, 
et se terminent par la tournure classique: wa-l-saliimu 'alayka wa-ra~matu lliihi (que Ie salut 
so it avec toi, et la misericorde de Dieu), avant d'amener nom du scribe et date de la lettre. 

B. Les documents prives 

Le reste des documents de la "Chrestomathie" sont de nature plus privee, et concernent 
les relations officielles ou strictement privees des individus entre eux: mariage, divorce, 
achat, vente, plaintes et proces de toutes sortes, etc .... Grohmann a essaye de donner, 
dans son CPR, et plus tard dans son "Einfiihrung" (Introduction), un essai de diploma­
tique (Urkundenlehre) des papyri37 : je ne peux que renvoyer a. ces pages-la., dont la 
plupart des definitions qu' elles contiennent se trouvent dans Ie glossaire de notre livre pub­
lie ici. Leur forme varie plus ou moins, selon qu'il s'agit d'un contrat de mariage authen­
tifie, d'un simple contrat d'affaires, d'une simple quittance concernant une somme rec,;ue 
ou restante ou d'une lettre privee d'affaires, etc .... Bien que ces differents domaines aient 
ete traites par Grohmann d'abord (v. plus haut) et par d'autres, comme Jahn (v. biblio­
graphie), une histoire exhaustive de la diplomatique reste a. ecrire. Pour cela il fallait 
tenir compte du maximum possible de papyri, et com parer les uns avec les autres tous les 
documents qui se ressemblent, de pres ou de loin, d'abord a l'interieur de la culture arabo­
islamique, ensuite dans les civilisations environnantes desquelles l'Islam a profite dans ce 
domaine. 

Il n'est pas necessaire d'insister, a la fin de cet aperc,;u, sur la valeur, plus qu'importante, 
des differents documents sur papyrus, pour I' etude non seulement des problemes purement 
philologiques, mais en particulier de ceux relatifs a l'administration et a. la vie sociale et 
privee des premiers siecles islamiques en general, d'autant plus que ce genre de sources 
est authentique et souvent unique dans son authenticite originale. Ce qui ouvre des voies 
plus certaines pour l'investigation scientifique, et constitue une base solide pour d'autres 
travaux plus exhaustifs, touchant tous les aspects que cette "Chrestomathie" a abordes. 
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Celle-ci n'a pas d'autre pretention que de franchir un premier pas dans ce domaine, et de 
livrer ainsi aux specialistes, non seulement des etudes arabes et islamiques, mais aussi aux 
juristes et historiens des autres cultures, societes et religions, un instrument de travail pour 
leurs besoins d'orientation et de comparaison. C'est pour mieux atteindre ce but que la 
version originale a ete retravaillee et elargie. 

V. Gotschalk, 331 - 341. 
Ibid., 339. 
V. bibliographie. 

4 V. Allgemeine Einfiihrung. 
V. Apeq;u de papyrologie arabe. 

R.G. KHOURY 

Heidelberg, decembre 1990 

Ainsi Grohmann dans une lettre du 5 avril 1954 a I'Imprimerie de Prague. 
Sur lui v. Brockelmann, GAL, S I, 527 - 28. 

8 Du troisieme il n'a malheureusement laisse que quelques pages qu'on ne peut pas publier telles quelles, 
sans les revoir entierement et surtout les completer jusqu'au bout, d'autant plus qu'elles ne forment qu'une 
petite partie d'un tout beaucoup plus considerable. 

9 R.G. Khoury, (arabische) Papyruskunde. 
10 Grohmann, Einfiihrung, 3. 
11 Ibn al-Nadim, al-Fihrist, 21,10 sq.; cf. aussi B. Dod$e, The Fihrist, I, 39. 
12 Sur Ie papier, v. Karabacek, Das arabische Papier; G. cAwwiid, al-Waraq; Bockwitz etc. 
13 Grohmann, Aper~u, table IX; Abbott, The Rise, table IV. 
14 Cf. B. Moritz, Arabic Palaeography, table I-XVI; Abbott, The Rise, parchements 1-3; et recem-

ment: H. Loebenstein, Koranfragmente, Textband, tables I-X. 
15 Grohmann, Einfiihrung, 7, et note 5. 
16 V. Ie volume pubJie a cet egard: Festschrift zum 100-Jiihrigen Bestehen 
17 Grohmann, Arabic papyri from tJirbet . . . , 
18 Concernant cette collection, v. B. Moritz, Arabische Schrift (Ecriture arabe), EI,I (1913),399 sqq.; 

Arabic Palaeography; Grohmann, Einfiihrung, 36 sqq.; R.G. Khoury (arabische) Papyruskunde, 253-54. 
19 Mes pourparlers avec les responsables de I'Universite de CAin Shams et plus precisement du Center of 

Papyrology, cree il y a quelques annees, ont abouti a la distribution des quatres tomes manuscrits a des 
arabisants varies dont je fais partie, mais, vu que Ie materiel photographique ne sort pas de la Bibliotheque, 
Ie projet n'avance presque pas. 

20 V. Bibliographie, surtout: Studies I, II, III. 
21 Dans ses sejours au Caire. 
22 V. Bibliographie, sous les deux orientalistes. 
23 A. Dietrich, Arabische Briefe; Arabische Papyri. 
24 C.H. Becker, PSR I; cf. aussi (de lui): Arabische Papyri; Neue arabische Papyri et Papyrusstudien. 
25 R.G. Khoury, Wahb b. Munabbih; cAbd Alliih Ibn Lahica. 
26 V. aussi Grohmann, Arabische Papyri aus den Staatlichen Museen zu Berlin; Ragheb prevoit aussi la 

publication de certains textes dans les volumes suivants de ses "Marchands d'etoffes ... ". De la collection 
de Heidelberg quelques documents ou lettres sont aussi prevus pour une publication prochaine par Faleh 
Hussein. 

27 C.H. Becker, Arabische Papyri. 
28 David-Weill, Contrat de travail; Lettres a un marchand ... , etc .... 
29 V. en particulier, M archands d' etoffes. 
30 V. Margoliouth, Catalogue ... 
31 V. surtout l'analyse qu'en a faite Abbott, The Rise, 60-91, ou il ne s'agit pas seulement d'autres ponc­

tuations ou vocalisations, mais carrement d'autres mots ou d'irregularites dont on n'a plus tenu compte dans 
la version ne varietur. 

32 La-dessus v. bibliographie. 
33 Pour plus de detail sur toutes ces questions, v. Grohmann, Einfiihrung, 88 sqq.; R.G. Khoury, 

(arabische) Papyruskunde, 263-68; G. EndreB, Herkunft und Entwicklung der arabischen Schrift, G A Ph, 
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165-197 et Handschriftenkunde, ibid., 271-96; A. Schimmel, Die Schriftarten und ihr kalligraphischer 
Gebrauch, ibid., 198-209. 

34 V. plus loin nOS 90-94, Oil quelques specimens de cette correspondance sont amenes, dont deux bilin­
gues. Quant au protocole cite ci-dessus, il s'agit de nO 3 de cette "Chrestomathie". 

35 V. en particulier, C.H. Becker, PSR I et bibliographie; Ragheb, Lettres nouvelles de Q.b.S.; Abbott, 
The ~urrah papyri. 

36 V. aH;;iili, Adab al-kuttiib, 225; al-Qalqasandi, Sub!), VI, 344, 366. 
37 V. Allgemeine Einfiihrung, 17 -28, et Einfiihrung, 107 -130. 
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TEXTESDEPROTOCOLES.NUMEROSl-6 

1 - Textes bilingues 

1 

P. Caire. B.E. Inv. nO 62 
Lieu de decouverte inconnu. 705 -715 J .C. 
Publie par Grohmann, APEL, I, nO 3, p. 12 

CD111UIII. IIIIIIIIIUIIIU ! 
~)\ ~ 

(,1JL'U ( ... 0(EO)C \.l/L., u..u ATTOCTOAOC 

J\ .Jl\ r----.~ 3 

MAMET 
e(eo)y 

4il1 J..,....,) ..J.....S. ¥ .\....> .J ~u I ~I .JI 

TITTTTT["II1]11 ABAEAA[A AAOYAIT][ 
lA)",~~LL LUU U rAM I PAI\MOY M N IN] 

1. 
2. 

Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
Dieu, Mamet 

(est) Ie Messager de Dieu. 

6 

7 
8 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 

II n'y a de Dieu qu'Allah seul, Mub.ammad est Ie Messager de Dieu 
Le serviteur de Die[ u Alulit] 
[prince des croyants] 

Concernant les protocoles bilingues et unilingues, v. ce qui a ete ecrit plus haut dans l'introduction 
(fin); Grohmann, Corpus Papyrorum Raineri, 112. Protokolle; cf. Giry, 531 sqq. 

2. Seules les parties inferieures des lettres sont restees, peut-etre y avait-il au debut tou. 
4. Peut-etre y avait-il avant la premiere lettre (qui res semble a s) Ie verbe SOtt. 

7. De A.A.!l !lA.OU on ne voit que les parties superieures. 

2 
P. Caire.B. E. Inv. nO 66. 
Lieu de decouverte inconnu. 714 - 715 J . C . 
Publie par Grohmann, CPR, III, I12, nO 27, p. 23 sqq., APEL, I, nO 11, p. 20; planche 

chez B. Moritz, Ar. Pal., 100,3. 
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1G':>-)\ ~~)\ cill\ r--~I 
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) [EN ONO]MATI TOY 0EOY TOY OJ] ~ 

3 [EAEH]MONOC (KAI) <l>IAAN0PWn(OY) 3 
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G 

I 
-I [OYK EC]TIN 0\EO)C EI MH 0 0(EO)C MONOC 1III/ri [i 

u . [MAA]MET AnOCTOAO[C 0]EOY I . 6 

';' I~.o.,-l\ J]~ \ -i-J ~J \ LJJ \ ~C ';' 

8 -I [ABAEM]A MOYMIA 
r t~f -UJJl(jJ ~ 1 

8 

\) . [AMIPMMOYMNjlN 9 
'---" 

1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
2. [Au no]m de Dieu 
3. clement et misericordieux! 
4. [Il n'y a de ] Dieu qu'Allah seul, Mu.ba[mmad est Ie Messager d'Allah.] 
5. [Il n'y] a de Dieu qu' Allah seul, 
6. [Maa]met (est) Ie Message[r de DJieu. 
7. Le serviteur de Dieu al-Walid, princ[e des croyants.] 
8. [Le serviteur de Die]u Aloualid, 
9. [prince des croyan]ts. 13e indiction. 

:3 

P. Caire. B.E. Inv. nO 68. 
Lieu de decouverte inconnu. 709-714 J.C. 
Publie par Grohmann, CPR, III, 112, nO 59, p. 51, APEL, I, nO 14, p. 25 sq. 

[r.:---->J \ ~) \ ~ \ ;--__ .J~.] 
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[EAEHMONOC (KAI) <l>IAANf)PWTI(Oy)] . 

[,J] ::. "J1 I..L.>-:J ~ \ ~ \ ~-'-----

] ~ 
..j\ ~ 4 

771 / / / / / OY~ ~~!~ ~(e~)~ ~~ ~~ ? <?(eO)~ ~?~ oc UJJJj 5 
~fJ..ill M A MeT A TI OC T 0 A (0 C T) 0 Y 0 (E 0) Y 6 

~~ ~ 11) ~~, ~ (y)\ ~\ J.>-".) ~l 7 
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1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
2. [Au nom de Dieu] 
3. [clement et misericordieux !] 
4. II n'y a de Dieu qu' Allah seuI, [ il n'a] pas de compagnon. 
5. II n'y a de Dieu qu' Allah seuI, 
6. Mamet (est) Ie Messager de Dieu. 
7. Mul:tammad est Ie Messager de Dieu. L'a o[rdonne] l'emir Qurra Ibn Sarik. 
8. Korra 

4 

PER. Inv. AT. Pap. 3976. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date par Grohmann: 716 -717 J.C. 
Publie par Grohmann, CPR, III, 112, nO 65, p. 55 sq. Concernant Ia date, 
cf. H.I. Bell, JEA, XII (1926), 267, 269, 272, 273. 

17 

r r-:--> J_Jl :';-0->-~J I L-U I r··----~] 
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7 
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10 

11 

12 

13 

14 

[ J [EN ONOMATI TOY 0(EO)Y TOY Ei\EHMONOC (KAI) ClJIMN0PWTI(OYl] [ 1 
[OYK ECTIN 0EOC EI MH 0 0EOC MONOC] _ 

[~ b.~r ~ bJ.__ >-.) 1 LlJI ~ 1 ~-11 ~I 

r..L:>.1 l.,ib ~ :.;~ ~ .)~1 ,-L-_J Y.. ~.J J-_, __ ~ ~ 
[ I [OYK ErENETO OMOTIM10C MAAMET ATIOCTOi\OC 0EOY lIITmnT 

[ATIECTMH TW MH0EI i\lOrW ~00EIC T(O)IC OP(0)OIC TIlCT\OjIC UlL'lUU 

I~l ~..) .J LJ-~j~ "Lw J I] "lJl Jr ) J--o-o ______ s! 

I ~ :~r-oll fi-.o IJ :.r'--~ 

[ ] 
lAB~EMA COYi\EIMANl AMIPMMOYMNIN 

_ [AB~Ei\MMIK CYMB(OYi\OC!~l OY'=' E01A 

[b I 011 J-~ J~.o~l 

l:.;-~) 

"~I~l ~ J. _____ b 

1" .. ,?~ __ _ 

[ 1 J. Vol ~ ..) de ........ ~J 
1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
2. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
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3. [II n' y a de Dieu qu' Allah seul.] 
4.[Il n'y a de Die]u qu'Allah [seul, il n'a pas de compagnon.] 
5.Il n'a pas engendre, n'a pas ete engendre ret per sonne ne lui est egal.] 
6. [II n'y a pas eu un seul aussi vene]re. Maamet (est) Ie Messager de Dieu. 
7. [II a ete envoye] aux (croyants) orthodoxes, dote [ de la pa]role [de verite.] 
8.Mul;lammad est Ie Messager de Dieu. [IlI'a envoye avec la direction par excellence et 

la religion vraie.] 
9.Le serviteur de Dieu Sulayman, [prince des croyants.] 

10. [Le serviteur de Dieu Suleiman], prince des croyants. 
11. [Abdelmalik gouverneur], Ethia [D]ux. 
12.Ceci appartient a [ce qu'] ordonna [l'emir (Adb aI-Malik] 
13.en l'an [ quatre-vingt-dix- ... ] 
14.Erige sur l'ordre de Diqus Ibn [ .... ] 

10- 11. Si la mention de I' indiction t (VcStK'ttOVOC; etait a lire t& (cf. CPR III, II2, nO 23, 7 - 8; 27, 
8 - 9; 45, 7 - 8; 62, 7 - 8), il en decoulerait com me date 716/17 ap. J . C. De toute maniere la seule 
mention du calfe Sulaymiin (715 - 717) est un temoignage en faveur du fait que Ie temps du regne 
du Dux Atias est a etendre non seulement aux annees 709-712 ap. J.C., mais aussi jusqu'a 717. 
H.!. Bell, qui croit que la date 712 n'est pas vraisemblable (v. p. 272) et qui reconnait cependant 
que les sources arabes attestent les dates 709-712 (v. p. 273, note 1), n'a pas vraisemblablement 
pris en consideration toute l'importance de ce protocole publie ici. 

2 - Textes unilingues 

5 
P. Caire. B.E. Inv. nO 70. 
Lieu de decouverte: Saqqara (Cloitre de Jeremie). 734-737 J.C. 
Publie par Grohmann, CPR, III, II2, nO 111, p. 98 sqq., APEL, I, nO 31, p. 47 sq. 

[~-: .. .)-'1 ~_;--)I WI r ~J 1 

..I. • .,oJ1 ~I [.l .... l ~\ ..,.. Ji] 2 

~I ~JJ ~.u.~~) [J. U\ J......,J.,If] 3 

~\ J..,J ""i ~J-l\ [-'!--i il..!.. ~\ -¥] 4 

~\ .L( ~ ] ~~ r }-L4l1 [~.;-Ai 1...----" Il.] 5 

~\ A .J o[r]~ [ 4:. ... J] 6 

1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
2. [Dis: il est Dieu l'un], Dieu l'eternel. 
3. [Mul;lammad est Ie Messager d'Allah] , ill'a envoye avec la direction par excellence et 

la religion vraie. 
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4. [Le serviteur de Dieu Hisam, prince] des croyants, que Dieu Ie garde en bonne sante. 
5. [Ceci appartient a ce qu'a ordonne] al-Qasi[m Ib]n [CUbay]d Allah 
6. [en l'an] cent dix-[ ... ] 

6 

PER Inv. Ar. Pap. 4102. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. 910- 912 J . C . 
Decrit par Karabacek, PERF, nO 97, p. 24, publie par Grohmann, CPR, III, I12, nO 186, 

p. 182 sq. 

Recto: 

1. [Au nom] de Dieu cle[ ment et misericordieux !] 
2. [Dis: il est Dieu l'un, Dieu] l'eternel. II n'a pas engendre, n'a pas ete engendre et [per­

sonne] n[ e lui est egal.] 
3. [II n'y a de] Dieu qu'Allah seul, [il n'a pas de compagnon.] 
4. [Mu.b.ammad est Ie Messager de Dieu], que Dieu Ie benisse. Be[nediction de Dieu, 

grace et bonheur] 
5. [au serviteur de Dieu Abu] Mu.b.ammad l'Imam al-Muqtadir bi[-llah, prince des 

croyants, que Dieu lui prolonge sa vie.] 
6. [En l'an] deux cent quatre-vingt-dix- [ ... ] 
7 . [Au nom de Dieu cle]ment et misericordieux! Que [Dieu] be[ nisse Ie Prophete 

Mu.b.ammad.] 
8. [Takin, affranchi] du prince des croyants, commandant en chef de [l'armee.] 
9. [Execution de] Mu.b.ammad Ibn Bammad [ ... ] 

10. [Le vizir Abu] I-Basan CA[li Ibn Mu.b.ammad Ibn al-Furat]. 

Verso: 

1. AI-Busayn al-Basan 
2. [Ib]n A.b.mad al-[ .... ] 



II 
, 

TEXTES JURIDIQUES. NUMEROS 7 - 89 

A - Droit personnel. N umeros 7 - 22 

1 - Droit matrimonial. Numeros 7 - 20 

a - Mariage par procuration 

7 
P. Paris, Louvre. Inv. nO 6999. 
Lieu de decouverte inconnu. 1 rama<;lan 256 H.l2-VIII-870 j.C. 
Prepare par Grohmann pour la Chrestomathie, ce papyrus a ete publie par j. David-Weill, 

Papyrus arabes du Louvre, II, 9 - 11. 

~)I ~)I ~[JI t]~ 

~)}I ~ J. ~ ~I 0~ )}I ~ ifyJI ~ J. ~I J. ~ ~ r 
~ )}I ~ J. ~I ..:.-l5'J 4-i1 

C~I if ~J ~ ~JJ .J.,J 0j~IJ .l-j}1 J. ~J if ~Jr. ~ i 

01.u.W ~ ~i 01 ~ l.2.W>[JJ] l.2. f~ ~ ~ )}I ~ J. ~I lp.-Jj\j t 

~~J ~J ~ ~ if 0~J ~ ~ .:.lbJ 0 

..:.-l5'J 4-i1 ~ )}I ~ J. ~ ~I 0~ )}I ~ J jWI ~ J. ~ ~J i 

0~ J ~ ~ ..0J~ J .l-j}1 J. ~J if lp.-Jp ~ )}I ~ J. ~I ~ V 

i.?-~J ~J ..::.....,.. ~ A 

1. Au norm de Di]eu element et misericordieux! 
2. Gacfar Ibn Abmad Ibn cAbd al-Mu)min a temoigne de la reconnaissance de Bunan, 

fille de Mu}:lammad Ibn cAbd al-Warit, qu'elle a designe comme mandataire A}:lmad 
Ibn cAbd al-Waril, 

3. son onele paternel, pour la marier a Wahb Ibn al-Wazir, qu'elle a declare son action 
comme valide et qu'elle a accepte Ie mariage que lui ( = onele) a accepte (pour elle). 

4. Ainsi son onele A}:lmad Ibn cAbd al-Waritl'a mariee, sur son ordre ret avec] son 
[con ]sentement, apres lui avoir pris deux personnes a temoins, 

5. au debut de rama<;lan deux cent cinquante-six. 
6. Mu}:lammad Ibn Sacd al-Mazini a temoigne de la reconnaissance de Bunan, fiUe de 

Mu}:lammad Ibn cAbd al-Warit, d'avoir charge 
7. son oncle paternel A}:lmad Ibn cAbd al-Waritde la marier a Wahb Ibn al-Wazir, et ceci 

au mois de rama<;lan 
8. de l'an deux cent cinquante-six. 
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2 . .y.rJI ainsi a lire, comme me l'a si aimablement conseille mon Collegue Ragheb (sur les Banil 
'Abd al-Mu)min, v. Ragheb, Marchands d'etoffes, I et II). David-Weill lit ..:... )}I et Grohmann 
~ )I; mais les restes des mots visiblesjustifient notre lecture. Au lieu de 0L; dont la forme dans 
cette ligne n' est pas tres claire (v. surtout milieu du nom) mais qui est tout a fait justifiee par 
la repetition dans la ligne 6, Grohmann lit 0~ (et ligne 6 aussi, mais sans crochets). ~I 
ainsi dans ms. au lieu de ~I (aussi dans ligne 6 que Grohmann donne faussement avec un ta) 

marbu(a). 
3. Au lieu de f-j}1 Grohmann lit if' )}I qui n'est pas de lecture sure (com me ille dit Iui-meme), 

car Ie slnlsln s'ecrit autrement dans ce texte (de meme dans ligne 7). 
4. Concernant ... IA f~ cf. plus loin dans beaucoup de documents dans Iesquels de telles formules 

reviennent. 
5. 4.:...0 correct est ...:......... • 
6. A cote de J jWI on peut lire: -S-)WI (ou peut-etre encore autre chose!), cf. al-Dahabi, Mustabih, 

456; aI-Suyilti, Lubb, 232-33;-Yiiqilt, Mu'gam, IV, 388, 9 sqq. David-Weill lit i.S)WI - forme 
moins bonne, et non seulement a cause des deux lettres finales. 

8. ~L.) ainsi dans ms. (Ie yii) est tire a droite, ce qui exelut toute autre lecture; David-Weill lit 
~L.). Son texte arabe presente d' ailleurs certaines fautes d'impression qu' on n' a pas voulu sig­
naler en detail, pour ne pas alourdir cet appareil critique, inutilement. 

Quelques renvois bibliographiques concernant ce genre de problemes juridiques: Bialoblocki; Carusi; 
Friedrichs, K.; Fagnan (trad.), Mariage; Grasshoff, R.; Juynboll, Th.W.; Peltier; Roberts, R.; 
Sachau; Santillana; Schacht; Spies, 0.; Tornauw; Vesey-Fitzgerald; Wellhausen etc. Selon Ie droit 
islamique Ie contrat doit etre conelu par I'intermediaire d'un representant (wall) et de deux temoins. 
D'apres Ie rite miilikite Ie mariage est considere de nulle validite, s'il est conclu sans wall. Comme 
wali sont nommes les parents masculins les plus proches (pere, frere, onele, grand-pere ... ); la­
dessus: Sachau, 6 sqq; 9;Juynboll, Th.W., 209 sqq; 213 sq.; Fagnan (trad.), Mariage, 6; 12; Santil­
lana, 175, 178; Grohmann, APEL, I, 70 sq. Dans Ie droit miilikite on accorde aux fiant;ailles plus 
d'importance, d'une maniere apparente, v. Chehata, Etudes de droit musulman, I, 54 sqq. De 
plus: id., Droit musulman, 67 sqq.; Liebesny, 129 sqq.; sans oublier un livre fondamental sur Ie 
droit musulman: Linant de Bellefonds, I, 59 sqq. (sur la theorie de I'acte juridique), II (sur Ie 
mariage 17 sqq., dissolution du mariage 305 sqq.); enfin un livre arabe tout recent: 'Abd al-Hamid, 
9 sqq. (mariage), 115 sqq. (devoirs de I'homme et de la femme), 125 sqq. (mahr= dot), 181 sqq. 
(al-nafaqa ou entretien de la femme), 239 sqq. (Ia repudiation), 313 sqq. (al-bul' ou repudiation con­
venue/avec compensation), 333 sqq. (al-'idda), 355 sqq. (Jubut al-nasab). 

b - Attestation de meme rang social 

8 

P. Caire. B.E. Inv. TiiriO, nO 1735/4. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: 7 gumada II 640 H.l2-XII-1242 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 139, p. 211-215. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux! 
2. Ceux qui ont appose leurs temoignages au bas (du document) ont temoigne qu'ils con­

naissent Fatima, vierge et adulte, fille d' Abu Bakr Ibn cAli al- Rudayni; 
3. ils temoignent qu'elle etait en ce moment-Ia une musulmane vierge, adulte, libre et 

exempte de tout empechement de mariage, qu'il ne lui a ete conclu aucun contrat 
4. de mariagejusqu'a sa date (= date du contrat), que son frere germain Abmad dispose 

du pouvoir legal de la marier et que Ie mari desirant 
5. conclure Ie contrat de mariage avec elle, cAbd aI-Malik Ibn SugaC Ibn Targ.i"m, lui est 

egal, et ceci Ie sept gumada 
6. II de l'an six cent quarante. 
7. A temoigne de son con- A temoigne de son con-

tenu Nal?ir Ibn NUl?ayr tenu cImran Ibn 

8. Ibn[ ... ] de ... des en­
fants de cArafa 

9. et l'on ecrivit pour lui, 
sur son ordre et a sa date. 

Ismacil Ibn cArafe et l'on 
ecrivit pour lui 

sur son ordre et a sa 
date. 

A temoigne de son con­
tenu Yusuf Ibn 

Burkan Ibn Manl?ur et 
l' on ecrivit pour lui 

sur son ordre et a sa 
date. 

10. La somme de la dot est de quatre-vingt dinars: la partie payable immediatement est 
de dix dinars, celle repoussee est de soixante-dix dinars, 
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11. sept dinars a la fin de chaque annee, des l'expiration de sa date. 
12. Le contrat fut conclu par Ie moyen du mandat de ·son susnomme frere ala susmention­

nee date. 
13. J'ai assiste a la conclusion 

du contrat, 
14. et cAbd al-cAziz Ibn cAbd 

al-I;Iayy (l')a ecrit 

15. a sa date. 

A assiste a cela A assiste a cela 

[ ... ] I;Iamza Ibn Samir a Abmad Ibn ~alib Ie 
sa date. couturier-raccommodeur 

a sa date. 

2. ~I ainsi dans ms. au lieu de ~I. - ~ y.1 correct est: ~ ~I. 
12. C!-)\:; ainsi dans ms. au lieu de C!-)\::JI. 

Selon Ie droit islamique on attache beaucoup d'importance ala parite sociale et religieuse des deux 
futurs epoux. Si cette condition n'est pas remplie, Ie representant est en mesure de ne pas donner 
son consentement; la-dessus v. p.ex. Santillana, 163; Juynboll, Th.W., 220, et surtout Linant de 
Bellefonds, I, 171 sqq. (sur les conditions d'irrevocabilite, 165 sqq.) 

9 

P. Caire. B. E. Inv. Tarz9, nO 1735/5. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: 22 ~afar 643 H.l19-VII-1245 J.C. 
Public par Grohmann, APEL, II, nO 141, p. 219-223. 
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.!.m ~ ~ o..lkJI ~ ~ .!.ll~ ~ ~ , t 
~ 

rJ. ~I ~ rJ. ~ ~ ~I ~ rJ. y.yJI ~ ~J ;.6:- rJ. ~ rJ. ~L.. ~J , 0 

J \j}1 rs- r-' ~, , 

4~}j J .!.ll~ ~ ~ , V 

y.:r rJ. ..I.A'I rJ. ....,A..... Yo ~J , A 

4(~JU-) J , Q, 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceux qui ont appose leurs temoignages au bas (du document) temoignent qu'ils con­

naissent I:Iugga, fille de Yusuf Ibn cAbd al-I:Iamid, vraiment et parfaitement bien, 
3. concernant sa personne, son nom et sa filiation; ils savent et temoignent qu'elle etait 

en ce moment-Ia une jeune fille vierge, adulte, libre et musulmane, saine d'esprit 
4. et de corps et exempte de tout empechement de mariage, qu'il ne lui a ete conclu aucun 

contrat de mariage jusqu' [au jou]r de [sa d]ate et que son [frere] germain 
5. Sacd Ibn Yusuflbn cAbd al-I:Iamid dispose du pouvoir legal de la marier, a cause de 

ce qu'ils savent d'elle et [ ... ] savent 
6. tout cela et temoignent de sa veracite. Et lorsque quelqu'un leur demanda d'apposer 

leurs temoignages concernant ce qu'ils savent et ce qu'ils considerent comme veri­
dique, ils repondirent a sa demande. 

7. et leur apposerent leurs temoignages a la fin (du document), et ceci Ie vingt-deux ~afar 
six cent quarante-trois. 

8. A temoigne de cela 
9. cV lman Ibn I:Iassan Ibn 

I:Iasan 
10. al-Guddi et l'on ecrivit 

pour lui sur son ordre. 

A temoigne de cela 
V lman Ibn Sadaqa Ibn 
Tala'ic 

et l'on ecrivit pour lui sur 
son ordre a sa date. 

A temoigne de cela 
cVmar Ibn Wuhayb Ibn 
Gamil 
et l'on ecrivit pour lui sur 
son ordre et en sa 
presence. 

11. Elle fut mariee, par Ie moyen du mandat de son susnomme frere, a CVbayd Ibn cAll 
Ibn Gamil, moyennant une dot dont la somme est de vingt dinars, en monnaie d'or 
d'al-Mucizz, 

12. la partie payable immediatement de cela etant de cinq dinars, alors que Ie reste de la 
dot-qui est en pieces d'or triangulaires-est de quinze dinars (a regler) par paiements 
annuels 

13. de deux dinars a la fin de chaque annee et d'un seul dinar a la fin de la derniere annee, 
et cela pendant une duree de huit annees. 

14. J'ai assiste a cela J'ai assiste a la conclusion J'ai assiste a cela 
du contrat 

15. Et Sa'ib Ibn Mu,bibb Ibn et cAbd al-cAziz Ibn cAbd et Ya,bya Ibn cAbd Allah 
Gabir (l')ecrivit. al-I:Iayy (l')ecrivit. Ibn 

16. Fini. Fini. CVmar al-Muqani 
(l')ecrivit. 
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17. 

18. 

19. 

J ' ai assiste a cela a sa 
date 
et Yiisuf Ibn Al}.mad Ibn 
cAbd (al-) cAzlz (l')ecrivit 
a sa date. 

5. La fin de la ligne n'est pas claire, car Ie texte est endommage. 
7. :i,;')\; correct est 0')\; 

12. Le premier mot dinar aurait du etre au pI. (genitif). 
13. 0:!}~~ ainsi dans ms. au lieu de .)I}.::~.-~ au lieu de UI. 

c - Douaire (~adaq) 

a - Fixation contractuelle du douaire 

10 

P. Chicago, Or. Inst. 10552 r. 
Lieu de decouverte: Aswan. Date: 21 gumada II 336 H.I7-I-948 J.C. 
Publie par Abbott, ZDMG, 95 (1941),60-77. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est la dot donnee par Theodore Ibn Samawil Ibn Panile Laris Ibn Sanuda, Ie di­

acre, a. Dbeli Aday, fille de J obannes Boqtor 
3. Ibn Yobannes, Ie pretre, moyennant quoi il s'est marie a. elle; illui donna comme dot 

quatre-vingt-dix dinars en or, en pieces d'or excellentes, intactes et pesees en milqiil-s, 
des pieces d'or 

4. authentiques. II lui a paye immediatement au comptant quinze dinars par ces bijoux 
pour les cheveux, et son pere Yobannes Ibn Boqtor les a re(,:us de lui, 

5. et elle l'en a acquitte; (de telle maniere) que Theodore Ibn Samawil doit encore a. sa 
femme Dbeli Aday, fille de Yobannes Ibn Boqtor, de cette dot 

6. soixante-quinze dinars en or, en pieces d'or excellentes, intactes et pesees en mlJ.qiil-s, 
comme reste, comme dette valide et comme obligation l'engageant vis-a.-vis d'elle. 

7. II reconnait qu'il en se porte garant, et que tout cela va a. sa charge, en gumada II de 
l' annee trois cent trente-sept. Et Y obannes 

8. Ibn Boqtor Ibn Yobannes prit soin de concIure Ie contrat de mariage de sa fille Dbeli 
Aday avec Theodore Ibn SamawIl, et de laisser mettre par ecrit ce document, au profit 
d'elle et a. son ( = Theodore) debit, 

9. alors qu'elle etaitjeune fille dans la chambre de sa maison, et apres avoir delibere avec 
elle a. propos de cela. Ainsi (Theodore) a garanti (Ie contrat) et l'a accepte avec la dot 
mention nee dans ce document, 

10. et s'engagea par serment a. de bonnes relations et rapports agreables. Temoins de la 
reconnaissance de Theodore Ibn Samawil Ibn Panile Laris Ibn Sanuda 

11. et de Yobannes Ibn Boqtor, Ie chretien, du contenu de ce document, tous les deux 
etant en (pleine) sante et dans leur capacite juridique, de leur gre, non forces, 
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12. Ie jeudi a vingt et une nuits ecoulees de gumada II de l'an trois cent trente-trois: 
13. Gacfar Ibn Ibrahim Ibn Al:tmad a temoigne de la reconnaissance du mandataire et du 

mari du contenu de ce document. 
17. Mul:tammed Ibn Ismacil Ibn Ibrahim Ibn Fahd a temoigne de leur reconnaissance de 

son contenu. 
25. Et Mul:tammad Ibn cAbd Allah Ibn Mul:tammad Ibn Macbad, et il ecrivit son temoig­

nage de la reconnaissance du contenu de ce document par Ie mandataire et Ie mari, 
26. ainsi que cAbd Allah Ibn Al:tmad Ibn Mul:tammad Ibn al-I:Jakam qui temoigna de la 

reconnaissance du mandataire et du mari de son contenu, et il ecrivit de sa main a sa 
date. 

2. Au lieu de ~ Abbott lit (aussi 1. 10) ...I.L 
4. Abbott pense au mot y..,.JI au lieu de 4..A...a.JI. Ceci n'est pas possible d'apres Ie ms. 

10. Abbott lit ~~) au lieu de ~~) 
9. L-..-JI correct est ~I 

14- 16, 18-24: Ces lignes ne contiennent que des noms de temoins auxquels on a renonce, pour 
des raisons d'ordre economique. 

17. Au lieu de ~ J. il faudrait lire '-:-"') J. 
20. Abbott considere les deux traits apres Ie mot yt::S::.l1 comme une abreviation du mot ~)~ 

(=4.!). La-dessus cf. Grohmann, APEL I, p. 82, II, 82 qui considere de tels traits comme signe 
de la fin des temoignages. 

25. Dans cette ligne aussi bien que dans les lignes nOS 32, 52, 55, etc. il y a ligature entre Ie verbe 
et Ie substantif (les lettres ne sont pas ponctuees; les tiP et bii' sans supports), alors que Ie wiiw 
manque chez Abbott, 30, 34, 52. 

On connait peu de contrats de mariage entre coptes (v. Abbott, plus haut 59 sq.). Ceux qui sont 
connus (de la periode islamique) diflerent peu de ceux des musulmans, en dehors des formules typi­
quement religieuses. Etonnants sont Ie nombre tres eIeve de temoins (v. plus haut, note finale de 
nO 7) et Ie montant du douaire (cf. p. ex. Grohmann, APEL, I, p. 71; II, nOS 139 sq. etc.). Concer­
nant les divergences entre textes musulmans et coptes, on peut p. ex. noter l'emploi de ~ apres 
Ie nom du temoin (v. ligne 26 et d'autres qui n'ont pas ete amenees ici, pour ne pas alourdir ce 
livre) ... 

11 

P. Caire. B.E. Inv. nO 145. 
Lieu de decouverte: al-Usmiinayn. Date: derniere decade de gumada II 461 

H.l17-26-IV-1069 J .C. 
Publie par Grohmann, APEL, I, nO 45, p. 101-106. 
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1. [Au nom de Dieu J clement[ et misericordieux ! J 
2. Ceci est la dot donnee par Basan fils du surnomme Abu al-Qadr, habitant en ce 

moment-Ia la ville d'[al-UsmunaynJ, a 
3. Piya, fille de cAllam, fabricant de tentes, et habitant en ce moment-Ia la ville 

sus[ nommee ... J, 
4. moyennant quoi il se maria a elle une nouvelle fois, car elle etait son 

epouse[ ... Jceci[ .... J, 
5. et il avait consomme Ie mariage avec elle, eu des liaisons avec elle et divorce d' elle 

d'une seule repudiation; (ainsi) ilIa reprit par Ie moyen de cette 
6. dot. II lui donna comme dot quatre dinars d'al-Mustan~ir, excellentes pieces d'or, lui 

paya 
7. d[eJ cela un seul dinar qu'elle re~ut de lui au comptant, pour elle dans sa main, 

parfaitement et completement, 
8. et elle l'acquitta de cela et du serment qui lui incombe par Ie moyen d'une quittance 

de liberation attestant reception et perception integrale, et repoussa les trois dinars 
9. du restant de sa dot qu'illui doit jusqu'a l'ecoulement de cinq nuits suivies, dont Ie 

debut est la date 
10. de ce document. II a Ie devoir de craindre Dieu, qu'il est puissant et sublime, en ce 

qui la concerne, et d'avoir avec elle de bons rapports, en ce qui est reconnu (con­
venable), 

11. comme Dieu, gloire a lui, I' a ordonne dans son Livre et la Sunna de son Prophete 
Mul:J.ammad, que Dieu Ie benisse, ainsi que sa famille, 

12. etle salue, et elle lui doit la meme chose (et il a sur elle) une preeminence. Son mariage 
avec lui par ce moyen a ete pris en charge par 

13. Ie saYD Abu I-Fa<;ll al-cAbbas Ibn Hibat Allah Ibn cAfif, sur ordre dujuge Abu I-Qasim 
14. cAbd Allah Ibn cAli Ibn cAbd al-Ral:J.man, suppleant du juge Abu I-Basan Masarra 

Ibn cAbd Allah 
15. concernant les questions du jugement, de la celebration de la priere, de la predication 

et les decisions judiciaires et celles touchant les delits dans la ville d' al-Usmunayn et 
ses circonscriptions; a lui 

16. d'examiner son etat et de la marier, (en tant que) representant de ce mandataire-Ia; 
il examina son etat et la trouva qualifiee pour 

17. Ie mariage, et la maria avec Ie mari nomme avec elle dans (Ie document), avec son au­
torisation et < son> consentement et la dot mentionnee, dont une partie, payable im­
mediatement au comptant, 

18. et l'autre, avec un delai de paiement, sont susnommees dans ce document. Deux te­
moins integres ont temoigne, en faveur du mari et a la charge de la femme, du con­
sentement, 

19. et Ie mari accepta du mandataire ce mariage, y consent it et s'en fit un devoir, en raison 
d'un entretien qui eut lieu entre eux deux concernant tout Ie document. 

20. On a temoigne de la reconnaissance des deux maries et su sayb mandataire de tout Ie 
contenu du document, apres que celui-ci leur a ete lu; ils reconnurent ainsi I' avoir 
compns, 

21. < et > saisi entierement. Ecrit dans la derniere decade de gum ada II de I' annee quatre 
cent soixante-et-un. 
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22. cAli: Ibn Nugayd Ibn cAli: al-Magribi a temoigne de la reconnaissance des deux maries 
et du mandataire, et on (l')ecrivit a sa date. cAli: Ibn I:Iaf~ Ibn cAli: Ibn I:Iaf~ a temoigne 
de la reconnaissance des deux maries 

23. et du mandataire de son contenu, et on (l')ecrivit a sa date. 

2. II y a de petits restes. de l'alif de 1.lA et du nom de la ville.-y.~ correct est ~~ 
4. II n'y a que Ie mot l..a qui so it clair du reste de la ligne. 
8. ~~ correst est .~~. 
9. ~I correct est .Wz.AjI. - ~ au lieu de Jl:!. 

13. Comme Ie representant du juge represente aussi la fiancee, celle-ci est sans doute orpheline. 
II en est de meme dans Ie nO suivant. y.1 correct est: 1.1-1. 

16. Au lieu de lA..b:- j Grohmann avait mis dans APEL, ibid., ~; mais corrige dans la 
Chrestomathie. 

17. L..-.JI = ~I. Dans sa premiere edition, APEL, ibid., Grohmann avait l.,;:. j) qu'il a cor­
rige pour la Chrestomathie. 

12 
P. BeTol. 15055 r. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: 15 sacban 598 H.l10-V-1202 J.C. 
Publie par Grohmann, APB, nO 13, p. 52 sqq. 

r--)I ~)I ~\ ~[--]I----------'"""! 
~ 

J.b:. L. J5' ~ ~[..!..l. y.,1 ].AJ\ J~) ~ Jli.. .r.f- ~ p\ JJ}o ~\ J..J.\ 

--YG l&..i. ~ J5' y-G L:....l,. 0..\.A"-\ 

J)-"")) oJ.[o:&- \~] .. 0\ --YG La yo J .!.It..r:-~ 0...1>-) ~\ ~\ J\ ~ 0\ 

~) ~ ~\ ~ ~\ ~\r. ~) ~\ ~\r.: .J...,) 

4.[.\5'"] o\? L. JW ~\ ~ J ~U\ <0'" > 01$"') i ~G ~\ ~\ J\ 

r--)10 .... )I ~\ r r) \~ l:l:S" ~ 
.4>-\ 

i 

o 

0'" oJ..p J)~[\ '-:-]~\ ~I JJ..p\ L. U III "\ 

-..fyJ\ y.\ .:.r.J.J\ ~ f ~\ J...uJ\ ~W\ 

4..! ~);) [ ••. ]\ ~ ~\ 0 ~ 0W&. .J. ~\ ~~ 01$"' J...uJ\ V 

~J .u;. y- ~) ~ y) ~\ 4.$'.1. Js- 4-iJ..p\ 

j:i .!..U~ 0'" 4J ~ \}~~ Lr--]..!.s-~ '-:? ~\ ~\ ~\ 0'" r) A 

~~\ 4.:!L.,..,G 4: J y>-~ 



32 TEXTES JURIDIQUES 

J~.ill C.--,)I -:.r[.A 0 J]~.ill ~))I I' 6-.a .. fi~,:) ~ J~.ill -li:JI if 

~ ~I if) 4,j j)) o..lZ if) .:Jl~ if 4,j1..r.~ 

I..S' 
~L;,:) o~ Y") r[..>'J']LJ ~~ J¥ ol..r. ~ ol..r. 4.:..A ~ Js- )1 

~ ~ ~ o.;>-.r fi~,:) ~ .:Jl~ if J(..,a.):..ll 

ill I ~ 0[1 ~ ]~) 4.>-Jt; J (I )~I if 4>J..... ~ I..G-~ I).~,:) 4...:..... J5' 
4..ll1 ofl W j)r1~ ~) 4-'~~) 4J o~ JW 

{JW}. 

JC;];I [ ... ~]L)I..l:-- ~ ~ 4...:.....) ~Pl ~l:5'" ~ JW 
[ f~ o~1 l]~); J)) ~ Y.f 4..ll~ ~J,:) ~ J~)I) 

JWI y.1 ~)I J::.AI J) J..DI ~ ~~'J'I L)J ~J ~rJI ~ 
il.M .:.r. ~I J...ul ~ ~I ~WI J. 0ki! 

~ Q.(;;)~'J') ~ 16 V"~.:;.)~.:;. ~I ~I~~ ~I ~~ y.yJI ~I 

oJ~.il1 ~..u~ y.yJI ~I u-Ls7 '.Sy ~ Yo ~ J) 'J') ~~ ~ 4-i~) 

~b:-

o y.~ 0~~ J.WI ~ ~ Yo .,/') .:Jl~ J o~1 W j) l.A>L,;.:. J) 4-i~LJ 

~) ~WI iT" 'J'I ~I J~)I if pA>-) 4-#-) ~ f 'J'I 

~I i5-1 .:.r. ~ ~~ ~I i5-1 J. ~ 4..ll1 ~ y.1 ~I 41~ 
4..J ~ ·\1 ~I \,-. 1·:1 I •. I . 

- )~ - ~ ~') 'ij-! ~f') 

Q.,A )~ 

[ .:Jli} J y. 

1.i.J, ~§,.ill cJ)I ~J [J)I 1.i.J, if ~§,.ill J}I 4-"~"Jj ~ 

[~) l,aJ]b:-~ 'J' y:t ~ L ~I 

~ ~Pl.;J.I{)} ~))I Js-) L~I 1-4J ..tiWI Jpl Js- ~ ~ 
~~J5' JI~ 

if 0~ if ~ {01} ~ (:iJ 'J' .:JJ~) ~ Js-~ ":".r:- 4...-kl>v ~ 
~L. ~) ~) 0l.C 4...:..... J~ 

[0 y:]~ [r-]~ J...u~ l.,zl J...ul c: 4..ll1 01 J~.ill ..l4..JI ":".rP­
[J~ i]11 [..l.]A.tl[J]1 [..:.. J]..A.>-

(sur la marge droite:) 

, . 
, , 



TEXTES JURIDIQUES 33 

..tkJI llA 0~ " V 

u"P J. J~ J. ~I ~ ~) "A 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Gloire aDieu conciliateur des creatures sans aucun modele prealable, et qui a tourne 

les c[oeurs vers] sa [volon]te dans tout ce qu'il a cree. Je Ie glorifie de maniere inces­
sante, je me fie, soumis, a lui et j'atteste. 

3. en toute conviction qu'il n'y a de Dieu qu'AUah seul, qu'il n'a aucun compagnon, 
etje temoigne que Mu[l)ammad] est son [servit]eur et son Messager qu'il a envoye 
avec les sagesses les plus hautes, et eleve par les benedictions les plus abondantes, que 
Dieu Ie benisse ainsi que 

4. sa famiUe, gens de merite et de noblesse. Du domaine(de) la prescience de Dieu, 
qu'il est grand, est [tout]ce que nous lirons dans notre document-ci dont voici (Ie 
contenu): 
Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 

5./6. Ceci est la dot designee par Ie sayg, demandeur en mariage et qui est connu pour 
sa sincerite, de la part du juge integre cAfif aI-Din Abu l-cAbbas Al)mad, 

7. ancien notaire dans la ville d'Agmim et fils de cUlman, pour Nu~ayra, fiUe de CAtiq 
[ ... ], a l'aide de quoi il se maria a elle. II lui donna comme dot, avec la benediction 
de Dieu, son secours, son bon soutien et son bienfait, 

8. quin[ze] dinars en exceUentes pieces d'or egyptiennes, desquels illui paya immedi­
atement au comptant, avant de consommer Ie mariage et d'avoir des liaisons avec 
eUe, 

9. en cet etalon monetaire mentionne, cinq dinars que l'epouse nomm[ee]re~ut[d]u 
mari mentionne et elle l'acquitta de cela, de sa somme payee au comptant, du poids 
et du serment qui lui incombe au sujet de cette (somme) 

10,/11. ou d'une partie d'eUe, et cela moyennant une quittance valide, une quittance de 
liberation attestant reception et perception integrale, et l[ e res ]te, forme de dix dinars 
dont la moitie est cinq dinars, seront repousses, en sa faveur (a elle) et a sa charge 
(a lui), payables en termes, 

12. chaque annee un seul dinar, a la fin de l'annee, a commencer par Ie debut de la date 
(du mois actuel). Et illu[i in ] combe de craindre Dieu, qu'il est grand, selon ses forces, 
en ce qui la concerne, et d'avoir avec dIe de bons rapports et une bonne compagnie, 
en ce qui est reconnu (convenable), com me l'a ordonne Dieu, 

13./14. qu'il est grand, dans son Livre honorable, et aussi la Sunna de Mubammad, son 
Prophete et seigneur des meassage[ rs], et reconn[ u] a lui 

15. et aux hommes une preeminence sur eUes, Dieu est tout puissant et souverainement 
sage. Ainsi fut charge de l[ a ]marier [ avec lui sur ordre de] 

16. l'autorite dans Ie domaine de la Loi islamique et Ra)is Ru)asa) al-A~4ab Qutb aI-Din, 
mandataire du prince des croyants, Abu 1-Fa<;layil Luqman fils du juge jurisconsulte 
~abr aI-Din al-Basan Ibn Bahram 

17. lejuge honorable dans la ville d' Agmim et ses circonscriptions, cAbd al-Muncim Ibn 
cAmmar Ibn CAtus, en raison de son pouvoir legal de la representer, et parce qu'eUe 
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est vierge et adulte et qu'elle n'a en ce moment-Ia aucun mandataire d'autre que sa 
grace Ie venerable juge dans la ville nommee, 

18.119. et ceci avec son autorisation, son consentement et la delegation de pouvoir qu'elle 
lui a faite a ce sujet, alors qu'elle etait dans la plenitude de ses facultes mentale et phy­
sique et sa capacite juridique, en sa faveur et a sa charge personnelles. Etaient 
presents des hommes musulmans et adultes, a savoir: son onele materneI, 

20.121. ses freres Ie sayv Abu 'Abd Allah Mu./:lammad Ibn Abil-Fac,il et Ie sayv'Umar Ibn 
Abi I-FaQ,l; ils la connaissent bien et savent qu'elle est seIon l'etat decrit dans Ie 
document. 

22.123. Le mandataire susnomme la maria alors a ce mari, et cet epoux susmentionne 
accepta ce mariage pour lui-meme, d'une maniere valide et en[tiere], resta la-[des­
sus] et s' en fit un devoir. 

24. On a temoigne en faveur du mandataire qui a execute Ie contrat de ce mariage, et 
en faveur des deux maries qui reconnaissent ce qu'on y a attribue a chacun d'entre 
eux, 

25. apres un entretien qui eut lieu entre eux deux concernant tout Ie contenu du (docu­
ment), et ceIa (eut lieu) quatorze nuits restant de sa'ban, l'un des mois de l'annee 
cinq cent quatre-vingt-dix-huit. 

26. J'ai ete present a (l'execution) du contrat de mariage susnomme. Certes Dieu est avec 
ceux qui (Ie) craignent et ceux qui so[ nt] bienfa[ isants. J' e]tais present a (1' execution) 
d[ u] contr[ at] de mariage susm[ entionne.] 

27. J'ai execute ce contrat de mariage, 
28. 'Abd al Mun'im Ibn 'Am mar Ibn 'Atus (l')ecrivit. 

1. -4. Une difference essentielle entre ce document et d'autres plus anciens reside dans cette longue 
formule religieuse, dont les parties individuellement ont des paralleJes (cf. p.ex. PER Inv. 
Chart. Ar. 8307 (377H.), 8415 (433H.), 7352 (X.s.J.C.), Amari, 112 (1364J.C.), 17 (1186 
J.C.), 137 (1414 J.C. etc.), et qui constitue ici toute cette longue introduction. 

5., 10., 18,21,22. tous ces mots, isoles, appartiennent aux lignes suivantes (tres vraisemblable­
ment), comme on I'a traduit dans Ie texte. 

6. .u...L...:o ms.: ~...L...:o; ~ ms.: ~ 
7. II saute aux yeux que Ie nom du notaire ne soit pas mentionne ici, aussi peu que celui de 

la personne qui demande en mariage (v. 6). Est-il celui de 17 (CAbd al-Muncim ... ) qui a 
execute Ie document? 

12. I..l>-~ I).~~ correct est..l>-~ .J~~. Le passage signifie que Ie point de depart n'est pas la date 
du document, mais Ie debut du mois dans lequelle document a ete execute, c'est-a-dire Ie 
1 er sacban 598, et il en va de meme chaque annee jusqu'au paiement total de la somme 
ajournee. Ces arrangements ne manquent pas de paralleles dans d'autres papyrus: la-dessus 
cf. PERF, nO 837,5; PER Inv. Ar. Pap. 1691,4, 1841,6 ou l'on commence d'apres Ie 
calendrier copte par Ie mois tot; a cote de cela on commence dans d'autres documents de 
maniere plus mobile: PERF, nO 782, 10, et Karabacek, Papyrusfund, 234 sq. (ler du mois 
payni), ou PER Inv. Ar. Pap. 946, 5 (ler choiak) ou alors. P. Cairo B.E. Inv. nO 87r, 3-5 
(ler mesore). 

14. A propos de ce passage cf. Coran 27, 29, et de sayyid al-m., cf. Tor Andrae, Die Person, 247. 
15. Le debut de la ligne appartient a Coran 2, 228. 
16. ~j ms.: ~j et JL.A.l dans ms. n'a pas de point sur Ie nun, ni d'alij. Concernant Ie titre 

honorifique ~.rJI ~ qui temoigne de la connaissance excellente du droit et de la Loi 
islamiques, cf. des expressions analogues com me r"j...,. ':}I ~ chez G. de Tassy, Memoire 
sur les noms propres et les titres musulmans, 35, 60, 102. A propos de yt.-.,.., ':}I .\..... jj ~ j 



17. 

20. 

24. 

25. 
26. 
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on peut faire remarquer que Ie mot $ii~ib n'a pas encore ete etudie a fond, dans toutes ses 
nuances (cf. l'ancien appel de C.H. Becker, PSR I, 36). Peut-etre s'agit-il ici du chef 
supreme des autorites administratives d' Abmim. Quant a ra'is on Ie trouve comme titre at­
tribue a unjuge, v. la lettre publiee par P. Casanova, ASAE, IX (1908), 196. Concernant 
ra'is com me titre de chef de diwiin, v. Ibn Miskawayh, Tajiirib, ed. H.F. Amedroz, VI, 264, 
4 sq., et .L.. j)i ..rJ) comme titre de secretaires d'etat et de vizirs, v. Fagnan, Additions, 
60. On trouve aussi ~WI .j .L.. j)i ~ (pour juristes), v. van Berchem, Materiaux, I, 
448. 

~I.. c. WI.. I c. . ~ correct est . ~. 
njuge siegeait non seulement a Abmim, mais aussi a al-Usmunayn, com me nous l'indique 

c.ri ~~I ~ dans PER Inv. Chart. Ar. 7329, 7352,8108, cf. MPER IIIIII, 89. Sous 
Ie mot ~ on n'a pas compris seulement Ie tribunal, mais aussi Ie porteur de la fonction 
lui-meme (PI ~ aussi dans PER Inv. Chart. Ar. 1931), de plus l'equivalent d"'excel­
lence" depuis l'epoque fatimide; cf. aussi M. Amari, I diplomi, 212, et glossaire, 489; Dozy, 
Suppl. I, 208; B. Moritz, Beitrage, 40 (nO I, 7), 45 sq. (nO II, 2 - 3). II ressort du fait que 
la mariee est sous la tutelle du juge local, qu'elle etait orpheline ou du moins sans pere, cf. 
D. Santillana, Instituzioni I, 253, Wellhausen, Ehe, 432; ceci resulte du fait que son onele 
maternel apparait comme temoin (20), et pas comme agnat paternal comme il est de 
coutume. 
Grohmann lit lr--I.J"'" et traduit par "der Bruder ihrer Mutter" (Ie frere de sa mere) ce qui 
ne correspond pas au sens de cette forme, employee pour designer ou un duel ou un pluriel 
(v. p.ex. Kazimirski, I, 1378, sous ~ qui signifie non seulementJrere, mais aussiJils, cousin). 
Le qiij de ..uWI n'a qu'un point dans ms., et ~.;.J~ y est faussement ecrit, au lieu de 
J-~~ . 
.)Ir-s- ainsi dans ms. (faussement), au lieu de '0 r-s-. 
"Inna lliiha . .. " citation du Coran 16, 128. Sous la formule ... ,:",.ra>- il y avait a droite 
et a gauche vraisemblablement les noms des deux sayb-s nommes dans 20. 

fl - Confirmation par document de la reception 
de la partie immediatement payable du douaire 

13 
P. Caire. B.E. Inv. nO 173. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: ragab 297 H.l16-III-15-IV-910 J .C. 
Publie par Grohmann, APEL, I, nO 49, p. 118 sq. 

~ 

~)I ~)l4..lJ1 ~ " 
ii }~l j&- 01)1 ..i...J .r:-i J ~.L[i-]~ [~]i 0-[---] _\{~] i 

Lr-il '-,?JJ.: 1 ~ 0'1 -Y-fi~ ~Jj [ ... ]~ 

~[~] (.,).J[ 1] J..Jl!.o 0:l).~~ ~ 0'1 -Y-r. lp.-Jj ,y ~ t 



36 TEXTES JURIDIQUES 

o 

i 

1. Co[pi]e. 
2. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
3. Ceux [qui ont appose] leurs te[ moig]nages a la fin de cette quittance de de charge ont 

[temoig]ne qu'Umm cAl- .. ], fem~e de Gibril Ibn Gacfar al-Guddi, a reconnu 
4. avoir re~u de son mari, Gibril Ibn Gacfar, deux dinars (peses) en milqiil-s, [nouvel]le­

ment monnayes et [excellen]ts, de la partie de sa dot payable immediatement, (les avoir) 
possedes et acquitte son mari Gibril Ibn Gacfar 

5. de ces deux dinars, par Ie moyen d'une quittance de liberation attestant reception et 
perception integrale, et ceci en ragab de l'annee deux cent quatre-vingt-dix-sept. On 
a temoigne de cela. 

2. 01.).1 au lieu de 0< 1.).1. 
4 . .;......r.~ pour .;....i..r.b (que Grohmann eerit: .;....(.)..r.~) 

'Y - Certificat de creance concernant Ie reste repousse 
du douaire avec clause de cessation 

14 
P. Caire. B.E. Inv. TiiriG, nO 1871. 
Lieu de decouverte: EdfU. Date: fin ~afar 233 H.l15-X-847 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, I, nO 48, p. 108-118. .. 

f?")1 ~)I .ill 1 ~ , 

(""'Ii J. -4y. 4>.Jj ~ ~ ~I ~ Yo J>-'?~ " 
~ -4..l:l.:-1 .}.iw'1 0.» fiu..ul O? ~ }):.I r 

4Jb- ·u...ul 0 • -II 1..i.A ..l.>-..lA.i w.~ fi ..r-- .., -' . 

}):.I (""'li J. -4y. ~Jj ~ ~ ~I ~.r-l 

J:lI .J'..iJ4 rli ~J 4i1..l.p ~ fiu..ul o~~ 
.!.l.b ~ ~ ~ u. }i ~ .:Jb-i ~J oWl 

t')l...jl J Q.j~~J .!.L..:zJI ~\S" Y'J ~ J. ~I 

o 

i 

v 
A 

.: ~L.J #J ~ L .;A-P 

}~ I -4y. ~ Q.j~y ~J 0J/, ~ i J. 0J/, J. t$" Y"J ,. 

'L. J ~ 



TEXTES JURIDIQUES 37 

.JBL.J ~J ~\ 4.:..... if Jj~'1 C;:!J ~ J <G"~~J .!..U\ \..iA " 

(marque de main) 

J L. ~ ).J; \ f"'li 01 --4y. )}\ j&-~ 01 ~Jb ~ ,,-
• 

~L.J ~J 6..ili 4.:..... if Jj')1\ C;:!J ~ J yl:SJ\ \..iA 'i 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 

yt:.S' t t 

4,j J:! J\.t.,.:. 4 t 0 

2. Lettre d' obligation etablissant Ie droit de Ytina fille de I:Ieli~a sur son mari Yazid Ibn 
Qasim, 

3. fabricant de seaux en cuir; il lui do it dix dinars peses nouvellement en mi.!.qal-s, en 
pieces 

4. d'or, en bons etaIons monetaires; et ces dix dinars sont payables 
5. a Ytina fille de I:Ieli~a, a la charge de son mari Yazid Ibn Qasim, fabricant de seaux 

en CUlr; 
6. et les dix dinars sont Ie reste de sa dot; quiconque apparait avec la lettre d'obligation, 
7. en re~oit (Ie montant); et celui a qui elle renvoie, lui reconnait sa revendication. Ont 

temoigne de cela 
8. aI-Yasac Ibn cIsa, qui est Ie scribe de ce titre d'obligation et dont Ie temoignage eut 

lieu a la fin 
9. de ~afar de I'annee deux cent trente-trois, 

10. et Mtisa Ibn Hartin Ibn Abi Hartin, qui ecrivit son temoignage concernant Yazid Ie 
fabricant de seaux en cuir, par rapport a tout Ie contenu de 

11. ce titre d'obligation, son temoignage eut lieu au mois de rabicI de l'annee deux cent 
trente-deux. 

12. A temoigne Dawtid Ibn Sulayman de la reconnaissance de Yazid Ibn Qasim, Ie fabri­
cant de seaux en cuir, de tout ce qui est dans 

13. ce document, au mois de rabic I de I'annee deux cent trente-trois. 

44. Document 
45. contenant la dot de Ytina. 

4. ...l:>.- ...\.Aj correct est I...l:>.- 1...\.Aj. IhJ correct est oh oh J 
11. ~I correct est ~I 
13. ~ correct est ~. Au lieu de ~L.J, il y a dans ms.: ~L. ..?-L.J 
14-35 (recto) et 36-43 (verso) apportent des noms de temoins et r<!petent Ie meme genre 

de formules ou de dates qui les accompagnent. J'ai renonce ales amener ici, par pur besoin 
d'economie de place, et pour pouvoir apporter Ie maximum d'autres textes. 
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o - Acquittement du reste repousse du douaire 

15 
P. Chicago Or. Inst. nO 10552 v. 
Date: gii. l-l}.igga 378 H.l12-III -1l-IV-989 J .C. 
Publie par Abbott, ZDMG, 95 (1941),77-81. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Les temoins nommes au debut de ce document ont temoigne qu'Elena, fille d' Antanas 

Ibn Yol).annes Ibn PanTIe Laris, Ie chretien, 
3. a reconnu en leur presence et les a pris a temoins, etant dans la plenitude de ses facultes 

physique et mentale et dans sa capacite juridique, qu'elle a acquitte son mari 
4. Qiriqe Ibn Theodore Ibn SamawTI, Ie chretien, de toute la somme restante qu'illui 

devait, de la partie repoussee de sa dot, moyennant quoi avait ete contracte 
5. son mariage (avec lui), a savoir quatre-vingts dinars en pieces d'or bien peses en 

rnzlqiil-s, des pieces d'or intactes, excellentes et authentiques d'al-cAziz, 
6. qu'elle a renonce au gage (presente) par lui, qu'elle Ie dechargea et Ie degagea de tout 

cela dans ce monde et dans l'autre. (Et ils ont temoingne) qu'elle a reconnu que tout 
7. ce qui est attribue a elle comme maison a Aswan avec tout ce que celle-ci contient d'ob­

jets varies, comme habits, cuivre et fer, 
8. mobiliers, ustensiles de menage et bois, en petite ou en grande quantite, de ce que les 

gens se procurent, appartient a son mari Qirqe Ibn Theodore, en tant que bien de son 
bien, droit 

9. de son droit et comme propriete personnelle, elle et tous les autres gens exclus, sur 
ordre valide. Et elle laissa ecrire une lettre d'obligation dechargeant par la son mari 
et l'acquittant. 

10. Ainsi il accepta cela d'elle, dans un entretien avec elle ace sujet. Temoins de la recon­
naissance des deux de ce que contient ce document, les deux etant dans la plenitude 
de leurs santes et leur capacite juridique 

11. et non contraints, en gu-l).igga de l'an trois cent soixante-dix-huit: a temoigne cAli Ibn 
Gacfar Ibn Ibrahim Ibn Al).mad 

12. de leur reconnaissance du contenu de ce document, et il ecrivit son temoignage de sa 
mam; 

13. a temoigne al-I:Jasan Ibn Al).mad Ibn Rizq Allah Ibn Mul).ammad, et il ecrivit son 
temoignage de sa main, de la reconnaissance d'Elena, fille d' Antanas, a sa date; 

14. a temoigne cAbd Allah Ibn Ibrahim de la reconnaissance du mari, (et il ecrivit) de 
sa mmn. 

1. sqq. Le document vient du milieu de la famille vue dans nO 10, plus haut. II saute aux yeux 
que la formule attestant la reception de la somme manque. 

2. Au lieu de 4 1 Abbott lit wI (et pense a ~I), bien qu'elle considere comme peu probable que 
la forme en question ait ete employee pour un nom arabe. Grohmann est d'avis que l'article 
a ete ajoute a un nom etranger, p. ex. copte. Je ne vois, avec Grohmann, dans l'original que 
deux dents (et non trois), et crois qu'i! s'agit Ia d'une forme transcrite du grec (v. Ia-dessus, 
F. Preisigke, Namenbuch, 97; copte chez G. Heuser, Die Personennamen I, 86). 
Concernant Ie nom v bl et d'autres lectures possibles, cf. Grohmann, APEL II, 62 sq.; il est 
possible de lire aussi v~1 'AV'tiac;, cf. Presigke, Namenbuch, 35, et v~1 Karabacek, MPER 
II/III, 164. Mais la premiere forme est d'apres Grohmann la meilleure ( = copte). 

4. ";.r-i est une forme usuelle de v y...r-i (Kyrikos), cf. PER, Pap. P. IV/2 v. 1; v y..} APW II, 
nO 19, v. 9 (Arch. Or. IX, 1940,259); v;;} P. Bero!' 15067, 15; APW III, nO 46v., 1 (Arch. 
Or. XII, 1941,67); P. Wessely, A. 180v., 6; P. Ibscher 3, 4-5. 

5. Concernant Ie dinar cazizi cf. Grohmann, Einfiihrung, 197, nO 6. 
9. J>-.?~; ms.: C.?~. Abbott a pris Ie ~(p comme abreviation de J>-. C'est une solution tres 

vraisemblable, faute d'une autre plus convaincante. 
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11. J~ correct: ~~. Au lieu de ~J on peut lire aussi: ~J. 
13. Cette ligne est sous nO 12 chez Abbott. 

E - Confirmation par document du versement repousse 
du douaire 

16 
P. Berol. 8051. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: fin sacban 448 H.l12-XI-1056 J.C. 
Publi6 par Grohmann, APB, nO 15, p. 63 sq. 
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1. On m'a apporte la preuve de cela, 
et cAbd al-~amad 

2. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! Ibn Ibrahim Ibn Maymun 
(l')ecrivit de sa main, a la date. 

3. Sabib, Sadil, :tIusayn et Fayd, les fils de Tamam Ibn Fayd al-Rabci, appartenant aux 
habitants du village connu sous Ie nom 

4. de Qu~ Tarmude, ont reconnu et pris a temoins, etant dans la plenitude de leurs 
facultes physiques et mentales et leur capacite juridique, 

5. de leur gre, non contraints ni maltraites, qu'ils ont donne a Ma.b.mud Ibn Rudayni, 
qui habite ce 

6. village susnomme, un quart de dinar dans Ie monastere d'al-[Qalamun], comme 
propriete pour toujours et jusqu'a la fin des temps, et ce (quart de dinar) 

7. provient de la partie repoussee de la dot de sa soeur Warda, fille de Rudayn Ibn 
Gawwad; et ce quart de dinar (en dessus est ajoute: pour un demi dinar et un quart 
de dinar) comme propriete 

8. pour Ma.b.mud Ibn Rudayni Ibn Gawwad et les descendants de ses descendants, s'il 
veut ille vend, s'il veut il (Ie) donne comme cadeau et s'il veut il (Ie) donne comme 
aumone pour toujours, 

9. de sa propre main, et lorsque Ma.b.mud Ibn Rudayn Ibn Gawwad a affaire a une ques-

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

tion quelconque de dedommagement, ou d'un droit legitime lie a cela ou d'une con­
troverse juridique avec quelqu'un qui survient tout d'un coup a cause d'une dette, 
ou qui a droit a un heritage ou qui revendique un droit de preemption, ainsi il incombe 
a Sabib, Sadil, :tIusayn et Fayd, 
fils de Tamam Ibn Fayd al-Rabci, de dedommager de leur bien integral, quoi que cela 
soit et quel qu'en so it Ie montant. 
Et ils ont laisse temoigner de cela .. On ecrivit a la fin de sac ban de l'annee quatre cents 
quarante-huit. Temoins de cela: 
A temoigne Abu Din et A temoigne Musa Ibn 
Rahib, fils de Ramac;ian, :tIusayn de 
de la reconnaissance de la reconnaissance de ceux 
ceux qui ont reconnu tout qui ont reconnu tout Ie 
Ie contenu de (ce docu- contenu de (ce docu-
ment), et l'on ecrivit a ment), 
leur place, 
sur leur ordre et en leur 
presence. 

et l'on ecrivit a sa place, 
sur son ordre et en sa 

A temoigne Abu I-Qasim 
Ibn Tamim 
de la reconnaissance de 
ceux qui ont reconnu tout 
Ie contenu de (ce docu­
ment), 

et l'on ecrivit a sa place, 
sur son ordre et en sa 

presence. presence. 
16. A temoigne cAbd al-Aziz Ibn al-:tIusayn 
17. de la reconnaissance de ceux qui ont reconnu Ie contenu de (ce document) et il ecrivit 

de sa main, 
18. a sa date. 

6. .:I-~ ':lI1 ~I JI sans doute a completer de cette maniere. 
11. ~~I ~ Ie premier mot est ecrit au-dessus de la ligne ou est repete Ie second la aussi, 

faussement. 
1-2. La formule (texte arabe, a gauche) montre une confirmation de la part d'un juge 

ou d'un notaire, cf. p.ex. C.H. Becker, PSR 1,11; Grohmann, APEL, I, nOS 64,1 sq.; 67, 
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1 sq; P. Berol. 8052, 1; Fernandez y Gonzales, nO 74 (p. 374). Au lieu de ,-?J.:.s. .:-; on a 
dans des documents arabo-espagnols ,-?J.:.s. ¥ cf. Palencia, 46 sq. 

d - Documents relatifs au divorce 

17 
PER Inv. AT. Pap. 3165 
Date: 18 mul)arram 296 H.l2-X-909 J.C. 
Papyrus brun clair, de finesse moyenne. 32 x 23.5 cm. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. 
Dans l'ensemble bien conserve. Decrit par Karabacek, PERF, nO 886, p. 237; cf. aussi, 

OMFO, 10 (1884), 96, 280. Prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Les temoins nommes dans ce document ont temoigne que Sawire Ibn Ibsade a reconnu 

avoir repudie 
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3. sa femme Qasidaq, fille du moine Girge, trois fois, irrevocablement, sans reprise ni 
reserve de sa part aupres d'elle, jusqu'a ce qu'elle so it marilee] a 

4. un autre epo[ux]. Temoins de la reconnaissance de Sawire Ibn Ibsade (de cela), et ceci 
en mubarram de l'an de[ux] cent qua[tre]-vingt-dix-sept: 

5. A temoigne Abmad Ibn al-Basan, Ie marchand de coton, de tout Ie contenu de ce 
document, et il ecrivit 

6. son temoignage de sa main. A temoigne Mubammad Ibn cAbd Allah Ibn Bamdiin 
de la reconnaissance de Sawire Ibn Ibsade, 

7. et il ecrivit de sa main. 11 n'y a de Dieu qu'Allah. A temoigne Bamdan Ibn 
Mubammad de la reconnaissance du susnom[me] Sawire (fils) d'lbsade 

8. d'avoir repudie sa femme Qasidaq, fille du moine Girge, trois fois, irrevocablement, 
sans reprise 

9. ni reserve de sa part aupres d'elle, et ceci Iundi Ie treize mUQ,arram, et il ecrivit 
10. son temoignage de sa main. A temoigne Mubammad Ibn cAll Ibn cUmar Ibn Gaylan 

de Ia reconnaissance de Sawiros Ibn Ibsade de ce que contient 
11. Ie debut de ce document, et il ecrivit de sa main en mubarram deux cent quatre-vingt­

dix-sept. 
12. A temoigne clsa Ibn eUmar Ibn Gaylan de Ia reconnaissance de Sawiros (sic) Ibn 

Ibsade du contenu de ce document, et il ecrivit 
13. son temoignage de sa main, et ceci en mubarram deux cent quatre-vingt-dix-sept. 
14. A temoigne elsa Ibn cAbd al-Malik de la reconnaissance de Sawire Ibn Saniida (sic) 

d'avoir repudie sa femme irrevocablement, 
15. sans reprise ni reserve de sa part aupres d'elle, et il ecrivit son temoignage de sa main 

en mubarram del ux] cent quatre-vingt-dix-sept. 

1. - (En haut a gauche): la formule montre la legalisation par Ie juge ou Ie notaire, cf. C .R. Beck-
2. er, PSR I, 11; APEL I, nOS 64, lsq., 67, lsq.; BAU, nO 21, lsq.; P. Berol. 8052, 1; F. Fernan­

dez y Gonzales, Estado social, 374, n° 74. Au lieu de ~J.:s- .:.-; on trouve aussi dans des 
documents arabo-espagnols ~J.:s- ~ cf. Palencia, Los Mozarabes, IV, 46 sq. 

4. .:r.r~), au lieu de ~~) (v. aussi plus loin) 
10. ...;~ correct ...;~~. 
12. ...r)Y' ms. ainsi. 
14. O~ ~ J. 0 flY' ms. ainsi, au lieu de o~L:.:I J. ...r flY'; - ...; f (forme dialectal e) pour: ...;if I. 

18 
PER Inv. Chart. Ar. 28011. 
Lieu de decouverte: al-Usmiinayn. Date: 27 gumada I 461 H.l24-1II-1069 J.C. 
Papier sale, Iisse, fin. 21.5 x 16 cm. 
Dans I'ensemble en tres bon etat. Prepare par Grohmann pour Ia Chrestomathie. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Sara, fille de cAbbiid al-NahiQ, a demande a son mari cAbd al-GanI Ibn Burlanis (?), 
3. qui appartient a I' ensemble des esclaves Rayl)anides et est employe dans Ie district 

d'al-Usmiinayn, qu'illa mette en possession 
4. d'elle-meme, par une seule repudiation contre compensation; et il s'agit la de la 

premiere repudiation, apres qu'il ait consomme Ie mariage 
5. avec elle, eu des liaisons avec elle et un enfant, un gar~on d'eUe, dont l'age d'apres 

la date 
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6. de ce document est de cinq ans et qui s'appelle aI-Gund, lorsqu'elle abhorra sa com­
pagnie, 

7. choisit de se separer de lui, sans qu'il se so it marie a une deuxieme femme de plus 
qu'elle, et que tous les deux craignirent 

8. qu'ils ne puissent plus observer les prescriptions de Dieu, qu'il est puissant et grand, 
et apres lui avoir remis toute la partie repoussee 

9. de sa dot, dont Ie montant est de trois dinars, et tout ce qu'illui devait 
10. comme entretien, ble, monnaie, habillement, couvertures, tapis, loyer 
11. de la maison, eau, huile pour sa periode d'attente, aussi longtemps que sa periode d'at­

tente l'exige, et apres avoir tous les deux pris connaissance 
12. du montant de tout cela et s' etre mis d' accord la-dessus. Ainsi il repondit a sa demande 
13. et la repudia sous forme de cette premiere repudiation respectant sa periode d'attente, 

aIors qu'elle etait en etat de purete, 
14. pendant lequel il ne l'avait pas touche, et degagee de regles et d'acte sexuel. C'est ainsi 

qu'il n'a plus d'acd:s a elle et plus 
15. de reprise de sa part aupres d'eHe, si ce n'est qu'avec son consentement (a elle), une 

nouvelle dot, un mandataire et un temoin. 
16. On a temoigne de la reconnaissance du repudiant et de la repudiee, avec periode d'at­

tente, de tout ce qui est dans (ce document), 
17. apres que celui-ci leur flit lu, et ils reconnurent l'avoir compris et en avoir pris connais-

sance en entier. Ecrit 
18. Ie vingt-septieme jour ecoule de gumada I de l'an 
19. quatre cent soixante et un. 
20. A temoigne Raga Ibn Tahir Ibn cAli 
21. A temoigne aI-Dayal Ibn Hibat Allah de la reconnaissance du repudiant et de la 

Ibn al-Dari repudiee de ce qui y est contenu, a sa date. 
22. de la reconnaissance du repudiant (et) de la repudiee de tout ce qui y est contenu, 

[ a sa date ]. 

2. Grohmann lit bien :l y, mais Ie transcrit (Abbiid (sans doute faute d'impression). 
3. ~~)I ~I un corps d'esclaves, formant une elite, ainsi nomme vraisemblablement d'apres 

leur chef Rayl,liin, com me ~I ~I dans P. Berol. 8172 11,2-3 (BAU nOS lOa, 88; 405 
H.) d'apres 1;:Iusayn. De tels corps ont ete organises sous les Fatimides, vraisemblablement en 
fonction des troupes berberes sur lesquelles s'appuyait leur pouvoir, cf. APEL I, 250. Les sol­
dats des corps de Rayl,liin avaient leurs quartiers au Caire, a. I' ouest de Bab aljutul) dans al-lfara 
al-Rayl)aniyya; une partie de ces troupes etait, a. en croire notre document, en garnison a. al­
Usmiinayn. Les deux corps al-lfusayniyya et al-Maymuniyya appartenaient au corps des esclaves 
no irs et se trouvaient dans une banlieue du Caire qui est a. localiser a. la meme place de Minyat 
al-A~bag et au long du fosse que Ie fameux Gauhar, general des Fatimides, a laisse creuser de­
vant Babal-na$ret Bab aljutul); cf. P. Ravaisse, Essai, 425; al-Qalqasandi, $ubl,l, III, 359, 19 sq. 

5. C'f.S-. ...I.lJ correct est \.,.~ I...I.lJ . t:!-); ~ la lecture de Grohmann, retenue ici, n'est pas tres sure. 
6 4-.J'- correct est ~. l&.-4 correct est ~-4 
7. II ne s'agit pas d'une culpabilite du mari envers sa femme, parce qu'il a pris une autre 

femme, ou meme une concubine, a. cote d'eIle, ce qui aurait donne a. cette femme Ie droit de 
demander Ie divorce. II s'agit seulement d'une antipathie vis-a.-vis de lui. Cf. la.-dessus E. Fag­
nan, Mariage, 70; Santillan a , Instituzioni, 204; APEL I, 72 sq., 89,91. 

13. ~J ~I correct est: JJ ~I. 
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18. J) ~I correct est: J) ~1.-..l>1 correct est: (,,$..l>I. 
20. Cette Iigne a ete mise faussement par Grohmann sous 19, alors que dans ms. elle forme une 

Iigne a part, ce qui fait qu'il y a 22 et non point 21 lignes dans ce document. 
21. Concernant J~.l!1 (aussi avec Ie tasd'id duya' ?) cf. al-Tabarl, AnnaIes, Indices, 186, et (">J...ul 

ibid., 179. 

e - Documents relatifs aux disputes entre conjoints 

19 
PER Inv. AT. Pap. 659. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: lIe H.lVlIle siecle J.C. (Grohmann). 
Papyrus brun clair, fin, par endroits de couleur rouge. 10 x 20.8 cm. 
II porte parfois des points diacritiques sur quelques mots. Le texte, ecrit a l'encre noire, 

va de maniere rectangulaire par rapport aux fibres horizontales. Le verso est vide. L'ecri­
ture de ce papyrus Ie fait remonter (d'apres Grohmann) au lIe/VIlle siecle. 

Decrit par Karabacek, PERF, nO 569, p. 143, ce papyrus a ete prepare par Grohmann 
pour la Chrestomathie. 

~)I :.r)l 41]1 r 
~ ~If~ .:r..J... y,1 ~ ~I l.A I~ r 

.:r..J... y, ':1) ~ ~ l.A ~ 01 ~ ~\ r 
\fi~ ~ lAW,J~ JI..L..aJI tY ~ l.A t 

u~ ':1 yo 41]1 ~ J. 0L..!&. .!..U~ ~~ 0 

{I} ~~j ~I J. .!.lWI ~ J yo Or) ~ Yo J. i 

~~~ ~~] ~[) ~~) ~ jWI V 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'ont convenu Abu Sulayman et sa femme Sukayna: 
3. iis ont convenu qu'a Sukayna appartient ce qui se trouve dans sa maison, et a Abu 

Sulayman 
4. ce qu'il doit de la dot, alors qu'ill'a satisfaite, moyennant trente dinars. 
5. Temoins de cela etaient cU!man Ibn cAbd Allah, affranchi de cUkasa 
6. Ibn Yusuf, CUnayza, affranchi de cAbd al-Malik Ibn Abi Ziyad al-Mazigi (?) et CA[li,et] 

on ecrivit son temoignage [aj sa place. 

3. Y.~) correct est >.I-~) 
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5. 'j.Y correct est J .Y 
6. j;J-I plus correct serait Ie pluriel y\.....;l~ 
7. ~ jWI cette lecture n'est pas sure, on pourrait aussi lire i/' )WI ou meme '-ri'" )WI etc. 

20 
PER Inv. Ar. Pap. 832 r. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: HIe H.lIxe siecleJ.C. 
Papyrus brun clair, de finesse moyenne. 16.5 x 21 cm. 
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Le texte, ecrit par une main entrainee, va de maniere rectangulaire par rapport aux fibres 
horizontales. Peu de points diacritiques. Le genre d'ecriture Ie fait remonter au HIe/Ixe 
siecle. Sur Ie verso se trouve ecrite, a l'encre noire et parallelement aux fibres verticales, 
la liste des produits de la recolte d'un certain Abu Saliiba en 6 lignes. 

Decrit par Karabacek, PERF, nO 797, p. 216, et prevu par lui pour Ie CPR nO 234, ce 
papyrus a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

[. ... J ~~ ~ J) '1\ 

~ Li A 0~ ~l5 J ~\ JLi \... " 

~ k.....~ ~\ 015"') ~ 0'" '"j.S" ~\ i 

~\ ~ jJ ~ ~\ J. ~~) t 

~ 0'" J.> '1) ~ '1) i.Sy:, ~ ~\ 0 

t b '1) .:.r.? '1) ~ f '1) ~p<'1) y~ '1\ 0'" i 

}~ 0'" ~ J \... ~ rL --u) V 

~\ 4- )}\ ~ ~ ~\ 4J 015"' A 

\ \~ J \... ~ tAL,;:,)) ~ J. ~ ~ ~\ ~ 

Q.j~ ~) ~ J. ~ tA y.\ yl:SJ ,. 

J.r- ~ J. ~ o:.~ J:.. ~ ~ ~\ J. ~~ " 

1. La premiere alp our cela [ . . . . 1 
2. ce que Dieu a dit dans son Livre: "Si (les epoux) se separent, 
3. Allah pourvoira chacun de Sa largesse. Allah est large et sage". 
4. Et il n'appartient a Mul:J.ammad Ibn cAli Ibn Abi Banifa envers CA?isa, fille 
5. d'Abu Bakr, ni action en justice, ni cause de revendication, ni droit legitime pour au­

cune raIson 
6. quelconque, ni dette, ni compensation, ni argent comptant, ni effets personnels. 
7. Et Mul:J.ammad lui a deja livre ce qui se trouvait dans sa ( = CA)isa) maison comme 

mobilier et ustensiles de menage 
8. appartenant a eIle. Ont temoigne de la reconnaissance de CA)isa, fille 
9. d'Abu Bakr Mul:J.ammad Ibn Bakr, et de son consentement a tout ce qui est contenu 

dans ce 
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10. document son pere Mu\:lammad Ibn Bakr, et il ecrivit son temoignage, 
11. et al-I;Iusayn Ibn Abi Bakr, comme Ie temoignage de Mu\:lammad Ibn Bakr mot a mot. 

2. Coran 4, 129 (~ ). 
11. J? correct est (J .f"'-!)\;? 

2 - Documents relatifs a la manumission 

Numeros 21- 22 

21 
P. Caire. B.E. Inv. TiirzO, nO 1900. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: fin rama<;lan 393 H./3-VIII-1003 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, I, nO 37, p. 61-64. 

~ J. ~) ~J ~ yl£JI 1..Lt. 

~ ~J " 

JJI ~ ~ Y r.->)I ~)I JJI r 0 i 

J ~ ~ J o~1 J. 4.>:-r ~I o~)~1 J~ t 

4:b or. ':1J o~ .r.? ~lk \..!. fi jI~J ~--4 0 

~I ~I jA.JI ~IS"' 0~1 ~ ~ .;JJ~ '\ 

~I u~~ ~~ ~~ 4..rJ~ ol~ V 

~I o..Lt. ~I o~)~1 ~)~ ~) A 

l&.~1 ~ ~ ~J r-Jly if ~I o~ ~ 

~I o..Lt. ~ Lr5'; if ..l>-i} 0 ~)~ ':1 ..lIJ , • 

~ } ~~I if ~ yl£JI 1..Lt. ~ ~ u~~ , , 
0~~J ..!.ltlJ )JjJ Jk~ oly~ ~I if , " 

~~J ~J ";:";'jj ~ 0L.,a.,.) tL J .;JJ~ ~J , i 

[I]y JJ~ L£J ~"j...J JJI ¥ , t 
J j) J. .:rJ-I J. J.r.- J. ~ J. ~IJ.I J. .:rJ-I ¥ , 0 

~ ~J yl£JI 1..Lt. J ~ ~ , '\ 
[y]l£JI 1..Lt. J ~ ~ .!.l} . .::.JI J. ~)I ~ ¥ 'V 

~~J 'A 
~J yl£JI 1..Lt. J ~ ~ ~ J. ;JW:.t ¥ , ~ 

~ ". 
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1. Ce document est valide, et Ibrahim Ibn cAll (l')a ecrit, 
2. et il a ecrit de sa main. 
3. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! Je fais confiance aDieu! 
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4. Istiirheu, fine de Serge Ibn Abllde, a declare, etant dans la plenitude de ses facultes 
mentale et 

5. physique et sa capacite juridique, de bon gre, non contrainte ou forcee, de 
6. bon coeur, etant en bonne sante corporelle et mentale, qu'elle a affranchi 
7. ~afra (comme est son nom) en arabe et en copte Dagasa, fille 
8. d' Aryana esclave d'Istiirheu. Ene a affranchi cette esclave 
9. de la maniere avec laquelle sont affranchis les esclaves par leurs seigneurs, de la sorte 

qu'elle est entree en possession d'elle-meme. Ainsi si 
10. un fils d'Istiirheu ou l'un de ses descendants revendiquait de cette esclave 
11. Dagasa quelque chose, apres (1 'execution de) ce document, concernant quelque service 

ou 
12. titre de possession, alors son action en justice est de nulle valeur et fausse, mensonge 

et action illegitime. 
13. Et l'on ecrivit cela a la fin de ramac;ian, trois cent quatre-vingt-treize. 
14. Temoins sont Dieu et ses anges, et Dieu est suffisant comme temoin. 
15. A temoigne al-Hasan Ibn Ibrahim Ibn cAll Ibn GibrTI Ibn aI-Hasan Ibn Rizq 
16. de tout ce qui est dans ce document, et il ecrivit de sa main. 
17. A temoigne cAbd al-Ral).man Ibn al-Sarik de tout ce qui est dans ce documen[t], 
18. et il ecrivit de sa main. 
19. A temoigne Fac;iala Ibn cAll de tout Ie contenu de ce document, et il ecrivit 
20. de sa main. 

1. Concernant la forme de legalisation, cf. Grohmann, APEL I, 63. 
4. J."A.! correct est J';; 
5. ;,..,u:. correct est 4.Ju:. 
9. \'&'~I \.;;,.j correct d'~1 ~ 

11. ~ ms.: ~ 
14. La formule est une paraphrase de Coran, 3, 18; 4, 79, 166; 48, 28, et constitue une transition 

aux temoignages. 

22 
P. Berol. 13002. 
Lieu de decouverte: Nubie. Date: 19 mul).arram 304 H.l23-VII-916 J.C. 
Publie par Grohmann, APB, nO 7, p. 19-30. 

r-->")I :.r>)I illl r ¥! 

~ Y \II 45"'."w. ..L..:>...A ~ r..$"" yo ~ I.JJJ'b J yo t!\...4l1 ~ ~ ~ 0'" yl:S" 1.iA " 
,0 • 

~ Js- ~~ 4J ~ )~ ~ A$' .!.\JY ~ ioSoUI .:.r.P \II ~.;>." \II (,,>JWI i 

~ ~ ?~ ? J~ :.r ~I ~I o.f.... .r.!- ~U:, ofl jI»'"J~.j t 
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~ ~I ~ ~ ~ OJ>-~I )..u~ ~I 4>.-) ? ~)~ t&>-]L. ~ I~\j 0 

~~I 1$p!J.:.J. y\;6:JI I.h. ~)~ ~ ~ .:..$'J ? ~ f.. ')J J ~~J J\j ~)I i 

~ J. ~ )}I ~ ~ ~.r.J~ ~.r.JI ~-4 J ~J) ~ J~I ~ J v 

W yAI }~J ~ .} yt;:S:JI I.h. .} If f,..ul ~)~ ~)'-J tfl..aJ1 A 

~ L..illJ t:!) ~ ~.r11 ~ ~ .}l or-s-~ W!ll ~ Yo ~ ~ .r.'- ~tk '\ 

~)~ y\;6:JI I.h. J ~ w)}1 Js- ~ ~.,- J. ~ f,1 J. ..u--I J. ~ f,1 ,. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. C'est un document de Ya1).ya Ibn Na~r l'orfevre, affranchi de Hartin Ibn Mtisa Ibn 

Mu.bammad, pour son esclave noir, 
3. qui est trentenaire, imberbe, a de grands yeux et est nomme Mubarak. IlI'a ecrit pour 

lui, reconnut ce qu'il contient et prit des temoins, 
4. etant dans la plenitude de sa sante et sa capacite juridique, de bon gre et non contraint: 

"je t'ai affranchi de mon elevage dans mon service, aussi longtemps que je vivrai. 
5. Et sije meurs, alors que Mubarak[est]encore[en vile, il sera libre pourl'amour de Dieu 

et Ie paradis, aucune exigence d'autre ne t'incombe que celle 
6. du ius patronatus, et Ie patron at sur toi appartient a moi et a celui qui l'herite de moi. 

Je t'ai ecrit ce document, 0 Mubarak, sur mon affranchissement pour toi apres rna 
mort, 

7. etant dans la plenitude de rna sante, afin qu'il so it toujours un acte probant et un docu­
ment entre tes mains". Temoins de la reconnaissance de Ya.bya Ibn Na~r. 

8. l'orfevre, et de son esclave affranchi apres sa mort Mubarak, de tout Ie contenu de ce 
document, tous les deux etant dans la plenitude de leurs santes et leur capacite ju­
ridique, 

9. de leur gre et non contraints, et ceci mardi la dix-neuvieme nuit ecoulee de mu.barram, 
trois cent quatre. 

10. A temoigne Ibrahim Ibn A.bmad Ibn Ibrahim Ibn MuCawiya de leur reconnaissance 
du contenu de ce document, a sa date. ( suivent de ligne 11- 52 des temoignages, la­
dessus v. note 11). 

2. La per sonne qui delivre ce document ici apparait comme temoin dans P. Berol. 11279, 18. 
3. ~ correct est ~ 
5. ~ correct est i.? 

11- 52. ces lignes apportent des noms de temoins et repetent Ie meme genre de formules 
ou de dates qui les accompagnent. J'ai renonce ales amener ici, par pur be so in d'economie 
de place, et pour pouvoir apporter Ie maximum d'autres textes. 

Le document est d'autant plus interessant que nous possedons peu de textes concernant la 
manumission en general. De la l'interet de ce que Ragheb prepare pour un avenir tout prochain 
(contrats d'achat et de vente d'esclaves et d'animaux). Dans ce texte-ci nous avons une attestation 
qui, contrairement a d'autres documents, entre en vigueur apres la mort du maitre (de la l'expres­
sion tadblr et mudabbar). De cette liberation resulte une situation de walii) qui s'etend aussi aux 
descendants du libere, alors que les droits du patronat pas sent aux agnats de l'ancien maitre, ala 
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mort de celui-ci. Concernant ce genre de questions, cf. p.ex. Juynboll, Th.W. 206-208; Sachau, 
125 sqq.; Santillana, 117-126. 

Concernant l'esclavage dans l'Islam, v. aussi EI2, I, 25 sqq. (Cabd), 25-26 avant l'Islam, 26 
sqq. (Coran, ethique religieuse, fiqh) 32 - 35 (pratique de l'esclavage au moyen age) et 35 -37 (dans 
les temps modernes), enfin 37-41: abolition de l'esclavage dans des temps plus proches de nous, 
definitevement, "dans la legislation et les moeurs" (R. Brunschvig est l'auteur de l'article de l'EI). 
Les textes que nous donnons ici montrent, parmi une foule d'autres temoignages (v. p.ex. R.C. 
Khoury, cAbd Allah Ibn LahI'a, 282, 299, OU l'on voit Ie calife cUt-man Ibn cAflan affranchir un 
esclave chaque vendredi), que l'Islam etait enclin, "dans son enseignement et dans la realite, a 
l'affranchissement des esclaves" (EI2, 37). 

B - Documents concernant des relations d'affaires 

Numeros 23 -75 

1 - Entente sur un mur mitoyen 

23 

P. Caire. B.E. Inv. 148 
Lieu de decouverte probable: al-Usmiinanyn. Date: dii l'l).igga 274 H.l17-IV -16-V-888 

J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, I, nO 52, p. 133 -137. 
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~ ~ ~)}\ j&- 0~}\ ,t 
C:!) ~ ~\ (..)~ J ~J yt::5J\ \~ J L. '0 
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[~~~ ~J] yt::5J\ \~ .j L. ~ ¥ 'V 
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[ ~ ~\ I.,?~ .j ~~~ ~J yt::5J\ \~ .j L.] "" 

[ ............ ~L.J ~J C:!)] "i 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Les temoins men[tio]nnes dans ce document ont [te]moigne 
3. de la reconnaissance d'al-Busayn Ibn Salib. Ie verrier, et de Qama 
4. fiUe d'IdrIs, qui habitent tous les deux la ville d' Asmiln, 
5. que Ie mur qui se trou[ve au nord de la maiso]n d'al-Bu[sayn Ibn] Sali[b.] 
6. et au sud de la mai[son de Qam]a,[fJille d'IdrIs, 
7. appartient a eux deux en deux moities, et qu'aucun 
8. d'eux n'a Ie droit d'empecher son partenaire de mettre une poutre 
9. [o]u un rameau de palmier sur c[ e] mur, et tous les deux ont 

10. le[ ... la meme pa]rt sur tout Ie droit la-dessus; et si 
11. ce mur etait atteint d'un dommage ou avait besoin d'etre repare, ainsi il incomberait 
12. a al-Busayn Ibn Salib. de Ie construire et de Ie reparer a ses propres frais, 
13. et ( ... ?). A temoigne de cela Sulayman Ibn Dawild, 
14. Ie muezzin, de leur reconnaissance, tous les deux, de tout 
15. Ie contenu de ce document, et il (l')ecrivit en gil l-b.igga de l'an 
16. deux cent soixante-quatorze. [A temoigne un tel, fils d'un tel de leur reconnaissance], 
17. tous les deux, de tout Ie contenu de ce document, [ et il ecrivit son temoignage] 
18. en gil l-b.igga[de l'a]n deux cent soixante-quatorze. 
19. A temoigne cV lman Ibn [ ... ] de la reconnaissance de tous les [deux de tout Ie contenu 

de] . 
20. [ce document, et il ecrivit] son temoignage en g[il] l-b.igga de l'a[n] 
21. [deux cent soixante-quatorze. A temoigne ... ] r Ibn Gauhar de la reconnaissance 

[de tous les deux de tout] 
22. [Ie contenu de ce document, et il ecrivit son temoignage en gil l-b.igga] 
23. [deux cent soixante-quatorze ... ] 

5. Dans la deuxieme moitie de la ligne on ne voit que la partie superieure des lettres. 
12. A la place de 4...-)) on pourrait aussi lire #,;:... f). Mais l'ordre des lettres ne permet par de lire 
~) qui serait la meilleure solution. 

13. La lecture du premier mot que Grohmann lit jJ.>..) est plus que douteuse: la premiere lettre 
est un wiiw, la seconde un 4ii'/bii'/ ou ungim, la troisieme n'est pas facile a identifier, alors que 
la quatrieme est vraisemblablement un ra'. Ni lui ni moi n'avons pu lui trouver un sens. 
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18. Les contours du mot C:!) sont visibles, et ils confirment cette lecture. ~L.) au lieu de ~L.) 
(et plus loin aussi). 

21. II y a assez de textes paralleIes qui ont permis a Grohmann de completer de telles lacunes. 

Le contenu de ce document (8 -9) va selon l'esprit de la tradition amenee dans Ie $a4z4 de Muslim, 
V, ed. Le Caire 1331 H., 57. D'apres les rites safiCite et miilikite l'emploi d'un mur mitoyen depend 
de l'entente mutuelle entre les proprietaires. Comme c'est a al-I;fusayn Ibn ~ali.\:l qu'incombe la 
reparation du mur, il devrait lui-meme avoir ete Ie proprietaire original. Sur ce genre de problemes, 
cf. O. Spies, 405-416, surtout 405, 409 sqq.; 415; Santillan a, I, 308, 310 etc. 

2 - Entente concernant une propriete commune 
et son partage 

24 
PER Inv. AT. Pap. 3619. 
Lieu de decouverte: al-Usmiinanyn. Date: 8 khoyak 227 H.l4-XII-841 J.C. 
Papyrus brun clair, de finesse moyenne. 20.7 x 19.5 cm. 
Le recto contient une lettre de 9 lignes d'ecriture maladroite, a l'encre noire, sans points 

diacritiques et allant de maniere rectangulaire par rapport aux fibres horizontales. Seul 
Ie verso est publie ici. Son ecriture va paralleIement aux fibres verticales, parce que Ie 
feuillet a ete retourne avant l'usage, de telle maniere que Ie texte du document (verso) 
est dans Ie sens contraire de la lettre du recto. 

Decrit par Karabacek, PERF, nO 749, p. 198, et prevu par lui pour Ie CPR nO 165, ce 
papyrus a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. A1).mad Ibn Mu1).ammad al-BallutI, surnomme Abu 1-2ahr, se presenta avec Sulayman 

Ibn Duwad Ibn Saddad dans un village 
3. nomme Manhasna de la circonscription de la Basse A(n)~ina; Sulayman Ibn Duwad 

Ibn 
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4. Saddad me montra alors ses !imites, ses terrains et ses (terrains de) semences; il men­
tionna sa division equitable entre lui et son frere 

5. Mubammad Ibn Duwad Ibn Saddad en deux moities, et (mentionna) que tout ce qui 
s'y trouve comme maisons, (ouvriers) salaries et semences appartient a eux deux en 
commun. 

6. II me prit la-dessus a temoin, alors que je ne connaissais ni (Ie village), ni ses limites 
avant cela. Et il ecrivit son temoignage ven-

7. dredi la huitieme nuit < ecoulee) de khoyak (kike), des mois des non arabes de l' an deux 
cent vingt-sept. 

8. A temoigne aussi Ibrahim Ibn Isbaq, surnomme Abu Isbaq, que son temoignage etait 
comme celui 

9. d' Abmad Ibn Mubammad al-Balluti mot a mot. 

2. Le lieu Ballut (auquel se rapporte la nisba al-Balluti) est situe au sud-ouest d'al-Qu~iyya, entre 
ce dernier lieu et Manfalut, et appartenait au district d'al-Usmunayn, cf. la carte de K. Baedek­
er, Agypten, a cote de p. 184. 

3. Manhasna-Karabacek, PERF, 198, lit Menehesna-etait situee dans Ie district de la Basse 
An~ina. Karabacek lit Esna, comme Ie papyrus Ie laisserait penser; cependant ce n'est pas l'Esna 
decrite par K. Baedeker, ibid., 347, et situee en Haute Egypte, car Esna s'ecrit \..:.....\ ou ~\ 
(PER Inv. Chart. Ar. 7294r, 2), doncjamais avec un ~ad (cf. aussi Maspero-Wiet, Materiaux, 
14 sq.) et de plus n'ajamais ete divisee en Haute et Basse Esna. 11 do it y avoir plutot une erreur 
d'ecriture du mot An~ina (Antinoe) dec rite comme ayant comporte la Haute et la Basse An~ina 
(Grohmann, Probleme der arab. Papyrusforschung, Arch. Or., III, 388 sq.). La Basse An~ina 
(~\ JA...-\) est mentionnee aussi dans PER Inv. Ar. Pap. 371, 1; 3074, 3173, 3230, 2; P. Cairo 
B.E. Inv. nO 133, 7; APEL II, 36, III, nO 181 (p. 141 sqq.) et dans Ie papyrus cAwwam nO 1r, 
4. Karabacek a compris Ie contrat comme un contrat de location, alors que Ie mot ;.;~\ (qu'il 
a faussement lu, v. plus loin) ne donne aucun motif a cette classification. Par contre il fait remar­
quer, ajuste titre, que ce contrat n'est pas complet, car il y a en effet entre la fin du texte du 
contrat (7) et les temoignages qui commencent a la ligne 8 un espace vide de 7 - 5 cm; aussi au 
bas de la ligne 9 il y aurait de la place au moins pour un temoignage. 
Au lieu de ~)\j Karabacek lit ~)\j ce qui est moins bien. Concernant la lecture de Grohmann 
que ~e fais ini~nn~, v. ?'autres qaf etta) dans Ie texte ~p.e.x. 6} 

4. Au heu de ~~\ ~;)) Karabacek ht (v. note 3) L......:al.,aj\ .?;)) 

5. Au lieu de Jjl:.J\ qui est estompe mais encore lisible, Karabacek lit JW\ 
9 . .j ~ .j? correct est .j ~ \j? 

3 - Depots 

25 
PER Inv. Chart. Ar. 28032. 
Lieu de decouverte probable: al-Usmunayn. Date: 21 gumada II 419 H.l11-VII-1028J .C. 
Papier brun clair, fort et bien lisse. 17.2 x 28 cm. 
L'ecriture, a l'encre noire, est du genre beau delu/ul, avec un espace marginal de 5 a 5.2 

cm. Le document a ete dechire en dessous de la ligne 11, et la partie superieure employee 
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comme doublure d'une piece de vetement, comme en temoignent la couture piquee et 
un reste d'etoffe, sur la partie superieure. Le texte est endommage a gauche et a droite 
des lignes 5 - 6. 

Ce document a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

~ r-LJ ~I JI j&-J .J..J. ~ j&- 4..ll1 ~J 4..ll ~I ~)I r/")I 4..ll1 r 
0.J'~ J~ WJ ~~ tI)~ o? ~ ~ if 0 y>-~I (5..LJ,. ,.::.Ai.i:.!1 J'>\kl t..) yJI ~ ~ 

LrJ~ ~I <I)~ ~ y>-I 

'-,?.)l:LI L±JI i y.. ~ .!.1J~J t..) yJI I~ )~ ~ y ~I .) ~I if 0 y:-I 4.J,)~ ":"';1 if r 

[~I if J.~J 
.J'~ ~ JI~ ~I ..l4"'-1 J. ~I J. 4..ll1 ¥. ~I y.1 4 1 .) )Jl9 0.J'~ i..LW1 t 

[ ... J 0--4 ~ J..a>- ~I 

[ ... )~p ~J pili.) 4.ili 0 jI)1 ~I if Y'J 0--4 J J '-,?.l.!1 [ .... J 0 

~I .J'~ ~ ~I ~ ~I I~ ~I y.1 .) )JIJ ~).) tI)J I.rRP [?J ~J , 

[ ... 0--4 ~ ~-> 

o jI)1 J )}I if Y'J 0--4 J 4J J..l.!1 ~I o?1 .y- })I ~ J. Js- J. V 

[. .. ~J).) 0ft'S-. ~ ~ 

I~ ~ yo ~J ci.i:J J yJI C l:LI ~~ jJ.rJI ~ J. Js- J. ~ t..) yJI I~ if A 

[oJ~[YO 4.+.>- ../'J ~IS'" --4 j&- ~I 

~I 41l9J ~J )~.) .....A..,a.iJ ..l>-~ )~.) ~I if i$"ll.1 Jlj)l ~ ~I L:,.. ~ 

~1f.1 flk ~I 

if 41 o~YO ~ 41 --4 j&- ~I I~ 4yo ~J I~.~.:;;.;·l JI~I r J. ,. 

pili.) ~ ~I 

--4 j&- ~I I~ ~ yo ~J ci.i:J ['-,?J..LJ.,.I [-."..p- [ ... J I [. .. J 1 [ ... J " 

..l>-~ )~.) ~I if 4.1 o~ yo 4-! vi 

[o..l4"'- J-3->" 4..ll ~I ,~ 

[ . . J ~I if ,r 
[. . 4..llJ ~I ,t 

[ .... ¥ '0 
[ .~ " 

[ . . J~I if 'v 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
Louange aDieu, et que Dieu benisse notre Prophete Mul}.ammad et sa famille pure, 
et Ie salue. 

2. Le depositaire a permis de debloquer les frais d'entretien du (mois de) gumada II de 
l'an quatre cent dix-neuf, et de ce qui sera mentionne a la fin de cette section, en 
presenc[ e] 

3. de ceux d'entre les temoins nommes par ecrit qui ont appose leurs temoignages ala 
fin(de ce document), en presence de ce depositaire, et ceci mardi Ie vi[ngt] et un [du 
mois] 

4. susnomme. Ainsi Abu I-Qasim CUbayd Allah Ibn al-I:Iusayn Ibn Al}.mad al-Ustuwani 
fit parvenir ce dont il a dit etre reste dans sa main [ .... ] 

5. [. . . . ] qui lui appartient, a sa disposition, et qui se monte en pieces d' or bien pesees 
a trois dinars et un huitieme de d[inar . . .] 

6. et [dix ]-sept d[ina ]rs et un quart de dirham. Et cet Abu I-Qasim, Ie fideicommissaire, 
fit aussi parvenir ce dont il a dit etre r[ este dans sa main . . . ] 

7. Ibn cAli Ibn Na~r, Ie marchand d'etoffes, du paiement des deux eunuques qui appar­
tiennent a elle, a sa disposition. Et cela se monte en argent monnaye bien pese a 
quatre-[vi]ngt-quinze dir[ham ... ] 

8. de la part de ce depositaire pour Mul}.ammad Ibn cAll Ibn cUmar, connu comme Abu 
I-I:Iagg al-cAzli (?), pour ses frais d'entretien et toute son alimentation pour ce mois, 
par l'intermediaire de sa mere nourriciere qui est I:Iabb[a, affJranchi[e]de 

9. I:Iasna, fille de cAbd al-Razzaq al-Gami, en pieces d'or un dinar et un demi dinar, 
et pour cAli et Fatima, enfants d'Ibra[hi]m 

10. Ibn Nucm al-Gidani, pour leurs frais d'entretien et toute leur alimentation pour ce 
mois, par l'intermediaire de leur mere Mill}., affranchie de leur pere, en pieces d'or 
sept dinars 

11. [ ... ] al-Gund[i] pour ses frais d'entretien et toute son alimentation pour ce mois, 
par l'intermediaire de sa mere Baha (?), affranchie de son pere, en piece d'or un dinar. 

12. Louange aDieu d'une ma[niere digne] 
13. de [ .... ] 
14. Louange a [ Dieu . ] 
15. [ . . . . ] 
16. pour tout/tour s. 
17. des/depuis [ .. . 1 

2. J')U.I ainsi dans ms., Grohmann lit J')U.)I1 faussement. 
3. ,j!.~J correct est ,j!..r--J~. Le 21 gum ada II 419 H. correspond au l er juillet 1028 ap. J.C. 

Cependant ce jour etait un mercredi et non un mardi. II y a vraisemblablement une erreur qui 
a pu se produire a cause d'une observation tardive de la lune. 

4. .jl~ ~I cette nisba se rapporte a 01~i-une forteresse situee ala frontiere byzantine, cf. 
Yaqut, MuCgam, I, 245. 

5. Au debut de la ligne il n'y a que des restes de lettres indechiffrables, peut-etre pourrait-on lire 
)~ [' ... ] 

7. ,j!.lll correct est 01.ill1 
8. Le nom,) yJI n'a pas pu etre identifie, peut-etre s'agit-il d'une nisba a JyJl-nom d'une eau 

entre al-Ba~ra et al-Yamama, cf. Yiiqut, MuCgam, I, 668,22 sq. A la place de 4> on pourrait 
lire aussi ~ ou L...>. 



9. 
10. 

11. 
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~~\ nisba a Ga~ (pres de Nisapiir), cf. al-Suyiiti, Lubb, 59; al-Samcani, III, 177. 
J\~\ n. isba a \~ (pre~ de Wasit), cf. Yaqiit, MuCgam, II, 173J et al-Suyiiti, ibid., 73 
(a lire J\~ au lieu de ..s\~). Grohmann traduit faussement "de Gidda". ~ ms. sans 
points et la lettre nun est remplacee par la meme ronde lettre raJ ou qaf. 
Concernant la nisba ~~\ cf. Grohmann, APEL II, nOS 128, 11 (p. 185), 134,6 (p. 191). 

Le document traite du debloquage de depots servant a l'entretien de personnes differentes, parmi 
lesquelles il y a vraisemblablement des pupilles ou des orphelins, car la mere ou la mere nourriciere 
apparaissent com me payantes. Concernant "l'obligation alimentaire entre parents" en general, v. 
Linant de Bellefonds, III, 78 sqq. 

PER Inv. AT. Pap. 723. 

4 - Gages 

Numeros 26 - 27 

26 

Lieu de decouverte inconnu. Date: rIle H.lIxe siecle J.C. 
Papyrus brun clair, lisse et fin. 30.7 x 15. 1 cm. 
Le recto contient une lettre de 15 lignes dont la moitie droite est dechiree, et l' ecriture, a 

l'encre noire, va de maniere rectangulaire par rapport aux fibres horizontales. Les points 
diacritiques sont rares; l'ecriture se distingue surtout par Ie trait vertical court de la lettre 
to? Le verso, publie ici et ecrit d'une maniere plaisante, parfois aussi peu soignee, a ses 
lignes paralleles aux fibres verticales. Les temoignages des personnes sont ecrits de 
differentes mains. Seule la ligne 18 va de haut en bas, donc parallelement a la marge 
droite. Le document est assez ravage dans son milieu. 

II a ete decrit par Karabacek, PERF, nO 700, p. 182, et prevu par lui pour Ie CPR. Groh­
mann l'a prepare pour la Chrestomathie. 

[~])\ 1f"")1 4.lJ\ r 
~ J. PI if PI J. ..u--I ~) L. I~ " 

lfi.:l ? ~) fi.:l 4.f~ r 
~)I 1f"")1 4.lJI r t 

~ J. PI J&- PI J. ..u-- '1 0 

.:l~ wt; \fi.:l ? ~) fi.:l 4.fL. i 

~ J. PI ~) -u) w.... V 

4.fL. C:!) \fi.:l ~ [¥J 4.fWI o~ A 



58 TEXTES JURIDIQUES 

J..r->J ~G 4.jW> J.?) ~G 4.jW> ~ 

~I J. ..v-I ~ ~) )}I ;j ... o~ 0.): ,. 

i..S.rJ ~..ul ~ J. ~I ~) (f)l " 

[~) [ ... J. ~ .:DC)] J¥ ~ ~ ~I..v-I '" 

~ J. 'JWG ~ AJ~ '''" 

[ ... ~[I J. ... )] ~ AJ",4-Z ~) ,t 

[~) [ .. ]#1 ~ Jf-" J. ... ) ~ AJ",4-Z~) '0 
[ ... ] ..l[. ]) [ ]J. A ... )] o...l::! AJ",4-Z ''1 

[ ] 'v 
o...l::! [AJ",4+Z ~) ~)I ~ J. .JJI~) ,/\ 

1. Au nom de Dieu clement et miser ricordieux ] ! 
2. Ceci est ce qu' Al)mad Ibn al-I:Iakam a pris comme gage d'al-I:Iakam Ibn Sabab 
3. pour cent dinars et treize dinars. 
4. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
5. AI-I:Iakam Ibn Sabib doit a Al)mad Ibn al-I:Iakam 
6. cent dinars et treize dinars excellents et peses conformement au reglement, 
7. comme pret sans interets, et al-I:Iakam Ibn Sabib lui a donne deja en gage 
8. pour ces cent treize dinars quatre cents 
9. brebis, vingt-deux brebis, vingt-deux 

10. vaches et huit boeufs; Al)mad Ibn al-I:-Iakam a deja rec,:u 
11. Ie gage, al-I:-Iakam Ibn Sabib les dinars et 
12. Al)mad en a ete acquitte aupres de lui. Ont temoig[ne d]e [c]ela Mul)amma[d Ibn 

... ], et il ecriv[it] 
13. son temoignage de sa malin], et al-(Ala Ibn Sabib, 
14. et il ecrivit son temoignage de sa main, [ et . . . Ibn a ]1- I:-Iaka[ m ..] 
15. et il ecrivit son temoignage de [sa] main, [et ... Ibn M]osa al-To[ .. ], et il ecriv[it] 
16. son temoignage de sa main, let ... ]r Ibn[ ... ] et [ .. ] 
17. [ . ] 
18. et (Abd Allah Ibn (Abd al-Ral)man, et il ecrivit [son] te[moignage] de sa main. 

2. ~ ainsi dans ms. et sans points, la forme correcte est mentionnee plusieurs fois dans Ie texte. 
4. r ecrit avec trois points a cote l'un de I' autre sur Ie sin dans ms., et Ie bi? sans point. 
6. C0!lcernant ~\j )t.:.~ cf. Groh~ann, EinfUhrung, 200. correct est: \~ W\j \)t.:.~. 
9. ~\ (deux fois) correct est ~\ 

12. Les restes du nom du pere sont tellement peu clairs qu'il est impossible de les dechiffrer. 
14. L'ecriture de cette ligne est tres effacee. 
17. Dans cette ligne il n'y a que quelques traces de lettres qui ne permettent pas de dechiffrer des 

mots. 
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27 
P. Mil. Arab. Inv. nO 31. 
Lieu de decouverte probable: al-Usmunayn. Date: gu l-l:tigga 338 H.l22-V -20-VI-950 

J.C. 
Publie par Grohmann, P. Mil. R. Univ., I, p. 245-248. 

[ ... ] ill I ~--41 ~L4JI ~ [ . . ] 

~ '1J ~ '1J ~~ pi:- ~lk ~fl j\YO:-J 4I.i..l.lJ ~ ~.j ~ ~ ~I ... ] " 

[~~J ~]J) 01 ~ .!..U~ ~ 

WI .:.lb [~--4] Jf ... ]) [ ... ] J-)~~ ~J ~~J ~ 0 # 0~ ~ ~..,.JI ~I i 

[.vq.;...Ll i Yo JJI .j ~u.. i ~ ~ JI [J]I 

~ y.] ~ ~ '1J .!..U~ ~1--4 '1 J-)~-U~ t:T') ~~ 4.1 ~I ~~I ~[I ... ]~I t 

~ ,,-:-,~'11 ~ ~ '1J [~yo:-}I ~ 

,,-:-,l::SJI I~ .j ).,s'.wl J:>-ll .j .!..U~ ~ [.Jjll '11 0 

~ .j .!..U~J ,,-:-,l::SJI I~ .j t.. ~ ~I J$" J. "-:-' ~ )}I ~ ~ 
4\.i"lf '1 ~I ~b.,....J\ ~\ rL 4I.iG 4JL..illJ -r-illJ 0W L ~ {~} ~\ '-?~ {~} i 

)}I ~ ~ WI ~-4 .j ~IS"' 

-r-illJ 0W L ~ ¥I )~ ~ ~y. ~ .j ~ ~ ~..,.J\ ~I ~~J V 

.!..U~ ~ ~ 4JL..illJ 

J-~~ .j ,,-:-,l::SJI \~ .j t.. ~ J$" J. "-:-' ~ )}\ ~ it.. '1\ 0..,.J\ I~ J. ~ ~ A 

~\ ~~J )}I ~ ~:b J-r8-U\] 

4JL..illJ -r-illJ 0W L ~ ~I '-?~ ~ .j ~ ~J ~ ~ ~ ~..,.J\ ~ 

4.1 .!1.~ '1 ~..l>J ill I '11 4.1\ 'YJ 

~ ~J ,,-:-,l::5:JI I~ .j t.. ~ J$" J. "-:-' ~ )}\ ~ U"~ J. ~ ~ ,. 

1. [ . . . . ] Gacfar al-Qa)ifi, que Dieu Ie fortifie [ . 
2. [ . . . prit a temoin, etant dans la plenitude de ses facultes men tale et physique et sa 

capacitejuridique, de bon gre, non contraint, ni force, ni maltraite,] de son [b]on gre, 
qu'il doit a[sa] fem[me Tarseheu (?) ], 

3. fiUe d'al-Nubi, appartenant aux habitants de Tutun, comme dette de sa part en sa 
( = dIe) faveur, deux dinars [ . . . ] et les [paiera] a dIe o[ u] a cdui qui la supplee, 
et cda Ie premier jour du paieme[ nt] 

4. le/la[ ... l]a robe blanche (d'homme) qu'il a chez dIe comme gage pour les deux din­
ars; il ne cherchera pas a ajourner cda, n'invoquera aucun argument [ d' aucun genre] 
et aucune raison quelconque, 
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5. mais plutot s'acquittera de cela a la date fixee mentionnee dans ce document. On a 
temoigne de la reconnaissance de YaCqub Ibn Chael al-Qalibi de tout Ie contenu de 
ce document, et cela au mois 

6. de gu -bigga de l'an trois cent trente-huit, et qu'il a donne la robe noire (de dessus) 
qui appartient a sa femme et se trouvait en sa possession. On a temoi[gne q]ue 

7. Tarseheu, fille d'al-Nubi, a reconnu l'avoir re<;ue de lui au mois de payni (b'unih), 
des mois des coptes, de l' annee trois cent trente-huit. Temoins de cela: 

8. A temoigne Yabya Ibn Pa (sic) I-Nun, l'imam, de la reconnaissance de YaCqub Ibn 
Chael de tout ce qui est dans ce document concernant ces deux [di]nars, et il 
[temoi]gna de la reconnaissance de Tarseheu, fille 

9. d'al-Nubi, qu'elle a re<;u sa robe de lui, et il ecrivit de sa main, en gu l-bigga de l'an 
trois cent trente-huit, et il n'y a de Dieu qu' Allah seul et il n'a pas de compagnon. 

10. A temoigne Cunayd Ibn cAbbas de la reconnaissance de YaCqub Ibn Chael de tout ce 
qui est dans ce document, et il ecrivit de sa main. 

2 . .)1 dans ms. yl faussement. 
3. .!.lb ecrit au-dessus de la !igne. 
4. Concernant o~1 (= .~I) et 6 ob.,...J1 (= .b .,...JI) cf. Grohmann, APEL I, 197, et VBPS 

V,444. 
6. Le mot ~ est repete par erreur. Alors qu'il n'est pas du tout clair ce que Ie hi?, apres Ie nom 

du mois, a com me role. II s'agit la aussi vraisemblablement d'une erreur, car on ne peut Ie 
considerer ni comme signe de pause (cf. Grohmann, Einfiihrung, 103) car celui-ci n'aurait au­
cun sens, ni comme chiffre 5. WI est ecrit au-dessus de la !igne. 

8. Entre Ie 4{? et la lettre suivante de ~ il y a encore une autre dent (pour un yiP ), 
mais sans points. b J. correct est I.,?~ J. 

5 - Dettes 

Numeros 28 - 43 

a - Argent 

28 
P. Caire. B. E. Inv. nO 161. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: hathyr 273 H.l28-X-26-XI-886 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL II, nO 101, p. 113 sq. 

[qUI ~ J. .4>-1 J&- ~Lk...-.iJ1 01Jj) J. ~l;) J>- .?~ 

[~J a]·· A ~ jI) ~~ I):> Jl:~ 0::AuG ~ ~ J 01 ~ 

[ ... q.# J ~ J-(..>v) J)G ~ ~ ~li..ul ~ i 

[I~ 'J'] ~) ~) ..:J; ~ if ¥I ~~ if JR] t 

[ ... ] ~ J ~ 'J') ~ i.,fo A 'J') ..!JJ~ c! 0 
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1. Titre d'obligation etablissant Ie droit de Ruqad Ibn Waqdan al-Fustati sur Abmad Ibn 
cAbd Alla[h]: 

2. 11 lui doit quarante-cinq dinars nouvellement frappes, bien peses en miJ.qiil-s et d'al­
Mustan[ ~ir], 

3. cinq dinars chaque mois, et Ie debut de l'echeance en faveur (de Ruqad) et au debit 
(d'Abmad) est[ ... ] 

4. [ha]thyr (= hator), (l'un des mois) de l'ere copte, de l'an deux cent soixante-treize. [11 
ne cherchera pas a ajour] -

5. ner cela, ni a s'y derober, ni a invoquer a son egard un argument quelconque[ .... 

1. ~~\ l'un des deux tii' du nom n'a pas de trait vertical. 
2. ~~ correct est \}~~ 
3. j>.. dans ms. ~ (sans points). 

b - Produits du sol 

29 
PER Inv. AT. Pap. 435. 
Lieu de decouverte: Ahnas. Date: ~afar 231 H.I7-X-5-XI-845 J.C. 
Papyrus brun clair, lisse et fin. 24.8 x 11.1 cm. 
Le recto contient une lettre ecrite de maniere non soignee et parallele aux fibres horizon­

tales. L'adresse est au verso qui est ecrit d'une maniere claire et forte a l'encre noire, 
et va de maniere rectangulaire par rapport aux fibres verticales. 

Decrit par Karabacek, PERF nO 755, p. 199, et prevu par lui pour Ie CPR, ce papyrus 
a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

Verso 

~)I ur)l ~I r 
O~ if ~ J. (..5""'yJ J>-'?~ i 

~Ifl o~.f-"~ ~ iJ"b.I~.,l.o i 

o~.f-"~ J. ~ ~J t WI ~I$" t 

? 81 ~ ~)) ~I ~ 0 

~\ .h.......i!~ ~.k....J "\ 

~ ~ ..It..G:- ~ ~ V 

y.~ ~ ~ .r"'l>.J ~ A 

(01) {¥I}J ¥...v.... ~ ~J " 
U 01 ~ o..i.>-I (..5"'" yo U ,. 

~~ ~ ~ ~ U O~ ~ " 
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~ 4J~~) J'~ ~I J. ~ '" 

~ 4J~ ~) J'~ ~I J. r>') 'i 
~\...) .:r-ill) ~...I.>-I L ~ J ,t 

~) ~I t"""WI J.~) '0 
~...I.>-I L ~ J 4J.:l~ 'i 

~\...) :';"iJ) 'V 

Recto 

~I .:l)} ~~ ".:l~.:l j&- ... ] 'A 

lP ~[I..k.....AJI if] ,~ 

Verso: 
1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Titre d' obligation etablissant Ie droit de Musa Ibn Yal;tya, des habitants 
3. de la ville d' Ahnas, sur Dasanuda, femme 
4. de Kamil, Ie marchand, et sur Yal;tya Ibn Dasanuda 
5. surnomme pere de singes; tous les deux doivent douze 
6. qist de beurre (fondu), selon Ie qist al-LaYli, 
7. du bon beurre (fondu) nouveau, Ie vivant d'entre eux deux a la place 
8. du mort parmi eux deux, Ie present d'entre eux deux a la place de celui d'entre eux 

deux qui est absent, 
9. Ie riche d'entre eux deux a la place du pauvre; et {eux deux} si 

10. Musa veut, il s'adresse a lui pour qu'illui rende sa dette, s'illa veut 
11. en entier ou divisee en tranches. Ont temoigne de cela 
12. 'Urman Ibn Abi 'Abbas, et il ecrivit son temoignage de sa main, 
13. et 'Umar Ibn Abi 'Abbas, et il ecrivit son temoignage de sa main, 
14. en 1?afar de l'annee deux cent trente et une, 
15. et 'Ubayd Ibn al-Qasim al-Fahml, et il ecrivit 
16. son temoignage en ~afar de l'annee 
17. deux cent trente et une. 

Recto: 
18. [ ... sur Dasa]nuda et Abu qurud (pere de singes) son pere 
19. [en qis{]LaYli 12 

3 ... ::...1..,.1 correct est 01..,.1. Grohmann traduit faussement "Tochter" (fille). 
6. Concernant ai-Qist ai-LayJi, v. Grohmann, Einfiihrung, 170. 
9-10. Au lieu de W. i:J~ il y a dans ms. W. l...yJ~ ce qui n'est pas correct. 

11. I.::.;. (~) ms. sans points. 
12-13. Dans ms.: I.l"~ Grohmann par contre: I.l"l:.JI . Le mot sahiidatahu est sans alif dans 

ms. 
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18-19. Ces deux lignes se trouvent en tete du recto et semblent etre une remarque sup­
plementaire au contenu du verso edite ici, c'est pourquoi elles y ont ete ajoutees. Elles sont 
etrangeres au contenu du recto. 

c - Autres choses (toiles) 

30 

P. BeTal. 7514. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: gumada II 264 H./8-II-9-II1-878 J.C. 
Papyrus brun clair, fin. 25.3 x 8 cm. 
Le recto est ecrit a l'encre noire, de maniere parallele aux fibres horizontales. L'ecriture 

est reguliere, parfois peu soignee, et s'incline a l'interieur du texte du contrat a droite. 
Le verso est vide. 

Ce papyrus bien conserve a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie, et, indepen­
damment de Grohmann, publie par Ragheb, Marchands d'etoffes, I, 25-27. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Titre d'obligation etablissant Ie droit de Gacfar Ibn A.bmad Ibn cAbd al-Mu'min sur 

cAll Ibn 
3. Mu.bammad: Illui doit six toiles de Qii~, 
4. dont chaque toile est longue de huit 
5. empans et demi, et large de cinq exactement; il 
6. lui livrera chaque mois trois toiles, 
7. et Ie debut de son mois aura lieu Ie vingtieme jour 
8. ecoule d'amslr (mechir), (l'un) des mois des non arabes, 
9. de I' an deux cent soixante-quatre. 

10. A temoigne de cela Mu.bammad Ibn Kamil al-tJaulanl, et il ecrivit 
11. son temoignage de sa main en gum ada II de I' an 
12. deux cent soixante-quatre. 
13. A temoigne cAllan Ibn al-I:Iusayn de tout 
14. ce qui est dans ce document, 
15. et aussi al-I:Iusayn Ibn Mu.bammad Ibn cAbd Allah Ibn al-Sakan 
16. il temoigna qu'il n'y a de Dieu qu' Allah, la Verite evidente, et que 
17. CAll Ibn Mu.bammad a reconnu tout Ie contenu de ce document, et il ecrivit de sa 

maIn, 
18. et ceci en gumada II de l'annee 
19. deux cent soixante-quatre. 

3. -4. ~ / .;~\ c'est un tissu fin de lin gros, cf. Lane, Lexicon, 831. II etait produit au 
Fayyiim qui en livrait de grandes quantites, cf. al-Ya(qiibi, Kitiib al-Buldiin, 331; al-Maqrizi, 
ljitat, I, 247, 17 sq. 

6. C1; correct est ..:..,1;. 
7. La livraison commence Ie 21 amsir (mechir) de l'annee 264, c'est-a-dire Ie 15 fevrier 878 ap. 

J.e., ou bien Ie 8/9 gumada II 264 H. Et comme Ie document devrait etre date au plus tard 
de ce meme jour, il a ete ecrit entre Ie 1er et Ie 8 gumada II (8-15 fevrier 878 ap. J.e.). 

11. ? 'Y\ au lieu de O? 'Y\ et 18 aussi. -SJ.Ko: au lieu de -S~\.60:.. 
12 et 19. -?-l..J au lieu de ~l..J chez Ragheb. Grohmann ecrit la deuxieme fois ~l..J alors qu'il 

y a une petite dent avant Ie nun, ce qui donne trois dents ou supports. 
15. ~\ dans ms. avec une seule dent pour Ie sin. 

d - Reconnaissance de dettes 

ex - Dettes en argent 

31 
P. Caire. B.E. Inv. nO 99. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: dii l-.bigga 236 H./5-VI-4-VII-851 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL II, nO 98, p. 109 sq. 
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1. Au norm] de Dieu clement et mi[se]ricordieux ! 
2. Les temoins de ce document [ ont temoigne] que Musa Ibn 'Abd Allah, surnomme 
3. Begos, a reconnu[e]n leur presence et l[es] a pris a te[moins] qu'il doit a Salim, 
4. I' affranchi d' Abrak, un sixieme de dinar pese en milqiil, et ceci comme dette obligatoire 
5. envers lui; illui paiera au mois d'epiph[i] deux carats, et au mois de mesori 
6. deux carats. 'Abd allah Ibn Mul).ammad Ibn 'Ali est temoin de ce qui est dans cette 

obligation, 
7. et il ecrivit son temoignage de sa main en gu l-l).igga de l'an 236. 
8. A temoigne Isma'n Ibn Qadim, surnomme Abu I-I;Iasan, de la meme chose de laquelle 

a temoigne 'Abd Allah 
9. Ibn Mul).ammad mot a mot, et il ecrivit son temoignage de sa main. 

10. Ont temoigne aussi Walid Ibn 'Abd Allah, et 'Abd Allah Ibn Mul).ammad ecrivit a 
sa place 

11. sur son ordre et en sa presence, et 'Abd al-Gabbar Ibn Sahl de tout Ie contenu de ce 
documen[t], 

12. et Ya'qub Ibn Ibrahim de tout Ie contenu de ce document, 236, 
13. et Dieu suffit comme temoin, et Mul).ammad Ibn Ya'qub 
14. de tout Ie contenu de ce document, et Dieu suffit comme temoin. 

2. ~ de tout ce mot il n'y a qu'un reste du diil dans ms. 
7. .,;~ ~) les deux mots sont lies dans ms. et Ie sub stant if est sans alif. 
9. J? correct est lj ? 
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11. 0 ~ ms. faussement avec un tii' au lieu d'un ¢ad. 

32 
P. Berol. 8054. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: 458 H.l1066 J.C. 
Publie par Abel, BAU, I, nO 18, p. 27 sq. Cf. les remarques de Karabacek Hl-dessus, 

WZKM, 11 (1897),17. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Salman Ibn Gubara a reconnu et pris a temoin, etant dans la plenitude de ses facultes 

mentale et physique 
3. et sa capacite juridique, de bon gre, non contraint, force ou ma[l]traite, qu'il a, 
4. a son debit, sous sa protection et de son bien integral, une dette obligatoire et une obli-

gation valide, 
5. (il a reconnu) que Salim Ibn Gubara doit a Abu I-Din Ibn Ramac;lan al-Rabiei (sic) 
6. un dinar en piece d'or, bien pese et frappe en Egypte. II lui paiera 
7. cela au mois de payni (ba'une), sans qu'il cherche a ajourner ou a lui invoquer 
8. un argument d'aucun genre, ni une raison quelconque. II prit des 
9. temoins de cela en l'an quatre cent cinquante-huit: 

to. A temoigne eAsakir Ibn Musa de tout Ie A temoigne elsa Ibn Fatik de la recon-
contenu 

11. de ce document, et on ecrivit a sa place, 
sur son ordre et en sa presence. 

12. 

nalssance 
de celui qui a reconnu tout Ie contenu 
de ce document, 
et on ecrivit a sa place, sur son ordre et 
en sa presence. 
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2. II saute aux yeux que Ie nom du debiteur est ici Salman, alors qu'il est Salim dans la ligne 5: 
de telles confusions arrivent de temps en temps. 

3. ~ dans ms.: ~ faussement. 
4. ~) correct est li>J 
5. y.~ correct est -s.'1. Le creancier est mentionne dans P. BeroI. 8012,3-4; 8051,13; 8178, 2, 

6; 8174, 2, 6,10 sq.; 8169, 2 ou l'on trouve la formejuste de la nisba ( ~)I). Cette nisba se 
rapporte a Banu Rabica qui vinrent en 107 H. s'installer en Egypte, surtout au Fayyum dans 
les localites Qumbasa, Dumusiya et Minyat al-Usquf, cf. al-Suyuti, Lubb, 1,115; al-Samcani, 
IV, 76 sqq.; Wiistenfeld, EI Macrizi's Abhandlung, 488; Salmon, Repertoire, 35. 

6. J~~ correct est: IJ~~. 
7. Le mois ba)une (payni) de 458 H. commence Ie 26 mai et se termine Ie 24 juin 1066 ap. J.C. 
8. 0 Y. )1 dans ms.: 4.-':-)1 faussement. 

11. ~ dans ms.: ~ 

{:J - Dettes en produits du sol 

33 
P. BeTal. 8012. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: sawwal 445 H.l14-1 -12-II-1054 J .C. 
Papyrus brun clair. 18.4 x 14 cm. 
Le recto, dont Ie texte est edite ici et ecrit a l'encre noire, contient peu de points diacri­

tiques. Les temoignages des differents temoins semblent aussi, comme peut-etre tout Ie 
document, provenir de la main du meme scribe (v. 12). 

Le texte de ce papyrus a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 
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Q,;s. ~J ~ ~ ~ 

o~ 0/4 ~ 0'! ~ 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 

~ )w- 0'! U" r ~ , " 
.,,;..J\ \-\ ).J 

Q,;s. ~J~~ 'i 

0/4 ~0'!~ 
(I~J 

2. Garrah Ibn Ziyad a reconnu et pris a temoin, etant dans la plenitude de ses facultes 
mentale et physique et sa capacite juridique, de bon gre, 

3. non contraint, force ou maltraite, qu'il a a son debit comme dette, sous sa protection 
et de son bien integral, envers Abu I-Din 

4. Ibn Ramagan al-Rabci, comme ble excellent, pur et sans paille ni paille hachee, un 
ardeb, un tiers et un huitieme 

5. d'ardeb, et comme feves excellentes, pures et sans boue ni terre, un ardeb et demi; il 
lui livrera cela, 

6. ou a celui qui Ie supplee, au mois de payni (ba'une), (l'un)des mois des coptes, de l'an­
nee fiscale quatre cent quarante-trois, 

7. il ne cherchera pas a ajourner cela ou a invoquer aucun argument d'aucun genre, ni 
une raison quelconque, mais s'acquittera de cela 

8. dans Ie delai fixe, entierement et completement. II prit a temoin de cela en sawwal de 
l'an quatre cent quarante-cinq: 

9. Juste. A temoigne Salim Ibn Yahya Ibn 
Qutit 

10. A temoigne Balwan Ibn Balas de la 
reconnaissance de celui qui a reconnu 

11. tout ce qui (y) a ete nomme (et) decrit, 
et on ecrivit a sa place sur son ordre et 
en sa presence. 

12. A temoigne cAwis Ibn cAmmar de la 
reconnaissance de celui qui a reconnu 

13. son contenu, et Salim Ibn Yahya ecrivit 
a sa place, sur son ordre et en sa 
presence. 

de la reconnaissance de celui qui a 
reconnu tout ce qu'il contient, et il 
ecrivit de sa main en sa date 
A temoigne Mutarrif Ibn tJalaf de la 
reconnaissance de celui qui a reconnu 

- juste - ce qu'il contient, et Salim 
Ibn Yal;lya ecrivit a sa place sur son 
ordre et en sa presence. 

3. Yo 'Y correct est I$-'Y. Grohmann ecrit faussement dans sa traduction an-Nun au lieu de .:.r...\.J\ 
dont Ie nun est sans point. 

4 . .l>-~ y~) correct est: \.l>-~ ~~). 
6. Le mois ba'une (payni) de l'an 443 H. commence Ie 26 mai et se termine Ie 24 juin 1051 ap. 

J .C. Ii est curieux de noter que la date des temoignages (v. 8) est sawwal445 H. (14 janvier-12 
fevrier 1054 ap. J.C.), ce qui fait qu'ils ont eu lieu 212 ans apres la livraison fixee. Ainsi on 
est en droit de croire que la livraison a stoppe et s' est poursuivie plus tard, autrement des 
temoignages posterieurs a elle n'auraient aucun sens. V. aussi Ie nO suivant, 7, 9 etc. 
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34 
P. Berol. 8177 
Lieu de decouverte probable: al-Fayyilm. Date: gil l-.b.igga 451 H./8-I-6-II-1060 J.C. 
Papyrus brun clair. 17.5 x 13 cm. 
Le recto, ecrit a l'encre noire, contient assez de points diacritiques et semble etre de la main 

du temoin Isma'il Ibn Adam (10) qui a ecrit aussi les autres temoignages (11-12). Le 
verso est vide. Ce papyrus reste en bon etat dans l'ensemble, malgre certains ravages, 
a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

('"::>")1 jA"")I ~ I r­
~ ~ ~~ ,-?;:;~)I ~I u..if 0! oJjf}1 " 

~ ~J ~ ~J 0 ~ .r-¥- ~t1 0 fl j\j>."J ~...uJ 4.W. ~.j i 

Jr-l .JL. ~l>J 4.:.A~ .jJ ~]J o~J ~ ~I ~ .!.U~ ~ t 

'-?.rll ~)4 ~J uYJ ~ MI ~I 0'" I./-I~I ~I 0! 0 

4.A\A.. r~ 0'" JI JI ;J;JI o~ .J r~ '-?.rl4 uYJ ~ J.,AJI 0'"J "\ 

~ ~ ~J .!.U~ t'10.4 ~ ~I.;>JI ;J~J~ ~J~ ~ 4..:..." 4..iJy. ~.j V 

~ ~ ~I .!.U.l.IJ 0 J~.wl ;J;JI o~ i~1 ~ I.:-:-" ~J ~ Y. A 

6..)~1 ;J~J~ ~J ~..l>1 4..:..." ~I J~.j ~ 

~J\j .j o~ ~I i;:;1 0! ~I ~J .y ~ J§".wl yWI )}I ~ ~ ,. 

o~J 0.1'"4 i;:;1 0! ~I ~ ~J .y ~ yWI )}I ~ Jb- 0! ~I ~ " 

O~J of4 ~ ~J .y ~ yWI )}I ~ .;>."~ 0! ~ ~ '" 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Merqilre Ibn Marqus, Ie pretre, al-Berbnildi a reconnu et pris a temoin, 
3. etant dans la plenitude de ses facultes men tale et physique et sa capacite juridique, de 

bon gre, n[ on co ]ntraint, force ou maltraite 
4. et de son plein gre, qu'il a a son debit comme dette, sous sa protection et de son bien 

integral, envers Samawil 
5. Ibn Abime al-Gawwabi com me ble [p]ur cinq wayba et demie selon la wayba d'al-Sari:, 
6. et comme reves cinq wayba selon la wayba d' ai-Sari:; illui livrera ces produits-la, ou a 

celui qui Ie supplee, 
7. au mois de payni (ba)ilne) de l' annee fiscale quatre cent quarante-neuf, il ne cherchera 

pas a ajourner cela ou a invoquer un argument 
8. d'aucun genre, ni une raison (quelconque), mais plutot livrera ces produits men­

tionnes. II prit a temoin de cela 
9. en gil l-.b.igga de l'annee lunaire quatre cent cinquante et un. 

10. J'ai temoigne de la reconnaissance du (sus)mentionne qui reconnait ce qui s'y trouve, 
et Isma'il Ibn Adam al-Taliti a ecrit de sa main en sa date. 

11. A temoigne Is.b.aq Ibn Mugtar de la reconnaissance de celui qui a reconnu tout ce qui 
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s'y trouve, et Isma'il Ibn Adam ecrivit a sa place sur son ordre et en sa presence. 
12. A temoigne Sulayman Ibn M uhagir de la reconnaissance de celui qui a reconnu ce qui 

s'y trouve, et l'on ecrivit a sa place sur son ordre et en sa presence. 

2. i..,?:;' ~.r.ll nisba a 0:;' ~J. dans Ie Faffum, cf. Amelineau, La geographie de l'Egypte, 322 sq.; 
cette forme, non ponctuee dans Ie papyrus, est mentionnee dans P. Berol. 8181, 2 (BAU, nO 
19); 8182, 2 (BAU, nO 19). Le nom pourrait aussi etre lu 0:;' ~ J. une localite au nord d'Illahun 
au sud d'al Fayyum et connue p.ex. grace a Abu ~alib, The Churches and Monasteries, 210, 
"I i, 7. 

4. J.~ ainsi dans ms. 
5. ~1yl.1 ms. avec un ba au lieu d'un gim. II s'agit d'une nisba vraisemblablement au lieu 

:i.;1y. (cf. Yaqut, MuCgam, II, 136) qui se trouvait en Arabie; peut-etre y avait-il une localite 
du meme nom en Egypte, ce qui malheureusement n'a pas pu etre verifie. 

7. Le mois de payni 449 H. commence Ie 26 mai et se termine Ie 30 juin 1057 ap. J.C. 
9. J~ correct est i..,?~. Concernant Ie decalage entre la date de livraison et celle des temoignages, 

cf. nO prec. note 6. 

35 
P. Caire. E.E. Inv. TiirzO nO 1801. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: deuxieme decade de mu.b.arram 527 H.l22-XI-

1-XII-1132 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL II, nO 106, p. 123 -125, 128. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Dinar Ibn Sulayman, Ie muezzin a Bulgusiiq, a reconnu, 
3. de bon gre, (Ie) desirant et demandant, et pris a temoin, etant dans la plenitude de 

sa faculte 
4. mentale, il a reconnu, de bon gre, n[on] cont[traint, ni for]ce, ni maltraite, 
5. ni ignorant de ce qu'[il a reconnu, qu'il a a son debit comme dette], 
6. sous sa protection et de son bien integral, une dette val ide et une obligation l'engageant 
7. a reconnaitre a Zamziim Ibn N a~r comme ble 
8. bon, nettoye et sans melange, quatre a[rde]bs 
9. et un tiers; il(lui) livrera cela a la fin de ~afar de l'annee vingt-six (sic), 

10. sans chercher d'ajournement, ni de pretexte de re[fu]s, ni d'invocation d'aucun 
[ar ]gument, mais plutot 

11. paiera la som[ me men ]ti[ onnee entierement et ] completement. 
12. II a reconnu cela et pris a temoin dans la deuxieme decade de mul).arram 
13. de l'annee cinq cent vingt-sept. 
14. J'ai temoigne de cela a son debit, et (l')ecrivit 
15. Ismacil Ibn Zayd Ibn Al).mad Ibn cAbd Allah. 

3. ~lkJ ~\J r }- correct est WlkJ ~\J Is.}-
4. ~ au lieu de ~ 
9. La fin de ~afar 526 H. correspond au 21 janvier 1132 ap. J.C. 

10. Le mot 0 J~ est detruit en partie. 
11. Au milieu de la ligne il n 'y a de visible que les traits verticaux des lettres . .!..lJ.L" ms.: sans hiP 

et avec un diil (au lieu d'un 4iil). 

36 
P. Caire. R.E. Inv. TiirzG nO 1799. 
Lieu de decouverte: al-Fayyiim. Date: rabi' I 527 H.ll0-I-9-II-1133 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 111, p. 139-141. 
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~ ~J o.f..... ~ J"I j\YO:-J Q.j~ ~ J l&-."k o....-Ai ~ ~~b t 

~,) JJ ~J o..L:s-J ~ 01 4 ~ }I 4 ~~ ~J J6 6 ,:,. ~J 0 

P ~J 6..t fJ ~ J t.. j~ ~~ Li>J ~l! ~;) Jt.. ~t:;..J i 

JWI ~I ~I rY ~ ;JJ.rJ.I ~W~ t))1 J'; f. J. ")WI y.~ V 

~,) ~ J i ~ ~;)) ~,) rY ...;..,a.:JI Ij.rJI ~~ y;)l) ~) ~I " 

oiA ~I ~ ~ ~\A... i~ rY JI JI ~t.. ~J 4..I-~J ~ L rY ~ J ~ 

J [.J):'I tY' ~ J~I ~J ~ [.~I ~J ~L... ~J wl...\..e ~ ~I ,. 
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¥I ~) J.> ~) ~ J- ~ ~ ~ ? J'f) ~W J&- ~ ~ \... if " 

~J&-

J. t ~ J. ~ J. ....,A..... Yo ~ ;j\", ~) J..r-) C::' ~ if J) ~I tiJ J '" 
J&-..l..>v 

~J\; ~ ~) 4 ~ pI )}I ~ J. .AA.,.. J. ..l..>v J. t~ J. ~ ¥ 'i 
~J\; ~ ~) [ ... ] 4 ~ pI )}I J&- ~I ,t 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Tabit Ibn Dunayn al-I:Iakiml, appartenant aux Banu Rafuc et habitant en ce moment­

la dans la localite 
3. connue sous Ie nom de Bulgusuq qui depend des districts d'al-Fayyum, a reconnu, en 

presence des temoins de ce document, 
4. et les a pris a temoins, de bon gre, etant dans la plenitude de sa faculte physique et 

sa capacite juridique, non contraint, ni force, 
5. ni maltraite, ni ignorant de ce qu'il y a reconnu, qu'il a a son debit comme dette, sous 

sa protection 
6. et de son bien integral, une dette valide et une obligation qui l'engage et qu'il connait 

et considere comme veridique, envers Ie surnomme 
7. Abu l_cAla Ibn Barquq, Ie paysan dans la localite connue sous (Ie nom de) cAlha, com­

me ble bon, propre 
8. et nettoye, quatre ardebs selon la mesure ample, dont la moitie est de deux ardebs. 

11 lui livrera cela entierement 
9. (au mois) de ~afar de l'annee cinq cent vingt-six, ou a celui qui Ie supplee en lui presen­

tant ce 
10. document d'obligation, sans chercher d'ajournement, ni de pretexte de refus, ni d'in­

vocation d'aucun argument, ni de raison quelconque pour ne pas lui payer 
11. ce qui lui incombe entierement et completement, de telle maniere qu'il n'en reste rien 

de repousse, ni beaucoup ni peu. 11 prit a temoin 
12. en rablc I de l'annee cinq cent-vingt-sept: A temoigne Yusuf Ibn clsa Ibn $alil). Ibn 

13. A temoigne cIsa Ibn $alil). Ibn 
Mul).ammad Ibn Sacd Ibn 

14. al-tIatTh de la reconnaissance de celui 
qui a reconnu son contenu [. . .], et il 
ecrivit a sa date. 

Mul).ammad de-juste-
la reconnaissance de celui qui a reconnu 
son contenu, et il ecrivit en sa date. 

2. t'J.n'est pas de. lecture sure; b~en que ~efo) soit lie au ca-!n? on ~ourrait aussi li.~e: rJJ. 
4. Au heu de ('""'~~ Grohmann ht I'"""'~) - Cf. APEL, IbId., ou on a la premIere Torme. 
7. Y.4 au lieu de: i./4. 
8. Apres ~4 les lettres du mot suivant pourraient etre lues autrement (de la Ie point d'interroga­

tion); ce mot manque dans APEL, ibid. 
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e - Prises en charge de dettes ou garanties 

37 
PER Inv. Ar. Pap. 2549. 
Date: sawwru 225 H.l4-VIII-2-IX-840 J.C. 
Papyrus brun clair, fin et lisse. 20.5 x 13 cm. 
L'ecriture du recto, effectuee a l'encre noire de fac;on tres peu soignee, va de maniere rec­

tangulaire par rapport aux fibres horizontales. Quelques points diacritiques. Le verso est 
vide. 

Le texte, prevu par Karabacek comme nO 48 du CPR et decrit par lui, PERF, nO 744, p. 
197, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Jete dois quinze dinars et demi 

i 

i 

~~ ~.:.r ~ ~ t 

JI ~WI ~')\j~ ~ 0 

~~ <J' ~ i~1 0 P i 

~~'11 J-*" <J' V 

~~J J..PJ ~ ~ <J' A 

J ~ 0~/ ~J ~ 

~~J J..PJ ~ ~ Jly ,. 

3. et un demi carat peses en miJ.qiil-s, en raison de la garantie 
4. que je t'ai donnee pour SuCayb et ISQaq, 
5. (tous les deux) fils de Badqalane (?), les commerc;ants, jusqu'a 
6. l'expiration de dix jours de babe, 
7. (l'un) des mois des non arabes, 
8. de l'annee deux cent vingt-cinq. 
9. Et Marwan (l')ecrivit de sa main en 

10. sawwal de l'annee deux cent vingt-cinq. 

5. 4.i')\.i~ il s'agit d'un nom comme n<I"tK<IAEEAE au n<I"tK<IAEl au quelque chose de semblable, cf. 
Preisigke, Namenbuch, 288. Grohmann n'a pas pu lui trouver d'equivalent copte au grec. 
Karabacek lit ~~\ ~')\.i -4 0::<: d'abord Ie premier mot n'est pas 0::< mais plutot J. (correct 
est ~) dans ms.; ce qui justifie la consideration du second mot comme nom propre, et Ie der­
nier-n'a qu'une dent pour un biP, et pas une autre pour unya). 
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6. La date correspond au 11 octobre 840 ap. J.e. 
10. ~L.) la syllabe finale de ce mot a I'air d'etre uny +h, avec un trait horizontal traversant en 

arriere Ie mot, ce qui justifierait quand meme cette lecture. 

f - Extinction de dettes 

a - Dettes en argent 

38 
P. Caire. B.E. Inv. nO 274. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: sa(ban 241 H.l15-XII-855-13-1-856J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 114, p. 148-150. 

~ 

r::>)1 ur ~I ill I r 
J-.r-JI 01 ~ J. ill I ~}I ~ 

d' ~I J. ~ ~ JI I).~~ i 

~ Jj O)~ J~ J. ~ t 

t) I).~~ ~ ~ p (> 

.r-ili..ul ~) ~I ~~ if .J ~ i 

~ J. ~ ~ ~I J. ~ ~ V 
~ 

~ J. ill I ~ ~ A 

yl.::5JI I~ J ~ ~ 

yl.::5JI I~ J ~ ~ J. u" y; ~ ,. 

<lila ~ 0~ J~) " 
~ 

~ J. ill I ~ )}I ~ ~ J. ~ J ~ ,~ 

y~1 I~ J U; ~I J.~) 'i 
ill I ~ )}I ~ })I J~ ~I c.ril l ~I J. ~ J. ..u--I ~ ,t 
o~ .J ("SjJl .1).:1 if J>---I J. ~ ~ .J ~ t ....;1 }I ~ J. . 

)~ ~L.) \.:r-'~U~ LS.l>-1 ~ 0~ J ~~J y,:-ili..ul ~) ~I 

[ ..... J ~ t ~I J. ~ o~ LSjJl ..k.J,:.1 01 ~ J. JJI ~ 
[. ........... J.r-ili..ul ~) ~I ~ ~ 

~ 4,j~~ ~J ~ J...u--~ ,(> 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. (Abd Allah Ibn Mubammad a reconnu que des vingt 
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3. dinars, pour lesquels Yal}.ya Ibn Isl}.aq s'est porte garant a la place de 
4. Sabib Ibn Theodore Flawe, il en a deja re~u 
5. seize dinars et qu' il ne 
6. lui en reste que quatre dinars 
7. aupres de Yal}.ya Ibn Isl}.aq. I;Iaf~ Ibn Mul}.ammad a temoigne, 
8. a la charge de cAbd Allah Ibn Mul}.ammad, 
9. de tout Ie contenu de ce document. 

10. A temoigne Tanus Ibn Yol}.annes du contenu de ce document 
11. et il (l')ecrivit en saC ban de l'annee 241. 
12. A temoigne Raga Ibn CAta de la reconnaissance de cAbd Allah Ibn Mul}.ammad 
13. et de Yal}.ya Ibn Isl}.aq du contenu de ce document. 
14. A temoigne Al}.mad Ibn Mul}.ammad Ibn Abi I-Farag al-Isbahani, Ie marchand 

d'etoffes, de la reconnaissance de cAbd Allah Ibn Mul}.ammad qu'il ne lui reste comme 
dette sur Ie compte de Yal}.ya Ibn Isl}.aq de l' obligation en sa faveur et au debit de celui­
ci, que les quatre dinars, et ceci en sacban de l'annee deux cent quarante et une; (et 
il a temoigne) que cAbd Allah Ibn Mul}.ammad a reconnu que de l'obligation qu'il a 
et qui charge Yal}.ya Ibn Isl}.aq il ne reste [. . . ] sur Ie compte de Yal}.ya que les quatre 
dinars[ .... ] 

15. Et ( a temoigne)aussi Al}.mad Ibn cIsa, et il ecrivit son temoignage de sa main. 

14. Au-dessus de ~ et pilj..L!1 il y a des lettres illisibles. Concernant la repetition du contenu essen­
tiel du texte du contrat a l'interieur des temoignages, cf. Grohmann, Einfiihrung, 119. Cette 
habitude qui est rare dans des papyrus arabes vient vraisemblablement d'une tradition egyp­
tienne: dans la vieille forme des traites de vente (a peu pres VIe-IIIe siecle avo J.C.) apparait 
sur Ie verso de chaque traite Ie texte complet du traite de la main du temoin en question, cf. 
Spiegelberg, Agyptologische Mitteilungen, V, 29, note 3. ~L.J au lieu de ~L.J. 

39 

P. Grohmann nO 92. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: deuxieme decade de sacban 456 H.l29-VII -7-VIII 

1064 J.C. 
Papyrus brun clair, de qualite moyennement fine, et par endroits noirci. 18.5 x 13.9 cm. 
Le texte du recto, publie ici, est ecrit a l'encre noire et muni d'assez de points diacritiques. 

On y distingue I'intervention de cinq mains differentes: celle responsable du document 
(13 -15), celles des trois temoignages des Iignes 16 -18, ainsi que celle du notaire (1- 2). 

Ce papyrus, dans I'ensemble en tres bon etat, a ete prepare par Grohmann pour Ia 
Chrestomathie. 

~J '-:? J.:.&. .!JJ~ ~ r-=>")I tf)l .ill I r 
~~Jj)~~J.\~~\ " 

~¥~ ~\ ~ ~ d~ ~~..l>- ~}\ r 
'YJ o.f-.. .r.? ~lk ~~J ~ ~ J ~ ~ t 
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y~ 0"1 .I\.:.:- if ...::...t .fW'1) ~ ~I O~ ~) 0 ~ 0 

[O]..lil"v) ~)) ~:J if ~ ~ L. e::r. J ~I '1 

.r-i\.j:J ~) .:" jI}1 .;:JI if ~ ~I &) ~}) V 

01.1 .!om if dJ.~ ~) ~)~:J .!om if ~I c:-)) A 

~) ~ ~) J# ~ ~ ~ ~ t) ~~ ~ ~ 
..:.lh if ~ ~:JI L. ~ o..lil"v ~) ~ ~) ~ ,. 

I ~ 0"1 ~l,.:. ~ ~.1>- ~ if ~)I ?~) J " 
~)';"')I ~ 01~ ~)I ~j\.:.A)1 ~~ ~ '" 

ly:J e::r. .:,,\S'"' l£)~JJI if ~ y~ 0"1 .I\.:.:- ~ ~:J~ ~~ 'i 
~ ~ ":"..ly-Z~ ..:..}I .!.l\i.,J ':"~J ))j) Jk~ ~ ,t 

~~)~ ~) ..::....... ~ .:,,~ if J\!ll .r-JI [J] '0 
~ .:,,~ 0"1 f' \1 ..ly-Z ~ ~ 0"1 ~..ly-Z ''1 

~l,.:. ~I ~.1>- )}I 

~);J~~)~L.~ 

y\.6JI 1..i.J:, J L. ~ ~IJ.I 0"1 WI ..ly-Z 

~~) 

~I 

1. Au nom de Dieu clement et misericor­
dieux ! 

Juste. On m'a apporte la preuve de 
cela, et 

2. al-I;Iasan Ibn Ibrahim Ibn Rizq ecrivit 
de sa main. J uste. 

3. tJadiga fiUe de $ali4 Ibn I;Iasan al-Talit! a reconnu et pris a 
4. temoin, etant dans la plenitude de ses facultes mentale et physique, de bon gre, non 

contrainte, ni 
5. forC(~e, ni maltraitee, qu'elle a re<;u de maniere complete de Gabir Ibn Sihab 
6. al-Bulgusuqi tout ce qu'eUe a aupres de lui de droit comme dette, gage, conclusion de 

cont[ rat] 
7. et credit, dont la somme globale se monte, en pieces d' or bien pesees, a quatre dinars 
8. et un quart, dont la moitie est de deux dinars et un huitieme. EUe l'a acquitte de cela 

par Ie moyen d'une quittance 
9. de liberation attestant reception et perception integrale, et il ne lui resta aupres de lui 

ni peu ni beaucoup, ni 
10. obligation, ni revendication, ni conclusion de contrat. Ainsi si elIe devait a un moment 

quelconque revendiquer quelque chose de cela, 
11. que ce soit peu ou beaucoup, ou si du cote de tJadiga fiUe de $ali4 Ibn I;Iasan 
12. al-Taliti se presentaient une controverse juridique, une dispute ou quelqu 'un revendi­

querait de droit en sa faveur (a elle) un heritage ou la laisserait reconnaitre 
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13. une revendication de dette ou deposerait une plainte contre Gabir Ibn Sihab, amSI 
toute plainte 

14. de leur part serait de nulle valeur, tromp erie et calomnie. Elle a reconnu cela et pris 
a temoin 

15. [dans] la deuxieme decade de sacban de l'annee quatre cent cinquante-six. 
16. A temoigne clsa Ibn Mub.ammad, l'in- A temoigne Tahir Ibn CAlyan de la 

stituteur - juste - reconnaissance de tJadiga fille de Salib. 
17. de l'acquittement de tJadiga fille de de tout ce qu'il contient, et il ecrivit de 

Salib., sa main a sa date. 
18. et il ecrivit de sa main a sa date. A temoigne Alma Ibn Ibrahim de tout 

Ie contenu de ce document, et il ecrivit 
de sa main. 

2. Concernant la personne nommee ici, cf. Grohmann, Einfiihrung, 121-124 ou elle est men-

5. 
8. 
9. 

10. 
13. 

tionnee dans dim!rents documents. 
o~ correct est o~ 
-:t-)l:.:~ correct est 01) l:.:~ 
~. t) correct est ~ t ~ 
W correct est ~. ~ est sans hamza dans ms. 
~~G au lieu de ~~G· 

40 

P. Berol. 11975. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: sacban 232 H.l23-III-21-IV 847 J.e. 
Papyrus brun clair, de qualite fine, et parfois noirci. 21.5 x 8.8 cm. 
L'ecriture du recto, a l'encre noire, est laide et epaisse et va parallelement aux fibres 

horizontales. Peu de points diacritiques. La lettre sin est differenciee par les points, celle 
du sin par un trait incline. Le verso est vide. 

~)I ur)l [4..lJI] r--f--!] 
i ~ 1 J.r- J. .:..r->- ol..r. ~ 

.!..L.aJ 1 if ~ I )".ll I ~ if i 

? 4~ ~ ~.ill t 

0~.}1 ~)~ 0 

~ r.-l:l l y~ J. i 

- ·~lA..Jt y~ J. u _ .- J V 

i~1 J.r- J. .:..r->- j.:i A 

\..Jl)~ ? 81 ~I ~ 

~l: y~ J. 0~ }~ , . 
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1. [Au no]m [de Dieu] clement et misericordieux ! 

01.).1 oh ~ ~}~ " 

W ~ }~ ~ .::..J} 01 ~ ,~ 

~J~I;":""":r~~ " 

.!.m j&- ~ ~J ,t 

2. Une quittance dechargeant I:Iasan Ibn Sahl, Ie barbier poseur de ventouses, 
3. de six drachmes de I' obligation 
4. qu'il doit, (et qui se monte a) dix-huit 
5. drachmes, en faveur de Maymun 
6. Ibn YaCqub, Ie marchand. 
7. Et il ne reste en faveur de Maymun Ibn YaCqub 
8. aupres de I:Iasan Ibn Sahl, Ie barbier poseur de ventouses, 
9. que douze drachmes. 

10. Et Maymun Ibn YaCqub a reconnu ceia, 
11. et reconnu ce que cette quittance de decharge contenait, 
12. apres qu'elle lui avait ete lue. Et il a reconnu ce qu'elle contenait, 
13. en sacban de l'annee 
14. deux cent trente-deux. On a temoigne de cela. 

2. ~ms.;~. 
4. Le mot? est ecrit dans Ie ms. de maniere drole qui rappelle plutot ~ qu'on ne peut pas 

p.rendre en :onsideration ici. 
7. L4. (pour ~) correct est ~. 

12. ..:.J} dans ms. sans hamza ni points. 
13. ~ au lieu de 0~ et ~\ correct est ~\. 
14. ,:",i-"J correct est ~l,.J. 

{j - Dettes en argent et en produits du sol 

41 
P. Berol. 8050. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: gumada II 403 H.l18-XII 1012 -16-1-1013 J.C. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire, contient assez souvent des points diacritiques. La 

partie du document (1 et 3 - 8) est en general ecrite de maniere plaisante, parfois aussi 
peu soignee, alors que les temoignages (8 - 12) sont de quatre mains differentes, aux­
quelles il faut ajouter celle du notaire (1 sq.). Le verso est vide. 

Ce papyrus est, malgre certains ravages etendus, en bon etat; il a ete prepare par Groh­
mann pour la Chrestomathie. 
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L-...JI ~ J. ~t; J?I 

[ ... ]olp! i.$~ yl::SJI I~ ~ 

J. ...u--I 0-8 ~I~) [. .. ] ~)I ~)I ill I r " 
~J l(-=-)-! p ~ 

~) J4(I) J\JI -I~ J)..,-.II o~1 ~ -I~ ~I J. ~t; }I 

~ ~) o.f--. .r.J- ~1.1 0 J"I jI~) 00...uJ ~ ~ ~ ~ ~ 

u~l..t.JI if ~J 4. 0\5' L. ~ if J..,kkJI ~.r:- J. ~ ipl 001 ~ ~) 
[o].r.J-) ~) ~IJ.:l if ~ ~ ..,f'J.J.. 0\5' L. ~ ~ It ~~ 

~~ J)j) J1~ 0\5' ~))I ..k> )1 W J I~ ~t; ~I ~ 

i 

o 

v 

)I ...u--I J. ~ ~ 

C~ .;.JI )}I ~ ..; JjJ 

~~) ~ L. 

[J]bJI ~ J. if Jlt ~ 

A L.. ? ~ I <.S J..i": ~ .!.-lL~ ~ ~ 

4'>YI ~L. t:)) ~ 

)}I ~ ~ J. ~I J. ill I ~ ~ 

~ ~) ~ ~ ~ -I~ ~I J. ~t; ,. 

I~ ~ .J'~ ~ ~ -II J. ~t;~) " 

Q.j.:l~ ...u--I J. ill I ~ ~) yl::SJI '" 

~ 

Qasim Ibn elsa nomme dans ce docu­
ment a reconnu devant moi la quittance 
de reception[ .... J 

2. Au nom de Dieu clement et misericor- et Ismaeil Ibn Abmad Ibn Gabir 
dieux ! (l')ecrivit a sa date. 

3. Qasim fils du surnomme Abu elsa, Ie marchand de fruits, connu sous Ie nom d' Abu 
Ie lent, a reconnu et pris a 

4. temoin, etant dans la plenitude de ses facultes mentale et physique et sa capacite juri­
dique, de bon gre, non contraint, ni force, 

5. ni maltraite, qu'il a acquitte Mina Ibn Girge al-Tutuni de tout ce qui existait entre lui 
et moi comme pieces de monnaie, 

6. et qu'il a re~u entierement de lui tout ce qu'il revendiquait de lui en monnaie, en pois­
sons et autre chose. 

7. Cependant si Qasim devait a un moment quelconque presenter une instruction, une 
obligation ou un document quelconques, ce serait de nulle valeur et tromperie. Et il 
prit a 

8. temoin de cela en gum ada II de I' an 
quatre cent trois lunaire. 

9. A temoigne Hibat Allah Ibn al-Basan 
Ibn Sulayman de la reconnaissance 

A temoigne Saeid Ibn Abmad al-Zar-

zurti de la reconnaissance de celui qui a 
reconnu to[utJ 
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10. de Qasim fils du surnomme Abu elsa de ce qui y est contenu, et il ecrivit de sa 
tout ce qui y est contenu, et il ecrivit de mam. 
sa maIn. 

11. A temoigne Qasim Ibn Abi: elsa de ce 
qui a ete mentionne dans ce 

A temoigne Faris Ibn tJalaf, Ie por­
tefai[x], 

12. document, et eAbd Allah Ibn Ab.mad 
ecrivit son temoignage de sa main. 

de Ia reconnaissance de celui qui a 
reconnu tout ce qui y est, et il ecrivit de 
sa mam. 

1. L.......JI au lieu de ~I. 
1. - 2. Les lettres dans les lacunes sont tellement embrouillt~es qu'il n'a pas ete possible de les 

dechiffrer. 
3 et 10. WI au lieu de ~I. 

6. t; r--~ correct est Jr--~ 
7. \::...j correct est ~. ~) dans ms.: ~).-))j-J.b~-.,b,:.. au lieu de 1))j-')U,~-\.,6.,:.. 
8 . .;>-':}I tS~ au lieu de 0';>-':}I tS.:lli-:-. 

8. - 9. La lecture de .; )j))\ n'est pas sure: si l'on veut supposer que Ie scribe a lie Ie premier zliy 
au TIi' et mis up,ra' la-dessu~p!->ur rendre cette derniere lettre de lecture claire, on pourrait sans 
peine lire .j)j))\:nisba a o)j)j dans Ie Fayyum-cf. Salmon, Repertoire geographique, 31. 
Le document semble d'apres L. Wenger (ainsi Grohmann) avoir Ie contenu suivant: Qasim 
a, com me cessionnaire, recouvre la revendication de X (v. 5) et la sienne, et vraisemblablement 
livre la quittance au cedant X. Ace moment-Ia il s'agirait bien d'une revendication d'argent 
de la part de X vis-a-vis de Mina, avec la clause de proprietaire. 

'Y - Dettes en produits du sol 

42 
P. Berol. 8175. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: 5 ~afar 396 H.I ll-XI 1005 J.C. 
Papier brun clair. 17.5 x 9.9 cm. 
Le recto du document (1 - 9), ecrit a l' encre noire, est d'une ecriture reguliere et assez soig­

nee. Les points diacritiques sont assez frequents. Alors que Ie temoignage (10 sq.) est 
d'une main maladroite. Le verso est vide. 

Malgre quelques ravages, Ie papyrus est en bon etat. II a ete prepare par Grohmann pour 
la Chrestomathie. 

~)I ~)I .ill \ r 
~\~~ ~~ if ~ .j eW-, JjlS' J~ 'I' 

~ ~\ ..u J\ u-:!'.f-.-. pi:- ~I.k ~ f\ jI~-, i 

~\ .ill \ ~ y,\ .:r.J ~ ~.lJ\ J).~ J.,AJ\.!,.l.. t 

oJ~..u\ ~}\ .j !l~ U JIS' \.. ~ eW 0 

~}\ .j J~.w\ ~)I ~\ ~ t-' ~ i 
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~J~ ~I ry.. .j .!.U~) ~~) ~f~ ~ ~) V 

~~I 4..!L..ill) ~) ~ ~ # if 0}>- A 

I~ .J.l~ lil4S'"") ~'j...) .J.lI ~ ~ 

~) yt::S:JI 1.lA .j \... ~ ~ ~ ~ y.1 ~ , • 

~ " 
1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Kafiir et Qusal). disent, etant dans la plenitude de leurs facultes mentales et physiques 
3. et leur capacite juridique, de bon gre, non contraints, qu'ils ont rec,;u completement 
4. de toi les feves, les graines (de legumes), qui sont entre Abu 'Abd Allah, frere 
5. de Qusal). et nollS, tout ce que nous avions comme dette aupres de vous en notre faveur 

dans Ie document mentionne 
6. qui te charge, et il ne reste que la quantite nommee dans Ie document. 
7. Et on ecrivit a leur place, sur leur ordre et en leur presence, et ceci jeudi la quatrieme 

(nuit) 
8. ecoulee de ~afar de l' annee trois cent quatre-vingt-seize lunaire. 
9. Temoins sont Dieu et ses anges, et Dieu nous suffit comme temoin. 

10. A temoigne Abu Ga'far Ibn 'All de tout Ie contenu de ce document, et il (l')ecrivit 
11. de sa main. 

4. y.1 correct est ~I. y>-I correct est -.?-I. Chez Grohmann manque:) L::!. 
6. ~ t correct est ~ ~. ~)I et ~}I avec un ta' au lieu du la' dans ms. 
8. Le mot ~ est ecrit dans ms. avec un sin et un ha'. Correct est ..::.-.. 

7.-8. ~afar de l'annee 396 H. a commence mercredi Ie 7 nov. 1005 ap. J.C., ce qui fait que les 
4 nuits ecoulees nous amenent au dimanche 5 ~afar (11 nov. 1005) et non au jeudi. De telles 
erreurs sont assez frequentes et proviennent d'une observation tardive de la lune. Pour avoir 
la possibilite de traduire "jours" (allem. Tage) (Grohmann Ie fait), il fallait avoir un nombre 
au feminin. 

~ - Decharge generale 

43 
P. Grohmann nO 91. 
Lieu de decouverte: al-Fustat. Date: sa'ban 653 H.l25-IX 1255 J .C. 
Papier blanc sale, coteIe et fin. 15.8 x 10.8 cm. 
L'ecriture du recto, effectuee a l'encre brune de seiche, est soignee et d'une main habile. 

Les points diacritiques sont frequents. Le verso est vide. 
Le papier, qui est dechire dans sa partie superieure et inferieure et auquel ne manque que 

la basmala (1. 1), est autrement en tres bon etat. II a ete prepare par Grohmann pour la 
Chrestomathie. 
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[~)I ~)I ill I rl 
)~[l4.l11 ..w 1 J. ~I ~ ~I }I 

~}> o~ ~ ~ JL-.1::J~ j ).rJI 

~I ~ .J J>- ~ ~I }I jly:-) 4,.;.A ~ ..j 

0'"))1 J. ~) J. ~ J. ~ J...ul j.r:­
J.~ ~) .:.r.f' ~) [~)~ ~) )~~ ~ 

~~) ilJ::, ~) (yL;) ~) ~W ~) 

J )j~ J)~ ~ ~ L. ~) J::i~ ~) 

o 

"\ 

V 

A 

o )G:-I ~) 0 r.-I ~) J))~ ~~) '\ 

u~~ ~ J.#I )L.. if J>-~) ,. 

~I ~) ~~ ~ .t,j~) \.;lI.r"~ " 

~ if J..r-J~ ~~\.:ll ..j ~ ~ ,~ 

~) ..::.J.; ~ )~ if .!.I )~I J~ 'i 
~~) ,t 

1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
2. Le sayh cAbd Allah Ibn [CA]bd [al-Qa]dir, 
3. connu comme al-Tilimsani, a reconnu en presence de ses temoins, de bon gre, 
4. etant dans la plenitude de sa sante et sa capacite juridique, a reconnu qu'il n'a aucune 

revendication au pres du saYD 
5. Saraf aI-Din cUmar Ibn cAli Ibn Ibrahim Ibn al-Raus 
6. a cause ni d'un dinar, ni d'un drach[me], ni de monnaie comptante, ni d'une dette, 
7. ni d'etoffes, ni d'(habits) ni de cereales, ni de grains, 
8. ni de farine, ni de ce dont temoignent des temoins integres et rendant public, 
9. ni de ce qu'attestent des gens honnetes, ni de loyer, ni de paiement de loyer, 

10. ni de droit legitime ou de revendication quel-
11. conque ; et il tint cela a cet egard pour vrai et prit a 
12. temoin Ie vingt et un du mois 
13. sacban beni, (l'un) des mois de l'annee 
14. six cent cinquante-trois 

7. ~L; ms.: ..:..,l.j\ 
9. )~ signifie celui contre lequel on ne connai't rien de desaventageux. Dans Ie papier Ie mot 

ala meme valeur que J~ (v. 8 - 9); cf. Bergstrasser, Grundzuge, 36. Grohmann Ie traduit 
par "ehrbar", se referant a Dozy, Supp!. I, 633: "celui qui a une position honorable". 

11. Le sin de ~ .r"~ n' a que deux dents dans Ie ms., et la seconde dent porte trois points d' en bas. 
"';...l.p cf. ~addaqa avec I'accusatif (personne) et de plus la prep. calii dans Ie sens de "croire 
quelqu'un vrai, sincere, veridique par rapport a ... , croire a ce que quelqu'un dit", 
Kazimisrski, I, 1323, etc. 

14. Les points du tii) du mot manquent dans ms. 

Le document est un exemple de decharge generale. II est possible qu'il y ait la une reminiscence 
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de la stipulatio aquiliana (il revient aux juristes specialistes d'y repondre exactement), cf. La Pira, 
479-84; Solazzi, 479-83; Linant de Bellefonds, I, 312 sqq. 

6 - Titres au porteur et changement de porteur 

Numeros 44 - 46 

44 

P. Hamburg A.P. 24. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: premiere moitie de sacban 314 H.l12-25-XI 926J.C. 
Publie par Dietrich, APH, nO 4, p. 27 -30. 

~)I ~)I .J.lI r 
~~ rJ:? J~~ ~ ~ Q..\ I$..L:h1 ~ J. .;. ~ .AJt...., J. ~ J>- ~~ " 

J I ~ Q..\ .' J~ - ?J"" 

~ ~ ~ ~':1) .:ll~ wl--4 ':1 4J~) ? ~) ~ .J~ if J,..,aJI i 

(~ .iJI).:ll~ .J ':1 4l5" '-:-'~ ]':1~ 0 ~ .,.II 

~ Jl>.1 if) oWl ~I I~ i lil if) ~ Q..\ ~ ~~ li>.) ~\; ~~ t 

.;. )}I ~ ~ ~ ~ )I 

41.·~~ ~ P ~ J ,-:-,l£.!1 I~ J \.A ~ .AJt...., J. ~) .}.-I)I ~ J. 0 

.:..r.!'.f-... .r.? ~u" W J J"" I jI ~) 
if" J"" J. .J.lI ~ J. ~ ~ 4J~) ? ~) ~ .J~ J .:ll~) J..~ ':1) i 

,-:-,l£.!1 I~ J ~ ~ W )}I ~ 

~ ~ J. ~ J. ~ ~ II 4J~) ? ~) ~ .J~ J .:ll~) V 

~ \.A ~ ¥. w)}1 

4JLo.ili. ~ ~ I ~ .J~ . ~ ....... l£.!1 I~ A 
J ~.J . '-' . 

.J~ J .:ll~) ,-:-,l£.!1 I~ ~ ~ w )}I ~ ~ J. ~ J. ~I ~ '\ 

4J~)?~) ~ 

.:ll~) ,-:-,l£.!1 I~ J ~ ¥. w )}I ~ Ci)l J. ~ J. ~ J. ~I ~ ,. 

(marque de main) 4J~) o?- t1) ~ .J~ ~ J 
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liA. .j L. ~ j.:o:-I)I ~ J. ~ )}I ~~ J.r. J. .!.ill I ~ ~ " 

II 4J~) Op ~) ~ 0~ .j y~1 

.j .! . .lb) y~1 liA. .j L. ~ W )}I ~ 0~ J. .wI ~ J. y ~ ~ '" 
4J~) p~) ~ 0~ 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Titre d'obligation etablissant Ie droit de cAll Ibn Sacd sur Tubayy Ibn MutiC, Ie soldat; 

illui do it un demi dinar en or, pese en milqiil et repousse, en faveur de (CAll) et ala 
charge de (Tubayy), jusqu'a 

3. la moitie de sacban de l'annee trois cent quatorze. II ne cherchera pas a ajourner cela, 
n'invoquera aucun argument d'aucun genre ou une raison quelconque, car cette 
(lettre) (d' obligation) 

4. est une dette valide et un droit legitime engageant (Tubayy) en sa faveur. Et celui qui 
apporte (une justification) par l'intermediaire de cette lettre d'obligation, la pen;oit, 
et quiconque auquel ilIa cede, lui reconnaitra son droit legitime. Temoins de la recon­
naissance de Tubayy 

5. Ibn MutiC, Ie fantassin, et de cAll Ibn Sacd de tout Ie contenu de ce document, tous 
les deux etant dans la plenitude de leurs facultes mentales et physiques et leur capacite 
juridique, de leur gre, non contraints, 

6. ni forces, et ceci en sacban de l'annee trois cent quatorze: A temoigne Mul).ammad Ibn 
cAbd Allah Ibn Musa de la reconnaissance de tous les deux du contenu de ce document, 

7. et cela en sacban trois cent quatorze. A temoigne Mul).ammad Ibn clsa Ibn Yal).ya de 
la reconnaissance de tous les deux de tout Ie contenu 

8. de ce document, en saC ban trois cent quatorze. 
9. A temoigne al-I:-Iusayn Ibn clsa Ibn Mul).ammad de la reconnaissance des deux du con­

tenu de ce document, et cela en sacban de l'annee trois cent quatorze. 
10. A temoigne al-I:-Iusayn Ibn cAli Ibn Mul).ammad Ibn al-Rabic de la de Ia reconnais­

sance de tous Ies deux du contenu de ce document, et cela au mois de sacban trois cent 
quatorze (marque de main). 

11. A temoigne cAbd aI-Malik Ibn Gacfar Ibn Mul).ammad de la reconnaissance de 
Tubayy Ibn Muti" Ie fantassin, de tout Ie contenu de ce document, en sacban trois cent 
quatorze. 

12. A temoigne YaCqub Ibn cAbd Allah Ibn CUtman de Ia reconnaissance des deux de tout 
Ie contenu de ce document, et cela en saC ban de I' annee trois cent quatorze. 

3. ? ~-!.\ correct est o~ ~) (plus loin aussi 7 sqq.) 
4. Sur ol.,4;;\ cf. Lane, LexiCon, 2989. 
8. 0~ ms.: 0~ faussement. 

10. Grohmann ecrit dans sa note, repetant Dietrich: "man erwartet? ~) statt O? e:::)' , (on 
attend ... au lieu de ... ), c' est-a.-dire une forme employee tout Ie temps plus haut et plus bas; 
mais cf. note 3. 
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45 
P. Strasbourg Arabe 118. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: rabie I 389 H.l20-II-22-III 999 J.C. 
Papier bon, grisjaunatre, par endroits de couleur rouille. 11.5 x 15.3 cm. 

85 

Ecriture soignee, a l'encre noire. Le verso est vide. Ce papier, qui est en tres bon etat, a 
ete prepare ·par Grohmann pour la Chrestomathie. 

~)I ~)I 4.lJI r 
.!..1::l1 .!..U~ ~~I i.,? f..f .r-i~~ ~) .r.-W1 ..uo--I j! ~ 4.lJI -¥- ~~ i.,?~.!..U ~ 

"J.U~~ P ~I.;>JI ~L..illJ ~J ~J 0W ;r.:-. ~ .!.LolA,. r ~ if JI JI i 

~ 0:U~~J ~L..illJ ~J ~ L ~I ~ i.,?)l:l.1 ~L..illJ ~J 0W L if ~ ~ ~ t 

~[I]~I "1 ~L..illJ ~ L ~I ~ i.,?)l:l.1 ~L..illJ ~J ~ L if ~ ~ 0 

~I "1J .!..U~ 

t)j..JI ~)I ~ .!..U~ if C).J-~ "11 y~ "11 if ~ "1J 0 y:-)I if ~ Yo ~ 4.:! "l 

..,.>-1 ~J 4.:! 

~ ~I -¥- j! ".b} ~J ~~I ~L..illJ ~J 0W L tL JI ~J ~ L. V 

J$")I ~J 4.lJI l:->-J ~L..illJ ~J ~ L if JJ "11 ti-) ~ ~ A 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Je te dois, 0 Abu eAbd Allah Mul;lammad Ibn Al;lmad, Ie marchand, quatre dinars 

eAzizi. Je te paierai cela, 
3. ou a celui qui te supplee, dans les deux annees fiscales trois cent quatre-vingt-huit et 

trois cent quatre-vingt-neuf, dont deux dinars au 
4. mois de basans de l'annee trois cent quatre-vingt-huit qui se poursuit dans les nou­

velles lunes de l'annee trois cent quatre-vingt-neuf, et deux (autres) dinars au 
5. mois de basans de l'annee trois cent quatre-vingt-neuf qui se poursuit dans les nou­

velles lunes de I' annee trois cent quatre-vingt-dix. J e ne chercherai pas a ajourner cela, 
n'invoquerai 

6. a cet egard aucun argument d'aucun genre et aucune raison quelconque, mais paierai 
cela a la date fixee dans (Ie document), et cela est la fin 

7. de ce qui est entre toi et moi jusqu' a la fin de I' annee lunaire trois cent quatre-vingt­
huit. Et Quril Ibn eAbd al-Masil;l (l')ecrivit de sa main 

8. au mois de rabie I de l'annee trois cent quatre-vingt-neuf; et Dieu nous suffit, et quel 
excellent defenseur il est ! 

1. - 8. Le texte de Grohmann est tellement rempli d'erreurs (d'impression) que j'ai renonce ici a 
signaler celles-ci, pour ne pas encombrer la page par ce genre de remarques. Je signale seule­
ment qu' a la ligne 5 il traduit Ie verbe a la 3e pers. sing., faussement. Le texte original du 
papyrus n'est en general pas ponctue. 

3. - ..!.LolA,.. ainsi dans ms. Grohmann: vlA,.. faussement, 
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3. - 8. ~ correct est ~W. 
6. y~ ~I ,y Grohmann ~I ,yo 

46 

P. Berol. 8166. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: 454 H.l1062 J.C. 
Papier brun clair, bien fabrique. 15.8 x 9.1 cm. 
II est ecrit a l' encre noire et en tres bon etat. II a ete prepare par Grohmann pour la 

Chrestomathie. 

~)I;/")I ~I r 
r-ili~ 0 ~I ¥. d' ~I ...:.-L .k;JI I~ ~I if 

~I ~ ~ f.1 J. J' P. d' ~~.r ~\S"'" I$..DI 

6.JG ,-:-d) ~) ~I if ~ J. 

--4 ~ ~\S" ~ o~1 o~J I$..;-l~ 

C:!) ;...;..... ~ .1~1 0 ~ J. ~lp JJI y.1 

J.=li~ J. oJ; f ~J ~I.;>JI ~L. C:!JG ~J 
~ 

4.lJ1. •.• 
.~Y 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Celui qui presente cette obligation, je lui livrerai au lieu du reste des dix dInars 
3. qui avaient ete deposes de la part de Butrus Ibn IbrahIm pour cAbd al-Muncim 
4. Ibn CAtik, en bIe quatre ardebs complets 

o 

i 

V 

A 

'" 

5. selon la mesure al-Sariyy. Et ces dix dinars avaient ete (deposes) par l'intermediaire 
6. d' Abu l-cAla Sacid Ibn I:Iasnun, Ie tailleur, en l' annee 
7. fiscale quatre cent cinquante-quatre. Et Merqure Ibn Danayil (l')ecrivit 
8. de sa main. 
9. Mon soutien est par Dieu. 

3. ~ f.1 dans ms. avec un trait vertical apres la hiP et sans alif(vraisemblablement celui-ci a ete 
mis faussement Ut). 

5. -.>.;-14 ainsi dans ms. Grohmann avait lu Ie mot plutot avec un sIn (sans doute faute d'impres­
sion non corrigee). 

6. jJl correct est .')WI 



P. Berol. 8011. 

TEXTES JURIDIQUES 

7 - Quittances 

Numeros 47 - 52 

a - Concernant de l'argent 

47 

87 

Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: 26 tybi 382 H.l12-V 992 J.C. 
Papier brun jaunatre. 22 x 13.7 cm. 
Publie pas Abel, BAU, nO 12, p. 25 sq. 

~Jl; ~ ~~) ,-;-,l:{5:)JI I~ ~ ~ ~.r. J. L:... .:lI~ ~ [~ 

O~) oJ" 4 ~ ~) ,-;-,l£JI I~ ~ \.A ~ 0~ J -4-Z r 

O~) 0 J"4 ~~) ,-;-,l£JI I~ ~ \.A ~ ill I ~ J. 0}>- -4-Z i 

r.>" )I ~ )1 ill I r" 
~.r. J. ~ 4 ~ ~ .li JI I,.>~] J.~ J~ t 

~) ~ ~I I,.>.iJI ~~ ~I 0l,a.J..I crJ J..,kkll 0 

.:lI~ if ~If.~ 4.J..j:.f I}:~~ p ~ lSj:.yJI ~I if i 

~ )1 4....r-==- ~ J~I \.A L:... ~~ J¥ olf. V 

~l>- if .:lI~ if ~)b:. ~ 01S"' 0l,a.J..I I~ ~ A 

~I i y.. J ~) e. \.A C:l4 )1 01S"' \.A JIS"' J\.A ~ 

~I-!t) 0:iW) ~I U ~.,k ~ if ~ u->J ,. 
o~ ~ ~ il-I JoWl t.;~ 01y..~ J .;::it.;..lll o~ lS~)) " 

r!:-.r. J. i~ ~ il-I I,.>J.J.. ~ Of ill I ibl i4.r J. ,r 

J..,kkll ~.r. J. ~ 1,.>-4-- J. ~ 1f.1 .li) ~.,k ~ ~ 'i 
.:lI~ ~ -4-Z ~ o..u) if ~ ~ y ~ ,t 

~WI lS-4-- J.~ ~ ~ lS-4-- J. J..... y.. J. ~ -4-Z '0 
~~) ,-;-,l£JI I~ ~ \.A ~ I,.>.r=J.I ~.r. J.~) 'i 

3. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
4. cUmar Ibn [Ma]hdi dit : J'ai re~u de toi, 8 Mina Ibn Cirge 
5. al-Tutuni, Ie prix du cheval bai fonce que tu avais achete de moi, qui se monte a 
6. seize dinars en pieces d'or d'al-cAziz; et je t'ai acquitte de cela 
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7. par Ie moyen d'une quittance de liberation attestant reception et perception integrale. 
Si jamais t'atteignait une controverse juridique ou une revendication 

8. concernant ce cheval, il m'incomberait de t'en liberer par Ie moyen de 
9. mon bien integral, quelque ce soit et quoiqu'en soit Ie montant. Et on (l')ecrivit Ie 

vendredi 
10. a cinq nuits restant du mois de tybi de l'annee trois cent quatre-vingt-deux. 
11. Et ces dinars furent payes au dzwo.n de notre seigneur Ie directeur des finances Abu 

Yal).ya Sanuda 
12. Ibn Sarab)am, que Dieu prolonge sa puissance, par l'intermediaire d' Abu Sahl Bqam 

Ibn Girig, 
13. (et cela) au terme (de paiement) du (mois) tybi; et (Vmar Ibn Mahdi a deja acquitte 

Mina Ibn Girge al-Tutuni 
14. de tout engagement qui lui incombe du cote de son fils Mul).ammad. Temoins de cela : 
15. A temoigne (Ali Ibn Yusuf Ibn Mahdi pour son onele (Vmar Ibn Mahdi, Ie vendeur, 
16. et Mina Ibn Girge, l'acheteur, de tout Ie contenu de ce document, et il (l')ecrivit de 

sa maln. 

1. A te[moigne] de cela Mata Ibn Girge concernant Ie contenu de ce (d)ocument, et il 
ecrivit de sa main a la date (du document). 

2. A temoigne Ragman de tout Ie contenu de ce document, et l'on ecrivit a sa place, sur 
son ordre et en sa presence. 

3. A temoigne I:Iulwan Ibn (Abd Allah de tout Ie contenu de ce document, et I'on ecrivit 
a sa place, sur son ordre et en sa presence. 

1. ~? dans ms. ecrit d'abord sans points com me (? et ensuite un hiP a ete ajoute. y~1 est 
sans points, son biP arrondi (comme un nun) et sans Ie kiij. 
Le nom du temoin n'est pasjuste dans la lecture du texte chez Abel, lecture qui do it etre corri­
gee a plus d'une reprise. Karabacek, WZKM, IX (1897), 17, a propose Y ce qui ne correspond 
pas a l'archetype. Cette forme b (qui s'ecrit en general...?') est mentionnee ainsi dans un papy­
rus d'Abel, BAU, nO 18, p. 49, 3, etc. Karabacek a aussi attire l'attention sur une autre forme 
possible ~-~ et y (WZKM, 1(1887),56, et al-Maqrlzl, Ijitat, II, 512, 3, signale ~ y. (pour 
~ y.1); cependant ce nom s'ecrit dans la plupart des fois avec un yii (v. Ie papyrus publie ici, 
4, 16); alors que les lectures Mar et Marl (v. LCB, 1897, nO 1, 26) sont impossibles, et 
Karabacek les a refusees, avec raison. 

2. Le nom du temoin, detruit en partie dans ms. et rem place par Abel par des points, Karabacek 
Ie lit .)~ j (v. WZKM, XI, 17), alors que Grohmann lit plutot .)L...> j-car il voit un trait de 
plus quijustifie bien cette forme attestee par Ibn Durayd, Kitiib al-fltiqiiq, ed. Wiistenfeld, 224. 

3. Les trois points avant r sont a considerer comme un signe d'alinea, cf. Grohma~n, Ein­
fiihrung, 103. Pour Ie nom.)}>- Karabacek (WZKM, ibid., 17) propose.) A (a lire Galwan) 
et Grohmann avance aussi .)I}>--deux formes qu'atteste p.ex. al-pahabi, al-Multabih, 169. 

4. Mlna b. Girge est mentionne aussi dans les documents suivants: nO 41.5 plus haut; P. BeroI. 
8007, lsq., 7 sq. 12, 14 sq.; (BAU, nO 14), lsq., 7 sq., 12, 14 sq.; 8008, 4 sq., (BAU, nO 22); 
8052, et plus loin nO 57,5,7. 

5. La nisba J..,.b1JI (dans P. BeroI., 8008,4, BAU, nO 22 J yk;:JI) est frequente dans les papyrus: 
cf. nOS 41,5 et 57,6; P. BeroI. 8007,1 sq., 7 sq., 12, 14 sq. (BAU, nO 14); 8055, 4, 9,18 
(BAU, nO 21); P. BeroI. 8052, 4; 8053, 4, 6; 8061,1; 8179, 3; CMBM, nO 660, p. 301. Con­
cernant Ie lieu Tutun, cf. Grohmann, APEL, I, p. 172. ~.:l\'1 .)~I est bien a lire comme 
cela, alors que ~.:l~1 jL.J..I d'Abel est une erreur d'impression, car sa traduction estjuste, de 
me me ~I au lieu de ~I. 
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7. \::.. correct est~. ~ (et non;""'" comme lit Abel) est mentionne dans P. BeroI. 8010, 15,9165, 
16, et est synonyme de;""; (P. BeroI. 8055, 19, BAU, nO 21, Grohmann, APEL, I, nO 61, 14) 
de 4s.L:; (nO 56, 13 plus haut; P. BeroI. 8056, 12) et de ~\j (P. BeroI. 8170,5, BAU, nO 16). 
Au lieu du qiif de ~ Abel a un fl' dans sa transcription. 

8. Abel lit la aussi )L:.J...I au lieu de 0L.a..J..I 
10. Au lieu de 4..!}o Abel lit, comme dans 13, oJ}o ce qui n'est pas correct, car la forme arabe du 

mois co pte tybi est bien 4..!}o-cf. Karabacek, MPER, II/III, 160. La date correspond aujeudi 
26 tybi (= 6 rabi' I) 382 H = 12 mai 992 ap. J.C. ~I correct est ~I. 

11. Le dernier mot de la ligne n'est pas comme Ie lit Abel 01..,.... mais o~.r:---. 
12. Le vendeur n'a pas, selon Ie papyrus, re~u Ie prix de vente de son cheval argent comptant, mais 

par l'intermediaire d' Abu Sahl qui, charge par lui, l'a depose a titre d'acompte des impots du 
mois de tybi de la meme annee. 

14. ~ms.:~. Grohmannl'avait corrige en ~(texte) et donnecomme~ dans sa note (plus 
correct); Abel ne met pas de points. 

15. ~ Grohmann ecrit faussement ~ (sans doute faute d'impression), mais traduit juste. 

b - Concernant de l' argent et des produits du sol 

PER Inv. AT. Pap. 519. 
Date: Ier/VIIe siecle J.C. 

48 

Papyrus brun clair, de qualite moyennement fine. 10.9 x 19.7 cm. 
La premiere ligne grecque est ecrite a l'encre brune, Ie reste a l'encre noire, sur Ie recto, 

de maniere rectangulaire par rapport aux fibres horizontales. Ecriture bien soignee d'un 
calligraphe habile. Points diacritiques rares. 

Le papyrus, endommage a gauche et dechire en bas, par endroits tres ravage, a ete decrit 
par Karabacek, PERF, nO 575, p. 144, et prevu par lui pour Ie CPR. II a ete prepare 
par Grohmann pour la Chrestomathie. 

tOtO 'tQUPlVE Ky 

~)I~)I ~I r " 
[ ... J ojL~ ~ J. ~I ~ L.ai ~ lJA i 

[oJ# OJ§' ~ J)fV y.1 jAI ~ <0"lf~ t 

[. .J I [~ 0!-r- [) ~ ... 4..l- ~ .!..U[~ * 0 

[. .J I [. .J ~~ ~ [ .J"l 

1. Isid(oros) Taurine 23. 
2. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
3. Ceci est ce que 'Abd Allah Ibn 'Umays a paye a Isidore [ ... (?)] 
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4. et sa femme qui font partie des habitants d' Abu Ma(ruf de la circonscription de 
Qahqau[h ... ] 

5. d[e c]ela dans la vil[le ... ] vingt-[trois ] ] situ[lae ... ] 
6. [ . . . . tr]ois dInars [ . . . ] 

1. Le k n'est pas sur, \;a a I'air d'etre un u. 
3. l,;ai correct est ~ . 
4. Karabacek lit J)/,-" fl au lieu de J)/,-" Yo1 ("von den Bewohnern Onnu's, dem Bekannten 

Orte des Bezirkes ~ahi5.awa" , c' est-a.-dire: "des habitants d 'Onnu, lieu connu de la circonscrip­
tion de ~ahi5.awa"), alors que Ie lieu devrait s'appeler J)/,-" Yo1 selon Grohmann qui renvoie 
a. Zirikli, al-Acliim, Le Caire 1928, 1056, al-Tabari, Annales, Indices, 560 (pour ce qui concerne 
J )/,-,,). Correct est ~I. Concernant oN qui est mentionne aussi dans PER Inv. Ar. Pap. 
3312, 7; PERF, nO 685, 1, Inv. Ar. Pap. 6311; APRL, VI, nO 12, 7, p. 45 ecrit olN cf. 
Maspero et Wiet, Materiaux, 154 sq. Ce lieu, metropole de la meme province (cf. Grohmann, 
Probleme der arab. Papyrusforschung, 390 sq.) est situe au sud d'Abutig au bord gauche du 
Nil et corre~ond aujourd'hui au moderne Kom Esfabt (dans Ie Gadwal, p. 112 (arabe) ecrit aussi 
~Ir~)· . 

5. Karabacek lit ~ r if au lieu de ~~ if ce qui est moins probable, car il y a un reste du rjiil 
de visible et les contours du hii' sont autrement que ceux d'un diil/rjiil. 

6. Le nombre pourrait etre 0; ou ~. 

49 

PER Inv. AT. Pap. 916. 
Date: 184-189 H./800-805 J.C. 
Papyrus brun clair, de qualite moyennement fine. 
II contient cinq textes: les trois premiers sont ecrits sur Ie recto, de maniere rectangulaire 

par rapport aux fibres horizontales, les deux derniers sur Ie verso, paralleIement aux 
fibres verticales. II s'agit de documents qui sont de la meme main, parfois hativement 
ecrits, et constituent des quittances; seulle troisieme est edite ici, les quatre autres Ie ser­
ont dans un autre volume a part. Le papyrus a ete decrit par Karabacek, PERF, nO 646, 
p. 169, et prevu par lui pour Ie CPR (nO 80). II a ete prepare par Grohmann pour la 
Chrestomathie. 

r-:>-)I ~)I o..UI ~ 

JI lP> yJ~ ~~ 4; ,J if},..., 0'! ~G ~ 0'! o..UI ~ ~IJ. r 
~ ~)I ;.ill 4..W ~) ~ J.I 0'! ~I wlfl L ~I ~I ~ i 

4y. LrJ)1 U ~J.I 0'! ~I ~ ~JJ ~G y~ ~ t 

o..UI ~ i.$J. ..ill 4JL.) ~) ~ L... ~ Y. JI 4JL.) ~) ~ L... ~I ~I if 0 

.!"lb ~ JI ~ L... 4..W if ~ J.I 0'! ~I ~) )"..., 0'! ~[G J-i,] ..... [0'!] , 

Wlt ~~ 4;. t ~) 4JL.) ~) ~ L... ~I ~I if 4.[~ Y. if] V 

JI ~ L... ~y. if )"..., 0'! ~G o..Ul ~ Ji 4J ~ [ ... ] A 

.!.-ll~ ~ ..If..Z r.s- ~) j:.lt 4JL.) ~) ~ L... if [.!.-ll~ ~] " 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Quittance dechargeant (Abd Allah Ibn Suhayl et Is1;taq Ibn Sawwar de huit dinars qu'ils 

ont payes a 
3. Sumayya, fille d'al-$aba1;t (et) femme d'Is1;taq Ibn Ibrahim, et qui constituent l'entre­

tien des trois enfants 
4. de Sumayya: Ya(qub, Is1;taq et Baraka, enfants d'Is1;taq Ibn Ibrahim, pour une annee 

dont Ie debut est payni (ba)unih), 
5. (l'un) des mois des non arabes, de l'annee cent quatre-vingt-cinq, jusqu'a payni de l'an­

nee cent quatre-vingt-six. Ainsi ont deja ete acquittes (Abd Allah 
6. [Ibn] Su[hayl et I]s1;taq Ibn Sawwar, tous les deux executeurs testamentaires d'Is1;taq 

Ibn Ibrahim, de l'entretien de l'annee cinq jusqu'au meme (mois) 
7. [de payn]i, (l'un)des mois des non arabes, de l'annee cent quatre-vingt-six, a savoir huit 

dinars peses selon les reglements 
8. [ ... ] (Abd Allah et Is1;taq Ibn Sawwar ne lui ( = femme) doivent donc de payni de 

I' annee cinq jusqu' au 
9. [meme mois] de l'annee cent quatre-vingt-six ni peu ni beaucoup. On a temoigne de 

cela. 

5. i..S.J. pour ts.J.. 
6. Les deux mots ~lb J!.- sont places faussement par Grohmann a la fin de ligne 7, a part (au debut 

d'une nouvelle ligne). 
9. Cette ligne en particulier (texte arabe) etait remplie de fautes d'impression non corrigees par 

Grohmann. 

Concernant ce genre de problemes, cf. Bergstriifl,er, 94 sq.; Vesey-Fitzgerald, 106 sqq.; l'article 
Wll.!~a chez Wensinck et Kramers, 797 sq.; Linant de Bellefonds, 111,457 sqq. (la remise de dette, 
al-ibra)). 

c - Concernant la location et la prise a bail immobiliere 

ex - Concernant des maisons 

50 
PER Inv. Av. Pap. 357 r. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: fin mechir 249 H.l24-II 863 J.C. 
Papyrus brun fonce, de qualite fine. 14.5 x 11. 6 cm. 
Decrit d'abord par Karabacek, PERF, nO 782, p. 208 sq., ensuite publie par lui, Der 

Papyrusfund, p. 223 - 236, il a ete prevu par lui aussi pour Ie CPR, nO 107. 
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1. 
2. 
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~-' ~IJ..u1 ;J")IJ ~~ 

~-' ~(I) J..ul ;J")IJ ~~ 

~)I .:.?")I 4.lJI r r 

~I J? I..? if ,:rJ ~ J. ~ if ~ t 

~W ~ if ~-' ~IJ..u1 d.ill 0 

~ ~-' ~ ~L.J ~)~ "\ 

~J ct ~ if ~ ~~ V 

~b ':/1 o..ill ~~ r.-- t:L [ ... ] -J A 

~W L 1.1" if ~ ~ t J ~ 

[J]I ...;, Y. JJI L JJI if ~L.J ~)~ ,. 

L "';'y. " 

~)~ ~ '" 
Et aussi les trois drachmes et demi. 
Et aussi les trois drachmes et un tiers. 

3. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
4. J'ai rel;U de CAll Ibn I:Iasan comme prix du layer de la maison de son fils 
5. les trois drachmes et un tiers pour I' annee 
6. deux cent quarante-huit. (Marque de main). Et il (l')ecrivit de sa main. 
7. Et j'ai touche de CAll aussi trois (drachmes) et demi, 
8. Ie [ . . . ] a la fin de mechir (mesir), et aussi trois mains un diiniq; 
9. et il ne reste a sa charge rien du layer de I' annee 

10. deux cent quarante-huit, des Ie debut de l'annee et Ie premier (du mois) de payni 
(ba)unih) ju[squ'a] 

11. payni de l' annee 
12. quarante-neuf. 

5. ~W correct est ~W; de me me dans 9. 
6. ~L. J correct est ~L. J de meme dans 10. Concernant la marque de main apres la date, cf. 

CPR III 111,87, note 1; un signe pareil a ete publie par Gardthausen, Die griechischen Hand­
zeichen, 4, 6. 

8. Le deuxieme mot est raye et illisible. Le dernier jour du mois de mechir 249 H. correspond 
au 24 fevrier 863 ap. J.C. 

10. L'annee de location s'etendait du 1 er payni (22 rabi< I) 248 H. jusqu'au 1 er payni (3 rabi< II 
249 H.l26 mai 862-26 mai 863 ap. J.C.). Le loyer etait a payer en trois acomptes, tous les 
quatre mois un, desquels la deuxieme part a la fin de mechir (29 du l-l:tigga) 248 H.lle 29 fevrier 
863 ap. J .C. Ainsi la somme tot ale se monte a (3 V3 + 3 Y2 + 3 = ) 9 + Y2 + V3 dirham-s moins 
un daniq = 9 Y2 + 1/16 dirham-so La somme de 3 Y2 et 3 V3 dirham-s mentionnee dans Ie texte 
est notee encore une fois en haut du texte a gauche, tres vraisemblablement comme remarque 
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preliminaire et non comme de nouveaux acomptes a payer. D'ailleurs les deux lignes sont 
d'ecriture differente et appartiennent a une date differente de celIe de la quittance du loyer. 

12. ~ correct est ~. 

13 - Concernant un moulin 

51 
PER Inv. Chart. Ar. 7718. 
Lieu de decouverte probable: al-Usmunayn. Date: barmude 353 H.l27-III-25-IV 964 
J.C. 
Papier blanc sale, lisse et fin. 4.7 x 10.8 cm. 
Le verso, edite ici, est ecrit de maniere peu soignee, a I'encre noire. 
Ce papier, qui est en bon etat, a ete decrit par Karabacek, PERF, nO 1040, p. 256, et 

prevu par lui pour Ie CPR, nO 210. Publie par Grohmann, Arch. Or., 18.3 (1950), 
95 sq. 

~ ~~ ~ ~.li~)I :f')l6..lJ\ r 
[~\] -j ~J jI~ ...l>~ .J~~ ~ r--tW\ ($ ~ d' " 

~ ~ J. ~ ~J 4W")'JJ ~J ..:.J; ;..;...., If o~ yo f. i 

jI~ ...l>~ a' t 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
J'ai deja rec;:u de toi, 0 Abu Bakr 

2. du loyer du moulin un seul dinar courant. Ecrit en [ amsir D 
3. barmude de I'annee trois cent cinquante-trois. Et Yol).annes Ibn Boqtor (I') a ecrit de 

sa mam. 
4. U n( dinar) courant. 

2. i..S ~ correct est • I~ et jly. ...I.>~ )~~ correct est Ijly. I...I.>~ I)~~. Le mot ~I est raye 
(par Ie copiste ou un autre que lui !) 

'Y - Concernant des objets non definis 

PER Inv. Ar. Pap. 13999 r. 
Date: 315 H.l927 - 928 J.C. 
Papyrus brun et epais. 14 x 7.7 cm. 

52 

Le texte du recto, ecrit a I'encre noire de maniere peu soignee, va rectangulairement par 
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rapport aux fibres horizontales. Le verso contient les restes de trois lignes d'un protocole 
ecrit a l'encre brune. 

Decrit par Karabacek, PERF, nO 906, p. 241, ce papyrus a ete prepare par Grohmann 
pour la Chrestomathie. 

[~)I~)I ~I r 
~ ~I ~ if JI ~J " 

.!JJ~ U""..J.....,J J~~ ~J r 
~Lo.iliJ or--s- ~ ~ ~.? d' t 

~ '-:fo./';"I if ~J 0 

1. Au nom de Die[ u clement et misericordieux !] 
2. II est rentre chez moi de la part d' Abu Bakr 
3. un quart et un sixieme de dinar 
4. du loyer de l'annee trois cent quinze. 
5. Ecrit par al-Gauhari, de sa main. 

4. t..S~ correct est .\~.-~ correct est...r-> 

8 - Contrats d'achat et de vente 

Numeros 53 - 60 

a - Concernant des esclaves 

53 

P. Lond. Br. Mus. Or. 46841/V. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: 8 ramaQan 372 H.l24-II 983 J.C. 
Parchemin blanc, de qualite plutot epaisse. 27.7 x 22.7 cm. 
Le recto (publie ici) est ecrit a I' encre noire de maniere tres peu soignee (1 - 8), avec de 

temps en temps des points diacritiques. Le texte des temoins a ete execute par un chacun 
d'entre eux, parfois de maniere encore moins soignee. 

Ce papyrus a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

~)I ~)l4..lJ1 r 
J..wl J~ ~I ~I J. ~ if J)dl ~.r:- J. ~ Ipl L. I~ " 

6Jr--- J~~ r--s-I 43~ ~ ~j by [~J 4\.:.A IPI] r 
6,j.r" 'iJ ~ 'i ~.r:- J. ~ J:---I J. ~] ~J ~ j[~] t 
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lr .~'J\ ·_f, • - (?)o . ~ i..J"'C"J~~). ?[. . LjJ ~\ if ~\ ~ 
J. Y ~) )~,:) ~\ ~')\j ~) ~~ L..~ ~\ cr. ~ r:- J. Y if 

~\ i y.. -!.1l~) ~\yaj) b r" ~) ~\ ~}\ o~ 

4J~) ~) ~I 4..:..... -j I.? )u",\ 0L.,a..) ~ if 0 ~ J.) c-! 
y~1 I~ -j L.. ~ Jj) J. <Y ~ 

95 

o 

i 

v 
A 

J. 0)/, J. ~IJ.\ ~ [~~)J \. 

)}I ~ 0l->-

~ L.. ~ I.?~~ ~W\ 

~~) 

J. ..l-..a.ll ~ ~ \ \ 
I' . L.. .u[~ ~....y.....y.. 

[~ ... J ~ ~) y~1 \ ~ 

~ ~) y~\ I~ -j L.. ~ ~)W\ J. .:./'")1 ~ ~ \i 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce que Mina Ibn Girge al-Tutuni a achete de (Isa Ibn Isma(ll al-Awani al­

Madani : 
3. [Ii a achete de lui une esclave] noire, nubienne, non arabe pour treize dinars authen­

tiques 
4. [bi]en peses; et [(Is]a Ibn Isma(ll s'est porte garant vis-a.-vis de Mina Ibn Girge, sans 

qu'il y ait ni rapine ni vol, (mais sous forme) 
5. d'achat du musulman chez Ie musulman, sa[ns .. ]. Et (Isa Ibn I[sma-

(i]l toucha 
6. de Mina Ibn Girge tout Ie prix complet et entier, a. savoir treize dinars, et Mina Ibn 

Girge prit 
7. cette esclave non arabe, et elle etait une chretienne noire, et ceci Ie samedi 
8. a. la septieme nuit ecoulee du mois de ramaQan courant de l'annee trois cent 

soixante-douze. 
9. A temoigne (Ali Ibn Rizq de tout Ie contenu de ce document, 

10. et il ecrivit de sa main. A temoigne Ibrahim Ibn Harun Ibn I:Iassan de la 
reconnaissance 

11. A temoigne (Abd al-$amad Ibn du vendeur et de l'acheteur de tout son contenu, et 
Yusu[ f de tout Ie contenu] de ce il ecrivit de sa main. 

12. document, et il ecrivit de sa 
main [ ... ] 

13. A temoigne (Abd al-Ral).man Ibn al-Mubarak de tout Ie contenu de ce document, et 
il ecrivit de sa main. 

2. \~\ correct est t.S ~\ et plus loin aussi. J~ ~\ se rapporte au lieu .)~i a une heure de Medine 
(de la la nisba ai-Madani), la-dessus cf. Yaqut, MuCgam, I, 396. Le nom Mina b.G. est men-
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tionne dans plusieurs documents, v. P. Berol. 8007, lsq., 7 sq., 12, 14 sq.; 8008, 4, 5, 17, 18 
(BAU, nO 22); 8011, 4 sq., 13, 16 (BAU, nO 12); 8050, 5; 8052, 4; 8173, 8211,5,7,10; P. 
Lond. Br. Mus. Or. 4684/XIV, 2, 56; 4684/XV, 3, 9, 10 sq., 13; 4684/XVII, 7, 9 sq., 25. 

3 et 6 . .r.s-I ainsi dans ms. au lieu de .r.s-
4. ~ j[~] on peut peut-etre lire aussi ~;8f"] 
5. La partie intacte du mot (0.i':") permettrait de lire o.r.>-\j mais Ie yiP n 'a pas de dent comme sup­

port. Grohmann lit: 0 ?[I ~J ~ .1. ~ 4J ce qui me semble tres peu probable (cf. des formules 
pareilles) . 

7. La lecture du mot ~I~J by n'est pas convaincante, les contours des lettres dans ms. rappel­
lent quelque chose comme ~I~ 0~1 y.. 

8. J:l correct est Jl::J. Si Ie samedi 7 nuits de ramaQan s'etaient ecoulees, Ie mois a d6 commencer 
Ie samedi soir 17 fevrier 983: la date serait donc Ie 24 fevrier 983 ap. J.C. 

b - Concernant des animaux 

54 
P. Berol. 8009. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: premiere decade de rable I 405 H./30-VIII-8-IX 
1014 J.C. 
Papier blanc sale, avec des taches brunes. 26.6 x 17.3 cm. 
Le texte est de la main de Mul).ammad b.ldrls (3 - 22), a l'encre noire brune, alors que la 

legalisation est de celle de son frere (1 - 3), et les temoignages de plusieurs autres mains 
(23 sqq.). 

Le verso est vide. 
Ce papier, dont les lignes 6-10 avaient ete traduites par Abel, v. Erman-Krebs, Aus den 

Papyri, p. 289 sq. (de maniere pas toujours exacte), a ete prepare par Grohmann pour 
la Chrestomathie. 

~ ~ ~I '-$~ J?I 

!l J...ul 0W) 4 ~)) 
~) J§,..wl ~I ~~ 

o~ ~ J. ~J.;)I J. !.5"" Y 

~\S"' ~ ...L.>J~ ~)I ~)I ~I r r 
~ ~JLJ,.I 0 ~ ~)~I ¥I ifl,;, Y J. ~li.;) '-$[...Ll:u J'...,bJ oJ} f '-.S pI L. I~ t 

J' ~ J. ...,.J.r! J)~I ~ I/-~ ~I u-o lrJw.[~] ~ ~ u-o ~ y.:AlI t. ~I 0 

~ ~ ~pl ~ r.AlI t ~I ~ ~JLJ,.I J-~ ~ ~)~I ¥I u-ol,;, i 

~ IF L..) 4y.. ~) ~~ ~) U'~ .;)~)I 4Sy>-~) ~) J ~ ~I U'.;AlI V 

.:r-k-)I ~ t......;) ~~) ~} ~) ~) «)W J [u.L.;.] J::'~ ~~I ~ J A 
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l5J... 4.t ~ yJI ~ ~ if) 4.t.J-P J"4l1 J' »1 if -:r-WI ~~I 4..>-} ~)~) ~ 
.!.U~ if ....wI "';li) o? )~I 0 j) 0 jlJI ("fo j-JI .:r-JI if ~ ~ ~ , . 

~ °li) ~ or. 
J' ~ )';1)1 ,;.Jy>-';1) J ~ ~~ J)~I J' ~ J. ~f J¥ ..u )~ ~j~ Y>~ " 

e::r.) e::r. 
~ ~ ~I 01 ..wJ ~ d' .!1)..u1 ~ 01 ~ o..n-l l o..lA.) J'.)JI o..lA. ~ if ,~ 

~ J 4oi1 

~~ ~\.j )'p..wl ~I 1..lA. Y J. ~li) ("fo...u) J'?J OJ} f if ~ ~)\j) 4 l.".;:.~ H' 

wl.l~ 

o~1 y~ W W ~~ J¥ 01.1 4..:..0 ~ ~ )1 ~ ~I if)~) 4.ij.» ~ if ,t 

if ';1~ )~) oljL» ol5J...) .!.U[~] yl ~) ~ y:' yJI o..n-l l ~) J'.)JI ~ ~) '0 
~Iyl 

I.?-"li ~ ~ ~ I~ 0~ \j..l.,.:> I~ 0~ Y» I~ 0~ ~~ I~ 01 y")\,.1 if l5J...) ,"\ 

Ii; li 

,;.J¥) i~ ';11 C5d ~)) ';1) ~ ) ~ ';1) ~p ';1) ~I ';1) )l:>- ';1) t-.i ';1) 4 .1.';;' ';1 ,V 

J. ~ f ~) LY\,a.l~ .kll if .!.U~ ~ J ~ ~ ..l>~ JS' ~ 01 ~ .!.U~ ~ I}?~ 'A 

~WI J'~ 
if ~ J'lll )L....) ..:., )JI e::r.) ,;.J y>-I d' ~ .!1 )..ul J..)'p..wl J..~ )'p..wl ,~ 

~\S' J~ ~l:>­

¥ ~ <.S} 01 ~ ~ JI o..lA. ) ~ ~I ~ e::r. ~~~ ~ ~ \AlLJ 0\S'~ ~. 

JI LrJ)1 if 

~)yl jlJ"'="") ~I~~ ~~ ~ ~ ~fUJ ~ ~}~ ~~ \jy:- \jy:- ~?I ~, 
° I.k .r.? ~ 

~~)~ ~ L J) ';11 C5d) if J) ';11 ~I ~ ~) J..~ ';1 () J..~ ';1) <J::'I'.f-... ~ ~ 
<\.i\j 

yo) ~~;:v \jy:- W 
~ yo) ~~ 

i.J'"'!))1 J. ~ ~ 

~~~I 

~ y.1 J. 0~ ~ ~ ~J...!.lWI ~ ~ ~r 

~ .r->- J. J-.. Y- J. 

~t£JI 1..lA. ~ ~ ~ ~ ~ J..~I )}I ~ ~ t 

~) ~)) 
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. - •. J,-, UI I-I ~Jc:.C:!. J.;t 

~L4.. J~.ill ~I 

~J !l J..LII 0Lo.,;:.J 

loS rJ ~ .:r-.r=J. I 
~J ojG.. \1~<J) 

En marge Ii droite: 

~~ .J. :.r-->- .J. 0.f-> ~ 

J4J J~.ill ~~ C:!WI )}I ~ 

!l J..LII 0Lo.,;:.J ~L4..J J~.ill ~I 

~ 4:S- ~J loS rJ~ .:r-.r=J.I ~J 
<o)~J °f~ .r-J;)I .J. 

.r-J;) I .J. ~ 4:S- ~J ~ 0 

(o)~J 0f~ 

[ . ] ~ i 

~ ~ .J. ~ .J. ~ ¥ ~v 
~ ~Jlj .j o~ ~J 4 \.A 

1. Celui qui a reconnu a reconnu chez moi ce qui y a ete 
mentionne et decrit, la garantie de larevendication et 

2. la remise du prix (de vente) mentionne. Et Musa Ibn 
Idris Ibn clsa (l')a ecrit de sa main. 

3. Au nom de Dieu clement et Dieu soit loue comme il se doit. 
misericordieux ! 

4. Ceci est ce qu'ont achete Merqure et Butrus, tous les deux fIils] de Dana'TI Ibn Mina 
preneur a bail du domaine connu (sous Ie nom) de Tutun qui appartient aux 

5. domaines d'al-Fayyum de la Haute Egypte[et de] ses districts, du surnomme Abu 
Habib et connu (sous Ie nom) de Marqus Ibn Helistus, 

6. preneur a bail du domaine connu (sous Ie nom) de CAmaq Bagus qui appartient aux 
domaines d'al-Fayyum, ils ont achete de lui la moitie 

7. de la jument qui appartient com me propriete a lui et a ses freres, enfants de Helistus, 
et la moitie de sa pouliche, et c'etait alors une jument rouge-brune, avec 

8. une blancheur [ repandue ] sur ses pattes de derriere et une tache blanche sur Ie nez 
et une autre dans Ie visage; et sa pouliche etait baie foncee avec de la blancheur sur 
les deux pattes de derriere 

9. et une tache blanche dans Ie visage. lIs ont achete les deux moities de la ju[ ment] et 
de sa pouliche decrites, comme propriete 

10. valide, pour un prix, dont Ie montant en especes d'or d'al-Mucizz pesant Ie poids des 
marchands, est de dix dinars, dont la moitie est de cinq dinars en especes 

11. d'or, bien peses et excellents. Marqus Ibn Helistus, connu (sous Ie surnom) d' Abu 
Habib, a deja touche, pour lui-meme et pour ses freres, enfants de Helistus, et tous 

12. les proprietaires de cette jument et cette pouliche, apres s'etre porte pour eux tous 
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garant de la revendication et avoir pris a. temoin qu'il dispose de leur prix (de vente) 
13. agissant et decidant la.-dessus, de Merqure et Butrus, tous les deux fils de Dana'il Ibn 

Mina, ce prix (sus)mentionne entierement et comp}(:tement, et illes a acquittes 
14. de sa reception, de son poids, de sa remise, de sa valeur ou d'une partie d'elle, par 

Ie moyen d'une quittance de liberation attestant reception et perception integrale, con­
cernant Ie prix de ce qu'il leur avait vendu, 

15. a. savoir la moitie de lajument et de la pouliche decrites (plus haut), et illeur a livre 
[c]ela, et les deux entre rent en possession de cela, en devinrent les proprietaires et c'est 
devenu bien de leurs biens 

16. et propriete de leur proprietes; s'ils veulent ils (Ie) vendent, et s'ils veulent ils (Ie) don­
nent comme cadeau, s'ils veulent ils (Ie) donnent comme aumone ou s'ils veulent ils 
(Ie) retiennent; (ceci etant conclu) sous forme d'achat valide, accompli et valable 

17. ne contenant ni condition, ni revocation, ni dedit, ni reserve, ni restriction, ni etant 
comme objet de gage ou de depot, (mais) selon la vente et Ie contrat islamiques. 

18. Ils se quitterent apres cela, apres que chacun d'entre eux avait su ce qui lui revenait 
comme gain et avantage. Et Marqus Ibn Helistus Ie vendeur 

19. (sus)nomme se porta, vis-a.-vis des (sus)mentionnes acheteurs, garant de la revendica­
tion pour ses freres, tous les heritiers et Ie reste des hommes, de son bien integral, quoi 
que 

20. ce soit et quoiqu' en soit Ie montant. Et ils prirent tous a. temoin les temoins de ce docu­
ment, apres qu'il a ete lu a. tous de son debut jusqu'a. 

21. sa fin mot a. mot; ils Ie comprirent et reconnurent l'avoir compris et su, etant dans la 
plenitude de leurs facultes mentales et physiques et leur capacitejuridique, de leur gre, 
non 

22. contraints, ni forces, ni maltraites. Et on l'ecrivit dans la premiere decade de rabie I 

23. 
de l'annee quatre cent cinq. 
A temoigne eAbd al­
Malik Ibn elsa - J uste -

24. de la reconnalssance de 
ceux qui ont reconnu ce 
qui (y) a ete mentionne et 
decrit, 

25. et Mul}.ammad Ibn Idris 
ecrivit a. sa place, sur son 
ordre et en sa presence. 

26. [ . . .] 

A temoigne Cayyan Ibn 
Abu(sic) Bakr Ibn Yusuf 
Ibn tJayr - Juste -

de tout Ie contenu de ce 
document, et il ecrivit 

de sa main. 

La.-dedans il y a un mot 
raye qui est samila (re­
pandue), pourtant c'est 
juste. 
A temoigne M ul}.ammad 
Ibn Idris, Ie predicateur a. 
Susaha, de 

la reconnaissance du ven­
deur concernant la vente, 
de la prise du prix( sus)­
nomme et de son equiva­
lent, 
de la garantie de la reven­
dication, de l'achat des 
acheteurs et de leur en­
tree en possession, et il 
ecrivit de sa main. 



100 TEXTES JURIDIQUES 

27. A temoigne Muslim Ibn Ga'far Ibn 'Atiq 
de tout son contenu, et il ecrivit de sa 
main a la date (du document) - Juste 

28. 

A temoigne I;Iasniin Ibn I;Iusayn Ibn Ra­
fie de sa reconnaissance du vendeur de la 
vente (sus)mentionnee, de la prise 
du prix (sus)mentionne et de son equiva­
lent, de la garantie de la revendication, de 
l'achat des acheteurs, et Mubammad Ibn 
Idris ecrivit a sa place, sur son ordre et en 
[sa] presence. 

1. Concernant la formule de legalisation, v. Grohmann, Einfiihrung, 123. 
2. ~\ a ete corrige par Ie scribe d'un autre mot qu'on ne peut plus reconnaitre (dans ms.: ~\); 

pour cette ecriture (adaptee a la prononciation dialectale t dul), il y a beau coup d'exemples 
sur papyrus, cf. p.ex. APEL, I, nOS 37, 13; 63, 5; 66, 25; 67, 9; 70, 5; 71,6, etc. 

3 ..... i..J..~ la-dessus cf. Grohmann, Einfiihrung, 118. 
4. J' )au o)}.r apparaissent souvent dans des contrats de ce genre, cf. P. Berol. 8166, 7. Concer­

nant la tradition du ..:,row. cf. Dozy, Suppl. II, 14 (fermier). L'institution de l'affermage (ou 
du lou age a baillferme) par les gouverneurs en Egypte est attestee deja pour l'annee 141 H., 
cf. C.H. Becker, Beitrage, II, 137; aI-Kindi', Kitab al-Wulat, 109. Le vizir l;iamid b. (Abbas 
eut une mauvaise reputation a cause de trop d'affaires de ce genre, car il ne se contenta pas 
des impots de la region de Wasit, mais illes a etendus a d'autres districts ~.t domaines qu'il 
loua a bail. Son procede ne resta pas unique. La-dessus, cf. A. von Kremer, Uber das Einnah­
mebudget des Abbasiden-Reiches, 9; 13 - 15; 19; 21. Au louage a bail des impots de provinces 
entieres suivit peu apres, dans une evolution du haut vers Ie bas, la charge de petites regions 
avec la direction de la chambre des comptes (diwan), y compris la perception des impots, contre 
une somme fixe et garantie: ainsi nous avons Abu Qurra qui est nomme comme rjamin en 359 
H. pour la region de Wasit (Ibn Miskawayh, Kitab Tagarib al-umam, 264, 3 sq.; Ibn al-A!i'r, 
Chronicon, X, 37 qui mentionne Abu Sa(id comme ¢Qmin d'al-Ba~ra). Enfin Ie lou age a bail 
des impots de petites unites regionales, meme de villages, fut la regIe sous les Fatimides; Ibn 
Mammati, Kitab al-Dawawin, 8, 1 sqq., distingue trois groupes de direction des chambres de 
comptes dont Ie troisieme est bi-rjaman, c'est-a-dire avec une charge de percevoir les impots con­
tre une garantie d'une certaine somme globale, cf. C.H. Becker, art. Egypte, EI, II, 8, 14. De 
plus ¢Qmin est Ie garant dans un lieu, c'est-a-dire celui qui garantit l'entree des impots ob­
ligatoires (v. p.ex. Inv. Chart. Ar. IV de la collection de papiers de Vienne); de teIs garants 
sont aussi mentionnes par Ibn al-$ayrafi, Qaniin diwan al-rasa)il, trad. H. Masse, 109. Le garant 
du document, publie ici dans cette Chrestomathie, Dana)il b. Mina, pourrait donc avoir ete 
un tel responsable dans la region de Tutun (concernant Tutun, cf. Grohmann, APEL, I, nO 
57,3 et p. 172). 

5. U' ~ la-dessus, cr., Grohmann, APEL, I, nO 54,3 et p. 150-55. Abi l;iablb (et non point 
Ibn, comme Ie fait Grohmann ici), v. plus loin 11. 

6. if' ~ la-dessus, cf. Grohmann, APEL, II, p. 110, 132-33. La vente d'une demi-bete est at­
testee par des documents: cf. SB, I, nO 5679 (307 J.C.) (vente d'une demi-anesse); droits com­
mullS par rapport a une demi-vache, dans un document demotique de 525J.C., cf. Spiegel­
berg, Die demotischen Papyri Loeb, nO 41, col. 70-72. 

7. L..) correct est J')' L'adjectif,r>\ signifie non seulement carmin, mais aussi brun, en par­
ticulier un cheval avec des cheveux rouges ou rouges bruns et une criniere noire ... , la-dessus, 
v . .J.J. Hess, Die Farbenbezeichnungen, 76, 83 sq;. 

8. u.ti: au lieu de ~w. du ms. on aurait dt1 avoir.'j&.;:. (blanche rouge), mais Ie scribe a corrige 
ce mot en u.w. (v. plus loin ligne 22-23) .• W) fern. de~) (de ~)/~)) quia uneWj cf. Lane, 
Lexicon, I, 1031. Concernant W) et ~} cf. A. Haffner, Das Kitab al-Chail, 50, 51 (331,336). 
Sur ~.)\ et l~s.significations nuancees de ce ,brun fonce, noir : ... ' cf. J.J. Hess, ibid., 7~, .83; 
A. Haffner, IbId., 49 sq. (325); par rapport a ~ cf. Hess, IbId., 76,83 sq.; Haffner, IbId., 
52 (357), Lane, ibid., 521. 
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16. 
19. 

23. 

24. 
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Le prix de la jument et du poulain est donc de 20 dinars, cela fait moins que dans P. Berol. 
8007 (BAU, nO 14), vraisemblablement com me dedommagement de leur mort. Ce sont 
les papyrus arabes de Berlin qui nous renseignent Ie mieux sur les prix des chevaux aux Xe 
et XIe siecles ap. J.C. Voici un tableau complete par des donnees prises a des papyrus de 
Michaelides: 
Temps sorte prix 

(dinar) 
papyrus 

992 J.C. cheval 16 P. Berol. 8011 
1013 J.C. jument + poulain 30 P. Berol. 8007 (BAU, nO 14) 
1014 J.C. jument + poulain 20 P. Berol. 8009 (BAU nO 15) 
1067 J.C. poulain 10 P. Berol. 8056 (BAU nO 16) 
Ive siecleJ.C. jument 12 P. Michaelides nO 178 
Ive siecle J.C. jument 10 P. Michaelides nO 180 
II y a bien des differences dans la qualite, mais ceci n'empeche pas que les prix aient 
hausse par rapport aux siecles posterieurs. G. o strogorsky , Lohne u. Preise in Byzanz, 330, 
nous donne une liste des prix a la fin du VIe et au debut du VIle siecle J .C. en Egypte: 
au VIle/VIlle siecles on a paye par cheval seulement 15/6 solidi, alors qu'a Byzance on payait 
au xe siecle 12, en 1245 J.C. on a paye pour une jument 15 solidi, en 1277 J.C. 18, alors 
qu'en 1321 de nouveau 12 solidi qui ne valaient que 5Y2 solidi (ibid., 328): des prix qui sont 
plus proches de ceux de nos papyrus que ceux d'Egypte aux VIIe- VIlle sieclesJ.C. La me me 
remarque est a souligner concernantles prix du ble, cf. Grohmann, Zum Weizenpreis, 541- 43. 
Par rapport a la formule "la moitie de cela est 5 dinars", cf. Grohmann, APEL, I, 152 - 53, 
formule prise de documents demotiques, par l'intermediaire d'autres grecs, cf. CPR III 1/1, 
20 sq., 77. 
~ ms. avec un trait sur Ie sin, la-dessus cf. CPR III 1/1, 72 et note 4. 
l....AI.J.~ ms. sans hamza 
Iw. pour I.w. 17. ~I au lieu de .W:.....I. 
La premiere lettre de ~ a l'air d'etre unfa' sans point, et les deux dernieres ne portent pas 
de points. 
j&- y ~ dans Ie sens de~. Concernant t:! cf. Grohmann, Einfiihrung, 123, APEL, I, 
154-55. Au lieu de 01.;- on peut lire aussi 0~ la-dessus cf. al-pahabi, MuJtabih, 345, note 5. 
~ y.1 au lieu de ~ -/1. 
~ est une petite ville, a trois heures de voyage de la ville de Fayyiim: dans les papyrus elle 
est qualifiee de domaine, cf. P. Berol. 9160, 2, PER Inv. Ar. Pap. 10145 r, 4. Son aire comptait 
877 faddan-s, cf. al-Nabulusi, Tarib al-Fayyum, 19, 24; 124, 3 sqq.; Ibn al-Gr:an, Kitab al- Tulifa 
al-saniyya, 156, 6 sq.; S. de Sacy, Relation de l'Egypte, 683, nO 68; Salmon, Repertoire ge­
ographique, 69. 
II y a trois mots au debut de la ligne qu'on n'a pas pu lire. 
t..S.rJ~ au lieu de • 1.rJ~. 

c - Concernant des terrains a batir 

55 
P. Berol. 81721/ 
Lieu de decouverte: al-Fayyiim. Date: 7 rabie II 406 H.l23-IX 1015 J.C. 
Parchemin blanc, avec une tache brune rouge en haut. 62 x 14 cm. 
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Publie par Abel, BAU, nO 10, p. 13 sq. La-dessus, cf. Karabacek, WZKM, 11 (1897), 15 
sq.; E. Carusi livra une traduction et un remaniement du texte, v. Sutre papiri giuridici 
arabi, nOS IV (p. 7) et VIII (p. 10), 14 sqq., la-dessus cf. C.A. Nallino, Gli studi di E. 
Carusi, RSO, 9(1921),97, 101, 104 sq., et S. Frankel, ZDMG, 51(1897), 170, et Ie com­
pte rendu anonyme, LCB, 1897, 26. 

~)I ~)I A.lJI ~r --: 
'-:? /,WI ~ J. J-l::..i I[ffl L. Ih " 

~ I~I ~~I ~ J. i..J"'!J;!1 *] i 

~.rJI (o)...l>-~ O~) o...l>-~ ~ t 

~.rJI ./') fu" J. ~ ~I d' 4JJ).}1 0 

~) ;!)...l>- J) 4.j ~ ~ Jb:..}1 i 

J\!ll ..l;l~ 4.j ~ (~ JI) ~ ~I Y') J) ~I..l;ll V 

J?I Y') ..:J\!ll ..l;l~ J-l::..i ~ JI ,-:?[~I Y')] A 

~ ~jJl Y') C:!I)I ..l;l~ ~I ~ ...l>- [JI~] ~ 

.:.ll~ e::r. ~ J. J-l::..i I~I 0 }1.1 J.!)a.f.ll] ~I] ,. 

i.f:!J;!1 ~ ~ ~ '-:? ~ ...l>-~ J~~ " 

~ J. i.f:!J;!1 ~I) 4.l1 JLf...:>]) fu" J. ~ [J.] '" 

'-:? /,WI ~ J. J-l::..i JI ~.?~ i..l4.l.1 ~.rJI oh 'i 
&.) J-l::..i JL. ~.rJI ..:,., }''''''') \ [6] A [0]) ,t 

'-:-"") \..:.. 0~ t 4 \..:.. 0~ J..l.p [\..:..] 0[1] '0 
~) ~Iyl J y4J ~I ~ 4 ~ .J y.G:- J-P)] 'i 

G:- L. ~ .!l J..lli ; J fu" J. ~ J. i.f:!J;![I] 'v 
~ J. i.f:!J;!1 ~ 015" o.r.J- )1 ~ J~)I I/~] 'A 

~ ~I i Yo ~) ,,-!~I ~ .:.ll~ ~lA.JI ,'\ 

~~J~ ..:.- 4..:...... ? ~I CfJ if 0.w] ". 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'a ach[et]e Qassas Ibn SabIb al-cAmiri 
3. [d]'Idris Ibn Mul;ammad al-I:Ia[<;lramJi : II a achete de lui 
4. d'un seul coup et avec un seul contrat Ie terrain 
5. qu'il a he rite de son pere Mul;ammad Ibn Tahir, a savoir Ie terrain 
6. situe derriere la maison de Maymuna, et possedant quatre frontieres: 
7. la premiere frontiere, celle du sud, va(jusqu'a Ia maison de) Maymuna; Ia deuxieme 

frontiere, 
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8. [celle du nor]d, (s'etend) jusqu'a Ia maison de Qassas; Ia troisieme, celle de I'est, 
9. v[a] jusqu'a Ia frontiere de Ia maison appartenant ala mosquee; Ia quatrieme fron-

tiere, celle de I'ouest, s'etend 
10. [jus]qu'a [Ia] route de passage. Qassas Ibn SabIb a achete tout cela 
11. pour un seul dinar d'al-Mucizz qu'a deja touche de lui Idris 
12. [Ibn] Mu[l;tamma]d Ibn Tahir et qui est [en ]tre en[ sa possession]. [Et] Idris Ibn 

Mul;tammad donna 
13. ce terrain susmentionne a Qassas Ibn SabIb aI-cAmiri, 
14. et celui-ci[pri]t Ie terrain qui devint Ie bien et Ia propriete de Qassas Ibn SabIb, 
15. [s'JiI veut il(Ie)donne comme aumone, et s'il veut il (Ie) vend, et s'il veut il (Ie) donne 

comme cadeau; 
16. [ce]ci est de son droit, il en dispose comme disposentles proprietaires de leurs biens. Et 
17. [I]dris Ibn Mul;tammad Ibn Tahir s'est porte gar ant de repondre du dommage : ainsi 

si jamais venait 
18. quelqu'un[re]vendiquer, ou un heritier ou un autre (aussi), c'est a Idris Ibn 

Mul;tammad qu'incomberait 
19. Ia liberation de cela vis-a-vis de ses compagnons. Ecrit Ie vendredi a Ia septieme 
20. (nuit) [e]coulee de rabic II de l'annee quatre cent six. 

2. Ce J-l!..i est aussi mentionne dans P. Berol. 8172 II, 2,7,9 sq., (BAU nO lOa), 8168, 3, 5, 
9. Les Banu (Amir habitaient al-Fayyum au temps d'Abu (Ulman al-Nabublusi, cf. Salmon, 
Repertoire geographique, 35. La nisba(">J"WI est aussi attestee par P. Berol. 8010, 3, 7,11, 
14,16,22,23, et par beaucoup d'oeuvres bio-bibliographiques. 1;:"::'1 au lieu de 0;:"::'1 (et plus 
loin aussi). 

3. Concernant la nisba al-l:Ia<;lrami, cf. R.G. Khoury, (Abd Allah b. Lahica, 7 sqq., etc. 
7. La lacune a pu etre completee grace a 6. 
7 - 10. Concernant l'ordre des donnees des frontieres, cf. Grohmann, APEL, I, 143 -44, ou l'on 

voit que les documents coptes ne respectent pas un ordre determine. 
19- 20. Date: Ie 7 rabI' II 406 = 23 septembre 1015 ap. J.C. 

d - Concernant des maisons 

56 

P. Berol. 7515. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: gumada II 276 H.l1-X 889 J.C. 
Papyrus brun clair, de qualite moyennement fine. 35 x 31.8 cm. 
Publie par Abel, BAD, nO 11, p. 17 - 24; E. Carusi, Sutre papiri giuridici arabi, nOS VI, 

8 sq., X, 12 sq., 17 -19. Traduit par Abel, v. Erman-Krebs, Aus den Papyri, 287; cf. 
Ies remarques de Nallino Ia-dessus, Gli studi di E. Carusi, RSO, 9(1921), 96 sq., 102, 
104, et Ie compte rendu anonyme, LCB, 1897,26, et S. Frankel, ZDMG, 51(1897), 170. 



104 TEXTES JURIDIQUES 

~)I ~)I .ill I r 
i"S"""G ~I ($) if ~)-I 0~ if 0)'r'!1 J. JJ..} if ~I ~I ~ ~ ~I \.A Ih " 

~ ~I 4..iL:-oI ~I if ~]Jyt if ~\,a..A ~ ~ ~I i r.AJI '0 J~ if r 
(""r" ..:.J;) (""r" I ~ Y' ) i ~ y.):- ~ L.:.... cil:.:- '-f iJ I Jyi I if t 

~) 4..!1y.~ 4.;.A c}:>-) 4 j>-b J Y' J>J5') ~ j-v) ~.M ~ J..~) ~ if 0 

o~ ~I 4.;.A ~ J. JJ..} J> ~ c!) '-fijI J yil Ih ~)~ ~ O~) 4..l..i....) i 

'-f ~I ..l:lG ~ J. J~ ~ f) -Y-r-" ~ J} J ~ .}I 4.i.J>" lbJI ~I Y') J) ~I V 

($P J? 
..l:lG 8. Jjl':'A JG Jyil Ih JI C.;-JG j>-..wl 4.;.A '-fijI Jl;.rJI J.rJI..l:l~ A 

• 4.i.J>"~ .jjJI 

JJ..} if ~I ~I ~ ~ ~I Jyil Ih J j>-b Jyi~ Ih ~ r-UI .r-") -Y-r-" ~J) ~ 

..::J,b-I \.A ~ 4..iL:-oI ~I "::sJ) L- Jyil ~ '-fijI r-UG Jyil Ih if ~ ~ J. ,. 

\JG ~I ~ J. JJ..} ~ .Ai '-f~ J~ ~~ .?.~ ..:.J;) ~G .?.~ ~)..LJ-I oh4..! " 

4J jb-G 4.;.A ~) ~I ~I ~ JI .!.-lb r-L) J yil Ih if ~ W ~) .?.~ Y') '" 

~) 

iJ"UI if ~ ~ ~~ )1 ~ .!J J~ if I.rJI Ih J ~ .!J J~I W ~ J) J\.A if ~\.A )~) ,r 
0~}1 <if> ~y. 

b- tl: \.A tl~ ~ J. J~ i j~ o~\.i;) ~~ ...r'''j>.j ~ ~~<~I if '-:-:-" > ~) ,t 

~~ .Ai \.A ~ I,J ~ 
Ih J \.A ~ ~ J. JJ..} )}I ~ ~ ~~) 4Jy ) i~ ~I C::1 ~ ~~) '0 

($) 01 ~ ~~I 

jI~) 4..i~) & ~ J ~~) 0.;>-1 JI J)I if 4 \.A 4.j ~J ~ }G Qj.rJ ~ 'i 
~~~) J ofl 

~) ..:....... 4.:..... if 'O? ~I ($~\.r. J ~~) ~ ~~ ~ J~ ~) O)~ y.):- 'V 

~~ ~ ~ ~\.A) 

~ 4J~~~) ~~I Ih J \.A ~ ~ J. JJ..} )}I ~ 0r--:" J. ~ ~ 'A 

J \.A ~ ~ 4J~~ ~) ~ J. ..u--I ~ 

~ J. ~ ~) ~\.A)~) ..:....... 4.:..... if <'O>.;>-~I ($~\.r. J ~~) ~~I Ih ,~ 

~ 4J~~~) 

4J~~ ~) ~~I Ih J \.A ~ o)'r'! J. JJ..} )}I ~ ~I J. 0)) ~ ". 

~\.A) ~) ..:....... 4.:..... '0';>-~I ($~\.r. J o~ ~ 
~ 4J~~ ~) ~~I Ih J \.A ~ ..u--I J. ? ~ '" 



TEXTES JURIDIQUES 105 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'a acheteI:Ianna, fille d' Abime, de Theodore Ibn Apaheu qui font partie 

des habitants d'al-I:Iart des villages d'al-Awasi 
3. de la circonscription d'al-Fayylim: Elle a achete de lui sa part de son herita[ge] de la 

part de sa soeur Amyana (Ammiana), fille de Yol}annes, 
4. de la maison qu'elle a laissee en heritage comme propriete commune non divisee, a 

savoir cinq parts et un tiers 
5. de vingt-cinq parts, son entree, sa sortie, chaque droit qui lui appartient a l'interieur 

ou a l'exterieur, avec ses portes et son jardin, 
6. son parterre et son etage superieur. Les frontieres de cette maison, dont la part 

revenant a Theodore Ibn Y ol}annes est a vendre : 
7. sa premiere frontiere, celIe du sud, est Ie moulin, que l' on sait appartenir aux heritiers 

de Samuel, et un terrain de Theodore Ibn Yol}annes; la frontiere du nord est la maison 
de Qufra; 

8. la frontiere de l'est est la ruelle ou se trouvent l'entree et la sortie de cette maison et 
de differentes (autres) maisons; la frontiere de l'ouest est Ie moulin 

9. des heritiers de Samuel, et Ie passage de l'escalier devant cette maison est compris dans 
cette maison. I:Ianna, fille d' Abime, a achete de Theodore 

10. Ibn Yol}annes sa part de cette maison et l'escalier devant la maison, de ce que sa soeur 
Amyana lui avait laisse en heritage, avec tout ce qu'entourent 

11. ces frontieres, pour un dinar et un tiers en especes d'or, courants et peses en miJ.qiil. 
Et Theodore Ibn Yul}annes a rec;u Ie prix entierement, 

12. a savoir un dinar et un tiers, comme prix de sa part dans cette maison, et donna celle-la 
a I:Ianna, fille d' Abime, qui la prit de lui, entra en possession d'elle et la rec;ut, 

13. et (ce dinar et un tiers) devinrent une part de ses biens et sa propriete. Et si jamais 
I:Ianna etait touchee, dans cet achat, par une revendication, un droit ou une reclama­
tion legitimes de dedommagement vis-a-vis de quiconque d'entre les gens, moyennant 
un argument 

14. ou une cause quelconques, la liberation de tout dommage incomberait a Theodore Ibn 
Yol}annes, quel qu'en soit Ie montant, jusqu'a ce qu'il regIe pour elle tout ce qu'illui 
avait deja vendu, 

15. et ceci selon l'achat en Islam, son contrat et son accord; on a temoigne de la reconnais­
sance de Theodore Ibn Yul}annes de tout Ie contenu de ce document, apres que celui-ci 

16. lui avait ete lu, ille reconnut et avoua l'avoir compris et su ce qu'il contenait du debut 
jusqu' a la fin, et ceci etant dans Ia plenitude de ses facultes mentale et physique et sa 
capacite juridique, en sa faveur et a sa charge, de son gre, 

17. non contraint, ni force, de son bon gre, et cela en gumada II de l'annee deux cent 
soixante-seize. Temoins de cela : 

18. A temoigne Mul}ammad Ibn Maymlin de la reconnaissance de Theodore Ibn 
Y ol}annes de tout Ie contenu de ce document, et il ecrivit de sa main. A temoigne 
Al}mad Ibn Qabi~a, et il ecrivit son temoignage de sa main, de tout Ie contenu de 

19. ce document, et ceci en gumadii II de l'annee deux cent soixante-seize. A temoigne 
CUmayr Ibn Salama, et il ecrivit son temoignage de sa main. 

20. A temoigne Arlin Ibn Ismacn de la reconnaissance de Theodore Ibn Piheu de tout Ie 
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contenu de ce document, et il ecrivit son temoignage de sa main en gumada II de l'an­
nee deux cent soixante-seize. 

21. A temoigne Gacfar Ibn Abmad du contenu de ce document, et il ecrivit son temoig­
nage de sa main. 

2. Le pere du vendeur a deux prenoms, comme c'est l'habitude chez les coptes. 0)-1 est d'apres 
Lane, Lexicon, 542, ce qui est prepare a etre seme; cette expression est mentionnee par al­
Maqrizi, tIitat, I, 206, 24 (t.))~ 0)-1 ~ )), ?-insi que dans APW, nO 9,6 (Arch. Or. XI, 
1940,243: 0)-1 #). A propos de I,.S""'Gl'l I.SJ' cf. 1"S""'""~)11 ~ dans Ie Fayyum, Maqrizi, 
tIitat, I, 248, 21. rci il s'agit d'un nom propre. 

5. "'>.-}-o) J>...v fait penser a IlE'tU 'tfj<; EiaocSoll Kat t~ocSOll des documents grecs, cf. Preisigke, 
Sammelbuch, I, nOS 5112,5114, 5569. La division du bien domestique sur 24 parties devrait, 
selon une lettre de]. Schacht a Grohmann, provenir du droit d'heritage islamique, d'apres le­
quelles parties de l'heritage sont calculees d'apres 1/24, cf. Th.W. Juynboll, Handbuch, 252. 

6. JA.... ms. 4..AL faussement et sans point sur left'. 
10. 11 est mieux de lire waTTalathu que wanlathu (com me Ie traduit Grohmann), cf. plus haut ligne 3. 
11. Concernant t.,?~ (courant/gangbar), cf. Grohmann, Einfiihrung, 202. 
13. J\... ainsi dans ms. au lieu de trJ\.... 
14. y~)11 ,:f ~ )1) ms.: y~ )1) faussement. l:> au lieu de...;>-. 
20. o.Jr! (Grohmann: Piheu), cf. 2 plus haut ou la forme est peut-etre plus juste. 
21. Concernant Ie signe d'explication (fin), cf. Grohmann, Einfiihrung, 103; id., From the World 

of Arab. Pap., 91-93. 

e - Achat d'un moulin 

57 
P. BeTol. 8211. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: mubarram 395 H.I 18-X-17-XI 1004 J.C. 
Parchemin blanc, de qualite fine. 30 x 15.3 cm. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire, est de la main de sept personnes differentes (Ie docu­

ment est de la premiere, v. 1-18). 
Le verso est vide. 
Ce parchemin, tres ravage du cote droit, a ete prepare par Grohmann pour la 

Chrestomathie. 

J...., y.. 01 ..L...a.fll ~ ~ 

¥. <01 ~.r )1)1 j&­

Ii.. .j \.. ~ ~.r 01 

~)y~1 

•••. ] Y i 
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~ J. ~[)] W ... ] ~y 

. L. . Y ~~y.. 

~ t::5:J I I h [~)I ur)l ill I r.] 

~~) y ~?I L. Ih] ~ 

~I ($'"" ~ J. ¥. J. ($'"" ~ if .k Y'" J. 0" J.-Y"') ~.r:- J. [0" J.-Y"') ~.r:- J. 

4..t).rJI ~ y>-l6JI if ~ 08~) [tul if ~ ..:.J;) ~I ... 4,.;.. ~?I] i 

~ J. ~b} ~ y>-~ 
~.r:- J. y I?I y)}2JI 4.,.\; ~~ ~ j~ ~~ l+ ~[~ .}.it!.. ..r-i'U~ ... -!] t 

($'"" ~ if yt::5:JI Ih ~ o)§'.111 ~ ":il oh [.k Y'" J. 0" J.-Y"') ~.r:- J. 0" J.-Y"')] 0 

I.S"" ~ J. ¥. J. ($'"" ~ ~ J)a.bJI J)W J. 0J\j) ($'"" ~ J. ¥. J.] "\ 

Y"') ~.r:- J. 0" J.-Y"') ~.r:- J. y JI ~ ~) ~I ... ] y 

~ J>-b ~ r J>- J5') ~If ~) [.k Y'" J. 0" J.-] A 

I."..A>-) WI yWI 1..0.) ~.."kll 4.J 0 )WI tJ ... ~ C),»] ~ 

~ J.rJI r) til)l ~.A>-) .k~1 J? ~I ~ 4,.;.. ~jJI r) ..:..It!JI] ,. 

if ~) ~L. if JL. U)~) I.". )jb-) I.". ~ . .. . .. JI] " 

i~ ":il C:i ~ ~ .!Jj~ ¥. J. ($'"" ~ t ~I 4 ... ~~I] ,~ 

.!.m ~\.ia -:r-...ll ).k )1 01p-J ~ )1 [ ... Q.j"¥)] 'i 
-

($'"" ~ 0) ~ ~ ..:.J;) o)§'..wl ~ ":il ...... ] ,t 

~ !l)...lll ~ ~) ~I I.S""~ tL.J 4 ... ¥. J.] '0 
jI~) ~..lJJ ~ if ~ ~ .:..l!~) ~ }~ [ . .. . .. ] ,"\ 

~Wll)~) ~ U i~1 ~ if ~ JL:J ..... of I] ,y 
~ .k Y'" J. of' J.-Y"'J ~ ~ [ ......] 'A 

~ ~ ~ ~ ~) J)I ill I ~ J. j{ ... J. 0J\j J. 0J\j ~] ,~ 

~~) ~f~ ~ ~) ¥I ~ J. 0~)) [0J\j J. 0J\j) 0J\j J. 0J\j~] ~. 

~ ~) y41 Ih ~ L. ~ 0)\j J. 0)\j~] ,., 

~ ~) yt::5:JI I[ h ~ L. ~ 0J\j J. 0J\j ~] ~ ~ 

o~J 0f~ ~y.. J. ~I ~ ~ ~) ~I ~ [J. 0)\j J. 0J\j~] ~i 

O~) 0f~ ~ y.. J. ~I --¥. ~ ~) 0J\j J. 0J\j~] ~ t 

O~) 0f~ ~y.. J. ~I ~ [~ ~) 0J\j J. 0J\j~] ~o 
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1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux ! ] 
2. [Ceci est ce qu' ont achete Mina Ibn Girge, Suwayris] Ibn Girge et Suwayris Ibn Saut, 

de Miisa Ibn CUbayd Ibn Miisa al-Taliti: 
3. [Ils ont achete de lui . . . parts et un tiers de ] vingt-[ quatre] parts du moulin connu 

comme moulin de QiirTI Ibn Chael 
4. [pour ... dinars coura]nts, especes d'or [bien pesees], excellents et completement 

frappes. Mina Ibn Girge, 
5. [Suwayris Ibn Girge et Suwayris Ibn Saut] ont achete ces parts mentionnees dans ce 

document, de Miisa 
6. [Ibn CUbayd Ibn Miisa et de. . Ibn The]odoraq al-Tutiini. Miisa Ibn CUbayd Ibn 

Miisa 
7. [Ie prix de ... et donne (?). . parts et un t]iers a Mina Ibn Girge, Suwayris Ibn 

Girge et Suwa-
8. [yris Ibn Saut], toutes ses dependances et tout droit rattache a lui, a l'interieur 
9. [aussi bien qu'a l'exterieur de lui ... ] par ou passe la rue et vers lequel/laquelle 

cette porte s'ouvre; sa 
10. [ troisieme frontiere, celle de l'ouest, s'etend jusqu']a la maison du couturier; sa 

quatrieme frontiere, celle de l'est, va 
11. [jusqu'a .... ] ils entrerent en sa [posses]sion, l'acquerirent et il devint partie de 

leurs biens et 
12. [de leurs proprietes .... ] Miisa Ibn CUbayd a vendu cela selon (Ie droit) de vente 

islamique, 
13. [ son contrat . .. et si jamais venait quelqu'un qui ... ] ou qui a droit a un 

heritage, ou survenait a cause d'une creance (quelconque), la liberation de cela 
14. [incomberait a ... pa]rts et un tiers mentionnes, car elles sont I'heritage de Miisa 
15. [Ibn CUbayd .... ] et Miisa a vendu Ie tout et se porta garant du dedommagement. 

A temoigne 
16. [ . . .. ] et il a reconnu l'avoir compris, et ceci etant dans la plenitude de ses 

facultes mentale et physique et sa capacite 
17. [juridique. . . . ala. . . nuit ecoul]ee du mois de mul).arram de l' annee trois cent 

quatre-vingt-quinze. 
18. [ . . . . ] de cela deux parts et Suwayris Ibn Saut une part. 
19. [A temoigne.. ] Ibn cAbd Allah al-Barqi, et il ecrivit de sa main; Ie savoir juri-

dique me suffit. 
20. [A temoigne .. ] et Rama<;l.an Ibn cAbd al-I:Iamid, et il ecrivit a leur place, sur 

leur ordre et en leur presence. 
21. [A temoigne de tout Ie contenu de ce]document, et il ecrivit de sa main. 
22. [A temoigne .... de tout Ie contenu de c]e document, et il ecrivit de sa main. 
23. [A temoigne .... Ibn] cAbd aHSamad, et Abd al-$amad Ibn Yiisuf ecrivit a sa 

place, sur son ordre et en sa presence. 
24. [A temoigne. " , et CAb]d al-$amad Ibn Yiisuf [ ecrivit] a sa place, sur son ordre 

et en sa presence. 
25. [A temoigne. .. , et] cAbd al-$amad Ibn Yiisuf [ ecrivit a sa place], sur son ordre 

et en sa presence. 



TEXTES JURIDIQUES 109 

26. [A temoigne cAbd aI-]Samad Ibn Yusuf de Ia reconnaissanc( e de Musa Ibn) CUbayd 
de tout Ie contenu de ce document, et il ecrivit de sa main. 

27. [A te]moigne [Wa]hb Ibn Yusuf de tout Ie contenu de ce document, et il ecrivit de 
sa mam. 

2. Concernant la nisba ~I cf. P. Berol. 8219 v. 13 etc. 
6. A propos de Tuttlll, cf. plus haut nO 27.3, etc. 

13. ;\1 au lieu de <.s)1. 
22. ~ ~) dans ms. faussement: ~J y)\.:;S:JI (mais sans points). 
26. ~ J. <.5"" Y dans ms. ~J <.5"" Y sans doute par inadvertance. Comme il y des lacunes dans 

Ie document, on ne peut pas savoir exactement Ie montant des parties: 14 parle de x + lis, 18 
de 3; donc il se pourrait qu'il y ait eu en tout 3 parties et lis (3 lis): pour chacun des deux freres 
une et pour Suwayris une et lis . Peut-etre que Ie mot un tiers ( lis ) se trouve dans la lacune de 19. 

f - Achat d'un magasin 

58 
P. Caire. B.E. Inv. 344. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: ~afar 284 H.l10-III-8-IV 897 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 121, p. 165 -169. 

~ ..:;., fl>- (.5 ~~ ~ ~ I~ 4..::>-1 4J J.,JJ ~ 0'1 ~ ..:;., flt>- ~I] 

c J\:l~ J fi [. .... ] 

1.5'.y J? i./-jJI o..l>J ~J ..:;., fl:ll I~ y~ t?- ~J ~ ':;1 J..,.-JI JLrJ1 o..l>J] " 

01 y\£.JI I~ ~..,rJ r-U1 -¥ 0'1 u[::--¥-I ~I ~~ ..:;.,}li 1.5'[-']" [0'1 ..lrl 0'1] r 

[":;"]fl:ll I~ 

J J[fi] 4-+ ~ Q,j~ ~J ~[}¥J ~b I~ <J ")\A....,) [~] ~I] t 

~..J 

.;.., ).y ':; J J -'~ ':J]J J>- ~ ~ ..l> ':J ':J J ll, ~ 1.5'.y 0'1 ..lr 1 0'1 1.5'}. ~ 4 1 0 

o y~ ':;J 

~ if ~ ~ ':; J ~ ':; J ..:;., fl:ll I~ J ~ ..l>1 ~ ll, ~ ':;J 4Lk ':;J "\ 

Js-J .fv. i./-~ ~ J..J. ~..llJ JI ~J ~ <\.::.A )lfj] ci f .y. ~ 4.lS"' JWI V 

.!..lbJ 0 y. ':; J ~.?---- ':; 4lk Wlk ..lr 1 0'1 1.5'.y ~ ':; 0 l..,;4J .:rJ-I i./-~ ~ A 

~ 1.5'.Y 0'1 ..lrl 0'1 I.5'}J IJ, .:JJ~ o~\A.i~ ~.? j 0'1 0 J..lr 0'1 folk lp.-Jj 0 ~ ~ 
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~ rl J. .:r:L .!JJ~ ~ ¥ )}~I Ih U. j~t; ~ J>- .!JJ~ 01 [~01 ,. 

JI.,JI .:r:L J. 

4>.-Jj o~ yt.::S:JI Ih .j L. ~ ~I ~ J. ~I ~I ~\.&. )}I ~ " 

JJI ~I JI ~ ~L.J ~J t1) ~ if ~ .j ~ ~~~<~)5'"J 0J...Li'- J. ~tk '" 

(marque de main) 

~I ~\.&. )}I ~ 0~ j.l.1 ~ J. ~I J. ~ ¥ ,,. 

t1) ~ ~ .j yt.::S:JI Ih .j L. ~ ~I ~ J. ~I ,t 

.!JJ~ U. o~lQj~ 0J...Li'- J. ~tk 4>.-Jj 0 ~ (marque de main) ~L. J [0]~l,(J '0 
1. [Sa limite au sud est Ie ma]gasin de Mu[bamma] db. Yabya et des heritiers de sa sreur 

Hunayda, fille de Yabya; celIe du nord Ie magasin de Mubsin [ ..... ], connu comme 
al-J:IalIag; 

2. [ sa limite a l'es]t est Ie grand marche vers lequel debouchent la porte et la place 
(pour s'asseoir) de ce magasin; sa limite a l'ouest la maison de Musa 

3. [b. Abmad b.] M[ u ]sa. CA)isa, fille d' al-J:Iu[ say]n b. cAbd aI-Salam, reconnut aux te­
moins de ce document que ce magasi[ n], 

4. [qui]est vendu[entierement] (en bas et en)haut, a l'interieur comme a l'ext[e]rieur, 
avec tous ses droits et ce qui est [con]nu lui appartenir et se rapporter 

5. a lui, etait Ie bien de Musa b. Abmad b. Musa, et que ni elle, ni aucun autre de sa 
famille (a elle) n'y avaient de droit, ni de [molt a dire, ni(de droit) d'heritage, ni de 
proces, 

6. de cause de revendication, ni de serment en sa faveur et a la charge de quelqu'un de 
sa famille concernant ce magasin, ni de revendication de n'importe quelle 

7. sorte ou de quel droit reclame par quelqu'un qu'elle connait. [Ainsi] elle se Ie fit un 
devoir; et elle Ie ( = magasin) donna a ses deux fils Mubammad, surnomme Abu Bakr, 
et cAli: 

8. surnomme Abu I-J:Iasan, qui Ie prirent pour leur pere Musa b. Abmad, de son bon 
gre, desirant (cela), non contrainte, ni forcee, et ceci 

9. en presence de son mari Tahir b.J:Iamdun b. Zakariyya qui declare la validite de cela 
a elle et a Musa b. Al:.tmad b. Musa, apres 

10. qu'il avait s[u] que cela est un droit de quelqu'un qui a un droit legitime; c'est pour­
quoi illui declara cette reconnaissance comme valide. A temoigne de cela Sulayman 
b. al-J:Iarit b. Sulayman al-Nawa)i, 

11. de la reconnaissance de CA)isa, fille d'al-J:Iusayn b. cAbd aI-Salam, concernant tout 
ce qui est dans ce document, en presence de son mad 

12. Tahir b. J:Iamdun, et il ecrivit de sa main, en ~afar de l'annee deux cent-quatre-vingt­
quatre, il n'y a de Dieu qu'AlIah (marque de main). 

13. A temoigne 'Ali: b. al-J:Iasan b. Na~r Ie muezzin de la reconnaissance de 'A)isa, fille 
14. d'al-J:Iusayn b. 'Abd aI-Salam, concernant tout Ie contenu de ce document, en ~afar 

de l'annee 
15. deux cent-quatre-vingt-quatre (marque de main), en presence de son mari Tahir b. 

J:Iamdun qui lui declare la validite de cela. 
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6. l-; au lieu de ~. 
9. Grohmann traduit, a partir de o~\A.i~ (illit o~lii~, dans sa Chrestomathie): "Und die Befreiung 

hiervon steht ihr und dem Miisii b .... zu", alors qu'il s'agit d'une declaration de la validite 
de ce document, et plus precisement de la reconnaissance attestee par sa femme, comme cela 
revient encore une fois, sans Ie nom de Miisii, a la fin du document, ce qui confirme rna traduc­
tion et Ie maintien de la forme arabe avec unfo' (inforJihl), comme d'ailleurs ill'a si bien lu et 
traduit dans son APEL, ibid., les deux fois. 

12. A la fin de la ligne il y a une marque de main (comme signature), comme apres la date de 15 
aussl. 

g - Achat de droits reels 

59 

P. BeTol. 8174. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: mubarram 461 H.I 31-X-30-XI 1068 J.C. 
Parchemin blanc, de qualite moyennement fine. 23 x 11 cm. 
Le contrat est ecrit au recto; on y distingue l'intervention de trois mains: celle du scribe 

du corps du contrat (1-15) qui reste anonyme, et celles des deux temoins (16-19). Le 
verso est vide. 

Ce parchemin, qui est en bon etat, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 
II a ete mentionne et en partie traduit par L. Abel, dans: Erman et Krebs, 289. 

~)I ~)I .wI r 
~l,a...) J. -:r-...ul yl '-.> pI t.. 1..l.JlI r 

~ J ~IS" t.. ~ if '-.>pl ~ J. ~I~) if i 

t::) ~ '-.> pI 0 }A.>JI if ~ ~I J..~ t 

{[YP~} -:r-~ '»1 I~I JI ~ O)\...i:.:. )~~ 0 

~\..,;:..) J. -:r-...ul yl '-.>pl -:r-~I...ul ~~) '1 

J~ ~ ~ J. ~I~)) )~~ t::)1 1..l.JlI V 

~jI}1 '-.>~I ~I if ~ A 

\..l.JlI ~ J. ~I~) ~ ..l>-~ }~~ ~ 

Q,jj) if ~l,a..) J. -:r-...ul yl I.J.~ )~...ul ,. 

-:r-...ul y '» )~~ t::)1 1..l.JlI )~) o...l4.i) " 
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,,' 
t ~ ~ 01 r-r-<_s") ")\..1 J !\Jlil ~ oJ ~ '" 
~ ¥I .!..U.LJ ~-4 ~ -4 ~ ~) ~ 0~ ,r 

~~ ~U~ ~) I~I ~ i.ll J ~) ~ ,t 
.!..U~ ~ ~ ~'.>4JI;"'W '0 

C~I y.1 ¥ 
)}I ~ 0~~ J. 

~f~ ~ ~).;11 

~~) 

C. Ir.- J. 01r.- ~ 'i 
~.;11 )}I ~ ,y 

~ f~ ~ ~) oJ ~ ", 
~~) ,~ 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'a achete Abu I-Din b. RamaeJan 
3. de RieJwan b. Manic: il a achete de tout ce qu'il possedait a 
4. Dayr al-Qalamun comme garde, il a achete de lui un quart 
5. de dinar comme protection de bien prive jusqu'a l'eternite 
6. et la fin des temps; Abu I-Din b. RamaeJan a achete 
7. ce quart de dinar, et RieJwan b. Manic possedait de l'argent 
8. dont la somme, en or bien pese d'al-Mustan~ir, se montait a 
9. un seul dinar. RieJwan b. Manic toucha ce 

10. dinar et acquitta Abu I-Din b. RieJwan de son poids 
11. et de la somme au comptant, et ce quart de dinar entra en possession d'Abu I-Din; 
12. il en dispose comme disposent les proprietaires de leurs biens, s'il veut, il vend, 
13. et s'il veut, il donne en cadeau; et il n'y a aucune possibilite d'intervention contre lui. 

De cela il prit a 
14. temoin, et il (l')ecrivit en mul,l.arram 
15. a l'achevement de l'annee lunaire quatre cent-soixante-et-un. A temoigne de cela 
16. Giran b. Garral,l. A temoigne Abu I-Kurg 
17. de la reconnaissance de celui qui a recon- b. Sadan de la reconnaissance 

nu tout 
18. ce qu'il contient, et on ecrivit pour lui, sur 

son ordre 
19. et en sa presence. 

de celui qui a reconnu, et on ecrivit pour 
lui, sur son ordre 
et en sa presence. 

4. t-!J ainsi dans Ie papyrus. Grohmann ajoute un bii', comme d'ailleurs devant Ie ha' de Ih 7. 
IT s'agit bien d'achat d'argent comme en temoignent beau coup de documents que Ragheb a 
reunis et qu'il veut publier dans l'avenir, et non de l'achat d'une garde pour un quart de dinar, 
com me Ie traduit Grohmann (c'est pour pourvoir traduire comme ille fait, qu'il a ajoute Ie ba' 
deux fois). Concernant Dayr al-Qalamun, cf. Grohmann, Einfiihrung, 15 -16. Sur IJufora cf. 
al-Nabulusi, Tar/IJ al-Fayyum, 126, 26; 158, 23; al-~abi', 395, 4, parle de mal al-IJufora. 

5 . .!.llJI est chez de Sacy, Relation de l'Egypte, 601, nO 47: "propriete particuliere", et son 
"Premier memoire ... ", 86-87 ("propriete pleine, domaine absolu"), selon lui il s'agirait 
la de terre qui etait waqf, mais qui fut plus tard vendue par Ie tresor du domaine. Cf. aussi P. 
Bero!. 8169, 3; 8178, 5. 



TEXTES JURIDIQUES 113 

7. Avant Ie mim de JL. Grohmann croit voir deux dents, mais sans points, qu'il ajoute au mot 
dans son texte, alors qu'il s'agit en realite d'un support malforme du yiP. 

10. y,1 correct est ~I. 
11. Y, ~ au lieu de ~~. Ici il y a de l'inconsequence dans Ie texte, car on s'attendait a lire Ie nom 

du vendeur. , 
16. Concernant 01? cf. Yaqiit, Mu'jam, VI, 360, et sur C~I cf. Ibn al-Atir, al-Kiimil, XIV, 510, 

Yaqiit, ibid., I, 79, 858 sq. 

h - Formation d'une societe de commerce 

60 
P. Louvre Inv. E 7024 A. 
Date: rabi' II 250 H.lmai-juin 864 J.C. 
Publie par Ragheb, Marchands d'etoffes, I, 3 - 5. 

~ 

r.:»1 ~)I ~I ~ 

J. ~J ~ J. Jrs-J C ~I J. [J....s! 01] yl.:6JI Ih ~ 0.,.-.11 ~ ~I ~ r 
if)1 ~ J. ...l.>-I 

~ P if ~ J .!.ll~J ~I ~ f"J~G f"~ G}I ~"'-"G ~~~4 ~.; fi i 

I./'..;:.J.I ~I .;L.J ~ 4..;...., if .r:-~I (::!J ~ J .!.ll~J f" Jyl jlJ>."J ~I~G t 

~~ ~ lfi~ 0Jr- 4..;, J~I ;s'..rJI o~ IJ>.".r:-1 ~I ~ 4..;,Jl4::.. ;s' .? 0 

~~ ~ ~~..ul or- .!.ll~ if .klk-AJI 0l5:...... if ~ J. J~ JJcl4 ~ jJ i 

JJcl4 ~jJ ~~ ~ ~~..ul L.j.. .!.ll~ if C~I J. ...w-JJ JJcl4 ~jJ V 

~J C~I J. J....s! r\i\; JJcl4 ~jJ ~~ ~ ~~..ul L.j...!.ll~ if ...l.>-I J. ~J A 

r r.4l1 t b if y. fi..ul 0J~1 o.lr, G~ r r.4l1 ~~ if)1 ~ J. ...l.>-I J. " 

[ ............ ] ~ .k~ ~ J. Jrs- ~~ JI ~J [ .............. ] ,. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Les temoins nommes en cet ecrit ont temoigne [que Mul).ammad] Ibn al-l;Iaggag, 

'Amr Ibn 'Ulman et Ga'far Ibn Al).mad Ibn 'Abd al-Mun'im 
3. dont ils connaissent l'identite et les noms, ont reconnu en leur presence et les ont pris 

a temoin, et ceci dans la plenitude de leurs facultes mentales 
4. et physiques et dans leur capacitejuridique, et ceci au mois de rabi' II de l'annee 250, 

qu'ils ont constitue 
5. une societe a mandat general et, comme stipule, apporte dans cette societe a mandat 

general vingt dinars en especes d' or 
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6. pesees en milqiil-s. A(Amr Ibn (Ulman, des habitants d'al-Fustat, de ceci dix dinars 
en especes d'or 

7. pesees en milqiil-s. A Mu~ammad Ibn al-I:Iaggag de ceci cinq dinars en especes d'or 
pesees en milqiil-s, 

8. et a Ga(far Ibn Abmad de ceci cinq dinars en especes d'or pesees en milqiil-s. 
Mu~ammad Ibn al-I:Iaggag et Ga(far 

9. Ibn A~mad Ibn (Abd al-Mun(im, en la ville d'al-Fayyum, se sont engages a acheter 
avec ces vingt dinars des etoffes des marchandises d'al-Fayyum 

10. [ .... ] et les garder pour leur societe, (Amr Ibn (Ulman de Fustat Mi~r [ .... ] 

4. Au lieu de ...?-t...) on pourrait lire ~t...) aussi, car on voit bien trois dents avant la lettre finale, 
cf. l'ecriture de ~ chez Becker, PSR, V, 5 (PI. VI) (nO 93 de cette Chrestomathie). 

5. IJ).r:.s (ainsi dans ms.) au lieu de J..r-s-. 
9 . .?i]1 IJ).r-JI ... ~.H (ainsi dans ms.) au lieu de I}~~ J...r-JI ... IJ).H. 

P. Caire. R.E. Inv. nO 174. 
Date: 227 H.I 841 J.C. 

9 - Contrats de location 

Numeros 61- 65 

a - Location de personnes 

61 

Papyrus brun clair, de qualite grosse. 19.5 x 25 cm. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 96, p. 101-104. 

~ 

~)I~)I ~I ~ 

o?-l:w,1 i~.:r. 0JJ lA ?-l:w,1 ~.:r. ...l::- ?-l:w,1 t... Il[A] " 

01 ~J J.,AlI ~ ~ ~ 01 ~ ~\S' .:r-~ ~ .:r. ~[ ... ] r 
~ J~ ~ j5:J .r..~ IJ"...L.... .:r-..,rll j:!.lA J ~ t 

~I J~ 4f ~ 4f iY- JJI ..,rll 4f iY- JJIJ 0 

.!.ll~ ~ ~ .:r-PJ ~J ~ ~ 0'" i 

E('to)u(c;)aK~ ~~y ~J I$'.r .:r. y y.~ V 

[~]~ ~J y}1 .:r. ~J A 

~ ~~~ ~J d-.;II ~ .:r...l)J ~ 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. [Ce]ci est ce qu'a pris en louage Sacid Ibn <Isa: II a pris en louage Harun Ibn Bqam, 
3. [Sa]Cid Ibn clsa l'a pris en louage pour deux mois entiers, afin qu'il acconplisse pour 

lui Ie travail des !eves et a condition que (SaCid) 
4. lui donne pour ces deux mois un sixieme de dinar, chaque mois deux drachmes. 
5. Et Ie premier jour du mois est Ie premier jour de khoiak, (l'un) des mois des non arabes 
6. de l'annee deux cent vingt-sept. Ont temoigne de cela 
7. let} Ayyub Ibn Musa, et il ecrivit son temoignage en l'an 227, 
8. et Mul)ammad Ibn A1.wab, et il ecrivit de [sa] main 
9. et Walid Ibn Muslim al-Qurasi, et il ecrivit son temoignage de sa main. 

4. On a alors pour 1 dinar 24 dirham, la-dessus, Grohmann, Einfiihrung, 191. 
5. Ms. ~ faussement au lieu de ~. 
6 . .:.r.? au lieu de ~\... Le mot .:..r-?) est ajoute au-dessus de la ligne. ~) au lieu de e). 
7. Grohmann note que H.I. Bell a lu la date grecque comme suit: l(VOlK't)E a(P)X'<ii<;)aK~ , debut 

de la 5e indiction 227". La 5e indiction commence au debut de I'ete 842 ap. J.C., alors que 
I'annee 227 H. se termine en octobre 842. 

8. y yl ms. avec un fa' au lieu de .la', sur de telles ecritures cf. Grohmann, APEL, I, 64. 
9. Concernant la nisba al-Qurasl, v. p.ex. Grohmann, APEL, I, 69 sq. 

b - Location d'animaux 

62 
PER Inv. Chart. Ar. 7507. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: ramac;lan 333 H.I 27-IV -27-V 945 J.C. 
Papier blanc sale, bourru et de qualite moyennement fine. 14.7 x 7.9 cm. 
Le recto contient trois lignes de la fin d'une lettre executee par une main habile, a l'encre 

noire, sans points diacritiques et remontant au IIIe/IXe siecle; alors que Ie verso, edite 
ici, est decrit a l'encre brune, avec de temps en temps des points diacritiques. 

Les lignes de la lettre (recto) vont parallelement a la hauteur, alors que celles du document 
(verso), en question ici, sont paralleIes a la marge d'en bas. 

Le verso a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

~)I .:.r)1 4..l!1 ~ 

~I ~4 .!J.;... ..::... ?ol::....I.ti ~ 

4..l!1 ~ fl --4y- J. ~I J. ~ i 

.j '-:? J.:$. ~ .!1l ,-:?..u I J.fl I t 

o~ .j j.-JI ..,.>-1 JI 0 ~....:....).ll 0 



116 TEXTES JURIDIQUES 

,-:?Y-f- ..l>~ J~~ O~\ i 

[~]i ~ ~ ~\ .!,.lj:, e~\ V 

W"' J.fl\ \~ ~\ ~\ A 

~)~~ '\ 

~\ .,uo..\ J. ~\ , . 
~ 0L.a.. • J ~ J.x-". . " ~Wll) ,:.,J~) ~~ '" 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. J'ai pris en louage de toi, 0 Abu I-l;Iasan 
3. 'Ali Ibn al-l;Iusayn Ibn Yazid, que Dieu te fortifie, 
4. Ie boeuf qui est a toi, pour qu'il travaille chez moi a 
5. la roue a irrigation, jusqu'a la fin du travail a cette 
6. rou{e a) irrigation, pour un seul dinar 'Azizi. 
7. Jete paierai cela au mois de Tu[be] 
8. Jete redonnerai ce boeuf, comme 
9. je l'ai pris de toi. 

10. AI-l;Iusayn Ibn Abmad al-tJatib (l')a ecrit 
11. de sa main, au mois de ramac,ian de I' annee 
12. trois cent trente-trois. 

4. A propo~ du louage de boeyfs dans Ie labourage, v. S. de Sacy, Sur la nature, 23, note 1. 
5 - 6. 0 ~I (a cote de 0 )y...WI) signifie "roue hydraulique a irri~ation" (Kazimirski, II, 1203 

qui mentionne la deuxieme forme): ne pas a confondre avec o~ "nom d'un instrument a 
vent" (Dozy, Suppl. II, 642). 

10. Le mot ~I est tres estompe, mais quand meme lisible. 
12. ~L..illJ 1.J:I';}.:j est de lecture pas tres sure, mais tres vraisemblable. 

c - Location de choses immobilieres 

ex - Maisons 

63 
PER Inv. Ar. Pap. 8211 v. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: HIe H.lIxe siecle J.C. 
Papyrus brun clair et de qualite fine. 22.7 x 24 cm. 
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Le recto contient une liste de tributaires, en 13 lignes a l'encre noire qui vont de maniere 
parallele aux fibres horizontales. Le verso, qui est edite ici, est ecrit aussi a l'encre noire; 
il est d'une ecriture reguliere et assez habile qui, par contre, va paralleIement aux fibres 
verticales. Une seule fois on a des point diacritiques. 
Decrit par Karabacek, PERF, nO 837, p. 224, ce papyrus a ete prepare par Grohmann 
pour la Chrestomathie. 

~)I :/" )I ill I r 
~~ <$.lJI ~I J jl~.. ;r I.S.J'I I.S.J li!1 r..s-+ J. ..L..>v J. r..s-+ I.S.J'I \.. I~ " 

(. WI 4.J.J/> J. ~ JI.rJI ~~ -,f! )~ p J.rJI ~~I J 4.J ~I] i 

J fi ~ yl:QI I~ J y.,-ll ~I l.y ~ yo.. 01.J'1 t 

P J.rJI 4.:0:-)1 J 4.J~1 ~~ 4L J. ~I J. ~f.~ 0 

¥I ~~ ;r u y ~JI I~ ~ l:jl ~~ UaIS' ~ , 

~ 4~~ ~~ 4...,aj w.J~ ~ l:j~ ~\..J ~J .:..J; ~;r V 

J.AlI .Y>J JJ ~I ~~ .}I )..ul J <$.lJI JrJI .Y>J ~ ~ ~)~ A 

[~.rJ~ ~[.J]WI [~)o [<$ ~~ 0 )W~ ¥ ~I J. .!.lWI ~ ;j)J )~ ~ ~ 

[ ... ~ ).j..JI [~..rtk ,. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu' a loue 'lsa Ibn M ul).ammad Ibn 'Isa, Ie lecteur du Coran, il a loue parmi 

les maisons de la mosquee qui se trouve dans la ville 
3. [d' As]miin dans son quartier est, a proximite des Banii 'A.l?im l'irakien, a 'All Ibn 

Hariin Ie tisserand, 
4. illui a loue une maison appartenant ala mosquee a laquelle on se rerere dans ce docu­

ment, dans un quartier connu (sous Ie nom) 
5. d'Ibrahim Ibn Isl).aq Ibn Musakka dans la ville d' Asmiin dans sa partie est, 
6. pour une annee entiere (comprenant) obligatoirement douze mois, dont Ie premier est 

Thot, de l'ere copte, 
7. de l' annee deux cent soixante-treize, et (cela) pour douze drachmes excellents en ar­

gent, paya[bles] par termes par lui, 
8. un drachme chaque mois: a savoir Ie logement qui se trouve dans la maison dont la 

premiere frontiere, celle du sud, 
9. est avoisinante a la maison des heritiers de 'Abd al-Malik Ibn Isl).aq, surnomme Pa­

Daqimare, (la frontiere) du no[rd] est la rout[e] de pas[sa]ge, celle de l'est 
to. est la ro[ute] de pa[ssage . . .. ] 

2. Apres ~ il y a quelques lettres non claires dont la lecture n'est pas sure: peut-etre encore Ie 
verbe akrii (?) 

6. 4-~ dans ms. les trois dernieres lettres sans points. Grohmann lit \J.>.~ ce qui paleographique­
ment ne se laisse pas justifier, car la lettre tii' est liee a celle qui la precede. sans parler du sens 
qui est moins bien satisfait, autrement on aurait pu lire oJ.>.~.-\j\ plus correct ~\. 
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fJ - Magasins 

64 
PER Inv. AT. Pap. 1151. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: !jafar 180 H.l15-IV-14-V 796J.C. 
Papyrus brun clair, de qualite moyennement fine. 18 x 14 cm. 
Le verso, publie ici, est ecrit a l'encre noire de maniere un peu baclee, et allant paralleIe­

ment aux fibres verticales. 
Decrit par Karabacek, PERF, nO 630, p. 164, ce papyrus a ete prepare par Grohmann 

pour la Chrestomathie. 

~)I ~ )I 4.1JI r 
I}"I ~r' J. ~ J. ..u--I I}"I \... I~] " 

~r' J. ~ ..uJ u jt;... l ~I u0L,L,[ ,..,]1 r 

~L,J ~ ~I ~ J. ..u--I Jjl.~ .. ~ t 

rl\.i fi.:J ~ 4.:..... ~.;kll JI 0 

if ~ \... y.. r- \.:J~ ~ JIJI] "\ 

4J\...J ~ 4.:..... if ~I ~I if ..d[I] V 

~ Q,j~ ~J 0~1 J. ..u--I .!Jj~ j&- ~ A 

~ Q,j~ ~J ~I 0~1 J. ~J '\ 

4J\...J ~W 4.:..... ~ ~ ~IJ] ,. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'a loue Abmad Ibn cVmar Ibn Sari': II a loue a 
3. Stephane, Ie marchand, Ie magasin du fils de cVmar Ibn Sari' 
4. en dessous des maisons d'Abmad Ibn cVmar qui sont habitees, dont la porte 
5. (s'ouvre) sur la rue, pour une annee a un demi dinar dont Ie poids est conforme au 

reglement; 
6. [Ie de]but de son annee tom be Ie douzieme jour ecoule d'-
7. [A]thyr, (l'un) des mois des non arabes, de l'annee cent quatre-vingt. 
8. Ont temoigne de cela Al:tmad Ibn Aban, et il ecrivit son temoignage de sa main, 
9. et tIalaf Ibn Aban al-CIgli, et il ecrivit son temoignage de sa main. 

10. Ecrit en !jafar de l'annee cent quatre-vingt. 

2. If I correct est t.S fl 
3. Dans la lacune du premier nom il y a vraisemblement un liid, car les deux lettres qui suivent 

sont deux iii) au lieu d'une seule. 
5. ~ sans points dans ms. et ecrit au-dessus de la ligne. 
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6. \.:S~ correct est ~~. 
7. ~ correct est ~W. 
8. ~~ et 9: a~~si (sans alif) dans ms. 
9. ~I ou pI cf. al-Suyiiti', Lubb, 176; al-Samciini', IX, 238 - 39. 

'Y - Pressoir d 'huile 

65 
PER Inv. AT. Pap. 2555. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: 205 H./821 J.C. 
Papyrus brun clair, de qualite fine et bien faite. 21. 7 x 37.7 cm. 
Ce papyrus, decrit par Karabacek, PERF, nO 698, p. 182, et son sigle publie dans CPR 
III, Ill, p. 81, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie et publie par Ragheb, 

Studia Iranica, 11( 1982), 293 - 299 (independamment du texte de Grohmann). 

[ 

[ 

[ 

. ] 

.] " 
. ] r 

r--)I rY'")I 4111 r t 

Jy )~ 0'" yl5 I~ 0 

~~ j&- ~-' -' '-,?.;-ll J. ..l..>v p4 "YI i 

~I y.yJI ~ J. #- r r.4l1 O)~ V 

.!.ll;il 01 ~I ~-' ~L A 

y~.) ~ JJl!.o lfi.) ~ La~ ~I 0 ~I ~ 

o~1 o~ ~h.1)-, .!.1l) JI ~li 4,;."... "Y-, ,. 

J5' .j ~ .j JWI I~ ~ 1 '-,?.) Y 01 j&- " 

4..i Y. Jr:-o .!,.lz...... J-,~ lfi.) ~ ~IJ] ~I ~ '" 

~L,.-, ~ ~ ~I ~I 0'" 'i 
1..l>1 ~ J>--4 01 p4 "YI Jy )~ ~-' ,t 

~I .j L".L.,;Uj~ .!,.l::.... ~ ~ '0 
01S'" ~ 0 ~I 0'" .,:.,..lA::j1 0~ ~ 'i 
.!.1l) j&- ¥ y.yJI ~ J. #- r j"Y 'V 

~ ~.)~ ~-' ~I rl -.f'~1 ~I ~ J. 01rJ 'A 
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.~I 4.:,..., J..l4J).~ ~..)~~) ~I..)~ J. ~~ '" 

(I~) (I f~ ~..)~ 01~ ~) C$..) j'll pI J. ...li"-~ r· 
ill I -¥- J. u-'~) r, 

1. [. . . . 
2. [. . . . 
3. de (?) [ 
4. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
5. Ceci est un document de la part de cU~rur, client 

(~l>JI) 

~ ill I 

)~ 

6. de l'emir Mul;1ammad Ibn aI-Sari et son mandataire pour ses domaines 
7. dans la circonscription d'al-Fayyum, a Gacfar Ibn cAbd al-cAziz: Tu 
8. m' a demande et sollicite de t' affermer 
9. Ie pressoir qui se trouve a Iqna pour trente dinars peses en milqal-s, sans betes de 

somme 
10. ni nourriture, et je t'ai accorde cela et t'ai afferme ce pressoir 
11. a condition que tu me paies cet argent en deux termes, tous 
12. les six mois, a savoir trente dinars. Le debut de ton annee (de bail) etant Ie premier 

payni, 
13. (I'un) des mois des non arabes, de l'annee deux cent cinq. 
14. II n'appartient pas a cU~rur, client de l'emir, d'introduire un tiers (dans ton contrat) 
15. jusqu'a ce que ton annee (de bail) expire, et son expiration aura lieu a la fin 
16. de basans. Et si je constate qu'un element manque dans Ie pressoir, 
17. il incombe a Gacfar Ibn cAbd al-cAziz (de Ie remplacer). Ont temoigne de cela. 
18. Nimran Ibn cAbd Allah al-Kalaci puis al-Sulafi, et il ecrivit son temoignage de sa 

maIn, 
19. et al-I;Iusayn Ibn Mignad aI-LaD-mI, et il ecrivit son temoignage de sa main-dans Ie 

document se trouve une addition "six mois"-
20. et Al;1mad Ibn al-I:Iakam al-Azdi, et Nimran ecrivit son temoignage (a sa place) sur 

son ordre et en sa presence, 
21. et Abbas Ibn cAbd Allah. 

Dieu est Ia con fiance de cU~fiir. 

1. Grohmann note qu'avant cette Iigne il y a certaines traces qui prouvent I'existence de trois 
Iignes ecrites desquelles il ne reste pas grand-chose de dechiffrable: elles pourraient etre un re­
sume du contenu du document (pour un enregistrement officiel quelconque), ou alors etre 
etrangeres au texte Iui-meme: elles sont ecrites avec une plume fine, et sont vraisemblablement 
d'une autre main. 

9. Sur \..:i\ v. Ragheb, 296, note 16. 
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12. ~ c..... sans points dans ms. et ajoutes en marge de la ligne (cf. 1). 
14- 15. Un nouveau locataire ne peut avoir acces au pressoir qu'apres l'expiration de la date de 

location. 
15. Au lieu de 1AL.,;U;~( = IA jl44.i~) Grohmann lit IA~~ (IA j~\J) ce qui est moins bien, car la 

lettre en question est bien un $iid (un r/ad sans Ie point) et non un hii'. 
16. ~ dans ms. Ie sin est non ponctue. 
18- 20. Grohmann lit ~\~ au lieu de ~\rJ (Ragheb): malgre que la premiere lettre apparaisse 

la premiere fois surmontee de trois dents, la deuxieme lettre est nettement un mim, ce qui 
justifie la lecture de Ragheb. ~ est oublie par Grohmann. Les temoins sont de souche sudara­
bique. De tels temoins apparaissent frequemment dans les papyrus: Azdites dans P. Cairo B.E. 
Inv. nO 172, 30; PERF nO 736, 12; PER Inv. Ar. Pap. 11046, 17; Labmides dans P. Cairo 
B.E. Inv. nO 779, 795r, 9; PERF nO 648,7; 723, 11,783,2,16; PER Inv. Ar. Pap. 11046,20. 

19. Grohmann lit ~\ au lieu de ~\. Ragheb garde la deuxieme forme, mais lit Jb-...o au lieu 
du ~~ de Grohmann. 

21. On peut aussi lire J-~ au lieu de '-"'~ comme Ie fait Ragheb. 

Concernant Ie signe d'alinea, cf. Grohmann, Einfiihrung, 103, CPR III 111,73. Ragheb ne 
Ie mentionne pas. 

10 - Contrats d'affermage 

Numeros 66 - 73 

a - Concernant des terrains a batir 

66 

PER Inv. AT. Pap. 933. 
Lieu de decouverte: al-Fayyiim. Date: 179 H.l796 J .C. 
Papyrus brun clair, de qualite grosse. 20.2 x 26.4 cm. 
II est ecrit a l' encre noire, de maniere rectangulaire par rapport aux fibres horizontales, 

par la main habile d'un calligraphe experimente, a l'exception des lignes 1 et 2 qui sont 
executees avec peu de soin, et vraisemblablement plus tard que Ie reste. 

II a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie, qui l'avait publie auparavant, 
Arab. Urkundenlehre, Miinchener Beitriige, 19(1934), 338 sq. 

yy' 

if;)~j1~~Y. r 
K .!,..l.,;,) J~ if ... ] ~ y. ~~ 

r-:>")I uA""[)I 4lJI ~ i 

~ 'YI J-~ -4y- j1 ? if yt:S" I~ t 

trl~1 if:J i.r.i\1 "OJ§" C I? ~ 4lJI W,.pl .r" yo j1 ~ 0 
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~}'"I JI ~ Y' -:"t5:..... 0'" ~ ~ J. ~ i 

~Y'~) 0'"~) J~ 0'" ~ ~ ~) L- v 

~ ~) GI~ ~?~) A 

-:"I..ltil~ r..~ yl....>- 0'" JWI ~ ~b 6JjG <I)ft~ ~~ ~ 

~I J~ .j ~ ~ ~~ c!JJ ,. 
~t...) ~) ~ ~ ely>- c: " 

jaddiin pour dinar ble ardeb orge ardeb 

2. Hauga pour Bakr Ibn 20 20 10 
MaJ:tmiid des habitants de 
Hauga[ .... de l'ex]cedent de ton 
terrain. 

3. Au no[ m de Dieu cle]ment et misericordieux ! 
4. Ceci est un document de 'Urman Ibn Yazid, directeur des finances de l'emir 
5. YaJ:tya Ibn Miisa que Dieu Ie garde en bonne sante, concernant l'impot foncier de la 

circonscription d'al-Fayyiim et de tous ses districts, . 
6. a Bakr Ibn MaJ:tmiid des habitants de Hauga: Je t'ai afferme 
7. ce que tu as reconnu (etre) a ta charge de l'excedent de ton terrain des proprietes fon­

cieres de Hauga, 
8. a savoir vingt faddan-s de terre propre, 
9. pour vingt dinars bien peses, comme revenu du tresor public, comptant un dinar par 

jaddiin. 
10. Tu paieras cela en termes, aux termes de paiement des parts des musulmans, 
11. ensemble avec l'impot foncier de l'annee cent soixante-dix-neuf. 

1. L'emplacement de Hauga dans Ie Fayyum n'est pas connu. 
1- 2. Les indications donnees par Karabacek, PERF nO 626, concernant Ies impots, sont a retenir: 

1 dinar parfaddan, Y2 ardeb de ble 1 wayba d'orge. Selon al-Maqrizi, ljitat, I, 77, I'impot sur 
les produits du sol se montait, par faddiin, a Y2 ardeb de ble 2 wayba d' orge, ce qui donne Ie 
double en orge de ce qui est mentionne dans notre document. SeIon Ie cadastrage de I'annee 
572 H.l1176 on a per!;u 2 Y2 ardebs par faddiin, plus tard 2, cf. al-Maqrizi, lji{a{, I, 101. De 
plus on a deja de hautes quantites en 217 H.l832, cf. PER Inv. Ar. Pap. 3638, ou il est ecrit: 
1. )~-4 JI.ti 
2. [J3]Yil3' if KE~KcS t~il3' 
1. Faddiin pour un dinar 
2. 10 112 + 1/12 25 1/2 + 1/24 pour [2)113 + 1112 

C'est-a-dire 2 113 + 112 dinar par faddan. 
8. r.J!.? dans ms. au lieu de J)? 
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67 
PSR Inv. Reid. Ar. 243. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: gum ada II 212 H.l2-IV 827 -22-III 828 J.C. 
Papyrus brun clair, lisse et bien travailIe (original non trouvable). 
Le recto, edite ici, est ecrit a l'encre noire, de maniere peu soignee et rectangulaire par 

rapport aux fibres horizontales, avec une seule fois des points diacritiques (v. 3). 
II a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

~)I (/")1 4..lJI r 
~ y.1 J$'J ~j J. ~l>- if yt5 IJ.." " 

~ y-::. ~4 ~~ <.Y ~ ~I J. y y.1 J. r 
~.?(I) 01 ~L.. ~I 4..lJI ~ J. ~ t 

~~ (~) 4..lJI ~J ~ y.1 ~ if 0 

~J ~:; 4."U4 J.:;I~ W; 0 y-::.I i 

~I ~ ~ o 1..lAJ 1 ~J fi.:; if V 

~.?~ .!,.lb JI ~Ij ~\..J o.r.-s- A 

4,jYJ ~ ~ ~I? (.pj; ~J~I oJ.." ~ 
i II ,~\.. I - ..l.J' I I. ,. 
~ "-:? y~ '-' -J 1.4,,/ 

tJjlj .!.lJ i j~ ~I,;>J ..:;., JY. \..J " 

?~I ~~ ~ ~J 4..lJI 4S"..r. <.Y '" 
a\~ <L:,.....' r 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est un document de I:Iatim Ibn Zayd, mandataire d' Abu (Ali: 
3. Ibn Ayyub Ibn Abi Samit pour ses domaines a al-Usmunayn, 
4. a Yal;tya Ibn (Abd Allah: Tu m'as sollicite de t'affermer, 
5. de la terre a bail d' Abu Bakr-que Dieu soit satisfait(de lui)-dans la ville 
6. d'Asmun, troisfaddiin-s a quatre dinars et demi, 
7. so it Ie faddan a un dinar et demi, pour la recolte de I' annee 
8. deux cent douze. Je t'ai donne cela et t'afferme 
9. ce terrain. Tu paieras ton impot foncier (aux mois) d'epiphi et de payni; 

10. et ce que tu fais en excedent, sera calcule selon Ie contenu de ton contrat de bail; 
11. et ce que tu laisses en friche, son impot foncier t'incombe. Seme 
12. avec la benediction de Dieu. Ecrit en gumada II 
13. de l'annee 212. 

2. y.1 correct est ~I de me me 5. 
3. ~ ms. avec un trait distinctif sur Ie sin et un yii'. 
5. Concernant ~, bail et terre a bail, cf. Grohmann, APEL, II, p. 40 sq. ~ manque chez 

Grohmann. 
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10-11. Concernant cette formule, cf. Grohmann, APEL, II, nOS 81,7; 82, 8-9, p. 45, 7-8, 48, 
8-9. L'expression veut exprimer Ie fait que Ie fermier prend de la terre a bail de plus (volon­
tairement ace qu'il semble), ce qui rappelle l'EmpoATt qui cessa d'etre pratiquee en Egypte sous 
I' empereur M.A. Commodus (Antoninus), mais revint a I' epoque byzantine, ce qui fait qu' elle 
a dli etre connue par les arabes; la-dessus v. A.Ch. Johnson, The EmpOATt of Land in Roman 
Egypt, 61-72. 

12. J ~J les deux mots sont lies ensemble dans ms. 

68 
P. Beral. 15093. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: 220 H./5-I-26-XI 835 J.C. 
Papyrus brun jaune, de qualite moyennement fine. 10.8 x 13 cm. 
Le contrat est ecrit, a l'encre noire, de maniere hiitive sur Ie recto et paralleIe aux fibres 

verticales. Pas de points diacritiques. Le verso est vide. 
Ce papyrus, qui est en bon etat, sauf un peu au milieu, a ete prepare par Grohmann pour 

la Chrestomathie. 

~)I~)I [4..l]JI ~ 

~ U'~~ 4..lJI[ ~)] Js-) [-4]y. J. .)~ ~ ylS' Ih ~ 

~.?I .)1 JI ~) [~\..... .:11 U' ..;WI ..;~ 4.iL..~ J. ~I i 

JJb J.r.~ .)1..liJI y~ [ ... ]1 J;; .:r--~I ~ ~ .)I..\.t ~ t 

0J;.j L..) ~ ij':l 6I..:>:-1~ 0..;; W ~..;) ~I~ JI ~\j 0 

[~L..)] J.? ~ i.r-\I J ~) ~ J L.. y~ "\ 

.)I..\.t V 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est un document ecrit par Nucman Ibn Yaz[id], CAli,[CAbd] Allah et al-cAbbas, 

(tous) fils 
3. d'Is.baq Ibn Damane, a Theodore, Ie gardien: Tu m'as dem[ande] et sollicite de 

t'affermer 
4. un tiers de Jaddiin (de la terre qui se trouve) entre les deux collines de ruines au sud de 

[. . . ], comptant Ie Jaddiin a deux dinars peses en miJ.qiil-s. 
5. Et je t'ai accorde cela et j'en suis satisfait. Ce que tu laisses en friche, son impot t'in­

combe; et ce que tu cultives en plus, 
6. sera calcuIe selon Ie contenu de ton contrat de bail. Ecrit en mu.barram de l'annee [deux 

cent 1 vingt. 
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7. Faddan 
8. A Dieu est la Ys 

pUIssance 
[D]lnar % 

II n'y a de Dieu qu'Allah, 
A1;tmad est aDieu 

P. Wessery Arab. I 11. 

69 

Lieu de decouverte inconnu. Date: 246 H .128-III 860 - 17 -III 861 J. C. 
Publie par Grohmann, APW, nO 4, Arch. Or. 10(1938), 153 -156. 

~[)I ur)l 4..lJI r] 

[~]I J. ~) ~-4PI JL.WI ~ J. y...rJI ~ if yl5 Ih] " 

~..wl JlS:.... if ~I ~L,.:. ~ J. ~~ })I [y~] i 

Loot' ]1; ~ J~ ~)~I ~ J ~I if ~1.Aj ~~ JI WI ~) [\..;:l~.!Jj1 t 

[~]-4PI JL.WI ~ J. y...rJI -¥ ~ ~I if ~ J. 0 

yL>. tf..L.-.) ~) J-.rR]-4 y ~ ~I J. ~ ~ J)) ll,6.JI ~ J[)]) '"\ 

~~) ':J~"U~ ...:....,.... ~ Cly>J <0 j)) JWI ~ -l4j -.:.J.;) fi-4 JI~ V 

~~ y) ..f.-.. ~) yk.> '}.>. 0')WI JL,.:.I if ~I ~ ~ Jj JI ~ A 
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[4 t;}1 .:..ill <0 y) 4..lJI 4S" J'. ~ tJjt; .!JJ i j~ ~I~ 0 JY- ~) ~ " 

Iy 4..lJ~ l..i5") 4..lJI .!JJ~ ~ ¥ .!.l~1 '" 

< U"' >...L..,..) ~) -:.r..?--4 .:r-il...\.t ,r 
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1. [Au nom de Dieu clement et mise]ricordieux ! 
2. [Ceci est un document de CAb]d al-cAziz Ibn al-Gaffar al-Kuraydi et Mu1;tammad Ibn 

A[bi] 
3. [YaCqub], Ie marchand d'etoffes, a Hasim Ibn Sulayman, Ie marchand d'habits, des 

habitants de la ville ( = chef-lieu de la circonscription): 
4. Tu [nous a]de[mande] et sollicite de t'affermer deuxfaddan-s de la terre connue (sous 

Ie nom) de terre de Tera[ s] (?) 
5. Ibn Sia appartenant au Salqos (?), domaine de cAbd aI-cAziz Ibn cAbd al-Gaffar al­

Kurayd[i] 
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6. et des [he]ritiers d'al-Mutalla et de ceux de Mu.bammad Ibn Abi YaCqiib, (et cela) 
pour deux dinars et demi et un sixieme, comptant 

7. un dinar et un tiers par faddiin, comme argent comptant du tresor public et selon Ie 
po ids de celui-ci, pour l'impot de l'annee deux cent quarante-six, 

8. a condition que tu y semes ce que tu desires des produits de semences a l'exception 
de l'indigo et de la canne a sucre, et que tu paies 

9. ton impot foncier aux termes de paiement des parts du gouverneur. Nous avons repon­
du a ta demande et t'avons afferme ces deuxfaddiin-s, pour ces deu[x] 

10. dinars et demi et un sixieme; [seme], et ce que tu cultives en plus sera calcule selon 
Ie contenu 

11. de ton contrat de bail; et ce que tu laisses en friche, son impot t'incombe. Seme ainsi 
avec la benediction et l' aide de Dieu; a toi incombe l' accomplissement de [ce que] 

12. nous t'avons gar anti par ecrit. On a temoigne de cela, et Dieu suffit comme temoin. 
13. Deuxfaddiin-s a deux dinars et demi et un sixie[me], 
14. Ie faddiin compte a un dinar et un tiers. 

5. ~I ce domaine n'a pas pu etre identifie, a cause de cela sa lecture n'est pas sure. 
8. ? indigo, a ete cultive en Egypte depuis les temps les plus recules, cf. M. Schnebel, Die Land­

wirtschaft, 206, et P. Ross-Georg, III, nO 6, 5 (ia(ltt~) et p. 31. L'indigo a ete exdu ici, parce 
qu'il fait trop travailler la terre. Ceci se trouve d'ailleurs dans des bails du lIe jusqu'au IVe sie­
de ap. J.C. 

70 
P. CaireB.E. Inv. Tiir'ib nO 1922. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: 348 H.l14-III 959-3-III 960 J.e. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 83, p. 51-53. 
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~ \;.ill) 0~ItU b 011 ,.,. 
.r.~ 0\.,.\j ~\ J (Jj 'i 

'Y 'Y ~) \... ,t 

1. [ . . . . 
2. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
3. Ceci est un contrat de bail de la part d' Abu I-Nagm Badr al-[ ... ] 
4. ill'a ecrit pour Sabib Ibn Isturheu :[Tu m'as demande] 
5. et sollicite de t' affermer, parmi les domaines de Saqiyat QJ.ude 
6. appartenant au district, trois faddiin-s de bonne terre noire pour trois 
7. dinars authentiques selon l'usage courant(dans Ie district) et d'apres Ie meilleur cours 

de change 
8. en tout temps et maintenant. Etj'ai repondu a cela, a condition que tu paies ton impot 

foncier 
9. ensemble avec les quotes-parts du gouverneur, que Dieu Ie fortifie, et en ses termes. 

Ainsi seme 
10. avec la benediction de Dieu et son aide; et ce que tu cultives en plus, (il y aura) un 

compte (la-dessus); 
11. et ce que tu laisses inculte, son impot t'incombe, et ceci de l'impot de l'annee 
12. trois cent quarante-huit 
13. Tu semes dans du terrain publiquement connu. 

14. Ce qui est du Faddan pour dinar 
3 3 

1. Les traits inclines appartiennent aux nombres grecs qui indiquent Ie montant a payer par Ie 
fermier. 

3. y.1 correct est ~I 
4. 0.r.A..,k-\ parait etre ainsi ponctue dans ms. 

b - Confirmation de l' affermage 

71 
P. Caire B.E. Inv. nO 177 v. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: ragab 348 H.I 7-IX-7-X 959J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 85, p. 54-56. 
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.. 
~)I~)I ~I ~ 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Je t'ai afferme, 0 Abu cAbd Allah Mubammad b. Yazid al-cAskari, 
3. vingtfaddiin-s de terre propre labourable, dans la plantation de Yabya, 
4. au prix courant dans Ie district. Seme avec la benediction de Dieu 
5. et son secours, a toi incombe d'executer cela. En ce qui concerne ce que tu fais en exce-

dent, il y aura un compte (a regler), et ceci 
6. pour l'impot de l' annee fiscale trois cent-quarante-sept. A ecrit 
7. YaCqub b. cAbd Allah, de sa main, en ragab de I' annee 
8. trois cent-quarante-huit. Que Dieu benisse mon seigneur Ie Prophete 
9. et sa famille abondamment. Grace a Dieu Seigneur des mondes. 

3. Au lieu de ~ Grohmann ecrit (sans doute erreur d'impression, puisque sa traduction apporte 
la forme juste du nom propre): ~. 

c - Contrats de muzara'a (metayages) 

72 
P. Lips. Arab. I. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: !;lafar 169 H.l13-VIII -II-IX 785 J.C. 
Publie par O. Loth, Zwei arab. Pap., ZDMG, 34(1880), 685-687. 

~)I ~)I ~I [r] 
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~~ if lr>.-1.rJ .J[y. L..]) .;$' '!I) J=1i ~ l.f '!I) ~ I.?- if t 
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1. [Au nom] de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Cerci] est c[e] qu'a donne Quzman Ibn Tamiis des habitants de la ville (= chef-lieu): 

II a donne a Nafic, client de Yal}.ya Ibn Hilal, sa terre 
3. qui se trouve a Tanhadrawayh, afin qu'illa cultive entierement sur la base d'un accord 

contractuel; il ne lui incombe 
4. de son impot foncier et des taxes (extraordinaires) ni peu ni beaucoup; quant a[ce qui 

reste incul]te, son impot 
5. incombe a Quzman [Ibn Tamiis], de sa moitie, ainsi que l'i[mp]ot sur les produits du 

sol concernant ce qui a ete donne de la tete de l'aire, 
6. il en est de meme de [. . . ] de la tete de l'a[i]re. II revient a Nafi[C de l'ir]riguer, 

la g[ar]der, 
7. d'en prendre bon soin, de l'ensemencer, la moissonner et la cultiver entierement, sauf 

ce qui est 
8. de l'impot foncier et des taxes (extraordinaires) la-dessus. Quzman (la) lui donna et 

tous les deux tomberent d'accord. 
9. II lui donna cela entiere[ ment] en I' annee cent soixante-neuf. 

10. A temoigne de cela I:Iammad Ibn Yiisuf al-Qurasi, et Sacid ecrivit son temoignage de 
sa maln. 

11. Et[ . . . . ] en ~afar de l'annee [16]9. 

2. Loth lit 0L..) (aussi plus loin), mais mentionne 0L..} aussi com me possibilite. JlA correct est 
J~ 

4. Loth lit: ~ c:' I .) flS" 'Y) Grohmann a rectifie et complete. Ms.: ~I? alors qu'on aurait 
attendu lr>.-~.r- (v. fin de ligne). 

5. Loth lit: J-u),1 t,./'IJ 0'" r· ..... ~ 4f.i].r..al~ o;w. ....... 0L..) J-i. L'expression J-u'YI t,./'IJ n'a 
pas pu etre eclairee, et l'on ne sait pas de queUe partie de l'aire il est question ici, cf. papyrus 
du nO suiv., 13. Grohmann traduit saer par: Drittel (tiers). 

6. Loth l;..::.....?') au lieu de pI.?') 
9. rW ~I Loth croit voir un liim apres Ie hii', alors que la lecture de Grohmann me parait etre 

la plus plausible, surtout avec Ie complement, ce qui va tres bien avec Ie sens de la date. 
10. Au lieu de ~.;JI Loth lit t,./' ~I. 
11. Le debut manque malheureusement dans ms., Loth n'a pas lu Ie nombre: les deux nombres 

ont ete completes grace a 9. 
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73 
P. Berol. 15029. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: lIe_lIIe siecle H.lVlIIe-IXe J.C. 
Papyrus brun clair, de qualite fine. 17.7 x 13.5 cm. 
Le recto, ecrit a l'encre noire, va de maniere rectangulaire par rapport aux fibres horizon­

tales. L'ecriture est plaisante par sa regularite, elle s'incline un peu vers la droite, et ap­
partient au lIe ou au debut du Ille siecle H. Quelques points diacritiques. Le verso est 
vide. 

Ce papyrus, qui est tres endommage et decoupe vers Ie bas, ce qui fait que la fin du docu­
ment manque, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'a donne Afla.b Ibn Sirwan: II a donne a Damane[h], 
3. Ie semeur, il lui a donne sa terre qui etait prise et [. . . ] 
4. et autre chose, afin qu'il y accomplisse Ie travail a faire 
5. concernant toute chose sauf l'impot sur la luzerne (seche); il nelui incombe 
6. d'elle rien concernant son irrigation des puits d'irrigation 
7. et sa garde, alors qu'elle ne contenait aucune piece arrachee par les courants, 
8. ni aridite ni manque d'eau. II incombe a Damaneh donc 
9. de la labourer, de moissonner Ie ble, l'orge 
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10. et ce qu'il y a a recolter et a egruger sur les aires. 
11. [. . . ] la luzerne (seche) et la serrer sur un cerceau 
12. d'Afl~, mais (seulement ?) sa coupe et l'egrugeage de l'or[ge sur] 
13. la tete de l'aire. Ont temoigne de[cela] 
14. l;Ialaf Ibn Paybiin al-J:Iugri, et al-WaHd Ibn [ ... ] 
15. Ha[riin]lbn [ . . . ] 

3. Le verbe ..:;.. r) n'est pas clair. 
5. Sur..b} v. p.ex. Dozy, Supplement, II, 330. 

10. Le $iid de ~l...:z>. porte un point d'en bas. 
11. --..lJ avec un .I?oint par en bas dans ms. 
13. Du kiifde.!JJ,) il y a une tete de visible. Concernant J..lj)ll i.J"IJ cf. nO prec., 5-6. 
14. Concernant ,-:?pl il y a plusieurs possibilites de vocalisation: l;Iagri/l;Iagari par rapport a 

l;Iagr, tribu yemenite, et al-l;Iugri au nom,de lieu yemenite, cf. al-Dahabi, Mu'itabih, 149, al­
Suyiiti, Lubb., 76, al-Samcani, IV, 71 sqq. Concernant Ie nom Daybiin, cf. Dayban chez al­
Hamdani, Iklil, 297. 

11 - Donations 

74 
P. Chicago Or. Inst. nO A 6967. 
Lieu de decouverte: al-Fayyiim. Date: gumada I 336 H.l18-XI-17-XII 947 J.C. 
Publie par Abbott, The monasteries of Fayyiim, nO III, p. 18 - 21. 
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1. Ce document a ete authentifie en presence de 
Mul)ammad Ibn (Abd Allah, et ceci au 

2. Au nom de Dieu clement et mois de sawwal de l'annee trois cent trente-(six). 
misericordieux ! 

3. Ceci est ce que donna comme fondation charitable Tusana, fille de Basint (Pasynte) 
(de) Sadd Qahd (?), a l'egl[ise des monasteres] d'al-[N]aqliin 

4. et de Mika)i1 Sala, les deux couvents qui se trouvent dans Ie desert et sont connus (sous 
Ie nom) d'al-Naqliin et de Sa[la] et [appar]tenant a la circonscription 

5. d'al-Fayyiim: (elle donna) l'etendue de la region avoisinante au chateau de Darkan, 
fille de Basint, avec sa frontiere et sa limitation, ses poutres, 

6. son batiment, ses portes, son bois, toutes ses dependances et rues, tous ses droits, son 
etage superieur 

7. et tout ce qu'englobe[nt] ses [fJrontieres et entourent ses murs, comme fondation 
charitable pour l'amour de Dieu, il est puissant et grand, 

8. de maniere irrevocablement definitive; elle ne veut la ni recompense, ni remuneration 
sauf de Dieu seul qui n'a pas d'associe. Ont temoigne de la reconnaissance 

9. de Tusana, fille de Basint, de tout Ie contenu de ce document, des temoins qui la con­
naissent personnellement et connaissent son nom 

10. et son pere, alors qu' elle etait dans la plenitude de ses facultes men tale et physique et 
sa capacite juridique, a savoir une fondation charitable, prise et possedee, 

11. pour ces deux monasteres, irrevocablement et definitivement. Tusana, fille de Basint, 
n'a (aucun droit) de revocation, ni 

12. de reserve. Et cette etendue de terre et son etage superieur sont une fondation charita­
ble, pour l'amour de Dieu, pour ces deux couvents irrevocable-

13. ment et definitivement. On a temoigne de la reconnaissance de Tusana, fille de Basint 
(de) Sadd Qadh (?), alors qu'elle etait dans la plenitude de ses facultes mentale 
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14. et physique et sa capacite juridique, de son gre, (Ie) desirant et souhaitant, non con­
trainte, ni forcee, 

15. sans souffrance d'une maladie (quekonque) ou d'autre chose, et ceci au mois de 
gumiidii I de I'annee 

16. trois cent trente-six. A temoigne de cela 
17. Bulus Ibn Ismiicn, de tout Ie contenu de ce document, et il ecrivit son temoignage de 

sa maIn. 
18. A temoigne YusufIbn IsmiicTI de Ia reconnaissance de Tusiina, fllle de Basint, de tout 

Ie contenu de ce document, et il ecrivit 
19. son temoignage de sa main, Dieu lui sufflt et quel excellent defenseur il est. 

1 - 2. Le document porte la date de gum ada I 336 H., alors que la legalisation celle de sawwal 
(vraisemblablement de la meme annee, Ia-dessus v. plus loin 15-16). 

3 - 4. Les mots apres ~ devraient indiquer une localite et font penser a "";1..,.... ..w. et a des com­
poses de ce genre, cf. Grohmann, APEL, II, 51; concernant la donatrice cf. Abbott, The 
Monasteries, nO 2, 7; par rapport au clo1tre Naqlun, v. l'etude topographique et historique ex­
haustive d'Abbott, ibid., p. 29 sqq., et sur Sala, v. ibid., 56, 59. 

6. Au lieu de~) Abbott retient~) et laisse comprendre que la premiere forme est aussi pos­
sible. Grohmann a conserve la premiere qui est attestee plus d'une fois dans d'autres textes 
paralleIes. 

7. $adaqa est-contrairement a waqf et Qabs-Ie mot Ie plus vieux pour designer la donation pieuse 
au profit des pauvres ou d'une institution religieuse ou caritative. D'abord elle comprit des 
biens fonciers, comme ici, ensuite elle engloba des maisons a louer, des magasins et des installa­
tions industrielles, cf. Minorsky, Waif, EI, IV, 1187 -94; C. Cahen, Reflexions surle waqf an­
cien, St. Islam., XIV(1961), 37 -56. 

8. ':J) Ij>." a ete oublie dans la transcription d' Abbott (10), mais traduit par elle. I)~ ... ~;':J 
reminiscence de Coran, 76, 9. 

9. b ~ faussement pour ~ ~ dans ms. 
10. Ms.: ~~ faussement pour \..!.4~. 
12. ':JI semble etre faussement ajoute la, comme la dittographie (':J)) au debut de la ligne. 
13 - 15. L'insistance sur l'etat de sante physique et mentale a l'heure de la conclusion d'un contrat 

se trouve aussi dans des documents coptes, cf. W.E. Crum, KRU nO 86, 39-44, W.C. Till, 
Die koptischen Rechtsurkunden, 163: "Wobei ich bei Verstand bin, me in Uberlegen sicher 
ist, ohne daB eine korperliche Krankheit mir anhaftet, sondern mit meinem Willen und mei­
nem EntschluB, ohne List, Furcht, Gewalt und Tiiuschung" (alors que je suis en possession 
de mon esprit, rna reflexion est sure, sans aucune maladie corporelle, mais selon rna volonte 
et rna decision, sans ruse, ni peur, ni force, ni tromperie). 

12 - Conventions 

75 
P. BeTol. 8178. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: 1 rablc I 457 H.ll0-II 1065 J.C. 
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Papyrus brun clair. 17.9 x 11 cm. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire de maniere peu soignee, contient peu de points 
diacritiques. Le verso est vide. 
Ce papyrus, en bon etat et complet, a ete prepare par Grohmann pour Ia Chrestomathie. 

~)I ~)I ill I r 
I.;>JI 0~ J ~ ')j)1 ~IJ 0 ~~ .).!..JI y.1 ~ " 

J) ')jl tiJ ~ ~ ~ ~)~I ~~ i 

1;;'l:J) ~yYI 4J~)~ ~) C:::' Lift 

~)~I ~~ ~ ~)1..4>- 01~ :f l( __ >.,-::: ~ 0 

~ yJI .:.U~ ~ .).!..ul y.1 if .1.>.1 ~ ~) ~~~ i 

~..,...J~ if? ~ o 1..l<iJ I 01 ~ ~ JlJ-I.?l; V 

~L.aJ ....wI ~ if ).}J ~ yl L. ~ 01~) A 

~ ? ')jl ~ .!Jj~ (..L>~ ~ ~ ')j ~..,...J~ ~ ~ 

~ ..l>-I}I ~I L. b) ~ ')j) ~ y. ')j ,. 

~I ~ I~I .!Jj.LJ J)j) Jk~ 0'6"' ~ ? ')jl ~ " 

~l;.JI ~ pI J. rlJ-I ~ ~ .)§'..wl ~Jl:lI ~ '" 

~J\.j ~ ~ ~) .).!.;.JI )}I ~ 'i 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Presents etaient Abu I-Din et son frere Rahib, (tous Ies deux) fils de RamaQan, 

gardiens (cham pet res ) 
3. dans Ie village connu (sous Ie nom) de Taba, au debut de Rabic I 
4. de I'annee Iunaire quatre cent cinquante-sept, et ils etaient en conflit 
5. l'un avec l'autre, a propos d'un faddan de garde pour eux deux dans Ie village 

connu 
6. (sous Ie nom) d'Ihrit, et au sujet d'une epee prise d' Abu I-Din en cet endroit. 
7. Ils tomberent d'accord que Iefaddan etait a garder par eux deux de maniere egale, 
8. et que tous Ies deux devaient payer Ie prix fixe de l'epee a son proprietaire, 
9. en deux moities egales. Aucun d'entre eux ne devait apre[s] cela invoquer, aupres de 

I'autre, d'argument 
10. en aucune maniere et pour aucune cause. Et si I'un d'eux apportait 
11. a l' autre une echappatoire quelconque, ce serait de nulle valeur et tromperie. Et ils 

prirent a temoin de cela 
12. a Ia date (sus)mentionnee. A temoigne cAbd al-I:Iakim Ibn Ibrahim al-Miqrani 
13. de Ia reconnaissance des deux qui ont reconnu, et il (l')ecrivit de sa main a Ia date (du 

document). 
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3. Le nom de ce village est bien ainsi a lire avec un ba) et un alif maqiura plutot qu'avec un bii) 
et un sin, v. PERF nO 597, 10,29, ou ce meme nom est mentionne: il est situe dans un district 
du Fayyum (pres d'Ihrit). Karabacek, Papyrusfund von el-Faijum,215 sq., lit ~ (Tayy) et 
croyait mettre J:> ~J en rapport avec les immigres de la tribu Tayy; cepepdant il y a bien 
une dent devant la derniere lettre, ce qui rend sa lecture moins probable. La-dessus cf. aussi 
al-Nabulusi, Kitiib Tiirib al-Fayyum, 17, 25, ou il s'agit du meme lieu vraisemblablement, men­
tionne com me l:1 a cote de Bal:J.r Tanabtawayh, et abandonne a l'epoque de l'auteur; Salmon, 
Repertoire geographique, 31. 

5. ,:,r se trouve dans ms. au-dessus d'un J qu'il corrige. Du mot;; )A>- il n'y a que left) qui est 
ponctue. 

6. ~...0ltl correct est .:r-...0Ii/-I. Le mot est corrige de ~IJ qui etait faussement mis lao 
8. yl correct est w\.;;l. 
9. Lr:... correct est Y.--=..u~ ~ ms.: -=..u.1.;. 

to. l::...) correct est ~). 
11. J)j) J14 correct est IJ)j) ~4. 
12. Le point apres Ie troisieme mot est un signe d'alinea, cf. Grohmann, CPR III 111,73, A, From 

the World of Arab. Pap., 91-93. JI.;..JI se rap porte au nom de lieu Miqrfm dans Ie Fayyum 
(a 3 heures a cheval de la ville), dans Ie district de Bal:J.r Dalga (qui pourrait etre identifie avec 
MUKProVOC; tOU Apcnvoitou V0J.10U, dans C. Wessely, Topographie des Faijum, cf. Grohmann, 
APEL, IV, 76). 

C - Documents concernant Ie droit hereditaire 

Numeros 76-77 

1 - Partages d'heritage 

76 
P. Caire B.E. Inv. nO 146. 
Lieu de decouverte probable: al-Usmunayn. Date: derniere decade de rama<;lan 412 

H.l30-XII 1021-8-1 1022 J.e. 
Public par Grohmann, APEL, II, nO 138, p. 203 - 207. 

[~[,;fll [~)I [~I [~ 

~ ~ ~ y:?:' ~\ C).;k-o J-..u) ~~ [J ... ] ..l>-~ Y yf-i]\ r 
~f\ jI~) ~..tJJ ~ ~ J ~[\ ~ r-""¥]~ [~L:S:J\] \~ r 

[-"s].lJI ~\ ~j' ~.u~ ~ cilf.>] L.. ~ ~\ ~[\] ~U:. t 

..l>-~ Y ~) u~~ 4J~ YJ uGJ ~J if ~.rl\ ~ J. 0 

~ tJ J-;~\ k- j.:... ~.i::J ~J f ~\ ~\) ~ ~J ~ ~ i 
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y ~lj pI ~y ~..u~ ci.b:- ~ [~ .j] ~L,., .}.i ¥ ~I} Y 
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w)}1 j&- ~I .J! 

1. Au n[ om] de Di[ eu] cle[ ment] et mi[ se]ricor[ dieux] ! 

J,.....y...J! ~ ¥ ,y 
)}I j&- ~ .J! 

()}I j&-l 

J...)..JI ~1.rJ~ J>.-)I '" 

2. Chacun des [ .... ] a re[con]nu [ .... et] Karima, tous les deux enfants dujour­
nalier MatrUl), en presence des temoins 

3. de ce [document], et [ils prirent a temoin ], etant dans la plenitude de leurs facultes 
mentales et physiques et leur capacite juridique, 

4. de leur gre, qu'ils ont sollicite tout ce que leur a [l]aisse en heritage leur mere Tuway­
ba, fille de Huda[yy] 

5. Ibn J:Iasan al-Marisi, comme hommes, filles, biens, outils et objets, et que chacun 
d'eux a prix 

6. toute sa portion contingente et sa part, selon les prescriptions de Dieu, il est grand et 
puissant, (s'engageant) a se souvenir du puits public dans "Ie Quartier des Deux 
Monuments"; et il ne reste 

7. a l'un d' eux aupres de son partenaire [en tout] ce que leur mere decedee Tuwayba leur 
a laissee en heritage 

8. dans la ville d'al-Usmunay[n]ni peu, ni [beaucoup], ni (cause d'une) action en justice , 
ni reclamation, ni deposition, ni acte probant, 

9. ni serment de n'importe quelle maniere ou pour n'importe que! motif que ce soit; et 
il n'est reste entre eux deux aucun bien commun, en tout ce qu'a laissee en heritage 

10. leur mere, saufla maison que Tuwayba a laissee en heritage dans' 'Ie Quartier du Bain 
Tabari". Et chacun 

11. d'eux a ete acquitte par son partenaire, apres que chacun a pris connaissance de sa 
portion contingente et de sa part, les a prises 
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12. et est entre en possession de cela. Et chaque plainte que porterait en justice l'un d'eux 
contre son partenaire, ou que quelqu'un 

13. de sa parente porterait pour lui durant sa vie ou apres sa mort, serait de nulle valeur, 
peu importe qui la revendiquerait pour lui, et mensonge et action illegitime. 

14. Temoins de la reconnaissance des deux frere et soeur qui tous les deux ont reconnu 
tout ce qui se trouve dans (ce document), apres que celui-ci leur a ete lu, 

15. et qui ont reconnu l'avoir compris dans la derniere decade du mois de Rama<;lan de 
l'annee quatre cent douze, et 

16. cette reconnaissance fut ecrite en deux copies, une copie de la main de chacun d'entre 
eux deux, comme preuve pour et contre lui: temoins de cela: 

17. A temoigne Mu.\:lam- A temoigne Suray.\:l Ibn cAli Ibn al-I;Iusayn de la recon-
mad Ibn YiisufIbn Tib naissance des deux de ce qui s'y trouve, a la date (du 
de la reconnaissance document). 

18. de l'homme et de la 
femme qui ont reconnu 
ce qui s'[y trouve, a] ]a 
date (du document). 

1. De l'article des trois derniers mots il n'y a que les bouts. 
2. Concernant Ie nom ~~ cf. Grohmann, APEL, I, 100. 
4. cil>.la-dessus v. plus loin ligne 7. ~...u~ a deux points sous son hiP dans ms. (v. forme correcte 

plus loin 7). Concernant ~j cf. Grohmann, APEL, II, 206, et ,-:?,u APEL, I, 179. 
YJ ms.: caJ faussement. Concernant la nisba ~)I cf. Grohmann, APEL, II, 206. 5. 

6. 
8. 
9. 

10. 
14. 
15. 
16. 

17. 

~ ~J (aussi 9) correct ~ ~J 
I'y~ (aussi 12) correct est 1..S.y~. 
~ ecrit tellement hiitivement que Ie hii' et Ie mzm ne sont pas clairs. 
I..S J'..} ~our t> J',J 
01~1 correct est .:r.}-JI.-I..S} pour t>}. 
~ ~\ au lieu de o~ ~\ 
On peut aussi comprendre "bi-yadi kulli ... comme suit: "une copie se trouvant dans la main 
d'un chacun d'entre eux". 
Au lieu de Ci-f' ou peut aussi lire c:!-.r" p.ex. 

2 - Garantie concernant la situation des quotes-parts de 
propriete fonciere dans une succession 

77 
PER Inv. AT. Pap. 2420. 
Lieu de decouverte: al-Usmiinayn. Date: IIIe siecle H.IIXe J.C. 
Papyrus brun clair, lisse et de qualite moyennement fine. 21.5 x 12 cm. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire de maniere peu soignee, contient de temps en temps 

des points diacritiques. Le verso est vide. 
Decrit par Karabacek, PERF, nO 783, p. 209, et prevu camme nO 185 pour Ie CPR, ce 

papyrus a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 



138 TEXTES JURIDIQUES 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Yazid Ibn Maymun Ibn (Abd al-Ral,lman 
3. al-Labmi a temoigne que les jardins, qui se trouvent a Qambasa, 
4. au sud du village, appartiennent a al-(Abbas Ibn (Abd al-Ral,lman. 
5. II est mort et les a laisses en heritage, et 
6. je connais encore son fils et son petit-fils, et ces 
7. jardins leur appartiennent, ils ne les ont ni vendus, ni donnes comme cadeau. 
8. L'une des frontieres des jardins, celle du sud, est (constituee) par les jardins 
9. du village Adan (?) [ . .. 1 

10. leur frontiere du nord par l' eglise et les jardins du vil[lage], 
11. leur frontiere de l'ouest par les jardins de Pesynte, 
12. et leur frontiere de l'est par la route vers I'eglis[e] 
13. de Qarafil. 
14. (Ont temoigne aussi) (Abd al-Ral,lman Ibn Gabir conformement a 
15. ce dont a temoigne Yazid Ibn Maymun Ibn cAbd al-Ral,lman, 
16. et Gabir Ibn Marl,lab al-Labmi conformement a 
17. ce dont a temoigne Yazid Ibn cAbd al-Ral,lman. 
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3. ,~I ms.: ~I. Concernant cette nisba cf. al-Suyuti, Lubb, 230, al-Samcani, XI, 210 sqq. 
lies membres de cette tribu yemenite s'etaient instalIes dans la Haute Egypte, cf. Wiistenfeld, 
EI-M., Abhandlung, 36 sq., 78-79. Cette nisba apparait souvent dans des papyrus arabes, 
p.ex. P. Cairo B.E. Inv. nO 779, 795r, 9; PER Inv. Ar. Pap. 11046,20, PERF nO 648, 7,698, 
19, 723, II. 

5. Jlj dans ms. au lieu de ~ j 
7. Les deux verbes I.r.r:! et I~ n'ont pas d'a1iffinal et ne portent pas de points dans ms. 

10-12. o..l>-) avec un ha', au lieu de 1A..l>-). Cf. plus haut. 
14. La ligne commence ainsi dans ms. sans verbe (sahida/wa-sahida). 

D - Documents concernant des procedures 

Numeros 78-86 

1 - Citations 

Numeros 78 - 79 

78 
P. BeTol. 15213. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: IIle_Ive siecle. H.lIxe_xe J.C. 
Ce papyrus, en bon etat et complet, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

4...N If. I ..:.r. ~.,a) J? ..:.r. )~ ~ ~ 

~~~4 Pi ~ JI cl; Y.4.:r--WI r­
illl \,.;, 01 ..;:1-1 ~.r ~ l.o.A y:-) ~ t 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! Dieu soit loue seu} ! 
2. Theodore Ibn Chael et Fenufe Ibn Abrase, 
3. (tous) les deux habitant a Abu Qolte, ont a comparaitre devant Ie tribunal judiciaire 

sublime, d'al-Usmunayn, 
4. afin qu'ils se portent a l'accomplissement de ce qu'exige la justice, si Dieu Ie veut. 

2. ~.,a correspond a llav6p ou a cf)avoucplC;, cf. Preisigke, Namenbuch, 456; concernant A.....oolf.1 cf. 
Grohmann, APEL, III, 209. 

3. Y.4 dans ms. au lieu de 1$-4. Abu Qolte, aujourd'hui NagCa Abou Qolteh, est situe au sud-est 
de Dayr Abu Fane dans Ie district d'al-Usmunayn, cf. G. Daressy, Abousir d' Achmounein, 156, 
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Grohmann, APEL, IV, 89. La traduction de l'expression PI ~ depend du sens du deux­
ieme mot qu'on peut lire, 4ukm ou bien 4akam: d'accord avec la note de Grohmannj'ai retenu 
la tournure neutre de "tribunal judiciaire" (allem. Richtertribunal). Cependant ~ signifie 
aussi un titre honorifique, comme l'a note B. Moritz, Beitriige, 43, ce qui fait qu'on peut 
traduire par' 'son excellence Ie juge". 

Concernant la loi pen ale dans l'Islam, v. Schacht, An Introduction, 175 sqq, les procedures, ibid., 
188 sqq. etc .... 

79 
PER Inv. Chart. Ar. 6765. 
Lieu de decouverte: al-Usmunayn. Date: IVe siecle H.lXe J.C. 
Papier brun, fort et Iisse. 15.8 x 8.8 cm. 
Le texte du recto, ecrit a l' encre noire, contient rarement des points diacritiques. Le verso 

est vide. 
Ce papier, qui est en bon etat et complet, a ete mentionne par Karabacek, 

1154, p. 263, et prevu pour Ie CPR comme nO 193. 
PERF, nO 

II a ete prepare par Grohmann pour Ia Chrestomathie. 

1. (Paraphe). 

~~ y.yJI PI ~ JI ~ ~ 
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2. Ont a comparaitre devant Ie tribunal judiciaire sublime dans Ia ville 
3. d'al-Usmunayn Qufra Ibn al-Qommo:;; 
4. et Fawaris Ibn Fagr et Ibn Samawil, 
5. (tous) Ies deux habitant a al-Rayramun, pour Ia controverse avec leur plaignant 
6. I'intendant Sulayman aI-Qolobbi, afin de se degager de 
7. son proces selon Ia Loi islamique noble, 
8. en employant Ie paraphe (qui se trouve) ci-dessus. 

1. Concernant cette marque de main, cf. S.L. Poole, Catalogue, IV, 24, nO 99. 
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3. Concernant Ie nom Qufra, copte KOynPE, cf. Grohmann, APEL, I, 173, et Qommol?, copte 
KOMOC, autrement ecrit avec un sin, cf. Grohmann, ibid., IV, 110. J.\ correct est J. (de meme 
4). 

5. A propos du lieu al-Rayramun, mentionne dans PSR nO 628,8 et situe, sur la carte de l'expedi­
tion fran~aise, au sud-est d'al-Usmunayn, cf. Ibn al-Gi'an, Tulifa, 176, 3; Ibn Duqmaq, V, 16, 
26 sq., 54, 27; Ibn Mammati, Kitab Qawanin ai-dawawin, 106,3 (ici 0'i Y..r.)\); ai-Dal!! ai-gugraji, 
317, nO 13. Le me me lieu apparait comme 0 Y JJ)\ dans P. Cair. B.E. Inv. nO 493, 12, et a 
comme nisba J Y JJ)\ dans PERF, nO 1142, 4, cf. Grohmann, Einige Bemerkenswerte Urkun­
den, nO 7, 4, et p. 97. Le mot ~..LA est ecrit dans ms. avec un sin apres Ie mim et sans points 
sous Ie ya) . 

6. ,~\ nisba a.y.; (qolo~be) qut~~_tro~v.e dans ~e district de_ M~ll.awi, cf. S. de S~cy, Relation 
de l'Egypte, 696, n 85, Ibn al-GI an, IbId., 182, Ibn Duqmaq, IbId., V, 21, 8 sq., Ibn Mamm­
ati, ibid., 170, 7; ai-Dalil ai-gugraji, 318, nO 40. 

2 - Denonciations 

80 
PER Inv. AT. Pap. 3512. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: lIIe siecle H.lIxe J.C. 
Papyrus brun fonce et fort. 17.3 x 20.8 cm. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire d'une main habile et exercee, va de maniere rectan­

gulaire par rapport aux fibres horizontales, avec de temps en temps des points diacri­
tiques. Le verso contient l'adresse. 

Ce papyrus, decrit par Karabacek, PERF, nO 883, p. 236, a ete prepare par Grohmann 
pour la Chrestomathie. 

r-:r)l ~ )I ~I r. 
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~ li)) J~ 01 oJ"'lj) ~ .1>.1 ~ ~ )f-. ...w ~ ,. 
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(Adresse) 

J.lI ~ ~}I -II[JI] or-" -II ,:r 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Que Dieu te garde, te preserve en bonne sante et te laisse jouir de la vie. 
3. Mon pere avait achete ce garc;:on et affranchi 
4. avant son voyage; il ( = garc;:on) connaissait (don c) les entrees et les sorties de l' enclos 

de nos betes de somme, 
5. alors que les garc;:ons n'avaient pas l'habitude de les ( = betes) surveiller. II entra 

secretement dans (l'enclos), pendant 
6. que celui-ci etait sans garde, et il en prit de la paille, malgre que mon pere Ie lui eut 

interdit et lui eut ordonne 
7. de ne pas s' approcher de notre entourage. Notre palefrenier me I' a amene sur I' heure 
8. (signalant) qu'illui avait vole des choses. 
9. S'il te semble bon, que Dieu te garde, de Ie battre et de lui faire peur par la bastonnade, 

10. fais-Ie, peut-etre lui rendra-t-il ce qu'illui a pris, et ordonne-Iui de s'eloigner de notre 
malson, 

11. que Dieu te garde et te preserve en bonne sante. Je(l') ai ecrit. 

(Adresse): 
D' Abu Samra a Abu I-Wali:d que Dieu Ie protege. 

2. Sous Ie kaj de ~ et de ~ il y a un point dans ms., probablement pour Ie distinguer du lam. 
S. Ms. Jy. au lieu de Jly.. Le lam de ~ a etl: corrige de ~ qui avait ete mis la faussement. 
6. Grohmann lit JJl.:.j alors que JJ~ fait moins de problemes par rapport au sens, et que surtout 

les trois dents apres left,> ne sont pas aussi homogenes que celles d'un sinisin (v. p.ex. 7), ce qui 
justifie rna lecture. Grohmann lit aussi f~ au lieu du 0 f~ du ms. 

7. y fi Grohmann lit y.;Z. Le mot WL.. est sans hamza dans ms. 
8. ~I (= .~\) avec un sin sans points dans ms. 

Adresse: min et Ie nom de l'expediteur sont a gauche, alors que Ie nom du destinataire est a droite. 
Il est difficile de lire autre chose que Samra, car la premiere lettre du nom n'a que trois dents (pour 
un sin) et ensuite tres clairement un mim. Grohmann lit Maysara dans Ie texte et mentionne Samra 
comme possibilite dans une note, et les deux derniers mots arabes manquent dans son texte. 

3 - Demande d'intervention du juge 

81 
PER Inv. Chart. Ar. nO 28069. 
Lieu de decouverte: al-Usmiinayn. Date: IVe siecle/Xe ].e. 
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Papier brun clair, fort avec des taches noircies d'humidite. 20.8 x 17.7 cm. 
Ecrit a I'encre noire, dans un beau nasai, par une main habile, ce papier contient plusieurs 

fois des points diacritiques. Au milieu il y a un trou, autrement il est en bon etat. 
II a ete prepare par Grohmann pour Ia Chrestomathie. 

~)I ur)l .J.I\ It-r -~ 

~) c..o")l..) 0:r ~b~ o~ Jlb~ ~1AJ\ C ~ ill \ ~\ ~ 

w) 'j J\ lJ\ ~Lr. 4J\ .J.I\ o:r]\ ~1AJ\ if ~\ r 
4 }:.4.l\ ~ d' ~ \f\ L rJ 4\ (. b-\ ~.Y- t 

.J.I\ L.;. 0\ Jd 0 

~}\~).J.I\ ~ i 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Que Dieu rende beau Ie matin du juge, lui prolonge sa vie et lui maintienne sa puis­

sance, son bien-etre et sa grace. 
3. J'aimerais dujuge, que Dieu Ie rende tres respecte, qu'il m'ecrive (?) I'affaire penible, 

afin que je I'informe 
4. d'une chose dont il a besoin (= qu'il doit savoir) et qu'il puisse s'occuper d'une affaire 

qui demande beaucoup de reflexion. 
5. Puisse-t-iI(le )faire, si Dieu Ie veut ! 
6. Dieu nous suffit, et quel excellent defenseur il est 

4 - Demandes d' avis judiciaire 

82/83 
P. Caire. B.E. Inv. nO 409. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: IIIe/lve siecle H./lxe/Xe J.C. 
Ce papier est ecrit a I' encre noire d'une maniere claire, reguliere et cultivee. Sur Ie recto 

il contient beaucoup de points diacritiques, et Ie sin porte un trait de differenciation du 
sin, en haut; l'ecriture epaisse de cette meme page est due a une mauvaise plume, alors 
qu'elle est moins epaisse sur Ie verso qui contient peu de points diacritiques, ce qui 
temoigne de l'emploi d'une autre plume. Les deux pages ont ete preparees par Groh­
mann pour Ia Chrestomathie. 
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Recto: 

TEXTES JURIDIQUES 

- 82-

Recto: 

~)I ur)l QjJI r 
l:-,; J w t:)1 j;:-) J ~..uG d') ~ QjJI ~) J.,z L. ~ 

LA> ~G ~GJ ~ u..lA! ,-:?.;-l~ y.:ll) t!) I.k. i 

u~) ~ ~I I~ ~~ lril o~ ..::..J?\j PI [~JI] i 

~ ~ ~) ..::..-<~»)I J ~I ~ rS'\.:l1 ~)[\j ..... ] 0 

~) olf':11 ~ o..lA ~ 0'6' 01 l-l9 ~I [~L..aJ 0) .... 4>.] "\ 

~<-:-)-41 rS'\.:l1 ~G t!) lrl) Jib ~...u) ~ [ ..... ] V 

...:....;'6' ~I LA> )l..a.>-I JI ~I ~l.,." ~ t) )Y.aJ-AI ..... ] A 

rS'\.:l1 ~ ~ 01 ~I 4..l.l1 --41 ~ I~L. WI ~ t] ~ 

~I 0'" ~ ~fl L.)I ~ ~I ~L..aJ ~I [~) L.)] ,. 

o.:l)WI d' ~ YL... ~I~ .:ll~ J bl ~)I J ~ [ .... ] " 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Que dis-tu-que Dieu so it satisfait de toi et de tes parents-d'un homme qui deposa 

chez sa tante paternelle du ble 
3. compte, (c'est-a-dire) quatre artabes selon la mesure aI-Sari, et elle mit la main dessus 

et Ie vendit; lui alors la fit venir 
4. [devant Ie tribunal] judiciaire, et elle avoua avoir vendu ce ble, c'est-a-dire cinq 

wayba-s 
5. [ ... ] Le juge lui (= a elle) imposa Ie ble dans la (meme) mesure, et ecrivit, de-sa 

main, (l'ordre) d'a-
6. [mener]Ie ble [a son proprietaire]. Cependant la femme mourut, apres un certain 

temps, et laissa 
7. [ ... ] son fils, un petit enfant, alors que sa part (= a elle) etait d'un quart; lejuge 

fit venir Ie reste 
8. [ ... ] pour paraitre, et Ie proprietaire du ble n'etait pas encore arrive jusqu'au mo­

ment ou dIe avait ete amenee, car [cda ne] 
9. lui [etait pas (encore) arri]ve (?). Que doit faire Ie juge, que Dieu fortifie Ie sayo, 

10. let que prescrit]l'opinion dominante au proprietaire du ble: du bIe, ou bien ce qu'elle 
( = la femme morte) avait declare (avoir touche) comme prix? 

11. [. . . ] ce qui lui incombe concernant la mesure. Donne-nous une fatwa la-dessus, 
sous forme de reponse rapide, c'est-a-dire concernant Ie differend. 

3. - 4. Concernant cette mesure utili see ici cf. Grohmann, APEL, II, p. 231. 
7. Un quart est bien la part legale de la veuve, pour Ie cas ou il n'y a pas d'enfants du mariage 
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avec Ie mari mort. lei il est cependant question d'un petit enfant. Ce quart semble donc etre 
mentionne ici, pour satisfaire la revendication du plaignant. Concernant toutes sortes de 
problemes hereditaires qui peuvent etre en question ici, v. Th. W. Juynboll, Handbuch des is­
lam. Gesetzes, 251; Schacht, G. Bergstrasser, Grundziige des islam. Rechts, 91 sq.; Vesey­
Fitzgerald, Muhammadan Law, 121, et sur la loi de I'heritage en general: Schacht, An In­
troduction, 169 sqq.; Liebesny, 174 sqq. 

Verso: 

- 83-

Verso: 

~)I ~)I ill I r 
~W 6-.i 01/1 C.-'JI ~.J J ~..u~ d'J ~ ill I ~.J J."z lo ~ 

[ I ... ] ":"'YJ ~ ~~ Lril ..:.,j?Lt ~I ~ JI \..I;~~ i 

[ ... ~I '-;-f>-L..aJ ~ ~J ~)I J ~I ~ ~lll ~JLt t 

[ . P ~J ":"'}I ~ ~ ~ ~~ Lri~ 0 

[01 ~I <LlJ-lI --41 ~ I~lo J.a.i ~ ~I ~ ~ \.AI ~~ , 

[ ~fl ~ .J i l ~~I ~l.a-<J) ~I ~J loJ ~I ~ V 

[ ... ]1 JZJ o~JWI d' ~ \JL... ~I~ .!.lb J bl <I.! A 

[ ... ] - ~ J. ~I J\.t [ ..... ] ~ 

[ ... ]1 ~bJjJ ~I ~ ~ '»1 ~u-:l [ ] ,. 
[ ]" 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Que dis-tu-que Dieu so it satisfait de toi et de tes parents-d'un homme qui deposa 

du ble chez une femme qu'elle vendit; 
3. ilIa fit alors venir devant Ie tribunal judiciaire, et elle avoua l'avoir vendu, (c'est-a-

dire) cinq wayba-s [. .. ] 
4. Le juge lui prescrivit Ie ble, selon la(meme)mesure, et redigea de sa main l'ordre en 

faveur du proprietai[ re du bIe . . . ] 
5. et qu'elle l'a vendu. Puis la mort l'a frappe et elle laissa [ ..... ] 
6. et demanda qu'on amene (Ie bIe) ala maison du tribunal de justice; cependant il ne 

fut pas amene. Que doit 
7. faire lejuge, que Di[eu fortifie Ie sayo], et que prescrit l'opinion dominante [en faveur] 

du proprietaire du bIe: du ble ou son pri[ x ]qu' [elle avait declare ( avoir touche) ?] 
8. Donne-nous uneJatqii ( = avis juridique) Ia-dessus, sous forme de reponse rapide, c' est­

a-dire concernant Ie differend et la transmission selon [ . . . ] 
9. AI-I:Iusayn b. Nu'aym dit [ ... ] 

10. Ils n'ont que du ble, selon une bonne mesure, et au juge de [ ... ] 
11. [. ] 
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5 - Instruction a un jurisconsulte dans une affaire judiciaire 

84 

PER Inv. AT. Pap. 3388. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: Ille siecle H.lIXe J.C. 
Papyrus brun clair et fort. 18.9 x 24.9 cm. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire par une main entrainee qui emploie beaucoup de 

ligatures et met rarement des points diacritiques, va de maniere rectangulaire par rap­
port aux fibres horizontales. Le verso contient seulement l'adresse. 

Ce papyrus, decrit par Karabacek, PERF, nO 807, p. 219, a ete prepare par Grohmann 
pour la Chrestomathie. 

Recto: 

r--.:>-)I j')I d..lJ 1 r--: 
~lbJ !.I~G d..lJI L:A;J " 

~J ~ J ...l>.J ~ U-- ~)I l.ho J-.a.;1 i 

~ ~ 0t; ~I..\..AJ ~ ~ ~; t 

~ jJJI Jj~ ~ \.A JI ~t; {I}~fl 0 

d..lJI l.::. 01 ~ fl i 

~J ~lbJ !.I~G d..lJI L:A;IJ] V 

(Adresse): 

~ J. ~I U--

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Que Dieu nous mene avec toi vers son obeissance. 
3. Laisse rendrejustice a cet homme de la part de son adversaire, obtiens-Iui son droit et ne 
4. sois pas indulgent, au cas ou il est opprime et rejete. Mais si 
5. son affaire te devient obscure, fais venir les deux chez moi, afin que je puisse prendre 

en main I' examen 
6. de leur affaire, si Dieu Ie veut. 
7. Que Dieu nou mene avec toi vers son obeissance. Je (l')ai ecrit. 

Verso (adresse): 

D'al-Fatb Ibn Sulaymfm a Abu I-Furat, mandataire de Bab'ig. 
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4. .......u;. dans ms. ecrit avec un alif et un lam qui ont ete lies apres coup. 
5. ~I dans Ie sens de laisser venir, cf. aI-Kindi, Kitab al-Wulat, 64. 
5 - 6. l..A fl ..; pI semble faire penser a ~L\iJ.I J pI qui signifie les debats d'un proces, cf. 
W. Bjorkmann, Beitrage, 7, note 1; 27, 28. 

Adresse: dans Ie Fayyiim il y a plusieurs lieux qui portent Ie nom de Babig, cf. Grohmann, APW, 
Arch. Or. XI (1940), 287. Grohmann lit y.1 au lieu de 1/1 ce qui ne se laisse pas justifier d'apres 
Ie ms. 

, 
6 - Demande de mise en liberte et attestation de levee d'ecrou 

Numeros 85-86 

85 

P. Ryl. FIll 18. 
Lieu de decouverte possible: al-Usmunanyn. Date: lIIe_Ive siecle H.lIxe_xe J.C. 
Publie par Margoliouth, APRL, I, nO 15, p. 11. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Puisse-je te servir de ranc;on ! 
3. Remets Yobannes Kinana en liberte, car 

~)I :f"")1 6..ll1 r 
!ll,.\j ~ " 

~ .ili ~lS ~ Jlkl r 
JWI if ~ L. t,fojl) y.1 W t 

.:r--' 1 J.A:.JI ~ 01 ~ 0 

6..ll1 l!. 01 i 

!ll,.\j ~ V 

4. Abu Razl s'est porte garant envers nous de ce qu'il do it comme argent, 
5. apres qu'il aura ete remis en liberte. Le garant est digne de confiance, 
6. si Dieu Ie veut. 
7. Puisse-je te servir de ranc;on ! 



148 TEXTES JURIDIQUES 

3. ~ ainsi lu par Margoliouth, ~ serait peut-etre mieux, comme Ie note Grohmann aussi. 
5. ~\ signifie preneur a bail (aHem. Pachter), Margoliouth traduit par "guarantor" ce qui cor­

respond mieux au contexte. 

86 
P. Caire. B.E. Inv. nO 175. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: 16 sa'ban 348 H.l22-X 959 J.C. 
Publie par Grohmann, APEL, II, nO 137, p. 197. 

Recto: 

Recto 

~)I~)I ~I r 
~ 01 ~ 01 ~ ~I y.1 ~ ..;111 ~I 6s-UI r 

~ ~~\..... ~ ~ 4..4 ~J ~ 4.p'}.:;.. ~I ~J ~I 0-41 J--."l4.!1 i 

oW ~ ~ I$)~I o~ if ~ 0# Cj)'j -=-:-JI ry.. if t 

~ oI,j~~ ~I ~ 01 -4y. 01 f~ ~J ~I.o..iliJ ,:'r."U~ 0 

Verso 

01 ~ ~I y.1 ~ J>- ~I 6s-UI 0 ~.l; 

~I 0-41 ~ r 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. L'heure a laquelle fut remis en liberte Abu l-Sam.b 'Uqba Ibn tIalifa Ibn Mu.bammad 
3. al-Fa<;lili, que Dieu Ie fortifie et paracheve son salut, en lui accordant grace et honneur, 

etait a cinq heures restant 
4. du samedi la quatorzieme (nuit) restant du courant (du mois) de sa'ban de l'annee 
5. trois cent quarante-huit. Et 'Amir Ibn Zayd Ibn Magd Allah ecrivit son temoignage de 

sa maIn. 

Verso: 
1. Attestation de l'heure a laquelle fut remis en liberte Abu l-Sam.b 'Uqba Ibn 
2. tIalifa, que Dieu Ie fortifie. 

3. Les deux mots ill \ 0-4\ sont ecrits au-dessus de la ligne. ~ correct est v->. 
5. Grohmann lit -4j au lieu de -4y. (dans ms.); dans APEL, ibid., juste. Les deux mots ~~~ ill \ 

sont lies ensemble dans ms. 
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E - Formulaires et esquisses de documents 

Numeros 87-89 

87 
P. Caire B.E. Inv. nO 980. 
Lieu de decouverte: al-Usmiinanyn. 
Le recto, edite ici, est ecrit a l'encre noire par une main entralnee. Ce papyrus, en bon 

etat et complet, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

if ~)j) 0j\; ~I 6..ij\; 0j\; J. 0j\; J~I \... Ih ~)I ~)I ~I r 
.!ll~ if 01 j&- ~~ 6..i j~ ~~ ~ I}~~ ~.15""") ~~ 1.15""") 1.15""" " 

l.,;a.iil JI ~ Iy:-Y ~.15""") ~.15""" .!ll~ if) ~ [~\.:.- 1}~~]I[.15""") 1.15"""] i 

~.15""") ~.15""" J'> y:-~ ~.15""")~.15""" ~ ~)I u[~lp 4..Ji- ~].15""")~.15""" t 

J)~~ ~ .r!.W) ~ ~) Lr::i ..P-- (i}) f ~I ~ 01 j&- 0 

rL) ~ ~I ~ ...L.>v ~ L) ~G5' ~ [~] ..P--) f ~I fl LS i 

J. 0j\; o~1 ~."j ~)J .!ll~ if ~ lrJ ,-?.lJI J:.. ~ oj) V 

01-.u.L;. .!ll~ oj u~1 01 ~ ~~[j) ~ .. ,j.A 0j\; A 

jAJI ~ o~ tJ~ olfl ~) ~) ~~ ~lifi ~ 
JI..l..a.l1 I~ 0j\; J. 0j\; if 0j\; J. 0j\; ~)? 0~~ ,. 

~ ~} 01 ~ ~ j&- ~)~ o\..,a.A~ y[l:GJI Ih ~] )§'.ill " 

~ ~ ~ \... ~ Ii f) ¥) 1}1i 0 y:-I JI oJ)1 if ~ \... ~ ~ '" 

~ ~) O)..f.... .r.?) Wu., ~ fl jI~) ~..uJ ~ 'i 
[.!ll~ j&- ~ ~.15""") ~.15""" L if ~.15""")~.15""" ~ ~] .!ll~) ,t 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
Ceci est ce qu'un tel fils d'un tel, a designe comme dot a telle fille d'un tel, et se maria 
a elle de 

2. tant et de tant, pour tant et tant de dInars, en pieces d'or bien pesees et excellentes, 
a condition que de cela 

3. [tant et tant] de dInars [soient payables] immediatement, et que tant et tant lui en 
soient repousses, jusqu' a l' ecoulement 

4. de tant et tan[t d'annees successiv]es, dont Ie debut est Ie mois tel et tel et Ia fin est 
(Ie mois) tel et tel, 

5. a condition qu'il craigne Dieu, il est puissant et grand, en ce qui Ia concerne, qu'il 
soigne sa compagnie et ses rapports avec elIe, en ce qui est reconnu (convenabIe), 
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6. comme Dieu, il est puissant et grand, l'a ordonne dans son Livre et la Sunna de son 
Prophete Mul:tammad, que Dieu Ie benisse et Ie salue. 

7. Illui incombe en cela vis-a-vis d' elle la meme chose que ce qui lui incombe a elle vis-a­
vis de lui. Et un tel, fils 

8. d'un tel s'est charge de la marier a lui, sur [son] or[dre et avec] son [con]sentement, 
apres qu'elle lui a pris deux personnes a temoin 

9. qui la connaissaient par son nom et par sa famille. Et elle etait une femme adulte et 
vierge, en bon etat de sante mentale 

10. et [phy]sique. Ainsi s'est marie a elle un tel fils d'un tel, d'un tel fils d'un tel, par Ie 
moyen de cette dot 

11. mentionnee [dans ce documen]t, et ille (= document) declara comme valide et s'en 
fit un devoir, apres que leur a ete lu, 

12. a eux tous, tout son contenu du debut jusqu' a la fin. Les deux reconnurent alors leur 
accord et surent ce qu'il contenait, etant dans la plenitude de leurs facultes 

13. mentales et physiques et leur capacite juridique, de leur gre non maltraites ni con­
traints, 

14. et ceci [ au mois tel et tel de l'annee telle et telle. On a temoigne de cela]. 

2. ~I...>,. correct est bl...>,. 
3. I)~~ Grohmann: )~~ la-dessus v. 2. 
5. J>.-I au lieu de J>.- dans ms. faussement. 
6. Dans msfi est ecrit au-dessus de minhii qui est mis la faussement 
9. \Au fi correct est ty..;u fi 

10. if ainsi dans ms. 
11- 12. On trouve des paralleles a ce genre de formules dans des documents coptes: "Sie 

( = Urkunde) ist mir vorgelesen worden und hat unseren Beifall gefunden" (Ie document m'a 
ete lu et a trouve notre consentement), W.E. Crum, KRU, nO 90, 20 sq.; ou bien: "Auf 
unser Ersuchen ist sie uns yom Notar vorgelesen worden, wir haben sie geh6rt, sie hat unseren 
Beifall gefunden" (sur notre desir il nous a ete lu par Ie notaire, nous l'avons ecoute et il a 
trouve notre consentement), ibid., 92,1. 54-56; cf. W.C. Till, Die koptischen Rechtsurkun­
den 169, 173. 

13. oJ"'}... au lieu de o.f.... dans ms. faussement. Les trois adjectifs sont faussement au sing. 

88 
P. Berol. 8006 r. 
Lieu de decouverte: al-Fayyum. Date: vers 461 H.l1069 J.C. 
Parchemin blanc, bien travailIe. 58 x 19.5 cm. 
Le texte du recto, edite ici, est ecrit a l'encre noire par un bon copiste et contient en partie 

des points diacritiques. Le verso est rempli par Ie temoignage (iqriir) (en 20 lignes) du ven­
deur nomme dans Ie recto (3), portant la date de payne 461 H .ljuin -juillet 1069 J . C. (de 
la la date proposee aussi pour Ie recto). 

Ce parchemin, en bon etat et complet, a ete prepare par Grohmann pour la Chrestomathie. 

~)I ~)I J.JI r 
0~ J. ;,I.r.- ~ yo ~) J.~ --tJ.rJ.I .1l::>- J. J...., Yo Ipl L. IoU ~ 

~)I [4.ljJI ..l:&- J. c!l) ~ yo 01p J. ~ J. ;,4j if~)I i 
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~~ ~~) Ur. if by ~ .)I...\.t ~ I~I t 

.J .}I .)1..l4.l1 ~) i ~I t ~ ~ if (,?~ ~)rll 0 

.)I~ ~I JI ~I ~) J) ~I ...L:lI L"..:l)~) L".~ ~ ~ i 

Y. J. j? .)I~ JI ~ (,? ~I r) J\.:JI...L:l~ V 

t!1)I ...L:l~ j..a.-JI JI ~ J'pi r) ~\.:JI...L:l~ A 

I~I J~ J. J..:l J .)I~ ..:.Jj JI ~ ~jJl r) ~ 

.) )}I -r.JI if ~ J~ Il.:l)~) Il~ ili" .!..lE ,. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est ce qu'a achete YusufIbn tJayyat, connu (sous Ie surnom d')Ibn Rab.ma, client 

de Garad Ibn Caylan 
3. al-Rabcr, de Ziyad Ibn Muslim Ibn Qatran, client de Rafic Ibn cAbd AI[lah] al-Rabcr: 
4. II acheta de lui unfaddan de bonne (terre) noire de l'ensemble de sa propriete fonciere 

dans Ie domaine 
5. connu comme Tansay qui appartient a l'un des villages d'al-Fayyum, a savoir lefaddan 

qu'il possede 
6. sur Ie canal, avec sa frontiere et sa delimitation. La premiere frontiere, celle du sud, 

va jusqu'au tiers d'unfaddan; 
7. la deuxieme frontiere, celle du nord, aboutitjusqu'aufaddan de MusarrafIbn Gamil; 
8. la troisieme frontiere, celle de l'est, s'etend jusqu'au pressoir des teinturiers; et la 

quatrieme frontiere, 
9. celle de l'ouest, arrive jusqu'au tiers dufaddan de Rudayn Ibn cAmmar. II a achete 

10. tout cela avec sa frontiere et sa delimitation, pour une somme d'argent en especes d'or 
pesees selon Ie poids requis. 

2. Ipl correct est ~pl (aussi plus loin 4 et 9). 'i y correct est Jy (aussi plus loin). 
3. Concernant la nisba 1"S""!5J1 cf. plus haut nO 16,1,3,11; et P. Bero!. 8012, 3-4,8169,2,.9; P. 

Land. Br. Mus. Or. 4684/IX, 18,20,21. Vne autre possibilite de vocalisation serait ~.I1 par 
rapport au lieu al-Rubc dans Ie Fayyum, cf. al-Dalil al-gugriiJi, 261. -

5. Tansay correspond aexactement au nom de lieu copte qui se trouve dans Ie Fayyum et qui est 
\..:...;k chez Ibn ai-Glean, TuMa, 170, 6, la-dessus cf. W.E. Crum, Coptic manuscripts, nO 
XXII, 5, (p. 39) nO XLVr, co!. b ligne 29 (p. 67), Pap. Bod!. (Appendix) recto, ligne 10 (p. 
79); CMBM, nO 692, p. 309; C. Wes&ely, Topographie des Faij{lm, 144. 

6. Les lettres de ~ sont tre:s abimees, les restes visibles corroborent cette lecture . ..j"J ainsi dans 
ms., correct est .Y'J. 

7. Au lieu de Musarraf on peut aussi lire Musrif ... Cf. AI-pahabl, Mustabih, 484. 
7 - 9. ~ correct est ~. 
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89 
P. Caire. B.E. Ar. Mus. Inv. nO 396. 
Lieu de decouverte inconnu. Date: lIIe siecle H.IIxe J.C. 
Omoplate d'un chameau. 
Le texte du recto, ecrit a l'encre noire, avec des traits forts mais reguliers, rap pelle , dans 

beaucoup de details, Ie proto-magribi. Vne fois il y a des points diacritiques. Le verso est 
vide. 

Grohmann, qui avait publie une photo de ce formulaire, From the World, pI. Xa, l'a pre­
pare pour la Chrestomathie. 

~)I :./")1 ill I r 
~ ~')U ~If~ 0')U J. 0')U ~ yl.:S' l.h " 

[.:..Ai)I] JI 0 fl if jI~) & if ~ .j 0')U i 

[ ... ] if .!,.ll..1 ~ ~ if J~ ~ ~ t 

[ . . . (?) 4..jJ l;t if .!,.ll.. I ~ ~ ..:.J.a .!.lb 0 

[ ... ~) ~ ill] I ">.-} ~ 4;..l.p ~ i 

~r. ~) o..t>-) ill I if ~I I)~ ~) I.r.- V 

4i fi 0[')U J. 0]')U ;J /'-'" ~ ¥ J A 

[\.SP~ .j y~1 I[.h .j ~ ~ 0')U J.] 0')U )}~ ~J ~ 

[ .... ] ~[~) ... ] ~ if ~) ~I ,. 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Ceci est un document ecrit par un tel, fils d'un tel, a sa femme telle, fille 
3. d'un tel, etant dans la plenitude de sa faculte men tale et sa capacitejuridique : J'[ai 

fait cam me donation charitable] 
4. pour toi Ie tiers de mes biens, de tout ce que je possede en [. . . . ] 
5. cela. Ainsi Ie tiers de tout ce que je possede come bai[l de (?) ... ] 
6. pour toi comme donation charitable pour l'amour de D[ieu. Je ne veux] 
7. ni recompense ni remuneration sauf de Dieu seul qui n'a pas d'associe. 
8. A temoigne de la reconnaissance d'un tell, fils d'un tell, qu'il reconnait cela 
9. et l'atteste, et de la reconnaissance d'un tel, [fils d'un tel de tout Ie contenu de ce ] 

document en gumad[a ] 
10. I de l'annee deux [ce]nt [ ... et ... ] 

4. ~ dans ms. ecrit avec un to? marbuta final au lieu de 1/i'; Ie mot est mentionne justement 5. 
7. Concernant la formule \J~ ~J \~ cf. plus haut nO 74, 8. 

10. ~ J ~\ correct est JJ ~\. La lecture de .!.ll~ J (que Grohmann ajoute a la date) n'est pas sure. 
Grohmann traduit "l'annee" au sing. et non au duel, faussement (aHem.: einhundert; il ecrit 
~l.AJ). 
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PRS Inv. Heid. Arab. 1-2. 
Date: rabic I 91 H./5-II 710 J.C. 
Publie par Becker, Papyri Schott-Reinhardt I, 58-61. 
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':1) ;:>-G ':1) ~ :.J n 

} J~ ~ ~ ~ "" 
J\.A ("foJ.:.>. ~I {~ }} ~ "r 

1. [Au nom] de Dieu clement et misericordieux ! 
2. De Qurra Ibn Sarik a Basile, 
3. pagarque d' Asqawh. Je loue 
4. Dieu qui est la seule divinite. 
5. Maintenant passons aux affaires : II s' est ecoule 
6. Ie temps que tu sais 
7. et tu as retarde (l'envoi) du tri-

..l:J,.1 ~\ ~ " i . 
~\j wI .w. 0~ ~.~ 

... 

:.JJ.:.>. ~ I ~ ~I 

~?I if ~ \.( 

.:.Ll~ . ~ ~ ..).S '-? - ) 
... 

1S--4l1 ~I if ~ r-LJ~ 
I (:iJ ~ .j f-.r:- ~) 
~) 1S..l>-1 L J j':1 

8. but, et Ie temps est venu de payer la solde aux troupes et 
9. a leurs familles, et celui de la sortie des ar­

lO. mees, s'il plait aDieu. Sit6t que t'arrive 
11. rna lettre-ci, prends ce qui incombe a ton district 
12. comme tribut et hate-toi (d'expedier) envoi 
13. sur envoi de ce que tu as ramasse. 
14. En verite je ne voudrais pas savoir que tu as expedie tardivement 
15. ce qui est disponible chez toi, et ceci ne doit pas etre retenu (chez toi), 
16. car les gens de ton district 
17. ont termine leurs semailles; 
18. [de plus] Dieu est leur aide dans 
19. ce qui leur incombe du droit du prince 
20. des croyants (sur eux); ainsi qu'il n'arrive dans 
21. ton affaire ni manque, ni retard, ni 
22. retenue de ce qui est chez toi. Car si 
23. j'avais de l'argent entre mes mains, 
24. j'aurais donne aux troupes 
25. leur solde, s'il plait aDieu. Ainsi ecris-
26. moi ce qui s'est ramasse chez toi 
27. de ce que tu as perc;u comme tribut 
28. et comment tu as agi a cet egard. 
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29. Que Ie salut so it sur celui qui suit la Direction ! 
30. (L') a ecrit Garlr au mois de rable 

31. I de l' annee quatre-vingt-onze. 

Remarque generale: Concernant Ie probleme de la genese et du developpement de tout Ie systeme 
de taxation sous les premiers califes, v. en dehors de Becker, Beitrage et PSR I, F. Hussein, Das 
Steuersystem, aussi un livre plus recent de Simonsen, 85 ff, 106 ff. 

3. o~\ Becker: o~\ (AsfUh), v. aussi son commentaire sur ce dernier nom, PSR 1,21, alors 
que la premiere forme est lajuste, la-dessus, v. Grohmann, EinfUhrung, 23, situant o~\ a 
7 km au sud-ouest de Tima. 

12 -13. Concernant l'usage 'de J) ':J\j J) ':J~ cf. Becker, ibid., 59, note 12. 
14. \... ici dans Ie sens de J\ la-dessus cf. Reckendorf, 566, § 182. 
19. J>- cf. aussi PERF, 637, note, etc. 
22. ~ ainsi dans ms., cf. Wright, II, 97 ... 

PSR Inv. Reid. Arab. 3 - 7. 
Date: sawwiil 91 H.l2 - 30-VIII 710 J.C. 
Publie par Becker, ibid., 68 - 76. 
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~I ~i ~ J JJI \ V 
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,J • 
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1. [Au nom de Dieu clement et misericordieux !] 
2. [De Qurra Ibn Sarik a ] 
3. Basile, pagarque d'Asqawh. Je 
4. loue Dieu qui est la seule di-
5. vinite. 
6. Maintenant passons aux affaires : Je 
7. t'avais ecrit de 

~ i l ",i • J ~. ~ J Vi ) u f ~ _ 

')11 ,-?.*I Jl I~ ~ VV 
J I! ~ ~ ~ 

ufl .Ai J~ ~ \...\..1 VA 

~ 1.Hl '1i (.5.*1 ~i V ~ 
.:JJ~ ~1 uP) ~I ~i A· 

~)~\...jA"-~~A' 
III" oj 

~ ')1J ilAkJ1 ~ A" 

~ 0i Jl A'r 

[1]lA ~ ~ 4J ~l At 

[~]51 0~1 JIj Ao 
J -

.!.4.J: ,-?.lI ~ .!J.:l I A i 

cJI ~ ~ ~~ AV 

~J (.5~1 AA 

~ JI~.j ~I A~ 

~J (.5~1 ~{~] ~. 

8. hater la livraison des cere ales pour Ie grenier public et de 
9. les mesurer a la maniere qui t'a ete transmise. 

10. Et je dois supposer que 
11. tu as deja recu cela. 
12. N'en retarde surtout pas un 
13. seul ardeb, car nous avons donne l'ordre 
14. (de distribuer) aux troupes leurs soldes; aussi 
15. nous ne retenons aucun des gens de la ter-
16. re qui est venu (chez nous). De plus 
17. Dieu a beni la recolte des gens de la ter-
18. re en commun; c'est pourquoi personne n'a d'excuse 
19. en quoi que ce soit; mais fautifs sont l'incapacite 
20. ou Ie manque au devoir du fonctionnaire. Par rna vie, que celui qui est 
21. incapable, manquant a son devoir, s'attende 
22. de moi a ce qu'il reprouve. Ainsi ordonne aux gens 
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23. de chaque localite de ton district 
24. de hater la livraison de ce qui leur incombe, 
25. et de choisir d'entre eux un peseur 
26. qu'ils souhaitent, et duquel ils sont satisfaits. Puis ordonne 
27. ii chaque peseur cinq ar-
28. debs de chaque cent 
29. ardebs, sa paye sera de Iii 
30. et aussi un manque eventuel dans les cereales. 
31. Et rends-Ies responsables de ce qu'ils perc;oivent completement des 
32. gens de la contree, jusqu'ii ce qu'ils 
33. Ie livrent aux directeurs des 
34. greniers publics. Et que chaque peseur 
35. des gens de la contree pese avec la mesure 
36. equitable, car j'ai donne l'ordre 
37. aux directeurs des greniers publics de per-
38. cevoir des gens de la province la mesure complete 
39. des cereales, mais de n'y ajouter 
40. rien; je leur ai aussi donne des directives 
41. de ne pas mesurer selon la mesure (nommee) 01'\-
42. Ilocnov, j'ai interdit d'employer ceci 
43. avec les gens de la contree; ainsi ordonne 
44. aux peseurs d'employer la mesure al-qanqal; 
45. et mets chez toi 
46. une mesure qanqal equitable, avec laquelle tu controles ce que 
47. les peseurs prennent entierement des gens 
48. des localites; et si tu decouvres que l'un 
49. des peseurs outrepasse les limites vis-ii-vis 
50. des gens de la contree, dans la mesure, ou [qu'] 
51. il a pris, de plus que ce que tu 
52. lui as prescrit, quelque chose, fouette-Ie cent fois, 
53. rase-lui la barbe et la tete et [in-] 
54. flige-Iui une amende de trente dinars, apres que tu 
55. lui fais payer comme amende ce qu'il avait pris en surplus de 
56. ce que je t'ai ordonne (de percevoir). Et sache 
57. que si je decouvre que l'un des 
58. peseurs a outrepasse les limites contre les gens de [ la con-] 
59. tree dans la mesure, ou pris 
60. d'eux plus que ce que tu 
61. lui as ordonne de prendre, t'arrivera de moi ce qui te rendra etroite 
62. ta terre; c'est pourquoi satisfais-moi concernant l'affaire qui est chez toi 
63. et crains Dieu dans ce que tu gouvernes, car c'est 
64. [u]n bien contie et un devoir religieux. De plus 
65. retiens tes fonctionnaires et retiens-toi toi-meme 
66. de l'oppression des gens de la contree, car 
67. la terre ne supporte pas d' 
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68. injustice et l'injustice n'a pas de subsistance; et si 
69. les gens de la con tree sont touches par l' oppressi[ on] 
70. et la perte par ceux qui sont charges 
71. de leurs affaires, ceci signifie 
72. leur ruine. Ainsi accomplis comme il faut ton devoir vis-a.-vis de ce qui est entre tes 

maIns, 
73. et ne delegue Ie bien confie a. toi et ce qui 
74. t'est subordonne a. personne d'autre qu'a. toi-meme, 
75. car celui qui fait bien les choses a l'aide (de Dieu) sur ta te[rre] 
76. dans son action. Puis donne l'ordre aux gens de ta contree 
77. de ne livrer aux greniers publics que 
78. de bonnes cereales, car j'ai ordonne 
79. aux directeurs des greniers publics de n'accepter des 
80. gens de la province que cela. 
81. Et depeche-toi de livrer ce que ta contree doit 
82. com me cereales, et ne m'oblige pas 
83. a. t' ecrire 
84. la.-dessus apres rna lettre-ci, 
85. car je t' ec[ rirais] a. ce moment-l a. 
86. ce qui te confondrait. 
87. Que Ie salut soit sur celui qui suit 
88. la Direction! (L') a ecrit 
89. aI-Salt au mois de sawwiil de 
90. [1' ann lee quatre-vingt-onze 

3. 0.# I et non Asfiih com me Ie fait Becker, v. texte prec. ligne 3, note. 
10. Becker note que la vocalisation uraka est meilleure que araka. 
14- 15. ~ ~ n'est pas inhabituel, cf. N6ldeke, Zur Grammatik des class. Arab., 89, § 68. 
34. .:)L;:4.l1 correct est J jl:A!1 (plus loin 47, aussi). 
53. j...r.-~ mieux j.r.-~ comme N6ldeke l'avait conseille a Becker, v. PSR, 73, note 53. 
63 - 64. La-dessus cf. plus loin 73 - 74. Concernant ~~J ~L.I v. Becker, ibid., 74, note. 
89. Avant Ie nom ..::.J...aJ1 il y a quelques traces d'encre. 

92 
Commande de pain pour la £lotte 

I.p. Sorbonne Inv. 2344. 
Date: rabi( I 91 H.ljanvier-fevrier 710. 
Cette lettre a ete publiee par Ragheb, Lettres nouvelles de Qurra b. Sarik, ]NES, 

40(1981),173-178. 
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1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. De la part de Qurra Ibn Sarik a 
3. Basile, pagarque d' Asqawh. Je 
4. loue Dieu qui est la seule di-
5. vinite ! 
6. Maintenant passons aux affaires : j' ai ordon-
7. ne [la distribution 1 des parts des matelots des navires 
8. d'Egypte et des navires des Syriens, 
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9. et des rations de ceux qui s'embarqueront parmi 
10. Ies combattants. 
11. Lorsque te parviendra rna Iettre que voici, 
12. ordonne aux gens de ton district d'entreprendre 
13. Ia fabrication du pain, et qu'ils soignent 
14. sa fabrication, car seul convient aux 
15. troupes Ie bon pain. 
16. Sache que si tu expedies 
17. un pain qui n' est pas bon, il ne sera pas accepte de toi, 
18. et t'atteindra pour cela ce que tu reprouves. Envoie alors 
19. pour Ia fabrication de ce pain ceux qui 
20. surveilleront et soigneront sa fabrication. Je 
21. ne te ferai aucune concession en cette affaire, 
22. s'il plait aDieu! Que Ie salut so it sur 
23. celui qui suit Ia Direction ! Ecrit 
24. par Yazid au mois de Rabie I d[e I'annee .... ] 

3. La forme ~ apparait plus d'une fois, ecrite ainsi avec Ie hiP, en dehors de cette lettre-ci, 
ce qui reste quand meme moins repandu que son ecriture sans Ie hiP final. Concernant cette 
forme avec Ie hiP, v. Becker, PSR I, XIV (fin); Abbott, The ~urrah, II, 18 (p. 47, 1 sqq.) 
ou Ie nom est celui du scribe (elle renvoie aussi a P. Lond. V 1375); la-dessus cf. aussi W. 
Diem, Philologisches, 265, LNQ, 1, 3. 

7. Concernant Ie sens de qisma, Ragheb ecrit, 177, note 4: "par Ie mot qisma il faut entendre une 
distribution de vivres aux matelots, plutot que la repartition de ces derniers sur les navires. 
Cette qisma doit correspondre au rizq, arzo.q destines aux combattants musulmans, dont ne peu­
vent beneficier les matelots, en totalite sinon en majorite des chretiens autochtones leves par 
la force". Ii cite comme references: H.I. Bell, Two official letters, 275; J. Gascou, Papyrus 
grecs inedits, II, 25-29. 

9. Concernant la forme particuliere du q0.1 de J jJ~ (= JljJ~) (qui se rencontre dans divers docu­
ments des premiers siecies islamiques) v. Grohmann, Arab. Paliiogr., II, 21, pI. 2. Ces arzo.q 
que les egyptiens devaient fournir aux musulmans "etaient des prestations en nature": "ble, 
huile, graisse, miel, etoffes, mais aussi pain, exceptionnellement, comme l'atteste Ie document 
present", Ragheb, ibid., 177-78, et note 6, ou il cite Ibn cAbd al-l:Iakam, Futu~, 152; H.I. 
Bell, The Aphrodite Papyri, Journal of Hellenic Studies, 28 (1908), 113, Grohmann, Apen;u 
de pap. arabe, 59. 

22- 23. La formule ..s.l;JI ... ~~, qui "figure traditionnellement dans toute lettre adressee par 
un musulman a un non-musulman, notamment celles de Qurra a Basile" est attestee par beau­
coup de documents dont Ragheb, 178, et note 8, donne quelques-uns: al-Suli, Adab al-kuttiib, 
ed. Bagdad 1341, 225, al-Qalqasandi, SuM, VI, 344, 366, etc. 

24. Le scribe Yazid a redige plusieurs autres lettres de Qurra, v. Ragheb, 178, note 9. 
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2 - Lettres bilingues 

Numeros 93-94 

93 

Date: ~afar 91 H./9-XII-6-I 710 J.C.; et thoth 8e indiction 20-VIII-28-IX 710. 
Publie par Becker, ibid., 82 - 83. 
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[. . .] TI&OHIO<:>( C;) XWIl(l1C;) , Aq>poo(t't(u). vEAaX&v Dlllv (U7tf:p) 0111l0aiw(v) tvo(tKn)6(voc;) 9 

C; K(a)'tu "A[p(apac;)] 

E'tOU(C;) 7tll up(i)8(llta) v(olltalluna) u~ac; 't&'tpaKoaiw(v) E~tlKov'ta EV illltaU 

(D7tf:p) f:IlP9Afj(C;) ai('tou) ~p't(upac;) ao ~ (p otaKoaia(c;) EUOOlltlKov'ta 'tpi'tov 

OWO§~<;l\Q[v] [Ilova. 'E]ypU(q>l1) 1l11(VOC;) 0w(8) tvo(tKn)6(voc;) oy0611C; 

..... ] ai('tOu) Q.p't(upac;) ao 4 (p 

1. [Au nom de Die]u clement et misericordieux ! 
2. Ceci est une Iettre de Qurra Ibn Sarik 
3. aux habitants de Pedias du district d' Asqawh. II vous revient 
4. de Ia capitation de I'annee quatre-vingt-huit quatre cent soixante et un 

10 

11 

12 

13 

5. dinars et demi (en pieces de monnaie) comptees, et de I'impot des produits du sol deux 
cents ardebs 

6. de ble, soixante-dix ardebs et un tiers, et une demi-wayba. 
7. (L')a ecrit Rasid au mois de ~afar de l' annee quatre-vingt-onze. 
8. Au nom de Dieu. Qurra Ibn Sarik, Ie symboulos, a vous habitants de 
9. Pedias dans Ie district de Kome Aphrodito. II vous revient com me impot officiel de 

Ia sixieme indiction, selon Ies arabes 
10. de I'annee quatre-vingt-huit, 46171 nomismatia (en especes) comptees, quatre cent 

soixante et un et demi 
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11. pour l'impot des cereales 270 + 113 + 1/12, deux cent soixante-dix et un tiers 
12. et un douzieme. (Ceci) fut ecrit au mois de Thot de la huitieme indiction 
13. [ .... ] ardebs de cereales 270 + 113 + 1/12. 

9. Le nom propre du debut de la ligne aurait dii etre en grec au gen. pI., la-dessus cf. P. Lond IV, 
1408, p. 78. Cette remarque, ainsi que celle du texte suivant, je les dois a l' attention bienveillante 
de mon collegue Hagedorn. 

PSR Inv. Reid. Arab. 13. 
Date: comme Ie precedent. 
Publie par Becker, ibid., 84-85. 

Movaa'tT\(piou) Bapj3apiou 

94 

(vo~lal.ui't1a) 1 1 

r-=>")I ~)I J.lI r 2 

~.? Cf. 0) if ~ Ih 3 

~l,.,1 Jl o..,.wl oJ§' if 4.!.;; ~ jA ~ 4 

.rJ;) O? ~) .:,,11 ~ ~.r.- if 5 

~...l>1 ~ if # -j ..w.~ ~) b~ 6 

'Ev ov6~a't1 'toU eEOU. Koppa ui(o~) I:~EP1X au~j3ouA.o(~) u~iv 

'toi~ fmo ~ov(aa'tT\piou) j3apj3apiou Kcb~(%) 'Aq>poo(mo). ~EA.(a)X(Ev) u~iv 

(U1tEp) oT\~o(airov) iVO(lK't16vo~) ~ K(a)'t(a) 

v Ap(aj3a~) EtoU(~) 1tT\ ap(i)e(~la) v(o~la~a't1a) 1 otKa ~(6va). CE)y(paq>T\) 

~(T\vo~) eroe iVO(lK't16vo~) oycS6T\~ 

1. ClOltre Barbarius. (Nomismatia)10. 
2. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
3. Ceci est une lettre de Qurra Ibn Sarik 

~) 7 

8 

9 

4. aux habitants du Cloltre Barbarius dans Ie district d' Asqawh. II vous revient 
5. comme capitation de l'annee quatre-vingt-huit dix dinars 
6. (en pieces de monnaie) comptees. (L')a ecrit Rasid au mois de ~afar de l'annee 

quatre-vingt-
7. onze. 
7. Au nom de Dieu. Qurra Ibn Sarik, Ie symboulos, a vous 
8. habitants du Cloitre Barbarius dans Ie district de Kome Aphrodito. II vous revient com­

me impot officiel de la sixieme indication, selon 
9. les arabes de l'annee quatre-vingt-huit, en nomismatia comptes 10 dix. (Ceci) fut ecrit 

au mois de Thot de la huitieme indiction. 
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8. Concernanties noms propres, cf. Mitteis-Wilcken, Chrestomathie, § 256, P. LondIV, p. XVII; 
Seider, Palaographie 1,109-110; H. Cadell, IV, 153. 

B - Autres documents 

95 
Lettre d'un gouverneur d'Egypte a un fonctionnaire de province 

P. Louvre Inv. 6377 B. 
Date: 133 -136 H.1751-754 J.C. 
Publie par Ragheb, avec trad. fran<;aise et commentaire, Lettres arabes (I), 16-18. La 

date a ete avancee par moi, en respectant les annees de regne du gouverneur (v. d'ailleurs 
texte arabe, 1. 15-16). 

~ 

~)I ~[)I] ill I f-! 

0~L. J. ~-j>- JI --4y- J. [.!JlJI] ~ if " 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 

~I .4>-1 LjI] ~] rL i 

L~] ~I JI ~ i.,?jJI JlI t 

.::..5 ~I .Ai Jl; ~ L.I 0 

i.} ~ ~\S"' J. u.J-I i 

.!..tJ}~ 4J fG ~ V 

if 0[L:p i.,?.ill ~~J A 

J. ..l>}1 ~ ~ ~I I~ ~ 

I.;kiG ~ L. ~ JL:.il; uJ ,. 
oN L.J ~ ~ ..l>}1 ~ " 

~1~1~~0y '" 
~ 

rUG [ill]1 W 01 .!..ll'; ~ 'i 
[q.UI ~JJ ~ ,t 

[. .. q.:.... ~ ~I .j ~ ~ '0 
~L.J #J 'i 

2. De la part de CAbd[al-Malik] Ibn Yazid a tJuzayma Ibn Mahan. 
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3. Salut sur toi ! J e loue pour toi 
4. Dieu qui est la seule divinite ! 
5. Puis: je t'ai associe 
6. al-I;Iarit Ibn Kamil dans 
7. ton departement et je lui ai ordonne de t' aider 
8. et de t'assister pour ce qui advint de 
9. la plainte des gens de ton departement aupres de cAbd al-Wal:tid 

10. Ibn Qays. Occupez-vous de ce qui est en votre pouvoir et faites examiner a 
11. cAbd al-Wal:tid l'objet de la plainte et ce en quoi vous re-
12. clamez de son pouvoir. Puis ecris-moi 
13. en confirmant ceci, si Dieu Ie veut ! Que Ie salut so it 
14. sur toi et la misericorde de Die[u]! 
15. Ecrit par GamTI en mul:tarram l'an 
16. cent trente et[. . . . ] 

2. Abu cAun cAbd aI-Malik b. Yazid a ete nomme gouverneur d'Egypte au debut de sacban 
133/mars 751, Ie 5 rabi< II 136/8 oct. 754 Salil.l b. cAli lui sucd:de. En 1591775 - 76 il quitte 
l'Egypte pour Ie tJurasan ou il fut nomme gouverneur par Ie calife al-Mahdi. Sur lui v. Ragheb, 
ibid., 17-18, avec ses complements bibliographiques a l'article de K.V. Zettersteen (EI2, I, 
108/111). tJuzayma est Ie destinataire; la aussi j'ai retenu la lecture de Ragheb, earce qu'elle 
est la plus courante, alors qu'il serait possible de lire aussi tJazima ou meme Gurtuma, v. 
Ragheb, ibid., 18. 

6-11. Les noms n'ontyas pu etre identifies. 
9. I~ au lieu de .sy....;.. 

13. r"J-II Ie bout du papyrus sur lequel se trouve ce mot n'a pas ete ajuste au niveau de la ligne 
sur la photo, par erreur il a glisse au niveau de 15. 

15. Le nom du scribe peut etre lu autrement: Gumayl, 1;Iamil, 1;Iumayl ... la forme la plus usuelle, 
celle de Ragheb, a ete retenue. 
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IV 
, , 

LETTRES PRIVEES D'AFFAIRES. NUMEROS 96-98 

Demande a un bienfaiteur 
PSR Inv. Reid. Arab. 22. 

96 

Date: fin du Ier ou debut du lIe siecle H.ldebut du VIlle J.C. 
Publie par Jahn, Vom friihislam. Briefwesen, nO 1, p. 173 -176. 

1. Puis 
2. [ .. 

(?) ~ \,,1 

[. . . . . (?)]4....AI" 

JI ~ 4..ll1 ~I ~ ~tj r 
.,J ~ 01 ~ 4..ll1 ~I ~IJ 0tj ~I t 

~ l4I ~ ~ ':J 01 JL-ll JI 4-i 0 

jl ~J""- J~~ ~ 4Jtj 4..ll1 ~I i 

.j ~ 4..ll1 Jt J >.I- Jt..l- \! .!.D~J V 

~~ J\1~ Js-- ~ fl A 

~J ~ '-,?.lll ~I ..:....5"uJ ~ 

~ ~ uP r-J t>.':JI if J' ~ ,. 

~IJ~ 4..ll1 ~~ ~ uP~tj " 

~~ jtj tJs' ~ J.r l J ~WI '" 

~btj ~ 4..ll1 JI yjjJ ~ \! ,r 
.!.D 4..ll1 if ~t&. .j ~~ 4..ll1 ,t 

~ rLJ~ ~ ~ ~liJ '0 
4..ll 1 .::.J'-JJ 'i 

3. J'ai envoye, que Dieu te garde en bonne sante, mon navire a. 
4. AD-mim; si tu es d'avis d'ecrire dans l'interet de 
5. son marin aux fonctionnaires des finances, afin qu'ils ne l'arretent pas, ainsi fais-Ie, 
6. que Dieu te garde en bonne sante, car ceci neserait pas ton premier geste de bienveil-

lance vis-a.-vis de moi; 
7. et ceci a de quoi me tranquilliser, que Dieu te montre sa bonte dans 
8. toutes tes affaires et qu'il protege ta vie. 
9. Je t'avais informe de ce qui est entre moi et entre 

10. Helistus comme relation fraternelle et egard a. son interet; 
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11. ainsi mets ta con fiance en lui, que Dieu te garde en bonne sante et te fasse voir 
12. Ie sucd~s dans toutes tes affaires, car la prolongation de ta vie 
13. est une des choses que nous aimons et pour laquelle nous implorons Dieu. Que 
14. Dieu prolonge ta vie dans Ie bien-etre de Dieu pour toi 
15. et dans sa grace complete sur toi; et la paix 
16. et la misericorde divine soient avec toi. 

1. La lecture de ...v., \...\ n'est d'apres Jahn pas sure, mais probable. 
2. De cette ligne il n'y a que des restes de lettres de visibles. 
7. Au lieu de (..$'. ..;; f.. Jahn lit J j f... Le ms. est clair la-dessus. 
8. Apres.!1\.4: il y a un point dans ms. 

11. .!.li~ ainsi dans ms. au lieu de .!1t;~. 
13. Au lieu de ~ (Ie ms. n'est pas ponctue), Jahn lit ~. 
16. ~»au lieu de 4..r ». 

Lettre au sujet de choses de tous les jours. 
PER Inv. Ar. Pap. 9131. 

97 

Date: deuxieme moitie du lIe siecle H.lfin du VIlle J.C. 
Publie par Jahn, ibid., nO 8, p. 184-185. 

Recto: 

r-:>-)I ~)I .wI r 
• 
\.:l~ ~ ~J ,!)\j~J .wI ~ 

"::"sJ ft':" '>11 c: ~I ~I ~J ..u . 
.!JJ .;AI b ~~I 01 ~.b- ~ 

~ I~ 01 ~ ~J ~.b- J:r 
I r ~ ,!).r.>- \ I.f"" I ~ ':""'sJ .!J)I 

4 1 ..::..S L)I ,,~ J <.?..ul ).J .. 

JI ".:l~ J;-~ "-1 ~UI ~J\j 

~ j~J ~ ~ 01 .wI J-j "-1 ~ 

Verso: 

~ y.1 JI JG-..I .y 

" 
i 

t 

0 

i 

V 

A 

~ 
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Recto: 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. Que Dieu te protege, te donne la sante et te garde en bonne sante. 
3. J'ai deja envoye Ie belier avec l'ouvrier salarie et j'avais 
4. parle a I:Iudayy qu'il en fasse l'achat, en fin de compte 
5. Samawil te chargea d'amener I:Iudayy et Cabala, afin qu'ils l'envoient 
6. chez toi. Et j'avais oublie hier de te donner des nouvelles au sujet de 
7. l'ane qui est dans Ie couvent: je l'avais offert en cadeau 
8. et recommande au palefrenier, et au jardinier Sanuda 
9. je l'ai recommande aussi. Ainsi implore Dieu qu'il (l')accepte de toi et qu'il soit cle­

ment envers toi. 
10. Et la paix et la misericorde de Dieu soient avec toi. 

Verso: 

D'Isl;taq a Abu Sal;tl. 

3. Jahn ecrit dans sa note que Ie ms. apporte ~I (au lieu de r. ')II) ce qui n'est pas correct, 
car les trois premieres lettres sont claires, alors que Ie jIm n'a pas de point. 

4. A cote de <.$J..> on pourrait peut-etre lire aussi lS~ Oahn). b. correct est i..i>. 
5. ~ faussement au lieu de '" Oahn). 
6. Le sIn de ~ porte un point d'en bas, pour Ie distinguer du sIn. Au lieu de ~I Jahn lit fausse­

ment ~I (sa trad. est juste). 
8. Le mot ..,-JWI n'est pas dans ms. U""'"1l.;.. comme Jahn Ie note, mais u-:!UI. 
9. j~ (pour .»~): chez Jahn il y a faute d'impression dans l'expression aHem.: au lieu de 

"Nachricht ... iibe" , a lire "Nachsicht ... iibe" (v. trad. franc;aise). 
10 . .:;.....i"-)) au lieu de ;...... J). 

98 
Lettre d'une dame riche a un homme d'affaires ami. 
PER Inv. Ar. Pap. 15016. 
Date: fin du lIe ou debut du Ille siecle H.lfin du VIlle J.C. 
Publie par Jahn, ibid., nO 12, p. 188-191. 

Recto: 

~)I :..r-)I 4..lj1 r-
~ rL J-~ ~ JI PI ~I PI i l if " 

yo ~I 4..11 ~ ,-?.lJI 4..lj1 ..u--I Jt! r 
.;J.il ~ p>-I #..Ali JI [ ... 01] ~ p.>-I ~ lol t 

'-?? 01 ~I ~ .::-S ..It) ~ 4;:JL 0 

,-?)~I ~) ~ ~ )~) 0r.-j ~\)~ 4.ill U "\ 



170 

Recto: 
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..::....S .Ai) ~ i l .!JJ~ if ..::..,.j;.} ~ V 

~ ~ .Ai ? C)j i.Ai ?" .1lk,.....iJ~ " 

~t; ~I ~ \.! ..::..,.j;.} ..::....S.)t; ~ 

4..! ~t; J'IAJ ~~ y'. .!l)1 ~.Ai ,. 

!J~ 0\S" o~ !Jlj ?" i.Ai~ oVt..o " 

d· A r. JI ~t; ~~ ~ ". 

~~ il ~I .)1 !J p>-~ ~ .!JJ ~I 'i 
0.r"-~ ~)I -y-) .wI Lv'-) .::...;. i.Ai 't 

L. .wI -y- ~}~ rLJI !J)fi '0 
~) ~ rLJI) rLJI ,"\ 

[u+" y~l) ~ ~t; ~ u..a; ~ O\S".)~ 'V 

[.w~J ~I 4..! ~I 4.1JI JI ~)I ~ ,,, . , ~ 
~fi JI ~I .!JJ J~ ~)I -y-) ~ ~ 

¥ ~ ~.;.;..?" WI i.Ai~ ~ ". 

~ ~)) ~..ul ~.Ai ~I }) n 

•. ~ L... JI J'.r:. . 

~ rLJI "" 

Verso: 

1. Au nom de Dieu clement et misericordieux ! 
2. D'Umm al-l:lakam fille d'al-I:Iakam a Mena Pegos, paix avec toi. 
3. Je loue Dieu en dehors duquel il n'y a pas d'autre Dieu. 
4. Puis je t'informe que j'ai appris [ ... ] de Qama que tu 
5. lui as demande de nos nouvelles; je t'avais deja envoye (un message) pour que tu 

achetes 
6. pour nous trois drachmes d'olives et une drachme d'oignon, et je ne sais pas 
7. si tu as fini cela ou non; j' etais deja 
8. a al-Fustatjusqu'au moment ou Ie mari de rna fille est arrive, en vi site conjugale chez 

elle; 
9. si tu as termine (de me procurer) ce que je t'ai envoye (comme commande)-je 

10. t'ai envoye mon affranchi avec un matelas, renvoie-Ie (moi) 
11. avec lui et viens que nous (puissions) te voir; si tu as 
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12. des raisins d'hiver, envoie-moi un peu, 
13. je t'enverrai quelque chose (pour cela). Je t'informe aussi que rna soeur Umm Hasim 
14. est deja morte, que Dieu l'ait dans sa misericorde. cAbd al-Ra.b.man et son frere 
15. t'envoient leur salut, et transmets de notre part a CAbd Alliih 
16. Ie salut; et la paix soit avec toi. Je(l')ai ecrit. 
17. Si tu as un excedent de ble, prt!te-moi trois ardebs d[ e] 
18. bIe ou d'orge jusqu'a la (prochaine) recolte je te les renverrai. [Et Dieu] 
19. so it loue. Ma.b.miid et cAbd al-Ra.b.man te disent: envoie-nous 
20. de bons citrons et viens chez nollS, afin que tu renouvelles Ie pacte avec nous. 
21. Et si je viens en ville, je passerai chez toi. 
22. La paix soit avec toi. 

Verso: 

D'Umm al-l;Iakam fille d'al-l;Iakam a Menas Peg6s . 

2. 
4 . 
7. 

15. 
19. 
21. 

.; Po ecrit au-dessus de la ligne. 
Le qaf de vii porte un seul point dans ms.; surf = q, cf. Grohmann, CPR III Ill, 71. 
..::..J;. } avec unfo) portant un point d'en bas, de meme .;I} 10 et ll.,;a.i 17, la-dessus v. ibid. 
!)-iA (pour_ .!.D j A), correct aur~it e.te Ie duel. 
~I ... J~ correct est WI ... \J~~. 
La lecture de Jahn.:f '4 JI au lieu de: ..:........u JI presente de deux cotes des obstacles: 1. on 
ne voit pas ce que cela veut dire en general dans Ie contexte; 2. Ie ms. n'est pas a lire ainsi, 
surtout queJahn note que cette lecture n'est pas sure, mais il ne presente aucune autre possibi­
lite. D'apres Ie ms. on ne peut pas lire un hii) apres Ie bii) ('4), mais plutot un diil (ou un riiil), 
de meme pas un nun apres Ie mim, mais plutot un tii (bii)/lii)): ce qui me pousse a lire au lieu 
de toute sa lecture signalee en haut: ~.lll ..:........u JI }) car cela de plus donnerait un sens con­
venable. 
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GLOSSAIRE ARABE-FRANQAIS-ALLEMAND 

(les premiers chiffres se rapportent aux numeros des textes, ceux apres la virgule aux lignes 
de ces memes textes) 

famille, Familie 

pere, Vater/Abu 

eternite, Ewigkeit 

aiguille, Nadel 

fabricant d'aiguilles, Nadelmacher 

Satan 

fils, Sohn 

fille, Tochter 

refuser, ablehnen 

Epiphi (mois copte/kopt. Monat) 

venir, kommen 

apporter qc a qn, jdm etwas bringen 

offrir en cadeau, jdm etwas zum Geschenk machen 

Athyr (mois copte, kopt. Monat) 

monument, Denkmal 

lundi, Montag 

prendre en location, mieten 61, 2; 62, 2 

recompence/paye, Lohn 

loyer, Miete; Mietzins; 

payement, Entlohnung 

remuneration, Entgelt 

loyer, Miete 

ouvrier salarie/manoeuvre, Lohnarbeiter; 

journalier, Tagl6hner 76, 2 

delai, terme de payement/Termin 

payable en delais/gestundet 

un (certain), une/einer, eine, eins, jm 

Ie onzieme/onze, der elfte 

frere, Bruder 

relation cordiale/briiderl. Verhhltnis 

soeur, Schwester 
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GLOSSAIRE 

prendre, nehmen 

faire obtenir justice/droit a qn/jdm Recht verschaffen 

retarder, repousserlausstehen lassen 

retarder l'envoi/zuruckhalten (Sendung) 90, 7 

fin/Ende 

reste/Rest 

au dela, J enseits 

autre, andererls 

dernier, erelletzte(r), es 

deuxieme (mois), zweiter (Monat) = II 

retard/Verzogerung 90, 21 

retarde, repousse/ ausstandig( er Teil) 

informer/Be scheid geben 

autorisation, procuration/Ermachtigung 

alors/dann 

mueZZIn 

payerlzahlen, einzahlen 

payer/ einzahlen 47, 11 

heritage/Erbschaft 

daterl datieren 

date/Datum 

date, fixe! datiert, festgesetzt 

ardeb/Artabe (= 6 wayba-s, Hinz, 39). 
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dedommagement (donne a I'acheteur pour compenser un defaut de marchandise); 

Entschadigungszahlung (dem Kaufer gewahrt, urn einen Warenfehler auszugleichen) 

terre/Land; 

~) 

terrain, propriete fonciere/Grundstuck, Grundbesitz 

habitants de la campagne, de la province/Landvolk 91, 15 sqq. 

aide/Hilfe 

Aswan 

noir/schwarz 

origine/Herkunft 

mensonge/Luge 21, 12; 76, 13 

mangerlessen 

(Ie )mangeriEssen 

que ... ne pas/daB ... nicht 

a/zu 

pro reI. f. 

pr. reI. m. 
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accorder/vereinigen 

conciIiateuriVereiniger 12, 2 

DieulGott 

DieulGott 

ouloder 

mais/aber 

GLOSSAIRE 

puis (signale Ie passage au sujet vouIu)/desweiteren, alsdann (beim Ubergang zum 

Gegenstand) 

Imam 

ordonneribefehIen, anordnen 

ordre/BefehI; affairel Angelegenheit 

par ordre de/im Auftrage von, auf Anordnung von jedm. 

par ordre valide/vaIabIe; zufolge rechtsgiiltiger Anordnung 15, 9 ... 

souverain, prince emiriHerrscher, Beherrscher, Furst 

commandant en chef de I'armee/BefehIshaber der Armee 6, 8 

Ie calife (prince des fideIes), Kalif (Furst der GIiiubigen) 2, 7 ... 

mere/Mutter 

mere des croyants/Mutter der GIiiubigen (~ CA)isa) 

Amsir (mois copte/kopt. Monat) 

etre en securitelin Sicherheit sein 

coirel glauben 

depot, bien confie en depot/anvertrautes Gut 

digne de confiance/vertrauenwurdig; 

fideicommissaire/Treuhiinder 

foi/GIaube 

que/dag 

maintenant/jetzt 

feminin/Femininum 

aire/Tenne 72, 5-6; 73, 13 

nouveau a nouveau/neuerlich 11, 4 

famille, gens; FamiIie/Leute 

habitants de Ia campagne/LandvoIk 91, 15 sqq. 

premier, erster/es 

premiere, erste 

outil/Werkzeug 

verset du Coran/Koranvers; objet/Gegenstand (76, 5) 
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aussi/auch 

soutenir, fortifierlstarken 

te, a toi/dich, dir 

aveclmit 

ba'(b) 

Babe (mois copte/kopt. Monat) 

quel vilain/queUe vilaine; wie haRlich ... 

GLOSSAIRE 

(decision) irrevocable/unwiderruflich (e Entscheidung) 

repudiation irrevocable/unwiderrufliche Versto~ung (Scheidung) 17, 2 - 3 ... 

decisivement/endgtiltig 74, 8, 11, 12 -13 

meriMeer 

situe du cote nord/auf der Nordseite liegend 23, 5 ... 

bravo/ausgezeichnet 

Pachon (mois copte/kopt. Monat) 

commencer/beginnen 

debutl Anfang (aussi sujet/Subjekt gr.) 

debutl Anfang (aussi: sujet/Subjekt gr.) 

habitant du desert/Bewohner der Wtiste 

corps/Karper 

ensemencement/Besaen 72, 7 

acquitterlvon Schuld freisprechen 

acquitterl en tlasten; executerl ausftihren 

acquitter, entlasten 

s'acquitterls. befreien von 

terre ferme, continent/Festland, Land 

quittance de decharge/Entlastungsquittung 

quittance (de reception)/Quittung (tiber Empfang) 

une quittance de liberation attestant reception et 

perception integrale/Q. tiber Empf. u. voUen Erhalt 11, 8; 12, 11 etc. 

integre/unbescholten 

acquitte/exempt delfrei von 

rendre publicloffenkundig machen 

celui qui rend public/derjen., der offenk. macht 43, 8 

benirlsegnen 

benediction/Segen 
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190 

benil gesegnet 

Barmudah (mois copte/kopt. Monat) 

burnus 

graines de legumes/Gemusesamen 

etoffe/Stoff 60, 9 

GLOSSAIRE 

marchand d'etoffes (de toiles)/Linnenhiindler 25, 7; 38, 14 ... 

Pachon (Basans) (mois copte/kopt. Monat) 

oignon/Zwiebei 

quelques, quelques-uns/einige 

etre vain/de nulle valeur/nichtig sein 

de nulle valeur/nichtig 

lent, retardataire/triig 

envoyer/entsenden, schicken 

apres/nach 

apres (que)1 nachdem 

quelques-uns, quelque/einige, etwas 

desirer/wunschen 

vache, Kuh; sourate/Sure II 

bouvier (patre de boeufs)/Rinderhirt 

terre a bail/Pachtiand 67, 5 

terrain/Grundstuck 

demeurerlverbleiben; 

rester/ubrigbleiben 

laisser, conserver en vie/( am Leben) erhalten 

subsistance, duree/V erbleiben, Bestehen 

que Dieu Ie conserve en vie/mage Gott ihn lange am Leben erhalten 

reste/Rest 

reste/Rest 

vierge/J ungfrau 

pleurerlweinen 

pleurs/Weinen 

pays/Land; 

district/Bezirk 

atteindre/erreichen; devenir/etre majeur, erwachsen sein 

majeur, adulte/volljiihrig, erwachsen 

quoiqu'en soit Ie montant/worauf es sich belaufen mage 16, 11 ... 
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GLOSSAIRE 

les plus parfaites sagesses, h6chste Weisheiten 12, 3 

atteignant/betragend 

somme/Betrag 

somme totale/Gesamtbetrag 39, 7 

fils/Sohn 

fille/Tochter 

constructionl Aufbau; 

batiment/Bau 

architecte/Baumeister 
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indeclinable, termine par telle voyelle/indeklinabel, mit dem Vokal. .. beendet 

calomnie, mensonge/Erdichtung 39, 14 ... 

( ... ~) ..j-!' 

0~ 

y~ porte/Tur; chapitre/Kapitel 

laisser inculte/en friche; brach lassen 67,11; 68, 5; 69,11; 70,11 ... 

Payni (Ba)unih) (mois copte/kopt. Monat) 

maison/Haus 

tresor publiclSchatzhaus 66, 9; 69, 7 ... 

puits/Brunnen 73, 6 

blancheur, paleuriBlasse; 

terrain sans arbres/baumloser Boden 

blanc(he )/wei~ 

vendre/verkaufen 

acheterlkaufen 

reconnaitre qn pour chef/jdm huldigen 

vente/Verkauf 

achat/Kauf 53,5; 54,17; 56,15; 57,12 ... 

vendeur, marchand/Verkaufer, Kaufmann, Handler 

reconnaissance pour chef/Huldigung; 

Contrat de vente et d'achat/Kaufvertrag; 

contrat de mariage/arrangement, (Ehe)vertrag; Vergleich 

entrel zwischen 

pendant (que )/wahrend 

eclairerl erklaren 

reconnaitre comme clair et evident/wahrnehmen 

clairlklar 

clair, hiden tl offenkundig 

eclaire, qui est contenu dans qclerklart; das, was in etwas steht; 
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192 GLOSSAIRE 

separt!e, repudiee/geschieden, verstoBen 18, 22 

ta' (t) 

suivre/folgen 

revendication/Vindikation 39, 10; 58, 6 

droit de dedommagement/Ersatzanspruch 56, 13 

droit de dedommagement/Vindikationsforderung 47, 7 

paille/Stroh 33, 4 

marchand/Kaufmann, Handler 40, 6 

en dessous/unter 

a sa disposition/unter seiner Verfiigung 

poussiere, terre/Staub, Erde 

abandonner, laisser/aufgeben, hinterlassen 

heritage, heritier (ere)/Hinterlassenschaft, Erbe (in) 21, 10 

neuf/neun 

quatre-vingt-dix/neunzig 

completer, acheverlvollenden 

complet/voll, vollkommen 

totalite/Ganzheit; 

complet (completement)/voll 

dattes/Datteln 

se repentir/Reue empfinden 

Tube (mois copte/kopt. Monat) 

Thot (Tot) (mois copte kopt. Monat) 

boucle d'oreille (avec une grande perle)/Ohrring (mit einer groBen Perle) 

~tre etabli fermement/feststehen 

fixer, etablirlfeststellen; 

attester/bestatigen 
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apposer sa signature (au bas d'un document)/seine Unterschrift (an das Ende einer Urkunde) 

setzen 

valable, valide/giiltig (Schuld) 

dette valide/giiltige Schuld 

Mi!qal (poids/Gewicht) 10, 3 ... 

poids Mi!qaI/Mi!qalgewicht (Hinz, 1 sqq.) 

tiers/Drittel 
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troisieme, dritterle/es 

trois/drei 

mardi/Dienstag 

trentel dreiBig 

monnaie triangulaire/Drittelgoldstuck 

prix/Preis, Erlos; 

equivalent/Gegenwert 

huitiemel Achtel 

huit/acht 

quatre-vingt/achtzig 

louerlloben 

deuxlzwei 

deuxiemel zweiterl el es 

incisive moyenne/mittlerer Schneidezahn 

formation du duellDualbildung 

reserve/Reservat; 

restriction/V orbehalt 17, 3 ... 

reserve/V orbehalt 

habit/Kleid 

boeuflStier 

robe de dessus (a maches tres amples)1 

GLOSSAIRE 

Leibrock, langes Obergewand vorne offen mit weiten Armeln 27, 4, 6 ... 

forcerlnotigen 

forcel genotigt 

montagne/Berg 

Gabala 

enferiHolle 

renouvelerl erneurn 

grand-pere/GroBvater 

grand-mere/GroBmutter 

originaire de Gudda/aus Gudda stammend 

neuf/neu 

muriMauer 

traction/Ziehen; 

(cas du genitif/datif, Gen.-/Dativkasus) 
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194 GLOSSAIRE 

prepostion 

fabricant de seaux en cuir/Ledereimermacher 14, 3, 12 

examiner, contrOler/nachprtifen 

imberbe/bartlos 22, 3 

palmette, rameau de palmieriPalmzweig 23, 9 

aire (pour egruger)/Tenne 73, 10 

se passerlstattfinden 

se poursuivant/s. fortsetzend; 45, 4-5; 

courant/laufend 53, 8; 70, 7; 

appartenant a/gehorig zu 54, 4 

esclave f.lSklavin 

raser, couperlscheren 

recompense/Vergeltung 

tribut (paye par tete )/Kopfsteuer, Geldsteuer 

faire/machen; 

placerl stellen 

etre grand/sublime/erhaben sein 

qu'il est grand et sublime/machtig und erhaben sei er 

fouetter/peitschen 

coup de fouet/Peitschenhieb 

s' asseoirlsitzen 

assislsitzend 

assembh':e, reunion/Versammlung, Sitzung 

tribunal judiciaire/Richtertribunal; 78, 3; 79, 2 ... 

sa grace lejuge/seine Gnade der Richter 12,17 (et n.) ... 

impot/Steuer 73, 5 

gumada 1111 

se reunir/zusammenkommen 

se reunirlzusammenkommen 

ils sont tombes d'accord surlsie waren einer Meinung tiber 

foule/Menge; 

pleuriellPlural 

tout, tous (tes)/alles, aile ... 

acte sexuellBeischlaf 18, 14 ... 

vendredi/Freitag 

beaute/Schonheit 
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agreable, plaisant/gefiillig 

somme/Summe; 

ensemble, Gesamtheit 

cote/Seite 

paradis/Paradies; 

jardin/Garten 

troupes/Truppen 

force/Kraft, Vermogen 

selon ses forces/nach Kriiften 

faire de son mieux/sein Moglichstes tun 

ignorerlnicht wissen 

sot, ignorant/Tor, nicht wissend 

arriverl ankommen 

percevoir/erheben 

repondre/beantworten 

repondre a sa demande/seinem Begehren 

entsprechen 

excellent/trefflich 

meilleur que/besser als 

Ie meilleur, derldie das beste ... 

voisin, voisine/Nachbar, Nachbarin 

proximite/N iihe 

GLOSSAIRE 

declarer com me valide/fiir rechtsgiiltig erkliiren 

etre clement vis-a-vis de/Nachsicht iiben gegen 

capacite de contracter/Geschiiftsfiihigkeit; 

courantl giingig 

il a Ie droit de/er ist berechtigt zu; 

capable de contracter/geschaftsf<ihig 55, 16 ... 

armee, troupes/Armee, Truppen 

commandant en chef de l'armee/Befehlshaber der Armee 

aimerllieben 

plus agreable (aimable )Ilieber 

amouriLiebe 

grain, graine/Korn, Samenkorn 

grain (un)/ein Korn 
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retenirlzuriickhalten 

retenue/Zuriickhaltung 90, 22 

jusqu' a (ce que )/bis; 

en fin de compte/schlieBlich 

faire Ie pelerinage/wallfahrten 

pelerin/Pilger 

peIerinage/Wallfahrt 

autoritel Autoritat; 

preuve/Beweis (Urkunde); 

GLOSSAIRE 

document d'obligation/Verpflichtungsschein; 36, 10 

subterfugel Ausflucht, Vorwand 

apporter un subterfuge/eine Ausflucht vorbringen 

chambellan, huissier/Tiirhiiter 

pierre/Stein 

chambre/Zimmer 10, 9 

retenir/zuriickhalten 

originaire du I;Iigiiz/aus dem I;Iigiiz stammend 

poseur de ventouses, barbier-chirurgien/Schropfer, Bader 40, 2, 8 ... 

ayant des taches blanches aux pieds de derrierel 

mit Blasse an beiden HinterfiiBen 

54,8 

frontiere/Grenze; 

prescription/Vorschrift 

observer les prescriptions de Dieul die V orschriften Gottes einhalten 

ayant une frontiere definie/grenzbestimmt 

fer/Eisen 

arriverl geschehen 

incident, malheur/Ungliick, Geschehen 

s'entretenir/miteinander reden 

librelfrei 

decharge/Freistellung 

decharge/Freistellung 15, 9 

niche de priere/Gebetsnische 

remords/Gewissenbisee 

garde/Bewachung 

garde, gardien/Wachter 
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garde/Uberwachung 

avoir egard albedacht sein auf etwas 

egard/Rucksicht 

lettre/Buchstabe; 

mot/Wort 

mot a mot/Wort fUr Wort 31, 9 

preposition 

bnllerlbrennen 

roti, grille/gebraten, gegrillt 

defendre/verbieten 

saint/heilig 

Mul;tarram 

suffisance/Genuge 

GLOSSAIRE 

Dieu me (nous) suffit/Gott ist mein (unser) Genuge 

presenter un compte rond/Die Rechnung glatt stellen 

compte/Rechnung 

au compte de ... (Ie diniir)/in Berechnung von ... (der Diniir) 

faire bien/schon gestalten; 

savoir bien/konnen; 

faire du bien/eine Wohltat erweisen 

beaute, excellence/Schonheit, Trefflichkeit 

bonne relation/guter Umgang 10, 10 ... 

celui qui fait bien/der gut handelt; 

bienfaiteuriWohltiiter 

remplir/stopfen 

moisson, recolte/Ernte, Abernten 

arriver/geschehen 

rester dans sa main/in seiner Hand verbleiben 

part/ Anteil 

chevallPferd, Hengst 

etre present/zugegen sein; 

paraitre/ erscheinen; 

arriver/herankommen 

presenterlvorlegen 

presence/Gegenwart 

en presence de/in Gegenwart von 
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198 

presence/Gegenwart 

en presence de/in Gegenwart von 

present/anwesend 

garder/behiiten 

gain/Gewinn 54, 18 

GLOSSAIRE 

mepriser/verachten, als verachtlich betrachten 

verite/Wahrheit 

droit, justice/Recht 

obligation/Verpflichtung; 

obligation, dette/Schuldigkeit; 

droit legitime/Rechtsanspruchlrevendication, Forderrung; 

portion contingente, part, propriete/ Anteil, Eigen; 

loyer/Miete 

loyer moyen/Durchschnittsmiete 

en raison de/auf Grund von 

considerer comme veridique/fiir wahr halten; 

verifier/so vergewissern 

avoir droit aldas Recht haben auf; 

avoir de droit une dette aupres de qn/rechtens 

eine Schuld bei 

bei jdm beanspruchen 39, 6 ... 

confirmation/Bestatigung 

celui qui a droit it, ce qui se doit/einer, der das Recht 

zu etwas hat; gebiihrend 9, 5; 16, 10 etc. 

verite/Wahrheit 

disposer de/verfiigen iiber 55, 16 

aller devant Ie juge (contre)1 s. urn ein U rtei! an (den Richter) wenden 

jugement/Rechtssprechung 

decision/Entscheidung 

disposition/Verfiigung 55, 16 

sagesse/Weisheit 

juge/Richter 

sage/Weise 

(Dieu: souverainement sage/Gott: allweise) 

denouerllosbinden; 

etre it payer (Dette)/fallig sein 28, 3 ... 
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GLOSSAIRE 

renvoyer qn. ~ qn/jdn verweisen auf 14, 7.; 

ceder/zedieren 

s' attendre aI erwarten 91, 21 

decharge/Freisein (von Schuld) 

etat/Zustand 

payablemillig; 

(partie) payable tout de suite/sofort ftilliger (Teil) 8, 10 ... 

echeance/Falligkeit 27, 5; 28, 3 ... 

s'engager par serment als. eidlich verpflichten 

gorge/Kehle 

bain/Bad 

louer/preisen 

louange/Lob 

loue/gelobt 

rouge/rot 

ane/Esel 

porterltragen 

s'amener a accomplir qels. dazu bringen, etwas durchzufiihren 78, 4 

livraisonl Ablieferung 

portefaix/Lastrager 

temoin disponiblelzur Verfiigung stehender Zeuge 19, 5 

magazin/Laden 58, 1 - 3, 6; 64, 3 ... 

baleine, tres grand poisson/Walfisch 

possederlin Besitz nehmen 

posseder/in Besitz nehmen 

entree en possession/Besitzergreifung 

possede/in besitz genommen 

ou/wo 

vivantllebend 

famille/Familie 

vivre, etre en vielleben, am Leben sein 

saluerlgrii~en 

contenir, englober/umschlie~en 

mur/Mauer 

regles (chez les femmes )/Menstruation 18, 14 ... 

temps/Zeit; 
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200 GLOSSAIRE 

lorsque/wenn 

maintenant et en tout temps/jederzeit u. jetzt 

alors/nun, da 

raconterlberichten; 

transmettre/ii berlieferen; 

informer/benachrichtigen 

nouvelle/N achricht; 

predicat/Priidikat (gr.) 

pain/Brot 

servirl dienen 

service/Dienst 

serviteur/Diener 

serviteur/Bediensteter 18, 3 ... 

abandonner/im Stich lassen 

ruine/Ruin 

manque d' eau/W assermangel 

sortir/ausgehen, weggehen 

faire sortir, expulser/herausnehmen, vertreiben 

avoir la meme part/gleichen Anteil haben 23, 10 

sort anti ausgehend; 

en dehors de/au~er, au~erhalb 

impot foncier/Grundsteuer 67, 9, 11 ... 

annee fiscale/Steuerjahr 

paiement (de la dette )/Bezahlung (der Schuld). 27, 5 ... 

sortiel Ausgang 

voyage/ Abreise 

confondre/mit Schande bedecken 

bois/Holz 

poutre/Balken 23, 8 

irritant, mettant en colere/erziirnend 

eunuque/Eunuch 25, 7 

controverse juridique/Rechtsstreit; 

proces/Proze~ 

adversaire/Gegner; 

controverse juridique/Rechtsstreit 
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GLOSSAIRE 

ecriture/Schriftzug; 

titre de creance, obligation/Schuldschein 38, 14; 41, 7 ... ; 

quartier/Viertel 63, 4 ... 

demander (une femme) en mariage/um die Hand (einer Frau) anhalten; 

tenir un sermon/predigen 

Ie metier de predicateur/Predigeramt 

entretien/Aussprache, Gesprach 12, 25; 15, 10 ... 

personne qui demande en mariage pour qn/Brautwerber 

indigo 69, 8 

garde/Bewachung; 

contrat de protection/Schutzvertrag 59, 4; 75, 5 

gardien des champs/Feldhiiter 75, 2 

n'etre pas integral/unvollstandig sein; 

etre arriere/als Riickstand sein (Geld) 

(aussi comme sub stant if lauch als Subst. 36, 11). 

canal/Kanal 88, 6 

liberation (de tout dommage )/Befreiung 

von jedem Schaden, Erretung 

integral/ungeschmalert; 

entierlvollstandig 

melanger/vermischen 

melangel gemischt 

compensation/Entgelt; repudiation convenue (avec comp.)1 

(m. Entgelt) vereinbarte Versto~ung 18, 4 ... 

laisser (en heritage )/hinterlassen 

contredire/im Widerspruch stehen 

etre d'opinion contraire/verschiedener Meinung sein 

derriere/hin ter 

califat/Kalifat 

calife/Kalif 

rempla~ant du juge/Stellvertreter des Richters 

creerl schaffen 

etre seullallein sein; 

passer (temps )/verstreichen 

a l'exception de/mit Ausnahme von 

laisser aller, remettre en liberte/entlassen 
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202 

exempt, Iibre delfrei von 

cinqlfunf 

cinquantelfunzig 

jeudi/Donnerstag 

avoir peur, craindre/s. fiirchten 

faire peuriFurcht einjagen 

onele (maternel)/Onkel (mutter!.) 

jardinieriGartner; 

intendant, gardien/Verwalter 

trahirlverraten 

choisir/erwahien 

bien/Gutes 

GLOSSAIRE 

dedit, revocation/Reurecht, Rucktrittsrecht 54, 17 

toile/Linnenstoff 30, 3 

tailleurlSchneider 

animallTier; 

bete de somme (de monture )/Tier, Reittier 

betes marines/Meerestiere 

affranchirifreilassen (Skiaven) 

affranchissement/FreiIassung 22, 6 

affranchilfreigelassen 22, 8 

tannerl gerben 

tanneur/Gerber 

entrerl eintreten 

cohabiterlconsommer Ie mariage avec Ia femme/der Frau beischiafen 

laisser entrerleintreten lassen 

entree/Eintreten; 

premier acte conjugallerste Beiwohnung (in cler EheschIieBung) 

entree/Eingang, Zugang 

entrant/hineingehencl; 

revenu/Einkommen 

rang/Rang 

egrugeage/Dreschen 73, 12 

eIevage/Zucht 22, 4 

atteindrel erreichen, treffen 
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GLOSSAIRE 

etre touche par une revendicationl 

getroffen sein von einem Vindikationsanspruch 16, 9 

dedommagement/Schuldloshaltung; 

revendication/Vindikationsanspruch 54, 1, 12, 19, 26 ... 

repondre du dommage/fiir den Schaden haften 55, 17 

drachme, monnaie/Drachme, Geld 

savoirlwissen 

appelerlherbeirufen 

implorer/bitten 

etre appele/nomme/genannt (gerufen) werden 

revendiquer qc. (contre qn.), reclamerl Anspruch erheben auf etwas 

pretendre a qc., reclamer son droit/etwas geltend machen 

plainte, action en justice, proces/KlageanlaR, Klage 

message/Verkiindigung 

qn qui reclame comme droit/einer, der etwas geltend macht 55, 18 ... ; 

plaignant/KHiger 

qn qui reclame comme son droit un prix de 

preemption/einer, der ein Vorkaufsrecht geltend macht; 

donner/hiindigen 

payerlbezahlen 

ajournerlaufschieben 34, 7 ... 

paiement/Bezahlung 

ajournementl Aufschub; 

rejet/Zuriickweisung 32, 7 ... 

enterrer/beerdigen 

farine/Mehl 

faire descendre/hinunterlassen 

larmes/Triinen 

adonne Meiner Sache ergeben, hingegeben 

daniqlDaniq 50, 8 

monde/Welt 

temps/Zeit 

pour toujourslfiir aIle Ewigkeit 

bai fonce/schwarzbraun 

maison/Haus; 

paradis/Paradies 

203 

.!.IJ...\.l1 ~J 

(r-'" ~ ~) r-"'J ~ 
..sJ~ 

~~ 

J 

>/~ 

J&- if~1 

y if~1 

(..s)~~) ..sy~ 

;y~ 

>/J...o 

.:)~ 

JJ~ 

J~ 

(tr~) ~~ 

ifJ...o 
-:;.;b 
~~ 

J">~ 

0:!J"> l...\.l I J">~ 

'"W~/ r-"'~I 
)~ 

;.;>-~I )...\.ll 



204 GLOSSAIRE 

enclos de betes de somme (de monture )/Reittierpferch 

rond/rund 

cerceau/Reifen 73, 11 

cloitre/Kloster 

battage, egrugeage/Dreschen, Zerstampfen 73, 10 

prolongerldauern lassen, erhalten (am Leben) 

outre, a l' exception de/unter AusschluB von 

diwan/Diwan; 

office d'impots/Steueramt 

mesure (SlW6crtov) maB 

dette/(Geld) Schuld; 

religion/Religion; 

devoir religieux/religiose Pflicht 

dinar 

tuerlschlachten, toten 

tuage/Schlachtung, Totung 

garde, depot/Verwahrung 

petit grain de poussiere/Staubchen 

Ie poids d'un petit grain de poussiere/das Gewicht eines Staubchens 

se soumettre/s. unterwerfen 

soumis/unterwurfig 

mentionnerl erwahnen 

mention/Erwahrnung 

lettre d'obligation/Verpflichtungsschein 14, 2 ... 

souvenir de, pensee alDenken an 

attestation, certificat/Bescheinigung 86, 1 ( verso) 

mentionnel erwahnt (m.) 

mentionee/erwahnt (f.) 

celui-ci/la, ceci, cela/dieser, dies 

protection, soins/Obhut 

s'en allerlweggehen; 

passerlvergehen 

or/Gold 

dominerlbeherrschen 
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tete/Kopf 

tete, chef/Kopf, Fiihrer 

voirlsehen; 

etre d'avis/der Meinung sein 

opinion/Meinung 

Seigneur, Dieu/Herr, Gott; 

proprietaire/Eigentiimer 

gagnant/Gewinner 

quart/Viertel 

quatre/vier 

quarante/vierzig 

quadru plel vierfach; 

quadrilitaire/vierradikalig (gr.) 

rabJ< 1111 

laisse/Leine 

eduquer/erziehen 

GLOSSAIRE 

(cheval) qui a une tache blanche au nez/(Pferd) mit Schnippe 54,8 

ragab (mois islam.lislam. Monat) 

revenirl zurii ckkehren; 

reprendre/riicknehmen 

reprendrel zuriicknehmen 

reprise/Riicknahme 

irrevocablement/unwiderruflich 17, 3; 74, 11 . .. 

homme/Mann 

pied (de derriere)/FuB, HinterfuB 

fantassin/FuBsoldat, Infanterist 44, 5 

lapiderl steinigen 

lapidation/Steinigung 

esperer, escompter/hoffen, erhoffen 

depart, Abreise 

misericorde/Barmherzigkeit 

clement, bienfaiteur/giitig; 

misericordieux/barmherzig 

faire des concessionslKonzessionen machen 

etre indulgent/nachsichtig sein 84, 4 

redonnerl zuriickge ben 
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dedommagerlschadloshalten 55, 17 

restitution/R iickgabe 

GLOSSAIRE 

qui redo nne , dedommagel einer, der zuriickgibt, schadloshiilt 

large, ample (poids)/reichlich (MaE) 36, 8 

donner en cadeau/schenken 

solde; entretien/U nterhalt; 

nourriture/Verplegung; 

cereales/Getreide; 

ration/Ration 

envoyerlentsenden 

messager/Gesandter 

messageriGesandter 

mettre par ecrit (temoignage )/niederschreiben (Zeugnis) 

usage/Brauch 70, 7 

mis par ecrit/niedergeschrieben 25, 3 

conduire dans la voie droite/rechtleiten 

conduite dans la voie droite/Rechtleitung 

ecrirel schrei ben (?) 81, 3 

allaiterlsiiugen 

allaitement/Siiugen 

allaite parlgesiiugt von 

nourrice/Siiugamme, Niihrmutter 

labourage/Beackerung 73, 9 

etre satisfait delzufrieden sein mit 

consentir Meiner Sache Zustimmen 

satisfaire/zufrieden stell en 

consentement/Z ustimm ung 

consentement/Einwilligung 

grandirl aufwachsen 

desirerlwiinschen 

qn qui desire/einer, der wiinscht 

activation du desir/Erweckung des Wunsches 

pain rond/Fladenbrot 

refuser, renoncerlablehnen, verzichten 

leverlerheben 

reconnaitrel einbekennen 
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GLOSSAIRE 

etre bon aveclgiitig sein mit 

dependance(s)/Nebenraum(iiume) , Nebengebiiude 57, 8; 74, 6 

tranquilliser/beruhigen 

cou/Hals 

instruction, directive( s)1 Anweisung 41, 7 

s'embarquerldas Schiff nehmen 

animal de selle IReittier 

district/Distrikt 

reparerlwiederherstellen 

avoir besoin d'etre repare/herstellungsbediirfig werden 

sable/Sand 

moine/Manch 

donner en gage/zum Pfand geben 26, 7 

recevoir en gage/als Pfand erhalten 26, 2 

gage/Pfand 26, 11 

byzantins/Byzantiner 

etre libere de/befreit werden von 

vouloir/wollen 

transmettre/iiberliefern 

quantite/Menge 42, 6 

province villageoise/darfliche Gegend 

verrieriGlasmacher 23, 3 ... 

cultiver, semerlsiien; 

labourer/bebauen 

semences/Saatgut; 

champ de semailles/Saatland 

semis, semaillesl Aussaat 

semeur, agriculteurlSiimann, Landwirt 73, 3 

paysan/Landmann 

plantation/Pflanzung 71, 3 

ruelle/Gasse (56,8)(?) 

temps/Zeit 

adultere/Ehebrecher 

marierlzur Ehe geben 

donner en mariagelzur Ehe geben 7, 4 
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epouser, prendre en mariage/ehelichen 

mariage/Trauung, Verehelichung 

mari/Gatte 

femme, epouse/Gattin 

tromperie/Betrug.; 

faux/falsch 

s' eloigner, s' en allerlverschwinden 

ne pas cesser de/nicht aufhoren zu 

huile/OI 

olives/Oliven 

augmenterlwachsen, groBer werden 

GLOSSAIRE 

faire de plus/zusatzlich leisten 67, 10/68, 5; 69, 10 ... 

prendre en surplus/mehr nehmen, erheben 

superieur/e alhoher (als) 

demander, solliciter/ersuchen 

solliciteur/Bittsteller 

demande/Begehren 

motif/Grund 

glorifierllobpreisen 

gloire "?il gepriesen sei 

sept/sieben 

septiemel siebterl el es 

soixante-dix/siebzig 

un septieme/Siebtel 

lion/Lowe 

abondant/reichlich 

precederlvorangehen 

precedent/vorangehend 

prescience (divine )/Vorherwissen (Gottes) 

chemin/Weg 

six/sechs 

soixante/sechzig 

sixieme/Sechstel 

couvrir, proteger/bedecken, schiitzen 

honnete/ehrbar (Person) 43, 9 
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situla( e) 48, 5 

se jeter a terre/so niederwerfen 

mosquee/Moschee 

GLOSSAIRE 

donner a bail par ecrit/verpachten (schriftlich) 70, 5 

garantir par ecrit/verbriefen 69, 120 0 0 ; 

affermer par ecrit/verpachten (schriftlich) 70, 5; 71, 2 

contrat de bail/Pachtvertrag 67, 10; 68, 6 

contrat de bail/Pachtvertrag 

cote/Kiiste 

scretement/heimlich 

volerl stehlen 

vollDiebstahl 

syriaque-arameenl syrisch -aramaisch 

aiderlhelfen 

bonheuriGliick 

prix/Preis 

voyage/Reise 

parterre/Untergeschofl, 56, 6 (en bas/unten 58, 4) 

sous, en dessous/unten, unter 

navire/Schiff 

rapide/rasch 

laisser tomber, renoncer alverzichten auf 15, 6 

irrigation/Bewasserung 73, 6 

reservoir d'eau, outre/Wasserbehalter, Schlauch 

abreuvemen t/Trankung 

porteur d' eau/W assertrager 

habiter/wohnen 

habitant (a)/wohnhaft (in), Bewohner 

maison/Wohnung 

arme/Waffe 

fin/Ende 

fin/Ende 

gouverneur 

preterlleihen 

pret sans intfetslzinsloses Darlehen 

donner sa griice/Heil spenden; 
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donner, livrer/ubergeben, ausfolgen; 

saluerl gruEen 

livrer/ubergeben 

recevoirlbekommen 

grace/Heil; 

salut/GruE 

Islam 

donation de salut/Heil Schenkung; 

reception/Empfang; 

remise/Ubergabe 

escalier, echelle/Treppe 56, 10 

exempt, libre delfrei von 

musulman/M uslim 

musulmane/M uselmanin 

poisson/Fisch 

beurre/Butter 

ciellHimmel 

nommerlnennen 

etre nomme/genannt werden 

nom/Name 

au nom delim N amen 

nom mel genannt 

annee/Jahr 

mots et actions du Prohpete/Aussagen u. 

Handlungen des Propheten; Sunna 

partl Anteil 

noirl noirceuriSchwarze 

noir, e/schwarz 

sourate/Sure 

palefrenieriStallknecht 80, 7 

heure/Stunde 

tout de suite/auf der Stelle 

marche/Markt 

egallgleich 

de maniere egalelin gleicher Weise 

saufiauEer 

GLOSSAIRE 
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seigneur/Herr 

tous lesl aIle 

epee/Schwert 

couler! flieBen 

brebis/Mutterschaf 

empan/Spanne 30, 5 

saturation/Sattigung 

GLOSSAIRE 

separe; par paiement a temperaments/getrennt; in Teilzahlung 

different/verschieden; divise en tranches/aufgeteilt 29, 11 

hivernal, d'hiver/winterlich, Winter-

arbre/Baum 

faire venir!kommen lassen 84, 5 

serrer/festbinden 

serrementlF estbinden 

situation difficile/schwere Lage 

plus intense/starker 

mal/Ubel 

boire/trinken 

exposer, expliquerl darlegen 

expliquel dargelegt 

condition/Bedingung; 

clause/Klausel 

accord/Vereinbarung 56, 15 

accord contractuel/vertragliche Vereinbarung 72, 3 

police/Polizei 

la loi islamique, Ie droit islamique/das islam. Gesetz, Recht 

noblessel Adel 

noble/edel 

oriental, d'est/6stlich 

associer!zugeseIlen; etre polytheiste (attribuer a Dieu un compagnon)1 

Polytheist sein, Gott einen Genossen beigesellen 

constituer une societel e. Gesellschaft griinden 60, 4 

polytheisme/Polytheismus, Gott einen Gesellen Beigesellen 

bien commun/gemeinsamer Besitz; 76, 9 

societe/GeseIlschaft 60, 5 
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212 GLOSSAIRE 

4S"' . en bien communlin gemeinsamem Besitz (~) ?-J 
associe/Kompagnon, Genosse 60, 10. . . ..!1.r-
polytheiste/Polytheist .!.I2 
acheterlkaufen ~?I 

achat/Kauf ~.\r-

acheteur/Kiiufer 

partie (egale), moitie/(gleicher) Teil, Hiilfte 72, 5 

poete/Dichter 

orge/Gerste 

occuper/beschiiftigen 

droit de preemption/Vorkaufsrecht 16, 10 etc. 

pitie, misericorde/Erbarmen 

frere germain/leiblicher Bruder 

remercierl danken 

remerciantl dankbar 

remuneration/Belohnung 74, 8 

etre obscurlunklar sein 84, 4 

porter plainte contre/klagen 

plainte/Klage 

diacre/Diakon 

englober, enclore/umschlieEen 

deploye, etale/ausgebreited 54, 8, 23 

main gauchellinke Hand 

etre temoin, temoigner (par serment)/Zeuge sein 

prendre qn a temoin de qc!als Zeugen aufrufen, bezeugen lassen 

temoignage, deposition/Zeugnis 

apposer sa signature a la fin (d'un document)1 

seine Unterschrift an das Ende (einer Urkund) set zen 

temoin/Zeuge 

temoin integre/ein unbescholtener Zeuge 

temoigne/bezeugt 

mois/Monat 

mensuel/monatlich; 

courant/gangbar 56, 11; 57, 4 ... 

vouloir/wollen 

chose/Sache; 
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GLOSSAIRE 

queIque chose/etwas 

mobilier et ustensiles de menage/Hausrat, Geriite 15, 8; 20, 7 

faire signe a/ein Zeichen machen 

consulterl s. beraten, urn Rat bitten 

deliberer, consulterls. beraten mit 10, 9 

conseillRat 

susnomme/obengenannt 

sawwiiI (mois mus.!isl. Monat) 

prendrelfortnehmen 80, n. 6. 

cheikh/Scheich (sayv) 

piece arrachee par Ie courant/von Strom weggerissenes Stuck 73, 7 

propriete commune/Gemeinschaftseigentum 56, 4 

couturier-raccomodeurISchneider-Flicker 8, 14 

endurerl aushalten 

resistancel A ushaltung 

enfant/Knabe 

fille/Miidchen 

esclave/Sklavin 

etre juste/richtig sein 

ceci a ete authentifie chez moil dies wurde bei mir beglaubigt 

ajusterlbereinigen 

san tel Gesundheit 

justesse/Richtigkeit 

vrai/richtig, wahrhaftig; 

valide/rechtsgiiltig; 

sain/gesund; 

intact/unversehrt 10, 3 ... 

compagnie, rapports/Umgang 

compagnon/Gefiihrter; 

partenaire/Partner; 

directeuriV orsteher; 

pagarque/Pagark 

directeur du conseiliRatsvorsteher 

directeur de la poIice/PoIizeichef 

directeur du marche/V orsteher des Marktes 
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214 GLOSSAIRE 

marchand d 'habits/Kleiderhandler 

directeur des greniers publics/Direktor d.offentl. Speicher 

desertlW iiste 

poitrine/Brust 

debut/Beginn 

debut du document/Beginn der Urkunde 15, 2 ... 

croire alglauben; 

tenir pour vrai/fiir wahrhaft halten; 

accorder sa con fiance alvertrauen 

designer la dot/als Eheschenkung bestimmen 

donner I' aumone aI Almosen geben 

se confier l'un a l'autre/s. einander vertrauen 

sinceritel Aufrichtigkeit 

dot/Eheschenkung, Brautgabe 

aumonel Almosen; 

fondation charitable/wohltatige Stiftung 

affirmation/Bekraftigung 

couperl abschneiden 

coupe/Abschneiden 73, 12 

chemin/Weg 

etre conjugable/konjugierbar sein; 

disposer/verfiigen 

cours de change/Umrechnungskurs 70, 7 

celui, ce qui tourne qn, qc vers/Wender, was wendet 

difficile/schwer 

petit/klein 

plus petit que/kleiner als 

Ie plus petit/der, die, das kleinste ... 

bijoux pour les cheveux/Haarschmuck 10, 4 

coup de main/Handschlag 55, 4 

obligation/Schuldschein 14, 11 

nettoye/gereinigt 35, 8 

convenir alpassen zu 

arranger/in Ordnung bringen; 

garder en bonne sante/gesund erhalten 

convenir de/s. einigen (iiber etwas) 19, 2 ... 
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bon traitement/gute Behandlung; 

avantage/Vorteil 54, 18 

amelioration/Verbesserung 

sain, en bonne sante/gesund, in Ordnung 

prierlbeten 

GLOSSAIRE 

reciter la priere devant les gens/den Leuten vorbeten 

que Dieu Ie benisse et Ie salue/Gott segne 

ihn u. schenke ihm Heil 

priere/Gebet; 

recitation de la prierel Abhaltung des Gebets 

eternel/ewig 

faire/machen; 

eriger/herstellen 

execution; produit/Fabrikat; 6, 9 

fabrication/Produktion 92, 13 

sorte, genre/Sorte 

frere de la mere/Bruder der Mutter 12, 20 (et n.) 

voix/Stimme 

jeunerlfasten 

jeune/Fasten 

qui jeune/einer, der fastet 

orfevre/Goldschmied 22, 2 ... 

atteindre, frapperltreffen, befallen; 

avoir des liaisons (avec une femme)1 

Umgang pflegen (mit einer Frau) 

part/Anteil 56, 3 

tomber en partage a/jdm zufallen; 

parvenir ~I gelangen an 

brebis/weibliches Schaf 26, 9 

se coucher sur Ie cote/s. niederlegen 

se marier a une femme de plus (par dessus une autre, d'autres)1 

eine Frau ehelichen zu einer anderen, zu anderen 

Ie mariage avec une femme de plus (par dessus une autre, d'autres)1 

die Ehelichung einer Frau zur ersten, zu den ersten 18, 7 ... 

frapper, abattre/schlagen, abschlagen; 
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216 GLOSSAIRE 

battre, frapper (monnaie )/pragen 

trembler! zittern 

bastonnage/S tockschlage; 

frappe,monnayage/Pragung 32, 6/57, 4 ... 

celui qui frappe/einer, der schlagt 

raye/durchgestrichen 54, 23 

impot/Steuer 

user de violence avec qn/schlecht behandeln 

celui qui maltraite/einer, der schlecht behandelt 

celui qui est maltraite/einer, der schlecht behandelt wird 

non maltraite/nicht ubermachtigt 

doubler!verdoppeln 

double (Ie )/Doppelte (das) 

faiblel schwach 

se trom per, etre dans I' erreur/irren 

erreur/Irrtum 

englober/umfassen 

garantir/gewahrleisten; 

se porter garant de/burgen 

rendre qn responsable de qclverantwortlich machen 

se porter garant de/burgen 

grantie/Burgschaft 37, 3; 54, 26 ... 

garant/Burge; preneur a bail/Pachter 54, 4, 19 ... 

contenu (le)/Inhalt 

etre avare de/geizig festhalten 

manquer a son devoir!seine Pflicht verletzen 91, 20 

perte, perdition/Verderben 

domaine, village/Domane, Dorf 67, 3 ... 

celui qui manque a son devoir/einer, der seine Pflicht verletzt 91, 21 

se resserrer/eng werden 

resserrer/enger machen 

voisinagel AnschluB 

avoisinant/anschlieBend 74, 5 

terme de paiement d'une part/Ratenzahlungstermin 66, 10 

moulin/Muhle 51,2; 56, 7 ... 
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GLOSSAIRE 

nouvellement frappe/neu gepriigt 28, 2 ... 

survenir inopinement/plotzlich geschehen, auftauchen 

qui survient tout d'un coup/einer, der plotlich auftaucht; 

qn qui survient a cause d'une dette/einer, der 

mit einer Geldforderung auftaucht 16, 9;/57, 13 

fabricant de tentes/Zeltmacher 11, 3 

route/StraBe 

mou, fraichement frappe/weich, frisch gepriigt 13, 4- ••• 

demander a manger/um Nahrung bitten 

cereales/Getreide 

demander/verlangen 

droit d'intervention/Recht zum Einschreiten 

cause de reclamation/Forderungsgrund 20, 5; 76, 8 ... 

desiran t/begehrend 

repudier/verstoBen 

divorcerls. scheiden 

remettre en liberte/entlassen 

partir/gehen 

divorce, repudiation/Scheidung, VerstoBung 

liberation/Freigabe 

liberation des frais d'entretien/Freigabe der Unterhaltungskosen 25, 2 

mis en liberte/freigelassen 

celui qui repudie/einer, der die Scheidung ausspricht 

celle qui est repudiee/Geschiedene, VerstoBene 

calmer/beruhigen 

se sentir calme/s. beruhigt fiihlen 

convoiter/begehren 
-

inspirer a qn un violent desir de qclbegierig machen 

puretcYReinheit 

Tybi (mois copte/kopt. Monat) 

se soumettre/s. fiigen 

pouvoir/konnen 

obeissance/Gehorsam 

volontaire, qui fait de son gre/freiwillig 

obeissant, qui fait de son gre!freiwillig 

prolonger/lange erhalten 
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218 GLOSSAIRE 

que Dieu lui prolonge sa vie/mage Gott ihn am Leben erhalten 

s' introduirel s. eindrangen 

longueuriLange 

purllauter; 

bon/gut 

de son bon gnYaus gutem Willen 

oiseau/V ogel 

boue/Erdkliimpchen 

ombre/Schatten 

oppression/Bedriickung 

oppresseur/Bedriicker 

injuste/ungerecht; 

tyran/Tyrann 

in justice/U ngerechtigkeit; 

decisions concernant les delits/Entscheidung iiber die Beschwerden 

croire/meinen 

paraltre/sichtbar werden; 

vaincre/siegen, besiegen 

aider a vaincrelzum Siege verhelfen; 

rendre visible/sichtbar werden lassen 

explicitel explizit 

adorerlanbeten 

serviteur/Diener; 

esclave/Sklave 

affranchirl freilassen 

affranchissement/Freilassung 21, 9 

portefaix/Lasttrager 

s' etonnerl staunen 

plaire a/jdm gefallen 

etonnement/Erstaunen 

amiration/Bewunderung 

etonnantl erstaunlich 

etre incapable de/versagen 

incapacite, manque/Versagen 90, 21 
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incapable/Versager 

non-arabes/Nichtaraber 

en voyer tout de suite/eilends schicken; 

GLOSSAIRE 

payer tout de suite/sofort bar zahlen 10, 4 ... 

acceleration/Beschleunigung 

payable sur Ie champ au comptant; tout de suite echeantl 

das, was sofort zu zahlen ist, sofort fallig ist 

nombre/Zahl 

(en monnaie ... ) comptante/gezahlte (Miinze ... ) 

ere copte/kopt. Zeitrechnung 63, 6 

peri ode d' attente (d' une femme )/W artezeit (einer Frau) 

accompagne d'une periode d'attente/mit Wartefrist versehen 

une repudiation accom pagnee d' une periode d' attentel 

eine VerstoBung mit Wartefrist 18, 13 ... 

accompagne d'une periode d'attente/mit Wartefrist versehen 

rendre equitable/gerecht machen 

equite/Gerech tigkeit; 

equitable/gerecht 43, 8 

notaire/N otar 

temoin integre/unbescholtener Zeuge 

juge juste, integre/gerechter Richter 

dommage/Schaden 

pauvre/arm 29, 9 

outrepasser les limites/das MaB iiberschreiten 

inimitie/F eindseligkeit 

action illegitime/unrechtmaBiges Vorgehen 

ennemi/Feind 

arabe, esl Araber 

arabe (langue)/arabisch, Arabisch 

terrain/Grundstiick 55, 4, 5, 14; 56, 7 ... 

arreterl aufhalten 

largeuriBreite; 

compensation, echange/Aufrechnung 20, 6 

connaitre/kennen 

reconnaitrel anerkennen 

connaissance/Wissen, Kenntnis 
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220 

bienveillance/Gute, Entgegenkommen; 

connu/bekannt 

GLOSSAIRE 

etendue de terre/offener Landstrich 74, 5, 12 

irakien/Iraker 

etre puissant/machtig sein 

Dieu est puissant et grand/Gott ist machtig u. erhaben 

fortifierl starken 

puissance, prestige/Macht, Ansehen 

puissant (Dieu: tout puissant)/machtig (Gott: allmachtig); 

honorable, venerable, sublime/geehrt, ehrwurdig, hoher 

s'eloigner de/s. fernhaIten von 

vrai, authentique (argent)/richtig (Geld) 10, 4 etc. 

dixlzehn 

vingtlzwanzig 

dixiemelzehnter 

rapports/Verkehr (miteinander) 

rapports/Verkehr 87, 5 

gens/Leute 

pressoiriPress 65, 9, 10, 16 

baton/Stock 

desobeirlden Gehorsam verweigern 

peche/Sunde 

dommage, pourriture/Schaden, Faulnis 

donner, faire cadeau de/geben, schenken 

solde, paie/Geldgratifikation 90, 8 

pardonner/verzeihen 

garder en bonne sante/gesund erhalten 

sante/Gesundheit; 

succes/Erfolg 

descendant/N achkomme 

conclure un contrat (de mariage)/einen (Ehe)vertrag abslieBen 

contrat de mariage/Ehevertrag 

conclusion d'un contrat/VertragsabschluB 55, 4/39, 6 
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GLOSSAIRE 

paille hachee, foin hache/Hacksel 33, 4 

souffrance/Leiden; excuse, pretexte/Entschuldigungsgrund, Vorwand 91, 18 

presentation d' excuses/V orwand -Bringung 

melange (salete qui se melange au ble p. ex. ivraie)1 

Beimischung (z.B Spreu mit Weizen) 35, 8 

revendication/Rech tsanspruch; 

droit legitime lie it qc/mit etwas verbundener Rechtsanspruch 16, 9; 47, 14 etc. 

savoir/wissen 

informer/informieren 

apprendrellernen 

savoir, connaissance/W issen 

savant/Gelehrter 

instituteur/Lehrer 

marque, paraphe/(Hand)zeichen 79, 8 

publique, connu/6ffentlich, bekannt 70, 13 

etage superieur/ObergeschoE 56, 6; 74, 6 (en haut/oben 58, 4) 

qu'il est grand (Dieu)/erhaben sei er (Gott) 

sur/auf, tiber 

par ordre de, sur I'ordre de lim Auftrage von; 

au debit de/zu lasten von 

par I'intermediaire de/durch 

amenez-moi/her mit 

il doit; it sa charge/ihm obliegt; zu seinen Lasten 

ci -dessusl oben 

onele paternel!Onkel vater!. 

tante paternelle/Tante vater!' 

commun/allgemein 

turban/Turban, Kopfbund 

fabricant de turbans/Kopfbundmacher 

vie/Leben 

par rna vie 

en tretien/In standhal tun g 

cultivation, urbanisation/Bebauung 

travaillerlarbeiten 

travail! Arbeit; 

action/Tun; 
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222 GLOSSAIRE 

cultivation/Bebauung; 72, 7 

departement, district administratifiVerwaltun~sbezirk 

directeur des finances/Finanzdirektor; 

fonctionnaire de finances/Steuerbeamter 

en employant/in Anwendung des, der 79, 8 ... 

piece( s) de monnaiel gem iinztes Geld 41, 5 

aveugle/blind 

de, pourlvon 

raisin/Weintraube 

chez/bei 

lorsque/als 

etre d'avis/meinen; 

signifierlbedeuten 

affaire penible/unangenehme Sache 81, 3 

assumer (comme il faut)/sorgfiiltig erfiillen; 

surveiller/iiberwachen 

pacte/Vertrag; 

fidelite, constance dans l'amitie/Treue, Dauer in der Freundschaft 

pacte/Vertrag 54, 17; 56, 15 ... 

redonnerl zuriicktun 

differend/Streit der Meinungen 82, 11; 83, 8 

aide/Hilfe 

aide/Helfer 

famille/Familie 

maladie/Krankheit; (ici/hier:) 

endommagement, pourriture/Schaden 

celui qui a un age mur/jm, der das Mannesalter erreicht hat; 

trentenairel dreiBigjiihrig 22, 3 

mesure normale/NormalmaB 

vivre/leben 

oeil/Auge; 

argent comptant (monnaie comptante)/bares Geld 20, 6; 43, 6 ... ; 

pieces de monnaie en oriGoldstiicke; 

monnaie en oriGoldgeld 9, 11; 10, 3 etc. 

qn qui a Ie noir des yeux (les yeux) grand( s)1 groBiiugig 22, 3 

(~jW\~) ~ 

(..::,.,')l.l...,.) ;J...l...,. 

~\ 

.y 

O¥ 
.:>~\ 

o':>Jl...,. 

0y 

~ 

(J~) A.lJ~ 

(..::,.,~~) 4.A~ 

j~ 

J-~ 

(..::,.,\.j~\) (0~) ~ 



occidental, de l'ouest/westlich 

maghrebin/maghrebinisch, maghrebin 

se noyer/ertrinken 

GLOSSAIRE 

infliger une amende/eine Strafe auferlegen 91, 53 - 4 

tromper/tiiuschen 

couverture/Decke 

pardonnerlverzeihen 

ne pas faire attention/nicht achtgeben 

inattentiflunaufmerksam 

recolte/Ernte; 

produits/Produkt; 

produits de semences/Saatprodukt 34, 6 

garr;on/Knabe; 

serviteur/Diener 

riche/reich 

rendre riche/reich machen; (ici/hier:) 

pourvoir I en tschiidigen 

absent/abwesend 

autre/anderer, e, es 

sans/ohne 

et/und 

ouvrir/offnen; 

conguerir/erobern; 

rendre libre/freigeben 

conguete/Eroberung; 

victoire/Sieg; 

liberation/Freigabe 

permettre Ie debloquage/die Freigabe gestatten 

faddan (au Moyen Agelim Mittelalter: 6368 gm, Hinz, 65) 

ranr;on/Loskauf, Losgeld 

puisse-je te servir de ranr;on/moge ich zu de in em Losgeld gemacht werden 

fuirlfliehen 

droit I' egitime/Rechtsanspruch 

poussin/V ogeljunge 

laisser seul, isoler/allein lassen, trennen 
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224 

un a un, isolement/einzeln 

chevallPferd; 

jument/Stute 

remarquer/wahrnemen 

matelas/Matratze, Bettzeug 

prescrire, ordonner/vorschreiben 

prescription/Vorschrift 

terminerlbeendigen 

disperserl zerstreuen 

se disperserls. voneinander trennen 

separation/Trennung 

separation/Trennung; 

Coran/Koran 

campagne de BadriSchlacht von Badr 

revoquer/widerrufen 

revocation/Widerruf 

corrompre/verderben; 

pecherl siindigen 

GLOSSAIRE 

corruption, peche/Verdorbenheit, Siinde/aridite/Diirre 

partie, sectionl Abschnitt 

petit chameau/junges Kamel 

argent/Silber 

accorder une distinction a/auszeichnen 

excedent, surplus/UberschuE 66, 2, 7 

excellence, merite/Vortrefflichkeit 

vertu/Tugend 

rnieux que/besser als 

Ie meilleur, la meilleure/der, die das beste ... 

rornpre Ie jeune/das Fasten brechen 

creatures/Geschopfe 

faire/tun 

action/Tun; 

verbe/Verbum 

celui qui fait/einer, der macht 

ne pas retrouver/vermissen 

comprendre/verstehen 
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GLOSSAIRE 

comprehension/Verstiindnis 

connaissance juridique/juristische Kenntnis 

jurisconsulte (musulman )/(islam.) Rechtsgelehrter 

marchand de fruits/Obsthiindler 41, 3 

poulain/Fiillen, Fohlen 

comprendre/verstehen 

comprehension/Verstehen, Einsicht 

leves/Saubohnen, dicke Bonhen 

(ce qui est) ~ mandat general/mit Generalvollmacht verbunden 60, 5 

sur!iiber; 

plus/mehr 

originaire d'al-Fayyum/aus dem Fayyum stamm end 

honteuxl schiindlich; 

action honteuse/Schiindlichkeit 

tombeaulGrab 

recevoirl em pfangen; 

entrer en possession de/iibernehmen, Besitz ergreiffen 

prise/Ubernahme 

pris/iibernommen 

coptes/Kopten 

copte (langue )/Koptisch 

accepter, prendrel annehmen 

louer!vermieten 65, 8, 10 

venir, se diriger vers/zugehen, kommen auf; 

s'occuper de/s. kiimmern urn 

accepter! annehmen 

tourner son visage vers/s. hinwenden zu 

acceptation/ Annahme; 

prise a bail/Pachtung 89, 5 

equivalent/Gegenwert 54, 28 

prochain/kommend, niichst 

peseur/Waagemeister 91, 27 ... 

garant/Biirge 85, 5 

avant (de/que)/vor, bevor 

de la part de/seitens; 
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vis-a.-visl gegeniiber 

contre/gegen 

a. la charge delzu Lasten von 

devant moi/vor mir, mich ... 

GLOSSAIRE 

situe du cote sud/auf der Siidseite liegend 23, 6 ... 

tuerltoten 

homicide/T otung 

combattant/Kampfer 

disette/Diirre; 

secheresse/Regenmangel 

dejalbereits 

capable de decider d'une chose/iiber etwas entscheidend, bestimmend 

venir/kommen 

avancer/vorriicken 

au prealable donner les directives, l'ordre de/zuvor anweisen; 

entreprendre/beginnen 

arriveel Ankunft 

susdit/vorerwahnt 

reconnaitrel anerken nen 

etre fixe/festgesetzt werden 75, 8 

s'etablirlzur Ruhe kommen 

fixer definitivement/endgiiltig vereinbaren; 

ils se sont mis d' accord sur/sie haben sich endgiiltig geeinigt iiber 

reconnaissancel Anerkenntnis 

celui qui reconnait/einer, der anerkennt 

celui qui fait reconnaitreleiner, der einbekennen laEt 

lire/lesen 

faire parvenir des salutations/griiEen lassen 

lecteur du Coran/Koranleser 

s'approcherls. heranmachen an 

parente, alliance/Verwandschaft 

parent, proche/verwandt, Verwandter; nahe 

petite tache blanche au front/Blasse 

an der Stirn, Bliimchen 54, 8 

singe/Affe 

pere de singes (surnom)/Affenvater (Beiname) 
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pain rond et plat/runder Brotfladen 

luzerne (seche)/Schneckenklee 73, 5, 11 

carat/Karat (Hinz, 27) 

localite, village/Ortschaft, Dorf 

preterlleihen 

credit/Darlehen 39, 7 ... 

battre/prugeln 

soie/Seide 

marchand de soie/Seidenhiindler; 

fabricant de verre/Glasmacher 

annuite/Oahres)Rat; 

GLOSSAIRE 

qist (me sure pour des grains/Ma~ fur Korner) 29, 6 

qist Lay!! 29, 6 

diviser/teilen 

jurerlschworen 

part/Teil, Anteil 

distribution/Verteilung 

divisel geteilt 

canne a sucre/Zuckerrohr 69, 8 

montrer du manque/fehlen lassen 

chambre, chambre haute/Zimmer, hohes Zimmer 

prendre une decision/eine Entscheidung treffen; 

jugerlurteilen 

payer/bezahlen 

toucherl erhalten 14, 7 

s' ecouler/vergehen 

les fonctions de juge/Richteramt; 

jugement/U rteil, richt. Entscheidung; 

expedition, reglement/Erledigung, Abwicklung 

ecoulementl Ablauf 

juge/Richter 

juge integre/ein unbescholtener Richter 

selon/gemii~ 79, 7 

interdire/verbieten 

marchand de coton/Baumwollhiindler 17, 5 ... 

disette/Durre; 
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secheresse/Regenmangel 

s'adresser als. wenden an 

coeuriHerz 

peu de/wenig 

etoffe/Stoff 43, 7 ... 

ble, cereales/Weizen, Getreide 

Qanqal (mesure/MaB) 91,44 

bien/Habe 76, 5 

poix, goudron/Pech 

dire/sagen 

il se nomme/er heiBt 

declaration, depositionl Aussage 

se leverlaufstehen 

livrerlliefern; 34, 6; 

pa yerlbezahlen; 

accom plirl durchfiihren 

se montrer (avec)/erscheinen (mit) 14, 6. 

faire leverlaufstehen lassen 

habiterlwohnen; 

livrer, apporterlerbringen 44, 4 ... ; 

observer, tenirl einhalten 

livraison/Liefern (das); 

GLOSSAIRE 

continuite (dans une affaire, contrat etc. )/das darauf Bleiben; 

bon soin/Pflege 

place/Stelle 

suppleerlvertreten 27, 3; 34, 6 ... 

gens/Leute 

celui qui est debout/aufstehend 

ce qui est avec un poids conforme aux reglementsl 

mit vorschriftsmaBigem Gewicht 26, 6; 49, 7; 64, 5 ... 

habitant (a)/wohnhaft (in) 

grand, important/groB, bedeutend 

belierlSchafbock 

ecrirel schrei ben 

laisser ecrire/eine Niderschrift veranlassen 
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ecrit, livre, Coran/Schrift, Buch, Koran; 

lettre/Brief; 

document/U rkunde 

obligation/Pfandbrief 

GLOSSAIRE 

action de laisser mettre par ecrit/Veranlassung der Niederschrift 

scribe/Schreiber 

ecritl geschieben 

beaucoup/viel 

farde, ee/geschminckt 

mentirlliigen 

qualifier qn de menteur/zum Liigner erkliiren 

honorerl ehren 

plus respectable, Ie plus respectable/werter, wertest 

honneur/Ehre 

noblessel Adel 

honneur/Ehre, Ehrung 

honorable/verehrungswiirdig 

abhorrer, reprouver/verabscheuen 

contraintl gezwungen 

non contraint, de son gre!nicht gezwungen 

louerlvermieten; 63, 2 

affermer, donner a baillverpachten 66, 6; 67, 4, 8 

loyer, location/Miete 

gain/Erwerb 

casser/brechen 

examiner/untersuchen 11, 16 

examen de l' etat/U ntersuchung der Lage 11, 16 

remplir de/ausstatten 

vetement/Kleid; 

habillement/Bekleidung; 

habit/Kleid 

paume de la main, main/Handfliiche, Hand 

tous/aBe 

etre infidele, incredule/ungliiubig sein 

incredulite/U nglaube 

mere nourriciere/Pflegemutter 25, 8 
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linceullLeichentuch 

suffir/genug sein; 

satisfaire/befriedigen 

egal/gleich, ebenburtig 

GLOSSAIRE 

chacun, chacune; tout, e, tous, tes/jeder, e, es; all(e) ... 

chien/Hund 

parlerl sprechen 

celui qui parle/Sprecher 

assistance/Beistand, Hilfe 95, 8 

eglise/Kirche 74, 3; 77, 10, 12 ... 

porter Ie surnom de/den Beinamen ... tragen 

Ie surnomme/den Beinamen ... tragend 

totalite!Giinze; 

perfection/V ollkommenheit 

entier, complet/voll, vollstandig 

Khoyak (mois copte/kopt. Monat) 

con tree , circonscription, district/Kreis 65, 7; 74, 4 

colline de ruines/Ruinenhugel 68, 4 ... 

etre/sein 

etant, etre/seiend, Wesen 

quoi que ce soit/was immer es sei 16, 11 ... 

existence/Sein 

lieu/Stelle 

mesurer/vermessen 

lever avec une mesure/mit einem MaB erheben 

mesure/MaB; 

mesurage/Vermessung 

la mesure/das MaB &TUl.6cnov 91, 41 - 2 

mesure tres ample/sehr freigebiges MaB 

mesure des cereales/GetreidemaB 91, 38 - 9 

ruse/List 

Khoyak (mois copte/kopt. Monat) 

pour/fUr 

en sa faveur/zu seinen Gunsten; 

(pour) lui, elle/fur ihn, sie; ihm, ihr 
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pas (ne ... pas)/nicht 

obligerl zwingen 

suivre/hinzukomen 

annexel Annex 

barbe/Bart 

aupres de/bei 

rester albleiben in, zu 

faire qc un devoir a qn/zur Pflicht machen 

GLOSSAIRE 

qui engage; obligatoire; du devoir de/bindend; Pflicht von 31, 4; 65, 

langue/Zunge 

traiter aimablementlfreundlich sein gegen 

amabilite/Freundlichkeit 

jouerl spielen 

peut-etre/vielleicht 

plier, roulerlzusammenlegen, rollen 

surnom/Beiname 

surnomme/mit dem Beinamen ... 

rencontrerltreffen 

recevoir/bekommen; 

endurer/erleiden 

se rencontrerls. treffen 

lorsque/als 

demander/verlangen 

si/wenn 

meme si/wenn auch 

si ce n'etait/wenn nicht 

couleur/Farbe 

se derober a qc/s. urn etwas drucken 28, 5 

ne pas etre/nicht sein; 

ne pas ... I . .. nicht 

nuit/Nacht 

une nuit/eine Nacht 

situation simple, commode/leichte Situation 

tendre/weich; 

de la meilleure qualite/beste Qualitat 

17 ... 
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232 GLOSSAIRE 

quoi; ce que; quelconque/was; das, was; irgendeiner, e, es 

pas/nicht 

en ce qui concerne ... /was ... anbetrifft 

laisser vivre/leben lassen 

objet/Gegenstand; 

effets personnels, biens/Habe; 

marchandises/Kaufware 

quand/wann, wenn 

exemple/Beispiel 

comme/wie 

eprouverlin Versuchung bringen 

delai/Frist; 

delai de circulation (monnaie)/Lauffrist (Geld) 

ville/Stadt 

passer parlvorbeikommen 

qui passe, passant/vorbeigehend 55, 10; 57, 9 ... 

la rue de passage/Hauptdurchgang (s-StraBe) 

fois, une fois/Mal, einmal 

passage/Durchgang 56, 9 

homme/Mann 

femme/Frau 

maladie/Krankheit 

malade/krank 

ruelle/Gasse 56, 8 

toucherlberiihren 

laverlwaschen 

etoffe en laine grosse/grober Wollstoff 

mesori (mois copte/kopt. Monat) 

pauvre, mendiant/arm, Armer, Bettler 

se trouver au soirlam Abend sein 

mechir/Meschir (mois copte/kopt. Monat) 

marcher/ gehen 

volonte/Wille 

egyptien/ Agypter 

pressoir de teinture/Farberpresse 88, 8 

s' ecouler/vergehen 
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declarer com me valide/fUr giiltig erkliiren 

pluie/Regen 

aveclmit 

rester/bleiben 

GLOSSAIRE 

ne pas jouer franc jeu avec! mit jdm falsches Spiel treiben 

quantite qui remplit/Quantitiit, die voll macht; 

abondance/Fiille 36.11 

riche/reich 29, 9 

avoir sous son pouvoirlbesitzen, Gewalt erhalten iiber posseder 

mettre qn en possession de/jdn in Besitz einer Sache set zen 

propriete/Eigentum 

proprietaire/Besitzer 59, 12 

ange/Engel 

titre de possession/Besitztitel 

Mamelouk, esclave/Mameluke, Sklave 

de/von; de cela, alvon dem, zu ... 

don, bienfait/Gnade, Wohltat 

cloitre/Kloster 

empecher/hinderen 

invincibilite/U nannehmbarkeit 

qui empeche/hindernd; 

empechement/Hindernis; 

empchements de mariage/Ehehindernisse 8, 3; 9, 4 etc. 

pretexte de refus/Vorwand fUr Ablehnung 35, 10 

souhaiter/wiinschen 

dot/Eheschenkung 

pouliche/Stutenfohlen 

mourirl sterben 

mort/tot, der Tote 

bien/Gut; 

argent/Geld; 

fortune/Vermogen 

alimentation/N ahrungsverpflegung 25, 8 - 11 ... 

nourriture, pature/Futter 65, 10 

separer, distinguer/unterscheiden 
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plantes/Pflanzen 

rejeter/verwerfen 

prophete/Prophet 

roue a irrigation/Wasserrade 62, 5, 6 

accompli/vollzogen 54, 16 

GLOSSAIRE 

quote-part, dividente/Rate 47, 13 (70, 9) ... 

en terme, comme quote-partials Rate fUr; 

a la date de paimentlzum Fiilligkeitstermin 65, 11 ... 

(payable) par termes/ratenweise (zu begleichen) 12, 11; 63,7 ... 

cuivre/Kupfer 

araignees/B ienen 

eloignerlentfernen 

localite, village/Ortschaft, Dorf 36, 7 ... ; 

entourage/Umgebung 80, 7 

(palmier) dattierl(Dattel) Palme(n) 

appeler/( aus )rufen 

citron/Zitrone 

avertir/warnen 

dispute/Streit 39, 12 

descendre/herabkommen, absteigen 

renoncer alverzichten auf 

faire descendre, envoyer en bas/herabsenden 

maison/W ohnung 

reporter albeziehen auf 

etre attribue a/zugeschrieben werden 

originel Abstammung; parente/Verwandtschaft 

parente/Verwandtschaft 58, 5 - 6 

connu/bekannt 63, 4 

auquel on se rerere/auf das Bezug genommen wird 

tisserand/Weber 63, 3 

copier/kopieren 

copiel Abschrift 

femmes/Frauen 

oublierlvergessen 

addition/Beimengung 

placer, erigerlherstellen, errichten 4, 14 
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aiderlbeistehen 

aide, appui/Hilfe, Beistand 

chretien/Christ 

GLOSSAIRE 

laisser rendre justice a qn/jdm Gerechtigkeit widerfahren lassen 84, 3 

moitie/Hiilfte 

division equitable/gerechte Teilung 24, 4 

regarderlschauen, betrachten 

examen/Einsichtnahme 

semblable/iihnlich 

etre en litige avec qn/in Streit liegen mit jdm 75, 4 

controverse, disputel Auseinandersetzung 79, 5 

oui/ja 

bravo, quel excellent (hom me ) que/vortrefflich, der beste (Mann) 

gra.ce/Gnade 

valide/rechtskriiftig 54, 16 

declaration de la validite/Erkliirung der Rechtskriiftigkeit e. S. 58, 9, 15 

personne/Person 

ame/Seele 

lui personnellement/er personlich 

a sa charge/zu seinen Lasten 

etre utile/niitzen 

interet/Interesse; 

gain, profit/Gewinn, Profit 

depenser/ausgeben 

entretien/U nterhalt; 

frais d' entretien/U nterhaltskosten 

payer au comptant/bar zahlen 

paiement au comptant/Barzahlung; 

SOInrne au cornptant/Barbetrag; 

etalon monetaire/Miinzfufl. 

liberation/Befreiung; Freistellung 55, 19; 56, 14; 57, 13 

manquerlfehlen 

poutre/Dachbalken 74, 5 

remettre, transfererlverlegen 

expirerl ablaufen 

expirationl Ablauf 

235 

4,j~1 

ji 
~ 
pk; 

»8 
o»~ 

r-'" 
("""': 

(~) ~ 
i;\.j 

~lA;\ 

~ 
(.jU.i) ~ 

j4; 
(. .. ~);J\) ~\ 

J\.Q:;;\ 



236 GLOSSAIRE 

propre/rein, sauber J\:,/ ~ 
se marier alEhe schliel1en mit ~ 
mariage/Eheschliel1ung C \5:.; 

mariage/Ehe 4..>SL.. 

reniement/Verleugnung )\5:.;1 

rapine/Raub '-:-r' 

fleuve/Flul1 Jr' 

interdire/verbieten; I..Sf"" 

s'etendre/reichen (bis, zu) 

durerldauern 18, 11 i-I'\.;; 
s'etendre, aller jusqu'a/reichen (bis zu) ~I 

fin/Ende (ly.::il) ~I 

nubien, ne/Nubier, in; nubisch ~y/ i./Y 
garde/Wache 80, 6 ~; 

taxe extraordinaire/aul1erordentliche Auflage 72, 4, 8 

matelot/Schiffer, Matrose 

mann 

lumiere/Licht 

feu/Feuer 

gens/Leute 

atteindrel erreichen 

se procurerls. verschaffen 

prendre/nehmen 

hathyr (mois copte/kopt. Monat) 

guider sur Ie droit cheminlrechtleiten 

offrirl schenken 

direction (par excellence )/Rechtleitung 

celui-ci, ceci/dieser, dieses 

grenier publicl(Staats )Speicher 

ainsi/so 

apparal'tre (au ciel)/s. am Himmel zeigen 

nouvelle lune/Neumond 

nouvelle lune/Neumond; 

debut/Beginn 

debut/Beginn 

(...,.Jly) ~\:, 

i./Y 
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lunaire/lunar 

annee lunaire/Mondjahr 

iI, lui/er 

douceuriMilde 

formel Aussehen 

comme/wie 

celui qui a peurl Angst habend 

fixerlfestbinden 

document/Dokument 74, 1 ... ; 

obligation/Verpflichtungsschein 41, 7 ... 

lier, engagerlbinden; 

etre conforme au devoiripflichmaBig sein 

incomber a jdm obliegen 

GLOSSAIRE 

devoir/Pflicht; liant, engageant/bindend 63, 6 

une obligation engageante/eine bindende Verpflichtung 

engageant/verbindlicht 

selon/gemaB 78, 4 

trouverlfinden; 

attra perl erta ppen 

douleur/Schmerz 

envoyerl senden 

cause/Grund; 

partie/Teil 63, 5 

par, pour une cause quelconque/aus irgendeinem Grund 

pour Dieu/um Gottes willen 

quelqu'un, n'importe lequelljemand, irgendeiner 

seull allein 

bete sauvage/wildes Tier 

depot/Deposi tum 

depositaire/Depositar 25, 2 

depose/hinterlegt 46, 2, 3 ... 

fleu ve/Fl uB; 

vallee/Tal 

laisserllassen 

heriterl erben 
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238 

heritage/Erbe (das), Erbschaft 

heritier/Erbe (der) 

faire parvenirl gelangen lassen 

argent monnaye/Silbergeld 25, 7 ... 

viziriWesir 

poids/Gewicht 

poids Mi.1;qaI/Mi.1;qal-Gewicht 

GLOSSAIRE 

selon Ie poids Mi.1;qal/nach dem Mi.1;qal-Gewicht 

bien pese/vollwichtig 25, 7 ... 

s'occuper de/s. beschaftigen mit 81, 4 

milieu/Mitte; 

moyennel Z u schni tt 

situe au milieu/in der Mitte liegend 

etre spacieux/weit, geraumig sein; 

contenir/enthalten 

espace/Geraumigkeit; 

aisance/W ohlsband; 

largesse/Fiille; 

fortune/Vermogen; 

degagement/Ledigsein von Schulden 

genereux, largelfreigebig, allumfassend 

soutenir/unterstiitzen 

soutien/U nterstiitzung 

decrire/beschreiben 

esclave/Sklavin 53, 3, 7. 

decrit/beschrieben 

arriver, rentrer (argent)/ankommen, eingehen (Geld) 

rendre visite it sa femme/den ehelichen Besuch abstatten 

faire arriverlgelangen lassen 

partie payable apres un delai/gestundeter Teil 

allant it la charge de qn/zu jds Lasten gehen 

relie/zusammenhangend 

executeur testamentaire/Testamentvollstrecker 49, 6 ... 

derniere volontelletzte Anweisung, letzter Wille; 

testament/Testament 

confier/betrauen; 
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GLOSSAIRE 

donner ses dernieres instructions/letzte Anweisungen geben; 

recommanderl anvertrauen; 

confier/betrauen 

humilierl demiitigen 

remettre qc a qn/jdm etwas erlassen 

decider de qc/iiber etwas entscheiden 

place/Ort 

tapis/Teppich 18, 10 

se donner rendez-vous/s. verabreden 

recipient/BehOlter 

diriger/lenken 

s'accorder sur/einer Meinung sein iiber 

consentement/Ubereinstimm ung 

soutien/U nterstiitzung 

celui qui agit par voie d'accommodement/einer, der im Vergleichsweg handelt 

prendre pleinement/voll nehmen 

mourirl sterben 

recevoir compietement/voll erhalten; 

percevoir complete men tivolI erheben 

accomplissement/Erfiillung, Durchfiihrung 

reception complete/voller Erhalt 

complet/voll 

mort, e/verstorben 

mort/Tod 

temps/Zeit 

allumerl anziinden; 

tomben/fallen; 

se passerlstattfinden; 

etre sur Ie compte de/zu Lasten von ... sem 

courant/laufend 71, 4 

s'arreterlstehen bleiben 

faire donation charitable/als fromme Stiftung bestimmen 

faire savoir qc a qn/jdm etwas kundtun 81, 3 

montrer/zeigen 

craindre (Dieu ... )/fiirchten (Gott ... ) 

confier/iiberlassen, anvertrauen; 
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240 GLOSSAIRE 

designer un representant/als Vertreter bestellen 

se fier a/vertrauen auf 

represant, suppleant/Stellvertreter; 

dHenseurlSachwalter 

delegation de pouvoiriVollmachterteilung 

engendrerlzeugen 

faire engendrer/zeugen lassen 

enfant, fils/Kind, Sohn 

pere/Vater 

mere/Mutter 

regnerlregieren; 

recevoir (la dignite de)/ubertragen bekommen (Wurde, Amt ... ); 

prendre une affaire en main/eine Angelegenheit in die Hand nehmen; 

administrer une affaire/Sachwalter einer Angelegenheit sein; 

garantir Ie dedommagement/Schuldhaftung ubernehmen ... 

confier (un poste ... )/anvertrauen (Amt ... ) 

prendre soin de qc/fur etwas Sorge tragen; 

prendre en main/s. einer Sache annehmen 

se succederl aufeinander folgen 

suivi/aufeinander folgend 

ius patronatus 22, 6 

pouvoir legal/Rechtsmacht; 

pouvoir de representation/Vertretungsmacht 

representant, curateur, dHenseurlSachwalter, Mundwalt 

seigneuriHerr 

affranchi/Freigelassener 

donner comme cadeau/schenken 

suspect/verdiichtig 

wayba 34,5 (= 12,168 kg, Hinz, 52) ... 

wayba d'al-Sari 34,5-6 ... 

main/Hand 

par l'intermediaire de/durch 

de sa propre mainl eigenhiindig 

convaincu/uberzeugt 

benediction/Segnung 
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serment/Eid 

main droite/rechte Hand; 

cote droit/rechte Seite 

juif/Jude 

jour/Tag 

toujours/allzeit 

en ce temps-lalderzeit 

GLOSSAIRE 241 
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INDEX 

Index des noms de personnes (en dehors des textes arabes et de leurs traductions) 
(Ies chiffres renvoient aux numeros des textes) 

Abott, N. 10. 15. 74 
cAbd al-.l;Iamld 7 (renv.) 
Abel 47. 54. 56. 59. 
cAbld .l;Iusayniyya 18n. 
Abu Qurra 54 (n. 4) 
Abu Sacld 54 (n. 4) 
Amari 12 (n. 1 ct 17) 
Amedroz 12 n. 16 
Atias 4 n. 
cAwwam (pap.) 24 (n.) 

Baedeker, K. 24 (n.) 
Banu cAbd al-Mu)min 7 (n. 2) 
Banu RabJCa 32 (n.) 
Becker, C.H. 16 (n.). 17 (n.). 54 (n.4). 60 (n.) 90. 

91. 93. 94. 
Bell, H.I. 4. (n.) 61 (n.). 92 (n.) 
Bergstrasser 43 (n.). 49 (n.). 82 (n.) 
Bialoblocki 7 (renv.) 
Bjorkmann 84 n. 
Brunschvig. R. 22 n. 

Cadell, H. 94 n. 
Cahen, CI. 74 (n. 7) 
Carusi 7 (renv.). 55. 56 
Crumm, W.E. 74 (n. 13). 87 (n.). 88 n. 
Casanova 12 (n. 16) 

David-Weill 7 
Dahabl7 (n. 6), 47 (n.). 73 (n.). 88 n. 
Daressy 78 n. 
Dietrich, A. 44 
Dozy 12 (n. 17). 62 n. 

Erman-Krebs 54. 56. 59. 

Fagnan 7. 12 (n. 16). 18 n. 
Fatimides 18 (n.). 54 (n. 4) 
Fernandez y Gonzales 16 (n.). 17 (n.) 
Frankel, S. 55. 56. 
Friedrichs, K. 7 (renv.) 

Gardthausen 50 n. 
<]ascou 92 (n. 7) 
Gauhar (general fatim.) 18 n. 
Grasshoff, R. 7 (renv.) 

Haffner, A. 54 (n. 8) 
Hagedorn 93 n. 
Hamdanl 73 n. 

.l;Iamid b. cAbbas (vizir) 54 (n. 4) 
Hess, J.J. 54 (n. 7. 8) 

Heuser, G. 15 (n. 2) 
.l;Iusayn (CAbld .l;Iusayniyya) 18 n. 

Ibn CAbd al-.l;Iakam 92 (n. 9) 
Ibn al-Allr 54 (n. 4). 59 n. 
Ibn Duqmaq 79 n. 
Ibn Durayd 47 n. 
Ibn aI-Glean 54 (n. 24). 79 (n.). 88 n 
Ibn LahJCa 55 n. 
Ibn al-Mammatl 54 (n. 4). 79 n. 
Ibn Miskawayh 12 (n. 16). 54 (n. 4). 
Ibn al-Sayrafi 54 (n. 4) 

Jahn, K. 96. 97. 98 
Juynboll, Th.W. 7 (renv.). 8 (n.). 22 (n.). 56 (n.). 

82 (n.) 
Johnson, A.Ch. 67 n. 

Karabacek 12 (n. 12). 17. 19.20.24. (n.). 26. 29. 
32.37.47 (n.). 48. 49. 50. 51. 52.55.63.64.75 
(n. 3). 77. 79.80.84 

Kazimirski 12 (n. 20). 43 n. 62 n. 
Kindl 54 (n.). 84 n. 
Kramers 49 n. 

La Pira 43 n. 
Liebesny 7 (renv.). 82 n. 
Linant de Bellefonds 7 (renv.). 8 (n.). 25 fin. 43 

(n.). 49 (n.) 
Loth, O. 72 

Maqrlzl 30 (n.). 47 (n.). 56 (n.). 66. 77 (n.) 
Margoliouth 85 n. 
Maspero 24 (n.). 48 n. 
Masse 54 (n. 4) 
Maymuniyya (CAbld ... ) 18 n. 
Michaelides 54 (n. 10) 
Minorsky 74 (n. 7) 
Mitteis-Wilcken 94 n. 
Moritz, B. 2. 78 n. 
Muslim 23 n. 

Nabulusl 54 (n. 24). 55 n. 59 n. 75 n. 
Nallino 55. 56. 

Ostrogorsky 54 (n. 10) 

Palencia 16 (n.). 17 n. 
Peltier 7 (renv.) 
Preisigke 15 (n.). 37 n . 

Qalqasandl 18 (n.). 92 (n. 22). 



Ragheb/Ragib 7 (n. 2). 30. 60. 65. 92. 95. 
Ray,\:lan (CAbid Ray\:laniyya) 18 n. 
Reckendorf 90 n. 
Ross-Georg (Pap.) 69 n. 

Sachau 7 (renv.). 22 n. 
Sacy, S. de 54 (n. 24). 59 n. 79 n. 
Siilib b, CAli 95 n. 
Salmon 54 (n. 24). 55 n. 75 n. 
Samcani 25 (n. 9). 64 (n.). 73 (n.). 77 n. 
Santillana 7 (renv.). 8 (n.). 12 (n. 17)). 18 (n.). 22 

(n.). 23 n. 
Schacht 7 (renv.). 56 (n.). 78 (n.). 82 n. 
Seider, R. 94 n. 
Solazzi 43 n. 
Spiegelberg 38 n. 
Spies 7 (renv.). 23 n. 

INDEX 

Siili 92 (n. 22) 
Sulayman (Calife) 4 n. 
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Suyiiti 7 (n. 6). 25 (n.). 64 (n.). 73 (n.). 77 n. 

Tabari 18 (n.). 48 n. 
Tayy 75 n. 
Till, W.C. 74 (n. 13). 87 n. 
Tor Andrae 12 (n. 14) 
Tornauw 7 (renv.) 

Wiet 24 n. 48 n. 

YaCqiibi 30 n. 
Yaqiit 7 (n. 6). 25 (n. 10). 34 (n.). 59 n. 

Zirikli 48 n. 



INDEX 

Index des noms de lieux et de pays (en dehors des textes arabes et de leurs traductions) 
(les chiffres renvoient aux numeros des textes) 

Abousir 78 n. 
Abuti'g 48 (n.). 
Ag.mi'm 12 (n. 16) 
Ahniis 29 
An~i'na 24 (n.) 
Arabie 34 (n.) 
AsfUh 90 (n.) 91 (n.) 
Aswiin 10. 12 (n. 17) 
Awan 53 (n.) 
cAzl 25 (n. 8) 

Bab al-futui) 18 (n.) 
Bab al-na~r 18 (n.) 
Bai)r Dalga 75 (n.) 
Bai)r Tanabtaway 75 (n.) 
Ballut 24 n. 
Ba~ra 25 (n. 8) 
Berbnuda/Bernyuda 34 (n.) 
Byzance/Byzanz 54 (n. 10) 

Dayr Abu Fane 78 n. 
Dayr al-Qalamun 59 n. 
Dumusiyya 32 n. 

EdfU 14 
Esna 24 n. 

Fayyum 4. 16. 17. 19.30.32. (n.). 33. 34. 35. 36. 
39.41. 42. 46.47.50.53.54.55.56.57.59.64. 
65. 66. 72. 74. 75. 84. 88 

al-Fustat 43. 

Gam 25 (n. 9) 
Gawwaba 34 n. 
Gi'da 25 (n. 10) 

Ihri't 75 (n. 3) 
Illahun 34 n. 

Medine 53 n. 
Mellawi' 79 n. 
Minyat al-A~bag 18 n. 
Minyat al-Usquf 32 n. 
Miqran 75 n. 

NagCa Abou Qolte 78 n. 
Nil 48 n. 
Nubie 22 

Qumbasa 32 n. 

RubC 88 n. 

~aci'd Mi~r 54. 5 
Saqqara 5 

Tana 75 n. 
Tutun 47 (n.). 54 (n. 4) 

Usmunayn6. 11. 12. 18.23.24.25.27.38.51. 58. 
62.63.67. 76. 77. 78. 79. 81. 85. 87 

Ustuwan 25 (n. 4) 

Wasit 54 (n. 4) 

Yamama 25 (n. 8) 

Zarzurt 41 n. 



INDEX 

I-Index des noms de personnes 

(les premiers chiffres renvoient aux numeros des textes, ceux apres la virgule aux lignes de ces 

memes textes) 

22 (10) 4.:."..... J. ~1f.1 J. ..li"-I J. ~1f.1 

24 (8) J>---I y.1 J>---I J. ~1f.1 

21 (1) ~ J. ~1f.1 

53 (10) 0L...:>- J. 0)/, J. ~1f.1 

57 (6) JykkJI J)J.J J.I .. . 

23 (21) f' Yo J.I .. . 

79 (4) J.r-- J.I 

57 (23) ..4...aJ1 ~ J.I .. . 

25 (7) j Ipll ~ J. ~ J.I .. . 

76 (2-3) o..,k.- J.I .. . 

26 (15) i.5"" yo J.I .. . 

51 (1).52 (2).67 (5) ~ y.1 

58 (7) ..li"-I J. i.5"" yo J. ~ y.1 

20 (5.9.10) ~ J. ~ ~ y.1 
I". . I 42 (10) Y J. ~ Y. 

54 (5) I..l" ~ J. v-i r-< "";)..rJI ~ y.1 

62 (2-3) --4y. J. ~I J. ~ ~I y.1 

6 (10) .,:.,I.;JI J. ~ J. ~ ~I y.1 

11 (14) J..lI ~ J. o.r--" ~I y.1 

16 (13).32 (5).33 (3-4).59 (2.6.10.11).75 (2.6) 0Wv) J. ..:r...LI\J..:r.~ y.1 

85 (4) I.$jI) y.1 

97 v. j>.-- y.1 

19 (2-3) .:r-:L yl 

86 (2 r.) (1-2 v.) ~l.i.ll ~ J. ~ ~I yl 

80 (adresse ) or-' Y. I 
\.i, I. I 47 (12) r:-.r.- J. r . ...n- y 

42 (4) (CW yl) J..lI ~ yl 

12 (20) J...aAl1 -II J. ~ J..lI ~ y.1 

45 (2) .r.-\.::ll..li"-I J. ~ J..lI ~ y.1 

71 (2) 1.$ ~I --4y. J. ~ J..lI ~ yl 

36 (7) J} f. J. .yWl yl 
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46 (6) .) ~ J. ~~ (,")WI =) j.JI yl 

67 (2-3) ~ 1./1 J. y y.1 J. ~ yl 

84 (adresse) ul) yl 

12 (16) il..;r! J. ~I -:r-..ul r.+' J. .)WJ J.WI yl 

11 (13) ~ J. wi ~ J. u-4JI ~I yl 

16 (13) ~ J. ~I yl 

11 (14) ~)I ~ J. ~ J. wi ~ r--\ill yl 

25 (4.6) JI~ ~I ..\.A'I J. ~I J. wi ~ ~I yl 

59 (16) .).:lL.;. J. (~I yl 

80 (adresse, n.) o.r-::-" y I 

70 (3) )~ ~I yl 

80 (adresse) ~}I yl 

47 (11-12) i~r J. e.:l ~ ~ yl 

64 (8) .)~i J. ..\.A'I 

8 (4) ~.:l)l ~ J. ~ 1./1 J. ..\.A'I 

17 (5) .)tk.4JI ~I J. ..\.A'I 

26 (2.5.10.12) Pi J. ..\.A'I 

65 (20) ~.:l j~1 Pi J. ..\.A'I 

8 (14) .:...; L.a.l I el ~ J. ..\.A'I 

28 (1) wi ~ J. ..\.A'I 

7 (2.4.7) 0)}1 ~ J. ..\.A'I 

64 (2.4) C:}r J. rs- J. ..\.A'I 

38 (15) ~ J. ..\.A'I 

56 (18) ~ J. ..\.A'I 

24 (2.9) .;r1.)1 yl -.;.,.wl ~ J. ..1.>-1 

38 (14) J~~I (,rill 1./1 J. ~ J. ..\.A'I 

55 (3.13.17.18) i$"~1 flU, J. ~ J. ....,-:!).:ll 

56 (20) ~I J. .))) 

97v. ~I 

49 (3.4.6) r-::-"'IJ.I J. ~I 

49 (4) r-::-'" ..1.1 J. ~I J. ~I 
37 (4) 4..i)\j~ J. ~I 

49 (2.6.8) })'-" J. ~I 

34 (11) )6v J. ~I 

21 (4.8.10) e4,1 J. 4>:-r ~I e~)~1 

34 (10.11) ~I i.:l l J. ~I 

35 (15) wi ~ J. ..\.A'I J. -4j J. ~I 

31 (8) ~I yl i.:lli J. ~I 



INDEX 247 

64 (3) t~1 ~I 

73 (2.12) 0~.r" J. ~I 

39 (18) ~1..r.1 J. WI 

15 (2.13) (.)" J '1 ~ J. ~ J. (.)"bl ~I WI 

98 (2 r) (v.) PI ~I PI rl 
98 (13) ~~ rl 

56 (3.10) ~ ~I -...;yl 

61 (7) I.S'"" yo J. y y.1 

31 (3) ...lJI -¥ J. I.S'"" yo J-y:-; 

77 (11) o..L:.....; 

90 (2-3).91 (3).92 (3) (0~1 ..,...,.-\..p) .}.-: 

49 (4) ~..r.1 J. J>---I ~I 4..S'..r. 

46 (3) ~..r.1 J. (.)" P. 
54 (4.13) Y J. .,b~.) J. (.)" P. 

66(2) .)~ J. ~ 
7 (2.6) ..::... ))1 -¥ J. ~ ~I 0l, 

63 (3) JI.rJI r-""~ y. 
25 (11) ($..lJ..I ... ;'1 yo ~ 

74 (17) ~I J. ~y. 

69 (4-5) ~ J. (.)"1) 

27 (2.7 - 8) -.I.,.JI ~I 0 fr"" ) 

6 (8) .p 
38 (10) ~ J. (.)" y; 

74 (3.9.11.13.18) ~..w....:..:......; ~I -...;l... j 

76 (4.10) ~~I c.r->- J. ($J../b ~I ~j 

36 (2) ~\)...I,Ji.) J. ~~ 

44 (2.4.11) e:.Jv J. ..;. 

68 (3) (U" J\)...I) JJ.J 
56 (2.20) o.Jr!1 J. J';"; 

10 (2.5.10) 0.) y..;. J. (.)" J '1 ~ J. .Y-.r-" J. JJ.J 
78 (2) J? J. JJ.J 

56 (6.7.9.11.14.15.18.20) ~ J. JJ.J 

'. - I II I', L,.. 39 (5.13) <./~ Y-r- J. ..r. . 

77 (16) ..,...,.-f J. ..r.~ 

13 (3-4) ? J. .Y-.r.-
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97 (5) ~ 

33 (2) ~I.tj 0'! Clr.-

88 (2) ~)I I,)'¥ 0'! ~Ir.-

59 (16) C1r.- 0'! 1,)1r.-

90 (30) (...,..;~) fir.-

56 (21) ..\.A"-I 0'! ~ 

7 (2).30 (2).60 (2.8.9.) ,y)1 ~ 0'! ..\.A"-I 0'! ~ 

10 (13) ..\.A"-I 0'! ~I.J.I 0'! ~ 

65 (7.17) y-yJI ~ 0'! ~ 

27 (1) ~lA.!1 ~ 
95 (15) (...,...;~) Y. 

18 (6) J..:.:l.I 

25(11) l"SJ..:.:l.I ... 

27 (10) J'~ 0'! ~ 

52(5) l"S/'yL:.I 

67 (2) ~j 0'! ~I>-

25 (8) ~\J.:.I J))I ~ ~I L-> o~ yo ~ 

9 (2) ~I ~ 0'! J-.y.. ~I ~ 

97 (4-5) l"SJ..> 

95 (6) J-~ 0'! ":")--1 

6 v .:rJ-I 

39 (2) J j) 0'! ~.J.I 0'! .:rJ-I 

21 (15) J j) 0'! .:rJ-1 0'! ~.kr.:- 0'! ~ 0'! ~ I.J.I 0'! .:rJ-1 

15 (13) ..L...:>v 0'! .Jjl J j) 0'! ..\.A"-1 0'! .:rJ-I 

40 (2.8) (r~l) Jr- 0'! <J->" 

11 (2) )..l4.l1 ••. A fll 0'!1 <J->" 

54 (27) ~ 0'! I,).f--> 
6v. ~I 

62 (10) ..\.A"-I 0'! ~I 

16 (3.10) ~)I..y 0'! rW 0'! ~ 
23 (3.5.12) (C~)I) ell,.:. 0'! ~I 

44 (10) ~)I 0'! ..L...:>v 0'! ~ 0'! ~I 
65 (19) ~I ~~ 0'! ~I 

30 (15) ~I 0'! .Jjl ~ 0'! ..L...:>v 0'! ~I 
83 (9) ~ 0'! ~I 

38 (7) ..L...:>v 0'! ~ 

26 (2.5.7.11) ~ 0'! Pi 
33 (10) v-l>- 0'! I,)}> 
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47 (3) ~I -¥ 0! ~}>-

17 (7) ..L..-... 0! ~I..Ir 

8 (14) ~ 0! or--
72 (10) ~.;.\I J,.... Yo 0! .)li--

56 (2.9.12.13) ~I ~I ~ 

39 (3.11.16 - 17) ~I r:.r-- 0! elL", ~ ~..L> 
95 (2) ~tA~ 0! ~j>-

64 (9) ~I ~41 0! Jl>. 
73 (14) ~pl ~y.:!~ 0! Jl>. 

14 (12) ~ 0! .))b 

10 (2.5.8) ~ 0! .P. ~ ~I ~bl J..) 
21 (7.11) ~) ~I ~l>.-.) 

74 (5) ~ ~I J).) 
29 (3) (t. ~I J.-IS' oi .r"1) o.).i-'.) 

73 (2.8) ~~.) 

4 (14) ...r'~.) 

35 (2) (~~ ..,..JI) ~ 0! }~.) 

18 (21) ~)..ul ~I ~ 0! J~.lJ1 

93 (7).94 (6) (~IS') ~I) 

88 (3) ~)I ~I -¥ 0! ~I) 
75 (2) ~L,a...) 0! ...,....,.1) 

38 (12) I.,bs. 0! l>.-) 
18 (20) ~ 0! .;Au, 0! l>.-) 

47 (2) ~u-:.) 

88 (9) )\...s. 0! J..')) 

59 (3.7.9) tf" 0! ~Ir") 

28 (1) ~\,\.z....Aj1 ~I..\.i) 0! .)\j) 

57 (20) ¥I -¥ 0! ~L,a...) 

35 (7) ~ 0! rJyj 
88 (3) ~Ip 0! ~ 0! .)~j 

18 (2) ~UI.) y? ~I 0)1.-

9 (15) .;!l>.- 0! ~ 0! ~I.-

9 (5) ¥I -¥ 0! J,.... Yo 0! .M.... 
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72 (10) ~ 

41 (8) J JjJ)\ .,u..1 J. ~ 

61 (2-3) ~ J. ~ 

19 (2-3) ~ 
32 (2.5.) o).~ J. (r+-) 0w... 

33 (9.12-13) ¥ J. ~ J. r+-
31 (3-4) .!l ..1.1 J.Y' r+-

4 (~)~ 
58 (10) ,)I..,JI ~ J. 0)--1 J. ~ 

23 (13) -,)b J. 0l...:J-.. 

24 (2 - 3) -,1..1.';' J. -,1)-, J. 0l...:J-.. 

34 (12) ..r.lr-- J. ~ 
79 (6) ~I 0l...:J-.. 

56 (7.9).97 (5) Jr--
34 (4) I/-I~I ~I J. Jr--

49 (3) C~I ~I ~ 

( ... ~ Ji..J'"" E-'"IJ ) d.~1 J. J' Ji..J'"" 

57 (2.5.7) '-':-..r. J. J' Ji..J'"" 

57 (2.5.7.18) .1.J'"" J. J' Ji..J'"" 

17 (2.4.6.7.10.14) d.~1 J. ~Ji..J'"" 

16 (3.10) ~)\ ~ J. i W J. J~t..;. 
70 (4) ~~.;1--1 J. ~ 

16 (3.10) I"S"')\ ~ J. i W J. ~ 
38 (4) ~)'j\J JJJ J. ~ 

43 (5) J'))\ J. ~ ..1.1 J. ~ J. ~ J...ul J r-
76 (17) ~I J. ~ J. ~r-

37 (4) ~')\i..l.; J. ~ 

97 (8) ~-' ~ 

(4...;.~-, E-'"IJ ) .I~ 

91 (89) (...,....;15·)..::.J..,.JI 

11 (3) JI.;kJI il!? ~I .~ 

58 (12.15) 0).,u.. J. ..,..,.lb 
39 (16) 0\# J. ..,..,.lb 
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20 (4.8) ~ 0i ..l...-. ~ ~I ~I ~~ 
58 (3.11.13) ~I ~ 0i ~I ~I ~~ 

68 (2-3) ~L.~ 0i J>-I 0i U"~I 

77 (4) ~)I ~ 0i U"~I 
65 (21) 4..lJ1 ~ 0i U"Y-

31 (11) Jr-- If. Jl:J,.1 ~ 

75 (12) JI.;J.I ~ J.I 0i rSl:l1 ~ 
98 (14.19) ~)I ~ 

77 (14) J.~ If. ~)I ~ 
21 (17) .!lJWI 0i ~)I ~ 

53 (13) .!l JW,I 0i ~)I ~ 

16 (1) 0~ 0i ~IJ.I 0i ~I ~ 

53 (11).57 (23-25) J-.y. 0i ..L....=.ll ~ 

16 (16) ~I 0i y.yJl ~ 

8 (14).9 (15) .}-I ~ 0i y.yJl ~ 

69 (2.5) -.>~Pl J WJI ~ 0i y.yJl ~ 
18 (2) ...ri'Y J. 0i ~I ~ 

6 (5) (~j.J1 r--I) 4..lJ4 J..l:Al1 rL. 'YI 4..lJ1 ~ 
57 (19) J)I 4..lJ1 ~ ... 

41 (12) ..u--I 0i 4..lJ1 ~ 

10 (26) pI 0i ..l...-. 0i ..u--I 0i 4..lJ1 ~ 
15 (14) ~IJ.I 0i 4..lJ1 ~ 

68 (2-3) ~L.~ 0i J>-I 0i 4..lJ1 ~ 

49 (2.5.8) ~ 0i 4..lJ1 ~ 

26 (18) ~)I ~ 0i 4..lJ1 ~ 

43 (2) JL.-..l:l4 JJ.rJ.1 J~WI ~ 0i 4..lJ1 ~ 

48 (3) ~ 0i 4..lJ1 ~ 
31 (6.8.10).38 (2.8.12.14) ..l...-. 0i ~I ~ 

4 (9) (~jil r--I) 0L+ 4..lJ1 ~ 

5 (4) (~jil r--I) rw... 4..lJ1 ~ 

2 (7) (~jil r--I) .y}1 4..lJ1 ~ 

4 (12) (r--'YI) .!.ill I ~ 
63 (9) (oJW~ :~) J>-I 0i .!.ill I ~ 

44 (11) ..l...-. 0"! ? 0i .!.ill I ~ 
8 (5) 0l>)o 0i t. ~ 0i .!.ill I ~ 

54 (23) ~ 0i .!.ill I ~ 
95 (2) ~y. 0i .!.ill I ~ 

12 (17.28) U" P 0i JL.s. 0i ~I ~ 
46 (3) ~ 0i ~I ~ 
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95 (9.11) uJ.:.r. ~}I -¥ 

9 (11) y..:.r. ~.:.r. ~ 
29 (15) ~I r--lAJI .:.r. ~ 

18 (3n.) ~I ~I 

18 (3n.) 4i~)I ~I 

29 (12) U"~ '-II .:.r. ~ 
9 (9) i$~I,:.r->.:.r. 0l.......> .:.r. 0~ 

9 (9) ~~.:.r. 4jJ....., .:.r. 0~ 
19 (5) ill I -¥ .:.r. 0~ 

66 (4) (LS"'"" r .:.r. ~ r." ~I .}t?) -4y. .:.r. ~ 
32 (10) LS"'"" r .:.r. .?W 

65 (5.14 et fin) i$~I.:.r. ~ r."~1 Jr )~ 
12 (6) 0~.:.r....\.A"-1 U"4JI y.1 J...ul ~ 

19 (5) J.... y.. .:.r. ~~ 
26 (13) ~.:.r. ')WI 

30 (13) ~I.:.r. 0'":N-

19 (7) ~ 

25 (9) JIl.),.l ~ .:.r. ~IJ.I /,lb '-II .:.r. ~ 
68 (2-3) 4..iLo~.:.r. ~I .:.r. ~ 

15(11) ...\.A"-I.:.r. ~J.I.:.r.?.:.r. ~ 

50 (4.7) ,:.r->.:.r. ~ 
58 (13) 0~ )11 ~ .:.r. -:rJ-I .:.r. ~ 

11 (22) ~.:.r. ~ .:.r. ~ .:.r. ~ 
53 (9) Jj).:.r. ~ 

44 (2.5) ..lA......:.r. ~ 
30 (2.17) ~.:.r. ~ 

58 (7) LS"'"" r .:.r. ...\.A"-I .:.r. LS"'"" r .:.r. ~ 
11 (22) '-I.;.\.I ~ .:.r. ~ .:.r. ~ 

47 (15) i$~.:.r. J.... y.. .:.r. ~ 
63 (3) CWI 0J/, .:.r. ~ 
29 (13) U"~ '-II .:.r. rs-

12 (20) j.a.JI '-II .:.r. rs-

64 (3) ~.r".:.r. rs-

47 (4.13.15) i$~.:.r. rs-

9 (9) y..:.r. ~J .:.r. rs-

8 (7) ;.; f .:.r. ~I .:.r. 01rs-

60 (2.6) ~.:.r. Jrs-

56 (19) d...oJ.....:.r. ~ 
19 (6) ~ )11 ~~j '-II .:.r. .:ill I -¥ Jr 0 ~ 
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33 (12) )w- J. i..J" y-

53 (2.4.5) J~ 'il J:.-.--I J. ~ 
36 (13) ~I 0'1 ..v..... J. ~ J. c-lL,., J. r..s--? 

1 7 (14) .!.Ul 1 -¥ J. r..s--? 
17 (12) 0~ J. r J. r..s--? 

32 (10) ~li J. r..s--? 
39 (16) <r-WI) ~ 0'1 r..s--? 

63 (2) < io? ).i! I) r..s--? 0'1 ~ 0'1 r..s--? 

41 (11) Jl:JI -....iJ>. J. i..J")li 

8 (2) ~;))I ~ J. ~ 1$1 ~I 4bli 

25 (9) JI¥'I r J. ~IJ.I f>tb 1$1 ~I 4bli 

84 (adresse) ~ J. ~I 

21 (19) ~ J. ;Jl.,;;zj 

78 (2) ....... IJ.I J. #..i.,.a 
79 (4) # J. i..J"); 

16 (3.10) ~)I ~ 0'1 i W J. ~ 

5 (5) 4..lJI ¥ J. r--lAll 

41 (1.3.7.10.11) ~I .')\.,JI y.1 r..s--? 1$1 J. r--Ij 

23 (3.6) ... r:!);)1 ~I .... Ij 

3 (7).90 (2).91 (2).92 (2).93 (2).94 (3) (~r--I)~.r- J. oj 
72 (2.5.8) i..J" rJ J. 0L.) 

42 (2) CW 

17 (3.8) ~I)I ~.r:- ~I J...l,:-i 

55 (2.10.13.14) io?/,WI ~ J. ";'l..:..i 
79 (3) ~I J. is.;Ai 

45 (7) ~I -¥ J. ~b; 
57 (3) J? J. ~b; 

15 (4.8) J.r-- J. ).J..} J. .j.;J 

42 (2) );15"' 
29 (4) <t L:.:JI) J--15"' 

76 (2) <r.-'il) U~ ~I ~.? 

22 (3.6.8) C .. .>""" J. 0Jf> .!l}.o--) .!l)~ 
47 (1) ~.r:- J. \.:;.. 
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58 (1) C")ll...~ j fi ... J. ~ 

26 (12) ... J. .4>v 

20 (4.7) ~ -.II J. .4>v 

69 (2.3.6) })I Y ~ -.II J. .4>v 

61 (8) y}1 J. .4>v 

54 (24.25.28) '..T".:!).:ll J. .4>v 

10 (17) ~ J. ~I.J.I J. ~~I J. .4>v 

20 (10) .fv. J. .4>v 

60 (2.7.8) C~I J. .4>v 

6 (9) .:llr J. .4>v 

24 (5) .:ll~ J. .:l~.:l J. .4>v 

65 (6.14) (;::--)11) I.?'.,..JI J. .4>v 

7 (6) J )11 ~ J. .4>v 

74 (1) .JJI ~ J. .4>v 

17 (6) 0)J...A'- J. .JJI ~ J. .4>v 

10 (25) ..yo.. J. .4>v J. .JJI ~ J. .4>v 

44 (6) \.S'" yo J. .JJ I ~ J. .4>v 

17 (10) 0'J..;- J. ~ J. .y. J. .4>v 

25 (8) J yJI C \.:ll -.I~ j)r.\.1 ~ J. .y. J. .4>v 

30 (10) J)I)-I.}\S" J. .4>v 

44 (7) ~ J. ~ J. .4>v 

56 (18) 0r-:-- J. .4>v 

58 (1) ~ J. .4>v 

76 (17) .j.... Y- J. .4>v 

16 (8) .:ll~ J. ~.:l J J. .:l r->'-' 

54 (5.11.18) (~yl) U'~ J. ~f 

46 (7).54 (4.13) Y J. -.,bli.:l J. oJ}f 

34 (2) I.?'.:l ~..dl ~I ~ f J. oJ) f 

37 (9) 0~f 

54 (27) ~ J. r. J. r-L-
88 (7) j:.r. J. j? 

69 (6) ;Jkll 

6 (5) (~).JJ~ J~I 

25 (10) JI¥I ~ J. ~I.J.I J. flb -.II -0)1 yo el-
58 (2.5.9) \.S'" yo J. J...A'-I J. \.S'" yo 

54 (2) ~ J. ~J.:lI J. \.S'" yo 

16 (13) ~ J. \.S'" yo 

31 (2.3) J-P. ~I .JJI ~ J. \.S'" yo 

57 (5.6.12.14.15.26) \.S'" yo J. ~ J. \.S'" yo 
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14 (10) J)~ 1./1 J. J)~ J. <.S'"" Y 
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